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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET OU GRISOU 

LESACillDENTSSURVENUS 

DANS LES 

Charbonnages de Belgique 
pendant l'année 1926 

PAR 

G. RA.VEN. 
Tngénienr en chef.Directeur des Mines, à Bru.'l:elle~ . 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

(Sui.te) (1) 

Les accidents provoqués par l'emploi 
des explosifs. 

Pendant l' année 1926, ces accidents ont été au nombre 
de huit, ce qui correspond à 4, 65 °/o du nombre total des 
accidents survenus clans les travaux souterrains. 

Ils ont causé la mort de deux ouvriers et occasionné 
des blessures graves à huit autres. 

Pour 10. 000 ouvriers de l'intérieur, la proportion de 

tués a été de 0,18. 
Le nombre des ouvriers qùi ont trouvé la mort dans 

les accidents de cette espèce nw résente 1,48 % du nom
bre total des ouvriers qui, pendant ladite année, ont été 
tués dans les travaux souterrains. 

(1) Voir A111wles des i\li 11 es de Bely ique, tome XXXI (aon'ée 1930) , 

20 livraison. 
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Ces accidents ont été divisés en deux catégor ies. 
Le nombre des accidents de chacune de ces catégories 

et les nombres des victimes sont indiqués dans le tableau 
suivant : 

l 
1 

, 

NAT URE D ES AC:C J DENT S 

Emploi d'explosifs 
l Minage. . . 

Autres causes . 

T otaux. 

RÉoOM~S 

SERIE A. 

.., 
~ . ., 

en 

A 

Il 
·-
1 

Nombre de 

"' "' ë: 
"' 

... .. . .., ~ -0 ::! .. 
<j :;:; u 

"" 
4 2 :~ 

4 - :; 
- - -
8 2 8 

N° 1. - Charleroi. - 6° Arro11d'Îssement. - Charbonnage de 
JJ011ne-l!Jspéramce. - S·iège n° 1, à Lambusart. - Etage cle 628 
mètres. - 7 févrie1· 1926 , vers 3 h. 1 J4. - Un blessé. - P. V. 
l nuhii e itr G. Paqiies . 

Un sur veillant-boutefeu ayant négligé de fair e garder 
les voies aboutissant à une mine, un ouvrier r evenant de 
son travail a été blessé par l' explosion de celle-ci. 

R6&um6 

A l 'étage de 628 mètres, d'une voie de niveau Est-Ouest dans 
la couche C1awet age, par tait, vers sud, un bouveau de recou 
atteignant la couche P et;it-Défoncement. pe 

Le chantier de la couche Clawetage se t rouvait vers l 'O t 
D 

~ . 

ans le bouveau, à 40 mètres de la couche Claweta 't; 't 
' t bl' ge, e ai e a te une por te régulatric~. 

• A la jonction des deux galeries, l'unique voie ferrée du bouveau 
se r accordait à l ' unique voie ferrée de la gaJerie dans la couche 
Clawetage, par une aiguille, 

Dans la, nui~ du 6 au 7 février 1926, on avait enlevé l ' aiguille 
pour la retabhr en bon état . Ayant constaté qu'une .saillie du 

.,,, 
t -
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sol de la galerie empêchait le placement; convenable de la traverse 
de support, les deux ouvriers occupés à ce travail, forèrent dans 
ladite saillie deux peti ts fourneaux de mine de om, 25 à 0'",30 de 
longueur. 

Après la fin normale du poste de nuit, soit vers 3 heures le 
surveillant-boutefeu des chant;ier s de Clawetage et de P etit-Dé
foncement , revenant du premier de ces chantiers, résolut de cha.i.·
ger et; de faire sauter les deux mines . U n wagonnet était; alors 
arrêté dans la galerie de Clawetage à quelques mètres à l'est de 
l 'emplacement de l ' aigtùlle. 

Le surveillant-bou tefeu chargea l 'un des fourneaux d'une demi
car touche de 100 grammes de l 'explosif Sabulite et, pour pro
céder au tir, se plaça à une vingtaine de mèt;res à l 'est de la mine, 
au-delà du wagonnet. Il laissa les deux ouvriers venir se garer 
auprès de lui. 

A ce moment-là, deux ouvriers, l'un marchant; devant l' autre, 
revenaient du chantie1· de Petit-Défoncement par le bouveau de 
recoupe. Le second de ces ouvriers passait à hautem· de la mine, 
quand celle-ci fit explosion ; i l fut gravement blessé. 

Le surveillant-bou tefeu a r econnu n'avoir pas fait gar'der les 
galer ies about issan t à la mine, m'.lis a ajouté qu' au moment où 
il a quit;té le point d'intersection de la galerie dans Clawetage et 
du bouveau de recoupe, il a constaté· que personne n'arrivait pa1· 
ce dernier. 

N • 2 . - ('e11tre. - 3" A1To-ndissement. - Oliarbo1111uiges Ré1mi~ 

d e R essai.c, Leval, P éronmes, Ste-Aklegonde et Housstt. - Siège 
St-Albert, à P éronnes-lez-Binche. - Etage de 386 rnètres . -
18 février 1926, à 2 heitres. - Un tité . - P. V . I ngénieur prin 
cipal P. Defalque. 

Apr ès le tir d'une mine dans un bouveau, un ouvrier 
a été trouvé tué à quelques mètr'es de l' emplacemen t de 
la mine. 

Ré~mé 

A l'étage de 386 mèt;res du siège susdit, d'une voie de niveau 
de veine Olga, un bouveau était; en creusement vers sud. 

Dans la nuit; du 17 au 18 février 1926, à front de ce bouveau 
qui mesurait alors 8 mètres de longueur, un bouveleur travaillai~ 
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seul par suite de l'absen d 
emporté ave 1 . d ~ ce e son compagnon habituel. Il avait 

c u1 eux lamp 1 
électrique. es, une ampe à huile et une lampe 

Il avait, foré six fournea . . 
le surveillant du h . ux de mme quand, vers 1 heure, arriva 

c ant1er de l · 01 . 1 boutefeu égaleme t b a veine ga, lequel remplaçai t e 
. n a sent cette nuit-là 

. ~e surveillant char ea et tir . . ' . . . , . . 
incident d'abo d d g ·. a, sans qu il se produ1s1t le momdre 

' r eux mmes f , , 
puis deux mine , ore~s a « couronne » du bouveau, 

s creusees à mi h te . 
Après un certain te . ~ au Ur entre le sol et le toit . 

, mps, il revmt ' fr t 
pro~cda au chargement d a . ont avec le bouveleur e 
près du sol de la 1 . es deux derniers fourneaux, qui étaient 

ga ene . 
. Quand les mines furent . , . , 

cinq cartouches de S b ~reparees - l' une avait été chargée de 
~ « a uhte B l' . 

meme explosif _ 1 . '" autre de six cartouches du 
e surveillant ''l · 

du bouvcleur Ce d . se oigna, suivi, a-t-il prétendu, 
. ermer devait 

se rendre dans une h . , ' comme pour les t irs précédents, 
. c emmee de l . l 

point de départ se t . , a veme Olga, cheminée dont e 
b rouvait a 2m 80 , 1, d 
ouveau. ~ su ·u ' a ouest de la naissance u 

bouveau pour v'rv_fi~i ant a déclaré s'être arrêté en sortant du 
en er s· l b 

chem inée. Ayant vu i e ouveleur se dirigeait bien vers la 
celle-ci il se d" · que le bouveleur se préparait à monter dans 

, ingea vers l'est A ' ., 
le coffre du boutef .' . · 20 metres du bouveau, dernere 
d . eu, il pnt }Jlace t 

u1sant ainsi l'ex 1 . e manoeuvra l'exploseur, pro-
, . P os1on des deu . 

aprcs, Il revint dans 1 b x mmes. Quand, quelque temps 
d . e ouveau il y t , , 1 eux premiers cadr d . . ' rouva, a l'entree, entre es 
1 . es e boisage l b l es pieds vers sud t ' e ouve eur, étendu sur le dos, 
surveillant surve ' e ne donnant plus signe de vie. Un autre 
t !," ' nu quelques inst t , 
a ions. La lampe à h .1 an 8 apres, fit les mêmes consta-

ta . · Ul e de la v· t" , . , 
pai oi sud de la galerie , ic ime eta1t pendue, éteinte, a 

en creusement · d'apr' · 
1 

' a qu:lques mètres à l 'est; du bouveau 
1 d ' es e surve li t 
ors u t ir des deuv P ., i au ' cette lampe s'était éteinte 

b · "" renne · 
o~vele_:ir a été découverte r:s ~1!1e,s .. La lampe électrique du 

quete, a 5 mètres du fro t,dp r l lllgerueur qui a procédé à l'en-
par les min 1, · u u bouveau d 1 . · . , 

es; am.poule , . ' ans es pierres pro3etees 
Lrouvait u en •it bris' A A • 

n crochet semblab! , ee. u meme endroit, se 

l
pour suspendre leurs lami)e . e a ceux que les ouvriers emploient 
ant a déci .- · s' ce crochet 't · , · aie ignorer si l . . e ait defonné. L e surveil-

quand ell t a victime t · 0 es sortie a' . por ait sa lampe électrique 
ver I f ' sa sui te d b ' 

s es ronts, c'est-à-dfre v l', u ouveau. Il n 'a pas regardé 
ers ouest 

' avant de lancer le couran t . 

-
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Le surveillant a certifié que la victime n'avait pas coopéré au 
chargement des fourneaux de mine, ni rattaché aucune mine aux 
câbles conducteurs du courant. 

La victime a.vait un cousin comme compagnon habit uel de tra
vail depuis plusieurs mois. Or, cet ouvrier déclare que jamais il 
n 'a vu son parent coopérer au. chargement des mines, ni rattacher 
aux fi ls du détonateur, le câble de minage. 

La victii110 exerçait le métier de bouveleur depuis plus de dix 
ans. 

i\l. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondissement des 
Mines a. attiré l ' attention de la direction du charbonnage sur l 'ar
t icle i •r (modifié par ]'Arrêté Royal du 7 février 1924), i•r et 
2° paragraphes et sur ! 'ar ticle 17, avant-dernier paragraphe de 
l' Arrêté Royal du 2t1 avril 1920 sur l 'emploi des explosifs dans 
les mines (1). 

N ° 3 - Clwrleroi. - .~0 Arrondisument . - Charbonnage de 
1llonceau-1"<m tcâ11e, .lfarti11et et 1lf arcllien11e. - Siège n° 8, à 
ForcMes-la-Jlarche. - Etaye c~e 887 mètres. - 2.1 f évrier 1926, 
vers 23 11. 1/2. - Un blessé mortellement. - P. V. l ngfm.iettr 

R . Lefèvre. 

Un ouvrier occupé à r elier au détonateur d'une mine 
le câble à miner, a été mor tell ement blessé par l' explo
sion de cette mine. 

Résum 1 

L 'accident s'est produit clans une voie de niveau dont le bos
seyement était effectué par un ou vrier aidé d'un hiercheur . 

(1) Article i or. - Les matières explosives ne peu\•ent être int roduites 
daus les mines et dans leurs clércnd~ nces que pnr des agen ts d'une com
pétence reconnue et offrant les garnnt~es. cl'ord!·~. et de moral.ité ,·oulues. 

L'\ dési!rnation <le ces agen ts st• fo1l a la a tl1gence du directeur des 
t rn.,;aux. !~quel prescrit les règles perticulières de prudence qu'il j uge 
11! • cessnires. 

1lrlic!c 17. -
Ces constatations (présto n~e de g riso.u et de> po~1ssièrcs} devront être 

fail co im111édi!ltcu1enl 1w1111 t 1 a llunrnge ne chaq ue mmc ou de cb!\que voléo 
de m ines p!\r un !\gent spéci !~l non intéressé ii l'!\v!\neemen t du Lr1w!\il, 
désigné à celle fi n, par ,le dfrt•cteu 1· des lravaux du char bonnage et. i ns
cr it comme tel <Hl eontrolc dls 0111 rier~. 
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U n petit fourneau de mine était creusé à. front quand survint 
le porion de nuit, chargé du tir des mines dans le chantier. 

Le porion déposa son exploseur, près du front, contre la paroi 
aval de la galerie et chargea Je fourneau de mine d ' une cartouche 
d 'explosif Flammivore. Après avoir informé du tir de cette mine 
un ouvrier se t rouvant dans la taille aboutissant à ladite galeTie, 
il donna l 'ordre à l'ouvrier de raccorder aux fils du détonateur 
une des ext rêmités du câble à miner , pendant que lui-même d,é
roulait ce câble dan_s la galerie en s'éloignant du front . II avait, 
au surplus, invité l'ouvrier à lui apporter son exploseur dès qu ' il 
aurait effectué les connexions et commandé au hiercheur de se 
rendre dans la voie d 'aérage de la taille prise en aval pour garder 
le passage de ce côté. Après le départ du porion, l 'ouvrier estima 
qu ' il n'était pas nécessaire que le hiercheur se r endît dans la 
voie d ' aérage susdite, parce que l'ouvrier occu pé dans cette taille 
savait qu 'on allait procéder au tir de la mine, attendu qu 'à l' arri
vée du porion il se t rouvait auprès d 'eux. L'ouvrier autorisa alors 
le hiercheur à porter l 'exploseur au porion, ajoutant qu 'il allait 
le suivre. Le hiercheur se rendit auprès du' porion qui était age
nouillé dan s la voie à 40 m ètres de la mine et lui tournait le dos. 
Il déposa sans rien dire l 'exploseur sur le sol près du porion. Cc 
dernier, sans lever la tête, raccorda le câble à miner à l 'exploseur 
et lança le courant. La mine fit explosion et un cri retentit . Le 
poTiou dévisagea alors celui qui se tenait près de lui et r econnu t 
le hiercheur. Tous deux se précipitèren t vers le fron t et t rouvèrent 
l 'ouvrier gisant ensanglanté sur le sol. 

La victime a déclaré que souvent elle avait r elié le câble à miner 
au d~tonate~ des mines et qu 'elle terminait cette besogne quand 
I~ mme a fa1t_explosio~. Elle ne s'est pas souvenue d ' avoir reçu 
1 or~re du porion de lm apporter l'exploseur , ni d ' avoir autorisé 
le h1ercheur à ce faire. 

N° 4 . - r lwrleroi. - 5° •lrrondis~ement 0 ' b , .. , ., . · . · . - 1tar onnage de 
A otl. - 81ege St-Xav1e1·, à G1lly. - Etage de 650 èt 
U jnillet 192G, vers 15 h. 112 _ Deux ble , .è m rest . 
J
'. 

1 
•. l , · . . · · sses gn vemen . 

11gniiet/ll' prvncipal J . Pieters. 

Dix. minutes après le tir cle deux mi·nes . 1.é , . 
. . · ' 1 e 1 es en sene 
deux ouvner s ont été blessés pai· l ' e 1 . d' d' xp os1on une e 
ces mmes. 

LF:!: ACCIDENTS SURVE.:-IUS UANS J.ES CH ARBONNAGES 571 

Résumé 

La voie de niveau d 'une taille était poursuivie en ferme au-delà 
de celle-ci; la couche étant en étreinte. 

A front, la couche était r emplacée par un banc d 'escaille grise 
de oru,30 d 'épaisseur, parsemé de clous gréseux. 

On faisait le havage à l 'explosif dans ce banc avant de procéder 
à l 'enlèvement du mur. 

Le jour de l 'accident, quatre fourneaux avaient été forés dans 
l'escaille. Ils mesuraient, le premier, 1 mètre et les autres, de 
om,80 à·Om,60 de profondeur. 

On chargea et fit sauter les deux premières ·mines. 

Les deux derniers fourneaux furent alors chargés chacun d ' une 
cartouche de 100 grammes de dynamite et bourrés à l' argile sur 

om,30. 

Ces deux mines avaien t été amorcées au moyen d ' un détonateur 
électrique à basse tension placé vers le fond du fourneau . Elles 
furnnt reliées en série aux extrémités du câble à miner , celui-ci 
constitué de deux fils isolés et toronnés. 

Après avoir pris les précautions d 'usage, le boutefeu procéda au 
tir. Cinq minutes après, ayant déposé l 'exploseur dans son coffre 
qui se tr ouvait à proximité de l 'endroit où i l s'était placé pour 
effectuer Je tir , le boutefeu, accompagné d'un des deux ouvriers 
occupés à ce travail, r evint à front. Les deux hommes n 'y consta
tèrent rien d ' anormal e t il leur sembla que les mines avaient pro
duit leur effet. Le boutefeu partit et cinq minutes plus tard, soit 
dix minutes après le t ir, alors que les deux ouvriers se trouvaient 
à front, une explosion se produisit partant, d ' après ces ouvriers, 

de la quatrième mine . 
Les deux ouvriers reçurent dans la figure de fins débris de 

roche et furent atteints de blessures aux yeux. 

Les vict imes ont cer tifié n 'avoir donné aucun coup de pic à 

front. 
Tous deux et Je boutefeu avaient une longue pratique du mina-

ge et n ' avaient jamais, jusqu'alors, constaté de raté partiel dans 

Je tir en série. 
L ' Ingénieur qui a procédé a l'enquête a constaté que les bouts 

du câble à miner étaient quelque peu détériorés, qu 'à deux mètres 
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de ces bouts l ' envelo . l 
deux fils étaient nette:;:t i~o an'tel était enlevée, mais que les 

· separes 'un de l 'au t r C f'l , · 
en cuivre de omru 8 t . e. es i s etaient 

, t ' ' , e avaient une résistance de o 036 h me re. , o m par 

L'exploseur était une ma n éto , b b" . . 
une poignée démont bl t g a , o me mobile actionnée par 

ff 

a e e pouvant developpe . d ' , 1 
e ectuée par ledit In énieiu . , r, apres a mesure 
volts. g ' une differen<?6 de potentiel de 45 

Les détonateurs étaient à basse tension t 
de fulminate, avec fils de 1 m 50 Il , . ype n• 8, à 2 grammes 
Société Anonyme de D .te' d. s avaient été fournis par la 

. ynami e Matagne l G . 
na1ent d'un paquet sur lequel l , . t . - a- rande et prove-

t 
, a r es1s ance mdiq , 

can etait 1,30 à 1 35 ohm L 'I , . uee par le fabri-
, · ' · ngemeur d Min 

res1stance des 1 7 détonateurs restant d l es es a vérifié la 
tefeu, au moyen d'un h , ans a cartouchière du bou-

, . o mmetre et d'une p"l 
resistance a été trouvée celle . d" , i e appropriés. La 
de 0,1 à 0,2 ohm. m iquee avec des écarts en moins 

L 'explosif employé était de la d . 
de Matagne-la-Grande. ynam1te de la Société Anonyme 

Le ?omité d 'Arrondissement a estim ' , . 
dent, il n 'y avait rien à a· te , ~ qu ~u SUJet de cet acci-
question complexe des raJ:ud r alce ~m avait déjà été dit .sur la 

ans e tir des mines. 

SERIE B. 
N o 1 - L iége - 9• A . / · · rrorub ssement Ch 

rister. - Siège de W' . t ' · - arbonnage de W ' ens er à Ro , e-
---: 27 janwier 1926 , vers 17 'heur msee. - Etage de 540 m ètres . 
nieur primcipal C B es. - Un blessé. - p V l . é . wrgeon. · . ng -

Un ouvrier qui à l' aide d' ess ·t d' ' un marteau à · aya1 · enlever un b t 1 , ail' comprimé 
" l . o s ac e d un f , 

qu i avait foré plusie . . ourneau de mine 
UI S )OUl"S aupa. 

par l' explosion d' une charge d' iav~nt, a été blessé 
ce fourneau. explosif contenue dans 

R· sume 

L ' accident s 'est produit dans 1 l . 1 . a ga en e su , .. 
ga en e dont le bosseyement se f . . . peneure d'une . a1sa.it en toit et en mur. 

taille, 

Ll::S ACCll >EKTS s unvENt:s OAKS LJ::S Ci!ARnONNAGES 5ï:{ 

Le foreur R - la v ictime - a déclaré que le 23 janvier 1926 

dans l ' après-dîner, il avait foré, à front de cette voie, dans l~ 
mur de la couche, un fourneau de mine de 2m,40 de longueur. 

P endant la nuit du 26 au 27 du même mois, le boutefeu du 
ch ant ier passa dans cette voie, où était alors occupé un autre bos
seyeur . Le boutefeu - d'après ce qu'il a dit - y chargea en 
même temps deux fourneaux de mine : un de faible longueur, 
dans le toit , et un au t re, de i m,50 de longueur , dans le mur. Ces 
fourneaux reçurent respect ivement des charges. de deux et quatre 

car touches d' explosif cc Alkalite S.G.P. » . 

L e boutefeu fit alors sauter la mine du toit . Cette explosion 
provoqua un ébouleuient qui obstrua le sommet de la taille ; plu-

sieurs bêles de taille furent brisées. 
Le boutefeu ne put ainsi procéder au tir de la m ine préparée 

en mur ; il invita le bosseyeur à dégager le sommet de la taille et 
à remplacer les bois cassés. Ce t r avail était à peu près terminé 
quand, vers 5 heures du matin, le boutefeu reivint dans ladite voie. 
Vu 1 'heure tardive, il n 'était plus possible de faire sauter la 

mine du mur. 
Après le départ du bosseyeur, le boutefeu enleva le bourrage 

de la mine dont i1 retira, au surplus, la cartouche amorcée. 
Dans le trou de mine, il int roduisit alors un bout de bois et 

, 

devant, plaça quelques pierres. 
Le boutefeu informa le surveillant de ce qu'il avait fait , mais 

cc surveillant omit d'en faire part au chef-mineur. 
i.e 27, au poste de l'après-dîner, un autre boutefeu et le foreur R 

descendiren t dans le chantier. Dans la galerie dont il s' agit, le 
foreur R vit le fourneau de mine qu'il avait foré précédemment. 
Dans ce fourneau, il sentit un obstacle qu' il ne put enlever; sup
posant que le bouveau s'était obstrué par des pierres tombées, 
le foreur y int roduisit une t ige de forage qu' il mit en action à 
l' aide de son marteau à air comprimé. Il avait enfoncé la tige 
de om,15, a-t-il prétendu, quand une violente explosion se pro-

duisit , le blessant grièvement. 

A la r éunion du Comité d'Arrondissement, M. le Président a 

attiré l' attention des membres sur l ' article 169 du Réglement de 

police des mines français, art icle ainsi libellé : 

' 

• 



• 
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" Il est interdit d'abandonner sans surveillance ou sans bar
rage effectif du chantier, un trou de mine chargé ou raté. » 

Il a fait remarquer que, dans ~et article, il était question non 
seulement de mine ratée, mais encore de nùne chargée. 

L e Comité a été d 'avis que, en plus de l ' obligation de signaler 
l'abandon de mines de ce genre, comme le prévoit le 2° de l 'art i
cle 12 de l ' Arrêté Royal du 24 avril 1920, il serait très utile que , 
les abords de telles mines fussent effectivement barrés pour atti
rer l'attention du personnel du poste suivant. 

N " 2 . - Charleroi . - 6° Arr01Ulissement . - Charborvnage de 
R aton-Sainte-Catherine. - Siège Sainte-Catherine, à Farciennes. 
- Etage de 820 mètres. - 17 mars 1926, vers 1 h. 1/f2. - Un 
blessé . - P. Tl . lngéniewr R. Brédq,. 

A front d'un bouveau, un ouvrier qui forait un fom
rïeau de mine à om,4.0 d' une mine ratée, a été blessé 
par l'explosion de cette dernière. 

Resume 

A l'étage de 320 mètres du siège susdit , un bouveau était en 
creusement vers le sud-ouest. Il partait du bouveau principal 
Nord-Sud et ne mesurait encore que 4m ,50 de longueur. 

Le creusement se f aisait uniquement au poste de nuit; les t rous 
de mine étaient forés au mar teau perforateur ; les mines étaient 
chargées d 'explosif Favier n° 5 antigrisou, en car touches de 
100 grammes, non gainées; l ' amorçage était électrique. 

Le porion de nuit d ' un ch antier voisin a déclaré que le 16 mars 
1926, vers 4 h. 1/2 du matin, il avait préparé une mine forée vers 
la droite du front du bouveau , à 1m,10 de hauteur environ. La 
mine profonde de 1 m ,30 et légèrement montante, avait reçu une 
charge de cinq car touches; le détonateur avait été placé dans 
l' avant-dernière cartouche, vers le fond du fourneau; le bourrage 
avait été fait , en argile dUI·cie, sur ow,60 environ. Cette mine 
rata. 

L 'endroit fut consigné; le porion mentionna le fait dans son 
registre de boutefeu et en informa le chef-porion de nuit et le 
porion de jour du chant ier. 

Le même jour, au début du poste de nuit, vers 10 h. 1/2 du 
soir, le même porion commanda à un ouvrier d'enlever les terres 
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· t · t ' front du bouveau terres servant au remblayage qui res a1en a ' 1 
d, l · · s' il lui restait du temps, de forer que ques une ga en e, pms, 
mines vers la aauche du front. 

· b ff'. , avoir recommandé à l 'ouvrier de ne forer L e ponon a a nme , 
aucun fourneau de mine dans la partie droite du front, a cau~e 

. . t , d ne pas s'approcher trop pres 
de la présence de la mm e ra ee, e ff 
de cette mine et d 'attendre son retour pour forer ~ trou .su i -

, d ll · . en provoquer l explos10n. samment rapproche e ce e-c1 pom 
L 'ouvrier a déclaré qu ' après enlèvement des. terres ,du ~ouve~~1 

et forage de cinq trous de mine loin de la mme ra~:, il afva1 ' 
. , 1 foraP'e d'un s1xieme our-

vers 1 h. 1/2 du matm , commence e . 'i' , avait 
h . . t 1 - à ow 40 sous la mme ratée. Le trou 

neau - 011zon a ' . 't t-1 dit 
a!;te int la profondeur de om,60 et le forage cont~ual ' a~ ~l n'~ 
qu and la mine ratée fi t explosion, le blessant gr~eveme~ . . 

.1 · t' · ' la mme ratée ru aux 
touché en aucune façon, a-t-1 aJOU e, m a ' d 

' . f' l . ·taient du fourneau e fi ls du détonateur de celle-c1 , 1 s qm sor 

5 centimètres. . 
Le hiercheu r de cet ouvrier se trouvait dans le bouveau prm

. 1 N rd Sud à faible distance du poin t de départ du bouveau 
c1pa o - ' d · 

. ement quand l'explosion s'est pro u1te. 
en creus ' . te d 't 

d
, 1 ., u ' au moment de cette explosion, il n'en n ai 

Il a ec are q < • • minutes, qu ' il 
. 1 m arteau perforateur depms cmq 

plus le bruit c u , . de l'ouvrier qu'il a trouvé 
' d' t t porte au secours ' . 

s'est imme ia emen t 1 marteau était arrêté et gisai t 
l . . , 3 m'etres du fron ' que e ce m-c1 a · 

1 1 ' 2 mètres du front. 
sur e so a 'té testées par l 'ouvrier. 

. cl hiercheur ont e con 
Ces déclaratwns u t u-perforateur ne présentait 

t t' que le mar ea 
Il a été cons a e 

1 
le tuyau à air comprimé en 

, , . . t' on pas p us que . . , 
aucune deteno1 a 1 ' , L 'arrivée de l 'air comprune 

, ·t un peu d usure. . é 't , 
caoutchouc, éL par , tomatiquement : il ta.i neces-

' 't it pas coupee au . di 
à ce marteau n e a . é d ' ctionner à la· ma.m un spo-

. ·At . ette arnv e, a sane pour an e er c 
sitif de fermeture . 

. t a estimé que la version la plus 
't' d ' ArrondISsemen h' d ' f Le Com1 ·e . t t que l 'ouvrier a toue e, un açon 

vraisemblable de l ' acc1de~ es 
ou l ' au tre, à la mine r atee . 
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N° 3 . - Cen tre. - 8° Arrondissem ent. - Glwrbo111nages Réu
nis rle Ressaix, .Leval, Pfronnes, Ste-Ald egonde et HousS'li. -
Sit-ge St-Albert , r) Pérownes-.lez-Bi nche. - Etage de 886 m ètres. 
- 7 'octobre 1926, vers 14 hwres. - Un blessé. - P. V . lngé
niewr L. Renard. 

Un conducteur de chevaux a été blessé par l' explosion 
d'un rlétonateur. 

Rêsur11ê 

Un conducteur de chevaux s'était retiré dans une niche ména
gée le long d ' une galerie de roulage, pour y attendre l 'arrivée 
d'une rame de wagonnets vides. 

Cette niche surélevée de om ,50 par rapport au sol de la galerie, 
mesurait om,60 de profondeur, l m,oo environ de longueur et l m,25 
de hauteur. L es parois et le toit en étaient garnis de sclim.b-es et 
le sol était recouvert d ' une planche épaisse solidement calée par 
deux bouts de rails. 

Le conducteur de chevau..x a déclaré qu 'il s'était accroupi , le 
dos appuyé contre une des parois - la paroi E st - les deux 
mains croisées devant les genoux et que, soudain, un caillou de 
la grosseur du poing s'était détaché du toit et était tombé devant 
lui ; qu'au même moment, une explosion s' était produite, le bles
sant aux deux mains et en-dessous des cuisses. 

D'après le certificat médical, la victime était atteinte des bles
sures suivantes : écrasement du pouce, de l' index et du médius 
de la main droite, nécessitant l'amputation . 

L'Ingénieur des mines qui a procédé à. l'enquête a déclaré que 
la victime était de plus blessée aux fesses, mais légèrement, ainsi 
qu'au pouce et à l ' index de la main gauche. 

Immédiatement après l'accident, un surveillant s'est rendu dans 
la niche; il y a t rouvé la lampe électrique et le bidon de la vic
time, mais n'y a ri(ln remarqué d'anormal. 

P eu après, le chef-porion a fait des recherches dans la niche. 
Il a constaté la présence d ' un caillou plat de la grossem du poing 
sur la planche du côté ouest; il a découvert dans les poussières 
un détonateur entier et un morceau d'un autre. 

L'Ingénieur des Mines a constaté que les fils de ces détonateurs 
avaient été coupés a environ 1 centimètre de la cuirasse. Le mor
ceau de détonateur provenait d 'un détonateur qui avait été sec-

1 
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. , , . . 11. ' t de l'entrée des fi ls· la section était aplatie t10nne a 15 m1 ime res , . , l 
~ . légèrement pliée. Le caillou trouve par e 

en meme temps que . om 10 om 08 
chef-porion avait c0111me dimensions maximums : ' x ' x 

om,05. .. " mêlées de brins d~ paille, de peti ts 
Dans les fmes pouss1eres, . . h 

. . t de etit-es pierres, qui recouvraient la plan~ e, 
morceaux de boise P . résence de l 'Ingémeur 

, , , , l" pection des mmes a, en p 
le deleguc a m s . " détonateur dont les fils avaient 
des Mines, t rouvé un tro1s10me 

également été coupé~. niche étaient d'un type qui 
Les détonateurs decouverts ?ans l.a 

n'était plus utilisé depuis trois mois. 

f ' que vu la nature des 
C "té d' Arrondissement a es ime . . 1 

Le om1 . t" celle-ci devait tenir entre es 
ar la vie ime, . f "t blessures reçues P ' t de briser et qui a a1 ex-

détonateur qu'elle essayai doigts un 
plosion. 

. t . du 30 Arrondissement des 
· Chef-Direc ceur 

M l ' Ingén1eur en . du charbonnage que les · ' la direction 
Mines a fait remarquer a . h ne pouvaient provenir que 

. ' dans la me e · 
détonateurs trouves . . des boutefeux, lequel avait 

, nt commis par un . 
d'un detourneme . reccri tions réglementaires. 

. . co11trevenu à diverses p ~ p 
ams1 d" t" · ' ' de cette irec ion . . 

. . t , de nouveau aupres 
Il a ins1s e tef soit fait avec la plus grande 

1 hoix àes bou eux düf, ts 
i o pour que e c . d" teurs responsables des eren 

. . MM les irec ,. - ~té 1 d 
circonspection par . , 'f'' , l 'article i •r de l 'AJ.re roya u 

· " l est spec1 16 a · d"fé sièges ainsi qu 1 . losifs dans les mrnes, mo 1 i 
' l 'emploi des exp 

24 avril 1920, sur f ' ·er 1924 ; 
,. , al du 7 evn 

par l ' Arrete roy . ininterrompue des bou-
'une surveillance sévère et 

2° Pour qu . , 
f ·t organ1see; · t. ' l te eux soi t' s aux prescnp 10ns reg e-

l contraven ion . , f 
30 pour que toutes es . 1 . f lui soient s1gnalees, con or-

, 1 · des exp osi s 24 ·1 1920 
mentaires sur 1 emp 0~ . t' , l' Arrêté Royal du avn ' 

t . 1 26 b1s a3ou e a , t , l' ar te e 26 memen a d 7 février 19 · 
par l' Arrêté Royal u 
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1'T0 4 . - Liége. - 8" Arrondissement. - Ulwrb011Jnage d'Ans . 
- Siège du Levan t , à Ans. - E tage de 825 mètres. - S décem
M e 1926, à 17 liwres. - Deu,x blessés. - P . V. I ngénieur J. 
JJanze. 

Au cours du forage d'un fo urneau de mine, à front 
d'une bacnure,. une explosion !'>'est produite blessant gra
vement un géomètre et un bacneur . 

A l'étage de 325 mètres du siège susdit, une bacnure était en 
creusement .vers sud ; il y 6tait fait usage de l 'explosif " Alsilite 
brisante "· . 

Le 3 décembre 1926, à la fin du poste du matin, à front de 
cette bacnure, un boutefeu avait t iré successivement quatre mines 
en allant de l 'ouest vers l'est. Ces mines avaient dégagé, au cen
tre, la partie supérieure du vif-th ier, y ouvrant une excavation 
de 1 m,50 de profondeur. Des fo urneaux des quatre mines, il res
tait au toit des culots de Qlll,12 à om,20 de profondeur. 

Le même jour, au poste de l ' après-midi, deu,x ouvTiers forèrent 
au marteau perforateur pneumatique, trois fourneaux de mine, 
deux à l'ouest de l'excavation et un sous celle-ci. Alors que ces 
fourneaux étaient forés, survint le survei llant boutefeu ; ce der
nier avait laissé sa car touchière, sa boîte de détonateurs et son 
exploseur dans son coffre. 

A l'aide d ' une curette, le boutefeu nettoya les deux premiers 
des fourneaux de mines forés par les bacneurs pour se rendre 
compte de leur profondeur. A ce m~ment-là, un des bacneurs, le 
nommé A , se tenait à gauche, donc à l'est; l 'au t re s'éloignait du 
front; un manoeuvre chargeait des pierres dans une berline arrêtée 
à 5 à 6 mèt).·es en arrière, tandis que le géomètre, faisant une 
tournée d'inspection, arrivait au vif-thier. Quand le géomètre 
eut dépassé la berline, il vit le bacneur A commencer à forer, 
avec le marteau pneumatique, un trou dans le front au levant 
de l 'excavation; pr~que aussitôt uue explosion se pl"Oduisit. 

L e bacneur et le géomètre fu ren t gravement blessés; le boute
feu et le manoeuvre furen t plus légèrement atteints. 

Le bosseyeur A a déclaré qu ' il a voulu forer à l 'est un four
neau de mine correspondant au premier des fourneaux qu 'il venai t 
de fornr à l'ouest; qu ' il y avait au vif-thier , un << culot» de mine 

.. 

1 

1 

l 
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et qu 'il a placé son fleuret à om,15 en-dessous et om,15 à l 'est 
dsi ce culot. Il a affirmé n'avoir pas voulu approfondir un reste 

de fourneau. 
Au cours de l 'enquête, !' Ingénieur des Mines a constaté la 

présence d'un culot de m ine dans la région est et de deux culo~ 
dans la réaion ouest du front. Le mar teau perforateur se trouvait 
vers l'est , 

0
à proximité du vif-thi~r ; le piston percuteur était sor ti 

de son logement, de sorte que l'air comprimé continuait à s'éch ap
per libre'ment; l'appareil n'était pas détérioré. 

A )a réunion du Comité d ' Arrondissement, un des membres a 
rappelé les circonstances d'un accident mortel survenu le 15 jan
vier 1922 au siège d'Abhooz, du Charbonnage d'Abhooz et Bonne
Foi-Hareng, accident ayant eu pour cause l'explosion tardive 
d 'une part ie de la charge d'une mine, projetée dans les déblais 
par l 'explosion de deux mines t irées trois heures auparavant; ces 
mines avaient été chargées d'alsilite br isante. 

Un aut re membre a signalé qu'au cours d 'une de ses visites 
dans un charbonnage de la région, une cartouche d ' alsilite à peu 
près intacte a été tr~uvée en sa pTésence dans les déblais du bos

seyement d'une galerie. 
M. le Président a fait remarquer que faute de connaître la 

ition de cet explosif, il n'était pas possible de donner un 
compos . d "b"l " , h d . J"et de la plus ou moms grau e sens1 i ite au c oc e 
avis au su 
celui-ci. 

...__~~~~------------......................... . 



MÉilOIRE 
Le matériel électrique antigri

souteux à r lnstitùt N ational 
des Mines de Frameries -
Paturages. 
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Ad. BREYRE 
Ingén ieur en chef des Mines. 

Admiuislrateur-Directeur de l'Institut. 
Chargé de cours it l'Université 

de Liége. 

Pt J. FRUPIAT 
1 n~énieur au Corps d.,s ~I ines, 

Attaché à. l'Instilut. 

AVAr T-PROPOS 

Dans les nombreuses ,-isitcs d 'Jngénieurs que nous 
avons reçues à l'Institut au cours de cette année 1930, 
nous n5-us sommes rendu çompte du manque d'informa
tion de la plupart des intéressés sm ce tte question spé
ciale dn malér iel élect.rigue à utiliser en des points de 
la mine où un af flux cl e grisou est à craindre. 

Il est, en effet , très difficile à nos Ingénieurs de pos
séd.er la quest.ion, en l'absence d 'une publication d 'en
i:;cmble résumant. les résultat.s acquis, les modes de cons
tructions agr éés, les princi paux types d'appareils r econ
nus. 

Les arrêtés d'agréat.ion, se référant à des plans d 'exé
cution souvent trop chargés , donnent forcément des 
descript ions qiffic iles à comprendre, quel que soit le 
soin appor té à. leur élaboration. 

Il y a fa pour noLrc personnel technique des mines, 
Ingénieur s du Corps des Mines ou de nos Charbonnages, 
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une lacune rëgrettab]e que le travail que nous présentons 
aujourd 'hui ambitionne de combler. 

, ,Nous. rappellerons .d'abord succinctement (Oh. I) 
1 e.volut1on de la qu~st1on des appareils électriques anti
gnsouteux ~~ ~elg1;1u~, et les principes qui président 
a.ctuellen;ent .a 1 agr~at1on de ces appareils sur proposi
t10n de 1 Insti tut Nat10nal des Mines. Ceci nous donnera 
l'~ccasi o~ d'in?i~uer comment se font les réceptions 
d appareils ant1gn souteux à l'Institut. 

.~ous ? ét.aillerons ensuite (Oh. 11) les éléments d' appa
re1 s ant1gnsouteux réalisés suivant ces principes. Puis, 
nous donnerons (Oh. III) des exemples de matér iel 
agréé, chaq ue appareil comportant des éléments d'abord 
examinés en détail. 

. Nous nous aiderons de schémas bien clairs, faits prin
Clpalement en n1e cl 'illustrer les mesures de précautibn 
d 'où l'on attend la sécurité, tout en respectant cepen
dant la r éalité de construction ( 1) . 

1\ près avoir ainsi passé en r evue les principales réali
sations faites à ce jour , nous donnerons (Oh . IV) pour 
clôturer CE? tr avail , la liste des apparf>ils agréés jusqu'à 
présent sur proposition de l'Institut ational des Mines. 

Nous espérons que cet opuscule répondra au but que 
nous nous sommes proposé : r endre service à tous les 
techniciens de nos mines chargés de la sécurité des tra
vaux souterrains. 

(1) Ces croquis onl été dressés sur nos indications, d 'après les appo.reils 
eux-mêmes, po.r i\l. André Cheppe, Dcssino.teu r de l ' lustitut Nalional et 
nos lecteurs en o.pprécieron t certainement la cladé et la belle ordonnance. 

MÉ MOIRE 

CHAPITRE I. 

EVOLUTI ON DE LA QUESTIO N 
DES APPA RE ILS EL=:! CTRIQU ES ANTIC RI SOUTE UX 

EN BELCIQU E 

L'emploi de l ' électricité conserve dans la mine les 
arnntages qn i lui sont inh érents : la facllité de transport, 
le rendement éJe,·é des appareils générateurs, des cana-
li. at ions et des récepteurs . 

Comme toutes les autre~, l'industr ie minière , en per 
fectionnant son outi llage, s'est donc efforcée de faire 
appel , de plus en plus, ~ l' énergie électrique. 

A la surface, aucun ob tacle spécial ne gênait son 
application (1). Dans les travaux du fond, l' électricité 
conquit d' emblée une place prépondérante, même exclu
sive pour les installations d'exhaure, g râce aux faci lités 
qu'elle offre pour la commande des pompes centrifuges. 
Mais ces pompes sont toujours situées dans l'entrée d' air 
et aucun danger spécialement c:lractérisé n'existe en ces 
poinLs. Petit à petit, l'électri cité fut appliquée dans la 
suite à la desserte des plans inclinés, à la commande des 
,·entilateurs secondaires; puis tout spéciale1 nent au hava
ge, où elle peut contribuer largement à faciliter l' exploi
tation des couches de faible ouve1ture et de grande 
dmeté. 

L'extension de l'emploi de l' électricité dans les tra
vaux souterrains introduit, à côté des dangers déjà si 
nombreux, les risques d' électrocution et, pour les mines 
grisouteuses, les risques d'inflammation des atmosphères 

, explosibles , d 'où l 'apparition de nouvelles réglementa
tions. 

(1) Sn.uf IL l'in téri om· des bâtiments o.briLnnL les puits des mines il, grisou 
de 30 co.tégorie (i\ clég1igemcnls instn.n Lan'és) e t uux 11bords de ces pui ts (voir 
;. ce sujet les nrt icles 267 et 268 de l'Instruelion ministérielle du 30 sep
tembre 1919), Breyrc, P olice des i\'.Iines, 7° édition, p. 319. 
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Certains gouvernements interdiren t puremen t et sim
plement l'emploi de l'électricité dans les endroits oü un 
:lfflux de grisou est à craindre ; d 'autres mirent à l' étude 
la conf; t ruction d'un matéri el capab le· de fon ctionner sans 
danger dans un milieu inflammable . 

En B0iaiq11e les pi·emi'e' 1. · . . . , , . . . o · ' • · es prescriptions r elatives a 
l ut tl1 f>al1on de 1' ' l t, ' . ·é d . . · . e ec 11c1t ans les travaux souterrams 
firent l'oh1et d' un arrêté royal d u 15 mai 1895, indi
quant_ les. form alités administratives pour l'obtention des 
auLon sations d'emnloi L . . l 
D, . 1 • es au ton sat10ns émanent de a " 

epulat1on permanente de 1 ·. r . a provmce. 
1 ne circulaire ent, t · , rnn en vigueur le pr janvier 190'9, 

enonç·a les conditions . ll . . . 1 · t Il · · auxqne es devaient satisfaire es 
111 • a ations électri ] · · . gues ces mmes de houille sans ind1-
~uct1: 1 ~outcfms les principes de construction du matériel 
<l U 1 mer . 

Pour les mines de 3• t, . . a 
l'él t · . ca egorie néanmoins l'emploi e 

cc n cité était limité aux moteurs sa~s c;llecteur , clé-
pourn tf; de tou t ·11 t ,.. apparc1 age et raccor dés dir ectemen 
aux cahles venant d ] . f · t êt. ff , ' e a sm ·ace. Les manoeuvres deva1en 

t
, 
1
1
? ch C'ctuees de la surface et comm ande' es du fond par 

e ep one. 

Les boîtes de jonction 
dans les puits d' • ne pouvaien t êtr e utilisées que 
re lation a · en~rée cl' air ou clans des galeri es en 

' ' vec ces puits . 
L arrêté royal d " . 

15 sept b · e ] ,:-. 95 fu t r apporté par celui dn 
. em re 191 9 l l" 

instruction . . , ~ ont m terprétation est fi xée par une 
inm1sten ell J 30 " e année . e nu · septembre de cette rnern 

Dans cette instructi , . 
v01lc' f\ 1Jrcs .· _. .0 n t rèf\ tl t> La1 lléc ou t,rouve de nou-

r . Cl 1pt1ons 111a· 1 ' . 1 ':I. 
employer dan 1 

1.quant e genre de maténe · 
· s es endroit ' · t à cr a ind1·0 Do s o n nn a [fl ux de g ri sou es 

. nnon s~cs ci clos - sous : 

r 
Endroits où un afflux de grisou est à craindre. 

a) Mines à grisou iles Y ' et 2m0 catégories. 

5~5 

Indépendamment des prescriptions qui précèdent, les 
suivantes sont également applicables. 

ArrT. 248 . - On ne pomra faire usage que de machi
nes, transformateurs et appareils reconnus de sécurité 
contre le gr isou par l ' Administration des mines. 

AR'J' . 249 . - Les canalisations doivent pouvoir être 
déconnect~es sur tous leurs pôles, soit à la surface, soit 
d' un endroit où aucun ~.fflux de gri sou n 'est à craindre . 

An·r. 250 . - Les jonctions entre les divers tronçons 
cl' un même câble dojvent êtr e protégées par des boîtes 
métall iques robustes hermétiquem ent closes, r emplies 
d' une substance isolante appropriée. 

A RT. 261. - Quand les câbles sont placés dans les 
pui ts de retour d 'air , il ne peu t exister de boîtes de jonc
t ion dans ces puits ; ces boîtes doivent éventuellement 
être placées clans des galeries dont l 'atmosphère est en 
relation directe avec les puits d'entr ée d' air. 

An:r . 252. - Les haveuses et les perforatri ces ne peu
Yen t être actionnées que par des motenrs à courants 
a lternatifs, à une tension efficace entr e deux _phases ne 

dépassan t pas 250 volts . 

Ces moteurs ne peuven t port er de contact glissant: 
leurs rotors doiven t être d u type dit « en court-cir cui t ». 

ART. 253 . - Les- moteurs et les interrupteurs doivent 
êtr e corn plètemen t en fermés dans des enveloppes métal
liques her métiquement closes . 

Lei:; intcrrn ptcm s et k s cir cni ts des tr ansformateurs 
doi\'ent être noyés clans l ' huile . 
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b) i\llines :·~ grisou de la 3'"0 c.atégorie . 
ou à dégage111e.nts instantanés . 

AR'!' 254 - L 1 . . . . · · . ~s seu es rnstallaLi ons électriques permi-
s.es, sauf autonsat1on spéciale , dans les mines à déaage
ments instantanés de grisou, sont ce lles qui, dépou~Yues 
d~ tout appareillage, consistent en moLeurs sans contact 
glissant. lampes, e tc.' reconnus de sécur1té r accordés 
directement aux câbles venant de la surface~ 

Les manoeunes doivent être effectuées à la surface 

~~s c~ambres ?~n s lesquelles les moteurs sont établie:; 
dol\ ent eLre ventilees par un ~ouI·an t d' . f · . d · ,. ( all" TalS Se ren-

ant direcf;ernent au puits d' appel. 
Les câbles placé ] 1 · 
· · 

8 c ans es puits de retour d'air doivent 
satisfaire aux prescriptions d l' . 1 e :Lrt1c e 251. 

---
Comme on peut le constat . 1 , 

in'dications concernant 1 et' 
1 

n_ Y a là que de vagues 
a constru t J 

déflagrant . c 10 11 nu matériel anti-

C'e -t pour parer h cette i"n s fc· 
U LlSance d,. a· · l'Institut National des 11ir·n ,. m 1cat10ns que 

i1:1.i es s ms . . d 
effectuées à l ' étranaer et t' puant es r echerches 

o no amment à G 1 l . 
M. le Bergassessor Bevli é e sen urchen par 

· · ng, labora a ' 
PL'OJCL de réglementation a'"an t le , 'p~es guerre, un 
base aux échanges de ,. Lie" 

1 
but cta1t de ser vir de 

·1 ., avec es co t re1 s électriques. ns rucieurs d 'appa-

Ces directives, légèrement .. , 
sous forme de rèales , .. · 1:1od ifiees, furent publiées 

1 o p 10\ 1s01res a a '1 
1937. l Rapport de l\J L . • u e mt de l'année 

J. • c111a1re v· . 
sur l'aciiv it6 de l'Insti·t i ' n ccteur de l'Institut, 

. . · u en 1926 .) . 
Le principe L~,;scntic l d . 

que tout ap pareil é lecLrice ces rcglcs est de corn~iclérer 
lieu à clrs inflammat ion$ p~c est. snsceptible de donner 

. , rne111c s1 le fonctionnement nor-
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mal n'occasionne pas d'étincelle; d~ ce fait, il doit être 
enfermé dans une enveloppe de sûreté. 

Il n'est pas inutile de donner les règles ci-dessous in 
extenso : 

Enveloppes de sûreté. 

Sont r econnues comme !.ell es, les enveloppes herméti
ques, les enveloppes à ou ver tures protégées et les enve
loppes à joints ouverts . 

A . - Enveloppes hermétiques. 

1. Les enYeloppes de volume intérieur supeneur à 
2 litres doivent pouvoir résister à une pression inté
rieure de S kgs/ cm2

• 

2. Les enveloppes de Yolurne intérieur inférieur 3. 
2 li t.res cloiYent pouvoir résister à une pression inté
rieure de 6 kgs/cm2

• 

B. - Enveloppes à ouvertures ptotégées. 

1. Ces enveloppes doiYcnt pouvoir résister à la pr es
sion qu'y développerait l 'explosion d'un mélange 
arisouteux à 10 % de méthane . 
b 

2. Les ouver tures de l'enYcloppe doivent être proté-
gées par des empilages de lamelles en métal inoxy
dable et résistant cl ' au moins 50 millimètres de 
largem et d'au moins 0,5 millimètre d' épaisseur . 
maintenues à une distance maxima de 0,5 millimè
tre les unes des autr es au moyen d ' intercalaires 
por tant sur toute la largeur des lamelles et assez 
r approchées pour g:ie 1 'écarternen~ de~ ~an:elles ne 
puisse être par lé_ n. plus de 0,IJ milhmetre par 

flexion de celles-ci. 
3. Les empilages cloin nt être protégés contre l' en-

cr assement et les détériorations . 
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4. Les plaques vibrantes des microphones et des écou
teurs des appareils téléJ?honiques seront protégés 
par une toile métallique en métal inoxydable d'au 
moins 144 mailles par centimètre carré . 

O. - Enveloppes à joints ouverts. 

1. Ces enveloppes doivent pouvoir résister à la pres
sion qu'y développerait l' explosion d'un mélange 
gri souteux à 10 % de méthane. 

2. La ha~lteur de l' en~r~-baîllement du joint ne peut 
pas depasser 0:5 m1lbmè~re et ?oit être fixée par 
des moyens qm rendent 1mposs1ble toute augmen
tation de cette hauteur . 

3. La largeur du joint ouvert ne peut pas être infé
rieme à 50 millimètres. 

D. - Autres dispositifs . 

D'autres dispositifs d'arrêt de flamme peuvent être 
admis après examen. 

E. - P1·escriptions générales. 

1. Les assemblages peuvent se faire : 

a ) par vi ssage comprenant au moins deux filets 
complets; 

b) à joints plats . Les surfaces en contact doivent 
être dressées, leur largeur doit être d' au moins 
25 millimètres . La distance entre le bord inté
rieur des trous de boulons ou de vis d 'assem
~lage ;t le b.ord intérieur de l' enveloppe doit 
etre d au moms 10 millimètres· 

' 
c) à joints plats avec emboîtement. La hauteur de 

l ' emboîtement <l oit être d 'an moins 10 millimè
tres. Les surfaces d'emboîtement en contact 
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doivent être dressées et le jeu entre ces surfa 
ces ne peut dépasser 0, 25 millimètre. 

2. Les join ts en caoutchouc, amiante ou autres matiè
res peu résistantes sont interdits, sauf pour les 
assemblages à joints plats avec emboîtement. 

3. Les boulons, vis, etc . ne peuvent pas transpercer 
de part en part les parois de l' enveloppe, mais doi
vent être logés dans des fourreaux ou des cavités 
en culs de sac. · 

4. Les écrous, vis, etc. fixant les couvercles et les 
diYerses par ties des appareils, seront munis de di s
positifs qui ne permettent de les desserrer qu'avec 
des clefs spéciales. 

5. Les tiges de mani,·elles, poussoirs, etc. doivent tra
verser il frottement doux les parois de l'enveloppe 
dans des fourreaux métalliques d'au moins 25 mil
limètres de portée. Les rainures de graissage ne 
peuvent pas établir de communication entre l'_intP 
rieur et l'extérieur de l 'enveloppe. Elles doivent 
être espacées d'au moins 10 millimètr~s .et yrésen
te?r au moins une interruption de 10 m1lhrnetres de 
longueur , si ell es sont longitudinales. 

6. L 'arbre des motC'urS t,raversera )p,s parois de l'enve
loppe dans des fourreaux métalliques d 'au moins 
50 millimètres de longueur pour les fourreaux 
droits. Les fo urreaux à labyrinthe peuYent être 

admis après examen. 
Le jeu entre l'arbre el res fourreaux ne pourra . 
dépasser O, 5 mil_li1:1ètre. :om: ~es , moteurs .dont 
) ' entrefer est Sll pn.n cur H 0, D rnilhmetre, les dispo
sitions nécessaire. ~cront prises pour éviter le frot
tement de l'arbre sur les fourreaux (1). 

J' llrcfcr csL inférieur i\ 0,5 millimèlr e, l' usure 11rnxim u111 
(1). Lorsq~e c~rcho de l' appiwcil est aLteinte avanL le jeu normal d u 

toléree paD ~ 1~ cas d'entrefer supérieur lt 0.5 mil limètre, le jeu mnxi
fourren u. f an: 

0
° JJourrni t ê tre all eint snns que le moteur soit hor s ser-

mum du oun ea . , · 1 
,·ice. De l it cel le p rescript1011 spuc1n e. 

______________________ .._ ........... ._ .............................. J 
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Les boîtes de graissage do ivent se trouver en 
dehor s de l' enveloppe. 

7. La liaison des câbles armés aux appareils pourra 
se faire : 

1° par boîte à masse isolante fi xée à l'extérieur de 
l'appareil. L 'armature métallique du câble sera 
amarrée à la boîte. Le passage des conducteurs 
électriques au tr avers de la par oi de l ' enveloppe 
se fera par IJorncs soidement fixées à la paroi 
et isolées de celle-ci . De part et d'autre de la 
paroi, les conducteurs seront connectés aux 
bornes par soudure ou par serrage par écrou 
bloqué; 

2° par passage du câble a u travers de la paroi de 
1 'cm·eloppe dans une boîLe à hourrage à garni
ture métallique répondant aux condi tions sui
vantes : 

a) l'armature métalliqbe d u câble sera amarrée 
à l' extérieur de l 'enveloppe de manièr e à 
supporter seule les effo rLs de traction que 
l'on pourrait fai r e subir au câble; 

b) l' armature en plomb du câble sera mise à nu 
à l' endroit de son passage à Lraver s la boîte 
à bourr age et cylindrée au besoin ; 

c). la garniture méLallique de la boîte à bourrage 
aura au moirn; 12 millimètres de longueur 
après compression du bomrage. La bague de 
serrage du bourrage s'engagera dans la boîte 
soit par \·issage comprenant au moins deux 
filets complcLs, soit par emboîtement. La 
hautem de l' emboîtemen t ser a d'au moins 
12 mjllirnètrcs après compression du bour
r age. 

HÉMOIBE 

S . La liaison des câbles souples aux appareils doit se 
fair e par des 111oyens analogues à ceux qui sont 
décrits pour 1e. câbles armés, et à admettre après 

examen. 
9. Les r cga rds prévus da os les parois des, en:elopp~s 

·seront protégés par une double g_lace epa1sse soli-

dement encastrée . 
10 . Les pr ises de couran t avec fi ches seront constituées 

· comme suit : 

a) la prise se terminer a par un fo_1~·reau, mé~allique 
dans lequel $' emboîtera une p1ece met~llique de 
forme corre ponda nte por tant les _ fiches . Au 
moment où les pièces conductrices Yienclront en 
con tact. la hauteur d'emboîtement sera d'au 
moins BO mill imètres . Le jeu entre les surfaces 
d'emboîtemen L ne pourra pas dépasser 0,25 mil
limètre; 

b) un ve rrouillage empêchera de mettre la prise ou 
la fiche sous'" tension avant que les pièces ne 
soient assemblées et de les manoeuvr er quand 

elles sont sous tension. 

F. - Essais . 

Ch i pc cl'app·i re il soumis à l'examen de l 'Institut 
aque ~Y ·1 ' ' • . • , 

N . 1 J i'J"1ne suliira un essai consJStant a provo-
at10na oes 11 

· ' • d' ' 
a, J' .1nte' rieur de l'enveloppe l'explos10n un rne-

c1uer ' · l' · ·1 'tant . bl J ' .. e t de O"nsou, appa1e1 e ' 
lange mflamma e o an ° , L' 

, l sphè-re du même rnelange . enve-
plon cre dans une a mo. · . , 1 · l ' " 

0 
, · t . ) la 1,ress10n cle l exp os10n et m

loppe devra res1s et a , ' , , .- . C t 
. . . pas se r)ropager a l extenem . e 

·narnmat1011 ne poui i a · . 
. ouvelé cinq fois . essai sera r en . . 

• 1 l és ser ont. mamtenus en rotation pcn-
Les moLeurs v e1h1 · · , . · 

· . 1, s un courant d mr grisouteux, avec 
clant une hem e c .m 
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allumage permanent par bougie à l'intérieur de l' enve
loppe, en divers points. 

Il ne pourra pas y avoir combl,lstion entretenue du 
grisou à l' intérieur des appareils au cours des essais. 

G. - Montage et démontage dans les travaux. 

Dans les travaux so~1terrains , les enveloppes des appa
reils électriques antigrisouteux ne pour ront être ouvertes, 
démonté.es et remontées que par un agent spécialement. 
désigné à cette fi n par la Direction de la Mine. Cet agent 
sera seul porteur des clefs spéciales nécessaires . Il devra 
veill er n la correction des assemblages, à la mise en place 
et au serrage_ de tous les bou lonf", écrous, vis et con -
nex10ns . 

Il lui est interdit d' ou\Tir l 'enveloppe d' un appareil 
sons tension et de mettr.e . ous tension un appareil dont 
l'enveloppe est ouverte . 

La mise en pratiqnc de ces règles comportait. la néces
sité, pour l' Institut National des Mines, de réaliser une 
installation d' épreuve des appareils présentés par les 
consl.ructeurs . C'est à partir de 1922 que ceux-ci s'app li
qnèrcn t plus spécialemen t. à l 'étude d'un mal.ériel sus
ccpiil>lc de fonctionner sans danger <lans les endroits 

g J'iHOlllC' llX. , , . 

J 
'·l. la fin de l annec 1929, les essais en atmos-

usqu c , , , 1, . ., d' 
· tell e furent executes a ancien siege ex-

} (~1·e aru;n u . a J. a a . , 
Il 1 f ·r, 

1
,1'cC! lhllR les epcn ances u siege 

f ) 1l f'{llî]{1 j.jl ! 

µ/rie11 C<'li r l. . ] Ol1arbo1wages Belges. 
( •

1 
.. 111 d-'I'r :ut » ces , d s tJne cuve prismatique en 

(( ' , . l "Ct' an . . : 1 {·lait. P <" J'" r: o x l "' 20 et repo-li' nl' lJ' L' e i . .. n t ;L Hl. X ,o ' . . , 

1 ~ 1 . ~ · i ii f-' f'nncl, 1nr 1111
1
·:t 11 (vo ir fi g . I). L 'orifice supe-

<• l , ' . ' Il )l'o . . 
t Kll J' 1tJH' :111 '0 ( f , ' ]](' dl' pnp1C'l' mamtCnlle en 

i.;:t JJ J' { 1·nr une t ' " 
• • (

1
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place par un eadre en fer plat, posé sur le bord de la 
cuve. 

Dans un des petits côtés, débouchait un tuyau de fonte 
renfermant une tuyère convergente-cli\'ergente; un jet 
d'air comprimé s'épanouissait au col de la tnyère, entraî
nant à la fo is le grisou et l 'air exLérienr pour former un 
mélange inflammable . 

De~ perforaLions pratig11ées dans la parLie opposée h 
l'arrivée du mélange faciliLaient sa circulation ainsi que 
l' é,·acuation des fumées. · 

Le réglage des vannes de grisou et d'air comprimé 
permettait d'obtenir la teneur voulue en méLhane . 

L ' introduction du mélange in Clarnrnable dans les appa
reils non venLilés s'effectuait grâce à la présence de deux 
tubulures en communication avec l' intérieur de l 'appa
rei l ; l'une sortait de la cuve en perçan t la fe uille de pa
pier , l'autre débouchait par lm enlonnoir vis-à-vis de 
l'arrivée du grisou. 

Dès Je début de l' année 1930, une nouvelle installa
t ion, représenLée dans les deux schémas ci-dessous (fig. 
2 et 3) , fut mise en service dans les dépendances de 
l' Institut National des Mines à Pâturages. · 

Afin de faciliter l'introduction cl' appareils plus volu
mineux , nous avons fait construire une cuve plus spa
cieuse que celle de Frameries. De forme parallélipipédi
que et en tôle comme la précédente, elle mesurait 2m, 75 
de longueur, 2 mètres de largeur et l m,50 de hautem. 
Deux portes s'ouvrant sur toute la largeur permettent 
cl' introduire, sur rails, les appareils à étudier. 

La réalisation du mélange grisouteux s'effectue dans 
une manche à vent en tôle, de section croissante et com
portant trois con<luits s'évasan t vers la cuve. 

L'air y est introduit par un ventilateur actionné par 
un petit moteur électrique; le grisou est injecté dans 

-<' 

MÉMOIRE 595 

FIG. 2. - Ln cuve nctuelle de l'Iustitut. 

CUVE 0 -[SSAi oE~ APPAREILS flEC~IQUES 
VvE &N Pe:.R~PEA:Tive:. 

' ./. e-N PLAN vuE. ~-

// 

3 _ Li\ cuve nctuello vue en plnn. FIG .. 



\ 

590 A~:S .\LES DES MINES m: BELG IQUE 

l' air par deux tuyaux horizontaux percés de trous. On 
règle la teneur en méthane en agissant sur la venue de 
grisou et en obturant plus ou moins l'ouïe du ventilateur. 

Dans la paroi faisant face à l' arrivée du grisou, sont 
aménagées, dans les deux portes dont parlé plus haut, 
quatre ouvertures r églables, permettant de réaliser la 
circulation du mélange dans la cuve. 

Essais de réception d'v.n appareil électr ique. 

L'appareil, complètement démonté, est l' objet d'un 
examen détaillé dont le but est de voir si la construction 
répond bien dans ses diYers éléments aux prescriptions 
admises . 

Il subit ensuite l'essai en milieu grisouteux, essai va
r iaule suiYant que l' apparei l est ,·entilé par l'atmosphère 
ambiante ou non. 

Dans le premier cas, l'appareil est mi: en marche pen
dant qu'on provoque d'une manièr e continue des inflam
mations à l ' intér ieur de l'enveloppe à J'aide d'une bougie 
d'allumage . Cet essai s'applique tout spécialement à cer
tains moteurs, ventilés par un appel direct de l'atmos
phère ambiante. L'essai .dure une heure. 

Dans le second cas, c'est-à-dire dans tous les appareils 
sans ventilation, ou encore dans les moteurs hermétiques, 
c'est-à-dire où l 'air de refroidissement ne communique 
pas a,·cc l' atmosphère ambiante, on ptovoque successi
vement dans l'enveloppe cinq explosions d' un mélange 
grisouteux. 

La Leneur en méthane du milieu ambiant et de l ' atmos
phère intérieurn de l' apP.areil, est comprise. entre 8 et 
10 % . Quel que soit le- genr e d'appareil, il ne peut v 
avoir propagation de l 'inflammation vers l'extérieur. 

l 
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CHAPITRE II. 

LES ELEMENTS 
DES APPAREILS ELECTRIQUES AN'tlGRISOUTEUX 

Les règles prévoient trois types d'enveloppes : 

1° Les enveloppes he1·métiques : elles ne sont pas pour
vue·s d 'un dispositif d'échappe~ent capable de diminuer 
les pressions en cas d'inflammation à l' intérieur de l' ap
pareil. 

Ces enveloppes ont donc exclusivement des joints her
métiques. 

Joints hermétiqi1es . - Ces joints peuvent être plats 
(fig . 4. ) , le schéma ci-dessous en rappelle les conditions 
de sécurité. 

Frn .. 4. 

Rappelons que le caoutchouc, l 'amiante ou autres 
matières peu résistantes sont exclues des assemblages à 
joints plats. 

Les joints hermétiques peuvent être à emboîtement 
(fig. 5) . 8es joints à emboîtement permettent de réduire 
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Etv1aoirEMENr. 

Jeu max. o, 25 ;i. 

FIG. 5. 

les dimensions par ce gn ' ils créent un parcours en chi
cane assurant plus aisément l' étanchéité : la hauteur du 
join t, c'est-à-dire la distance gue devrait parcourir le 
gaz dans le joint avant de rencontrer la chicane perpen
diculaire, est de 10 millimètres au moins. Naturellement, 
les parties en contact sont dressées et le jeu admis est 
de 0,25 millimètre au maximum. 

Les enveloppes hermétiques exigent pour les axes 
divers autres dispositifs qui sont communs aux autres 
types d' enveloppes et que nous détaillerons plus loin. 

2° Les enveloppes à ouvertures protégées : tel est le 
cas, par exemple, des résistances de démarrage . Ces 
enveloppes communiquent avec l'atmosphère par des 
organes permettant l'évacuation d'une surpression sans 
tolérer le passage d'une flamme survenant de l'intérieur. 
Ces organes jouent donc le rôle des toiles métalliques 
da.ns nos lampes de mines. Mais ces toiles ne présente-· 
raient pas la solidité voulue pour les volumes qui sont 
c~ _cause dans les appareils électriques. Elles seraient 
d ailleurs d'un entretien difficile . 

l 

·~ 

~ 

' 

,. 
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Aussi la protection par toile métallique inoxydable à 
144 mailles par centimètre carré n'est-elle admise que 
pour les boîtiers des microphones ou des écouteurs télé-
phoniques. . 

En deho r s de ce cas spécial , la protect10n des ouver
tures est réalisée par -des empilages de plaques dont les 
figures 6 et 7 ci-dessous donnent deux r éalisations cou
rantes . 

1/10. 6. - Empilage de section annulaire. 

Fiq. 7. - Empilage de section rectangulaire. 
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Les lamelles, en métal inoxydable et résistant, 
généralement en bronze, - ont au moins 50 milli
mètres de largeur et sont maintenues à une distance 
l'une de l'autre de 0,5 millimètre au maximum, grâce 
à des intercalaires rivés d'un côté des plaques : ces 
intercalaires ont toute la largeur du joint. Les figures 
montrent les dispositifs de protection contre les poussiè
res et les détériorations de ces points faibles. Sur la 
figure 6, c'est une pièce en forme de cloche qui coiffe 
les empilages et est fixée par les boulons traversant les 
empilages; sur la figure 7, une plaque de fonte, mainte
nue à distance de l'échappement des empilages, joue le 
même rôle . 

La flamme du grisou ne traverse pas les canaux minces 
(0 ,5 mm. maximum) et longs (50 mm.) , constitués par 
les empilage de plaques. . 

?0 Les enveloppes à joints ouverts : dans celles-ci, on 
réalise le même desideratum que dans les enveloppes du 
type précédent, à l' aide de joints larges d'au moins 50 
millimètres (voir fig. 8) sur la surface desquels sont 

JoiNT OUVERT. 

enfrebd.d/emenl o ,5 7'..._ 

... . 

au mo/n.s ~ 

FIG. 8. 

' I 

- -
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ménagés, en guise de créneaux, des canaux en creux d'un 
demi-millimètre de hauteur. Les parties en saillies ser
vent à l'assemblage, par boulons, du couvercle. 

Toutes les surfaces du joint sont dressées, Lor sque le 
couvercle est mis en place, il reste, sous ce couvercle, 
une série de canaux de 50 millimètres de longueur, un 
demi-millimètre d' épaisseur, qui servent à évacuer un 
excès de pression tout en s'opposant au passage d'une 
flamme de grisou. 

Cette construction est plus coûteuse que les empila
ges de plaques, mais on peut reprocher à ceux·ci d' être 
facilement faussés par l' introduction, entre les lamelles, 
d'une pointe, d'un petit éclat de pierre, etc., qui écarte-. 
rait les lamelles l'une de l'autre et nuirait à la sécurité . 
C'est d' ailleurs pour cela que les empilages doivent tou
jours être protégés, comme dit plus haut. 

Avant de quitter ces appareils ouver ts, rappelons que 
les dimensions (50 mm. x 0, 5 mm.) ne sont valables 
que pour le méthane . Certa~ns gaz à forte teneu~ d '~ydro
gène franchissent plus facilement les cana~x. ctroits . 

Voyons maintenant comment .on pe:lt :·eahser la tra
versée des axes dans les appareils antignsouteux. 

Tieie:. 

à f rotlement doux 

Fro. 9. 
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Les tiges de manivelles de commande, de poussoirs, 
et~., ne peuvent traver ser les parois qu'à frottement 
doux et dans des douilles de 25 millimèti·es au moins de 
portée . La figure 9 donne un exemple de poussoir à res
sort. 

Pour les arbres de moteurs, il faut être plus exigeant : 
le fourreau dans lequel l'arbre passe avec un jeu maxi
mum de 0 ,5 millimè tre doit avoir une longueur de 50 mil
limètres au moins . La figure 10 donne un exemple. 

Le palier du roulement à billes est extérieur au four
reau. 

FotJRR{lltJ o 'ARBRE 

OE. /VIQTEUR. 

FIG. 10. 

Les très longs paliers, Lels qu 'il en existe par exemple 
dans les haveuses, sont des dispositifs de fourreau effi
caces. Quelqu.es mesures de ·précautions, que nous signa
lerons plus loin , sont· alors à prendr e pour éviter que les 
pattes d'araignée ne puissent créer de communication 
entre l' intérieur et l'extér ieur. 

I 

~_j\ __ _ 
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. . 
FVURREt:JU R L/:JBYRINTHE. 

POUR ARBRE ~ MOTEUR ------

fo.meè l.A .;. kbyr in thg, 
4.13 .. c: .D .- ...50 'b. "" 

{ 
~ 
.l 

" 

Fig. 11. 
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FIG. 12 - T , · ypc d entrée pour câble armé. 

HÉMOffiE 605 

Les fourreaux simples, de 50 millimètres au môins de 
longueur, augmentent naturellement la por tée des arbres 
et peuvent créer certains inconvénients que des construc
teurs évitent ou diminuent en réalisant des fourreaux à 
labyrinthes (fig. 11). C'est l 'application du joint à em
boîtement au joint circulaire tournant : l'arbre est muni 
d'un plateau avec nervure circulaire tournée avec soin, 
faisant saillie de 25 millimètres et pénétrant dans une 
pièce rainurée fixée aux flasques. On répartit les 50 mil
limètres sur deux longueurs parallèles A B et 0 D, on 
peu~ réduire ainsi presque 'de moitié la longueur des 

fourreaux. 

.Raccords des câbles. 

Examinons les deux cas principaux : 
1° Raccord d'un câble armé avec un appareil. La 

figure 12 donne le détail du dispositif, sorte de .boîte à 
bourrage serrant l' extrémité; on voit que les fils de 
l 'armature métallique extériem·e du câble sont écartés 
et pincés entre les pièces de la boîte à bourrage, de ma
nière que les efforts de tension soient supportés exclu- · 

sivement par }~armature. 
Le joint hermétique , le long de la gaine de plomb, se 

r éalise à l' aide d'un bourr age en fil de plomb qui a au 
moins 12 millimètres de longueur (voir prescriptions 
E - 7 - 2°) . "on voit, dans ce croquis, des exemples 
d' écrous à douilles exigeant une clef spéciale (clef à 

tube) pour le desserrage. 
2° Raccord par prises à fiches, très utilisé pour l'as

semblage des câbles souples desservant les appareils mo
biles (haveuses) dans les tailles avec les appareils fixes 
de la voie ou encore pour le prolongement, par sections, 

des câbles souples. 
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La figure 13 donne un exemple. On voit que l'emboi- · 
tement assurant la sécurité est de 50 millimètres au moins 

• 
PRISE ~ COURt:lN T 

FIG . 13. - Raccord d' un appareil a\·ec un câble souple par prise ù fiches. 

(prescription E - lOa), c'est-à-dire que les cylindres 
extériems s'engagent l'un dans l'autre d' au. moins 50 
millimètres lorsque les extrémités des fiches entrent 
en contact avec la partie conductrice des douilles. Ces 
cylindres glissent l'un dans l' autre avec un jeu de 0,25 
mi ll imètre maximum. • 

On voit également le verrouillage qui empêche de 
mettre ou de ~up~rimer le courant lorsque les pièces ne 
sont pas en prise . 

Ecrous, vis, etc. - Les vis d'assemblage ne peuvent 
jamais traverser les enveloppes. Les écrous et vis doivent 
toujours nécessiter une clef spéciale pour le démontage : 
souvent l'emplacement des écrous est entouré d'une 
douille exigeant l'emploi d'une clef tubulaire. D'autres 
foi$, les têtes sont tr iangulaires ou encore circulaires ~ 
deux encoches. 

~l 

' J 

1 

1 ,..,._ 
r 
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CHAPITRE III. 

TYPES D'APPAREILS ACREES 

Apr ès avoir passé en ren1e les éléments des appareils 
antigrisouteux, nous décrirons quelques appareils agréés, 
où nous retrouverons appliqués les principes énoncés au 
Chapitre I et les éléments décrits au Chapitre II. 

A. - Moteurs. 

Tous les moteurs à installer à poste fixe et présentés 
pour l' agréation comme antidéflagrants sont alimentés 
par le courant alternatif h la tension de 220 ou de 500 
volts et appartiennent au type asynchrone avec rotor 
bobiné ou en court-circuit. 

Les bagues sont placées soit dans la même enveloppe 
que '1e rotor, soit dans une enveloppe distincte boulonnée 
sur la première . 

Enfin, nous ajouterons que les env.eloppes. r~nfer~ant 
les circuits électriques sont hermétiques ou vent1lees, 
alors que celles renfermant les bagues sont généralement 
hermétiques. 

Les moteurs peuvent être de deux types désignés gé
néralement sous le nom de moteurs ventilés et moteurs 

hermétiques. 
iWoteurs ventilés . - I,e moteur est parcour~ par l'at

mosphère de la mine, comme les moteurs bab~tuels sont 
refroidis par l'air puisé dans la salle Ade machm,es. Da~s 
ce cas, pt1isque l'air circulant peut etre charge d~ gn-

·1 f t 'cessairement que l'entrée et la sortie de sou, l ·au ne < • , , • 

1, · · t ·ote' crées de mamere qu une mflamma-all' s01en p1 o . . . 
tion venant à se produire à l'mtén eur, ne pmsse se pro-

pager à l'extérieur. 
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Cette protection est réalisée par des empilages de 
lamelles inoxydables - en bronze généralement - de 
0,5 millimètre au moins d'épaissem, maintenues à l'écar
tement de 0,5 millimètre par des pièces intercal~ires et 
offrant une largeur de 50 millimètres au moins. Comme 
dit précédemment, ces canaux longs et minces s'opposent 
au passage de la flamme du grisou. Les premiers moteurs 
soumis à l'Institut National des Mines étaient de ce. type. 
La figme 14 ci-dessous donn.e un schéma de semblable 
moteur. On voit que l'enveloppe comprend la carcasse 
du moteur et deux flasq\1es assemblés par un joint à 
emboîtement. On reconnaît facilement sur le croquis la 
protection habituelle des traversées des axes. 

Les empilages de lamelles étaient serrés dans un cadre 
de cornières et fix és à: la partie intérieure des fÎasques. 
Un véntilateur calé sur l'arbre du rotor provoquait la 
circulation du coul'ant d'air. 

Rappelons que pour l' essai de ces moteurs, nous les 
maintenons en rotation pendant une heure dans un cou
rant d' air grisouteux, avec allumage permanent par 
bougie placée en divers points à l'intériem de l' enve-

loppe. 
Il ne peut y avo ir combustion entretenue du grisou à 

l 'intérieur des appareils au cours des essais. 

La mise au point de ces moteurs exigea de nombreux 
tâ.tonnements; tous ces appareils présentaient au début 
un défaut rédhibitoire : celui de permettre au gr isou de 
brûler d'une manière continue à l'intér ieur de l'enve-

loppe. 
Après quelques explosions _int_ern:s suivies d'extinc-

t. la combustion se pomsmvait d une façon perma-
1on, . é à 

t 1 Ue les parties métalliques, port es une tem-nen e orsq . 
, t e'levée n'intervenaient plus par lem masse pour pera ure , 
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refroidir jusqu'à extinction complète, les gaz-enflammés 
par l'étincelle entretenue dans l' enveloppe. 

Deux firmes présentèrent pour l 'agréation des moteurs 
ventilés avec empilages. 

L' une d'elles en construisit plusieurs types de puis
sance croissante jusqu'à 32 HP . sans rencontrer de dif
ficultés . · 

Tous ces moteurs étaient pourvus d' un ventilateur 
placé près des ouvertures d'entrée d'air. 

1 

Quelle que soi t la position du point d' allumage , la tem-
pérature élevée sur la tran_che extérieure des lamelles du 
moteur de 32 HP, tant du côté de l'entrée d'air 'que de 
la sortie, ne dépassait pas 65°, bien que l' appareil eût 
supporté des explosions internes sans interruption pen-
dant une heure. · 

Le seul type de moteur à empilages présenté par la 
seconde firme était pourvu d 'un ventilateur placé près. 
des ouvertures de sorties d'air . A chaque essai, la com
bustion s'entretenait d' une façon permanente à l'empi
lage d'entr ée d'air dont la tranche extérieur e était portée 
après une heure et demie de fonctionnement à 240° envi
ron. 

Après que le ventilateur eut été placé près de l' empi
lage d'entrée d' air et que les espaces voisins du même 
empilage eussent été réduits, le moteur ne donna lieu à 
la combustion entretenue du mélange grisouteux que 
lorsque l'allumage par l ' étincelle était provoquée près. 
de l'empilage d'entrée d'air : la température de celui-ci 
atteignait dans ces conditions 120° après 30 minute~ de 
fonctionnement, alor s que l' emppage de sortie conser
vait une température relativement basse . 

Il est intéressant de noter que la diminution de la sec-

\ .. 
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tion utile des empilages ne supprimait aucunement les 
phénomènes de combustion. 

Cette constatation peut s'expliquer comme suit : lors
que la vites!le du courant d'air g~·isouteux a1ugm~nte, , 

1, cdation consécutive au passage a travers 1 emp1lag.:i 
abi · d l' · fi . •t 'gaiement d'oi1 ,·itesse de propagat10n e m am-er 0 1 e ' · · 1 t. dans le rnélanae plus élevée permettant ams1 a 

ma ion b d' , d' . 
stabilisaLion de la flamme à l'empilage entr ee air . 

F 
. S hé n. d'un disque souffleur près de l'empiln.ge d'entrée d'air 

IG. 15. - c m dans un mofeur ventilé. 



612 ANNALES DES MINES UE BELGIQUE 

Le dernier perfectionnement apporté au moteur con
sista dans l'addition d'un disque souffleur calé excentri
quement sur l'arbre du rotor, à l'intérieur de l'enve
loppe; ce disque tournait à 2 millimètres envjron des 
lamelles d'entrée d 'air (voir fig. 15). A chaque r évolu
tion, le disque soufflait la flamme qui tendait à se main
tenir à l' empilage. 

Bien que. des résultats satisfaisants eussent couronné 
leurs efforts, les deux firmes en question ont abandonné 
les moteurs ventilés par empilage et se sont ralliées au 
type hermétique à double carcasse. 

Moteurs hermétiques. - Les modes de r éalisation 
adoptés ·par les différents constructeurs se ramènent tous 
au même principe : dans la carcasse sont aménagés des 
canaux parallèles à l' axe du rotor : ceux de même parité 
sont parcourus soit par l'atmosphère ambiante , soit par 
l'atmosphère interne du moteur (voir fig. 16) . 

Ces courants d 'air sont mis en mouvement par deux 
venti lateurs calés sur l'arbre du rotor et placés l'un à 
l'extérieur, l' autre à l'intérieur de l'enveloppe .. Le ven
tilateur extérieur souffle donc de l'air de la mine dans 
les canaux pairs par exemple , tandis que le ventilateur 
intérieur souffle, en circuit fermé, de l' air qui n'a pas 
de contact avec l'atmosphère de la mine et qui se r e
froid is en passant dans les canaux impairs de l'enve
loppe. 

La puissance maximum atteinte pour des moteurs de 
l'espèce présentés à ce jour à l'Institut est de 29 KW. 

Les boîtes à bornes utilisées dans les moteurs compor
tent généralement : 

1° Deux pièces s'emboîtant l ' une dans l'autre suivant 
une surface cônique et destinées à pincer l' armature 

'· " 
r.. : 
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î 

Fro. 16. - Schéma de moteur hermétique. 
.. 
1 

.. 
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métallique du câble en vue de soustraire les conducteurs 
à tout effort de traction. 

2° Une boîte à bourrage renfermant du fil de plomb 
comprimé par une bague de serrage s'emboîtant à frot
tement doux. 

0' est le dispositif que nous avons décrit précédem
ment (fig. 12). 

Les conducteurs émergeant du câble à l'intérieur de 
la boîte à bornes sont fixés par écrou et contre-écrou 
à des boriies isolées. 

Contrairement à ce qui se faisait précédemment, les 
connexions ne sont plus noyées dans la masse isolante ; 
mais , par contre, les joints d'assemblage des boîtes à 
bornes satisfont aux conditions imposées aux enveloppes 
hermétiques . . 

B. - Haveuses. 

Ces machines possèdent en général trois organes dan
gereux vis-à-vis du grisou : le moteur, le démarreur et 
la prise de courant . 

Le schéma ci-dessous (fig. 17) donne la disposition la 
plus courante de ces organes sur la machine. 

Moteur. - Pour r éaliser sa protection, tous les cons
tructeurs ont adopté sensiblement les mêmes dispositions 
qui sont actuellement les suivantes : 'le moteur asyn
chrone triphasé 220 volts est placé dans une enveloppe 
hermétique de section rectangulaire fermée aux extré
mités par des flasques s' assemblant par emboîtement; 
ce mode d'assemblage est d'ailleurs le meilleur pour 
assurer l'invariabilité de l'entrefer . 

Au passage de l'arbre, l'étanchéité est réalisée par des 
douilles ou fourreaux non lubrifiés disposés en deçà des 
paliers. 

1 

T 
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Les conduits d 'évacuation d'huile aboutissant aux pa
liers ne peuvent donc en aucun cas établir de communi
cation entre l' atmosphère et l'intérieur de l'enveloppe. 

La disposition d' un moteur de haveuse est r eprésentée 
dans la figure 18 .. 

Les haveuses construites avant la mise en vigueur de 
nos règles, ne possédaient pas de fourreaux, elles ont été 
néanmoins admises à fonctionner en atmosphère grisou
teuse, à cause des longs coussinets dont sont munies tou
tes les machines de l'espèce ; ces coussinets présentent 
une étanchéité suffisante vis-à-vis d'une explosion inter
ne moyennant les précautions suivantes, figurées au cro
quis 19 ci-dessous. 

Le trou de graissage est distant de 50 millimètres au 
moins du bord intérieur du coussinet et les rainures de 
graissage s'arrêtent à 10 millimètres au moins du même 
bord. 

De cette manière, il n 'y a pas de risque que les rai
nures de graissage ne créent une communication entre 
l' intérieur de l'enveloppe et l'atmosphère de la mine. 

De plus, comme il faut prévoir un conduit d'évacua
tion de l'huile de graissage, ce conduit doit être fermé 
par un bouchon vissé à tête spéciale : de la sorte, seul 
l'agent responsable peut ouvrir ce conduit. 

Démarreur. -. Le démarreur, souvent déjà disposé 
dans un coffret ordinaire pour la facilité de l'entretien, 
est placé tantôt dans le même compartiment que le mo
teur, tantôt dans un compartiment distinct également 
antidéflagrant. 

Cette disposit10n, présentant toutes les garanties de 
sécurité, exclut la nécessité du bain d'huile que la plu
part des constructeurs ont abandonné. 

• 
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FIG 19 Ad . G . . - aptat1on d' un moteur de haveuse de constrt1c•1·0 . • n ancienne. 

Prise de courant _ C 

;~~:~· :~;:~:~~ ~~i~:n~:iF:,d~~. !~:: ~~~::~:::i~~ ~~~{~ 
L 

. e e manoeuvre 
es prises de courant utili sé l . . 

tent deti ·' , . es iabüuellernent compor-
x p1eces metalhque ' b • 

l'autre avec un jeu diamétra~ s em ?itant l'une dans 
maximum) C'est un . très faible (0 ,5 mm. au 

. appareil que nous avons déjà décrit . 

• 1 
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Chacune de ces pièces renferme· un bloc de matière 
isolante dans lequel sont implantées : les fiches, pour la 
partie fixée à l'appareil récepteur, - les .douilles élasti
ques, en bronze, fendues dans le sens de la longueur, 
pour la partie amarrée à l' extrémité du câble souple 

d' alimentation. 
Les fiches et les douilles sont au nombre de quatre : 

trois servent au passage du courant d'alimentation et une 
à la mise à la terre de la masse du r écepteur. 

Le verrouillage s'effectue par une tige poussée par 
une came calée sur l'axe de commande du démarreur · . ' 

SCHEMA o\/N VERROOÎ~ MUArtiQuE 

t>\JNE. PRlSE DL COURANT 
DE HAVEUSE 

FIG. 19 bis. 

cette tige empêche le retrait de la partie mobile de la 
prise lorsque l'interrupteur placé sur l' appareil est en-

clenché . 
Ce dispositif, en écartant 1' éventualité d'étincelles de 

rupture, superpose une seconde sûreté à celle résultant 
de l ' emboîtement des deux parties de la prise, emboîte-
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men~··ùorit'. Ta>l_ongueur doit être de 50 millimètres au 
: . . . . . . ...... 

moms·. .- . : ·· "· 
Toutefo1s, le .rE)trait de la partie mobile n'est pas su

bordonné à la · sup_i>ression de la ·tension dans le câble 
souple : par conséquent, ce câble . peut rester sous ten
sion alors que la haveuse est déconnectée. Il y a là une 
certaine cause de danger . · 

La sécurité serait complètement assurée si cette mise 
hors tension se faisait automatiquement. Cette disposi
tion est d'ailleurs prévue à l'article 10, paragraphe E des 
règles générales ainsi conçu : 

« Un verrouillage empêchera de mettre la prise ou la 
fiche sous tension avant que les pièces ne soient assem
blées et de la manoeuvrer qu~nd ellés sont sous tension. » 

Un seul dispositif répondant à cette condition a été 
soumis à l'agréation de l'Institut National des Mines par 
la firme Ajax, de BruxeUes; il a pour effet de supprimer 
à la fois le dangér d'inflammation par étincelles et celui 
d'électrocution lorsque la partie mobile de la prise de 
courant est séparée de la haveuse ou que la mise à la 
terre de la masse est défectueuse. · 

Dans une installation courante de haveuse, nous avons 
la boîte de manoeuvre, le câ.ble souple, la prise de rac
cord à la haveuse . Le câble souple comporte quatre fils 
(dont un de 1:1ise à la terre). Dans l'installation Ajax, il 
Y a un appareil supplémentaire, c'est le contacteur, placé 
~~ès de la ?oîte de manoeuvre, qui permet de commander 
l mt~rrupt1on du c?urant dans le câble souple, grâce à 
un fil supplémentaire que comporte ce dernier. L'en
semble es~ représenté dans le schéma de la figure 20. 
Le fonct10nnement des différents organes est indiqué 
dans les légendes accompagnant le schéma. 

La liaison entre la boîte de manoeuvre et le contacteur 
est réalisée par une prise de courant à cinq fiches . 
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Le câble souple à cinq fils est connecté d'une part 
au contacteur et d'autre part à l'appareil récepteur par 
des prises analogues, mais. à quatre fic\les; il e,st .pourvu 
de cinq conducteurs : trois pour le courant d alrmenta
tion, deux pour le circuit de terre. 

Le circuit de terre comporte : a) des conducteurs con
nectés entr'eux par.les barres et les bornes~ des pris.es 
de courant (ces conducteurs sont représentés en traits 
rouaes au schéma) ; b) les masses des prises de courant, 
qui font corps avec celles des appareils. 

A noter que les masses des deux prises se trouvant aux 
extrémités du câble souple sont réunies par un des con
ducteurs isolés indiqués ci-dessus. 

Lorsque les appareils sont en ordre de marche, toutes 
les masses (baveuse, contacteur) sont donc mises à l_a 
terre par l'intermédiaire du tube de plomb du câble arri
vant à la boîte de manoeuvre. 

Le circuit de terre alimenté par le secondaire du trans
formateur T placé dans la boîte de manoeuvre, fournit 
le courant nécessaire pour l'excitation des électro-
aimants ou relais E 2 et E 4. . 

Il , ·ste en outré un circuit auxiliaire alimenté com
ex1 , ' . c A 

me le précédent et se fermant par les domlle et borne 

d l -·se de courant et par la masse du contacteur. 
e a p11 · l' ( 

Ce circuit comporte, en outre, un .conducteur iso e re-
.' t' au schéma en trait rouge mterrompu) . 

p1 esen e ' l'd . d' 
·L'interrupteur de la haveuse est soi aire un _corn-

. 1 . de la manoeuvre de démarrage, mtro-
mutateur qm, OIS · · · d 

. . t en série dans le cll'cmt e terre, dmt success1vemen , . 
, . t de 2 5 ohms pms une de 7 ohms. une res1s ance , ' . , . , 

. t tes les connexions s01ent reahsees, 
Supposons que ou . . , d' t , 1 

. l tacteur s01t rehe une par a a ' t , d re que e con 
c es -a- l et d' autre part à la haveuse par le 
boite de manoeuvre . , . . , " 
" l t que la tension s01t etabhe JUSqu aux ma-

cable soup e e 
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choires de gauche de la boîte de manoeuvre (schéma 

général) . 
Dans ces conditions, il est possible d' enclencher l 'inter-

rupteur de la boîte de manoeuvre à l' aide de sa manette 
puisque le circuit de l 'électro-aimant E 1 est fermé 
par ]es douille et fiche 0 A de la prise de courant I et 
par les masses des deux appareils : boîte de manoeuvre 

e t contacteur . 
Les mâchoires de gauche du contacteur sont alors sous 

tension . La manoeuvre du démarreur· de la haveuse fer
me le cir cuit de ter re en y introduisant d' abord la résis-

tance de 2,5 ohms. 
L ' électr o-aimant E 4 du contacteur étant alors ali-

menté, pousse le eontact D ; ceci ferme le circuit de 
la bobine E 3, lequel provoque à son tour la ferme
ture de l' interrupteur du contacteur : ceci permet au cou
ran t d'arriver jusqu'à la haveuse. 

En con tinuant la manoeuvre du démarreur, on ajoute 
ne nouvelle résistance de 7 ohms dans le circuit de terre, 

u . d' 1' . et on ferme les circmts a 1mentat10n. La haveuse se met 

alor s en marche . . 
Telles sont les phases successives de la mise en marche 

lor sque les connexions sont réalisées correctement . 
Comme les fiches C T et 0 A sont plus courtes que 

11 d l1 
courant d'alimentation, l'enclenchement des 

ce es . . 
. t rrupteurs n' est possible que s1 dans chaque prise, les 
m e b ' t ' ' f d deux pièces sont em 0 1 ees a on et assemblées à l'aide 
du manchon d 'accouplement. 

Un défau t de contact entr.e l~s det~x parties des prises 
II et III ayant po~r e~fe~ . s01t d ou:vn~ le circuit du relai 
"" 4 it même d affa1l:für son excitat10n (déjà diminuée 

E ' so , . l ' . . l ' ddition de la res1stance supp ementaire de 7 ohms) 
pa1 a . . , " 1 . . . donc la tens10n JUsqu aux ma.c 10ires de gauche 
supp11me 
du contacteur . 

t 
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Un défaut du même genre dans la prise de courant I 
diminue le courant d' excitation du r elai Ê 1 et provoque 
l 'ouverture de l'interrupteur de la boîte de manoeuvre . 

En d 'autres termes, une mise à la terre défectueuse a 
pour effet d'arrêter le fonctionnement des appareils et 
même de s' opposer à leur mise en service . 

En cas de déclenchement du contacteur , dû à un dé
faut passager , la remise en marche du récepteur (haveuse 
ou autre) n 'est possible qu~ si on a r amené le démarreur 
à l'arrêt ; car , dans la position de marche, la résistance 
insérée dans le circuit du relai E 4 étant maximum, le 
-courant cl' excitation de r elai est insuffisant pour fermer 
le contact D. 

Une remise en marche intempestive est donc évitée . 
Enfin , si par suite de détérioration ou de malveillance, le 
cir cuit de terre éLait court-circuité, l'interrupteur de la 
boîte de manoeuvre déclencherait par intervention du · 
relai E 2, qui serait alors surchargé . 
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C. - _ Locomotives électriques. 

L'équipement complet d'une locomotive électrique à 
accumulateurs a été agréé à l'Institut. Le moteur et le 
démarreur n'offrent rien de spécial. Les accum'uiateurs 
sont placés dans un bac en tôle r ivée mesurant intérieu
rement 1.280 x 840 x 600 millimètres. 

Le couvercle, également en tôle, est conditionné de 
telle sorte qu'il peut se soulever lors d'une inflammation 
interne de grisou . Des arrêts limitent à 0,5 millimètre 
l'amplitude du déplacement vertical du couvercle. 

La figure 21 montre schématiquement la disposition de 
ce couvercle. 

Un autre type présenté par une firme française est 
actuellement à l 'étude à l'Institut. Un appareil allemand 
est également annoncé. La réalisation d'un bac d'accus 
antidéflagrant est par6culièrement difficile; elle est com
pliquée du fait qu'il faut tenir compte de ce que le gaz 
se trouvant à l'intérieur de l'enveloppe peut _être cons
titué d 'un mélange d'air . et d'hydrogène, car les accus 
peuvent donner lieu, apr ès leur charge, à un dégagement 
d'hydrogène. 

Or, la flamme provenant de la combustion d'un mé
lange d'hydrogène et d'air se transmet aux mélanges 
grisouteux extérieurs à travers des joints inférieurs à 
O, 5 millimètre. Il sera probablement difficile de réaliser 
des couvercles avec parties mobiles coulissant l'une sur 
l 'autre pour permettre la charge des accus et r 'éalisant 
ensuite des joints ouverts d'une sécurité suffisante. 

Il faudra vraisemblablement s'en tenir, pour les bacs 
d'accus, au type clos, susceptible de résister à l' explo
sion d'un mélange inflammable remplissant le vide laissé 
par les accus . La question reste à l'étude. 

l 
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D. - Appareils divers. 

L~s cont;Ôleurs, rési ~tances, ·démarreurs, disjoncteurs, 

t P
résentés à J 'agréation de l'Institut National des e c. • 

Mines sont généralement en métal coulé. 
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Les organes dont le fonctionnement occasionne norma
lement des étincelles sont noyés dans l'huile sans que 
cette condition soit prescrite par le règlement. 

Ces appar eils doivent être de sécurité vis-à-vis du gri
sou, même en l'absence d' huile et sont d'ailleurs essayés 
de la sorte en atmosphère grisouteuse . 

On r encontre dans ce genre d' appareils tous les dispo
sitifs antidéflagrants prévus par le règlement . 

Les enveloppes sont hermétiques avec joints plats ou 
joints à emboîtement ; elles sont pourvues ou non d'ou
vertures permettant la détente des gaz lors d'une explo
sion interne. Les résistances de démarrage ont des ouver 
tures protégées par des empilages de lamelles. 

Les empilages sont analogues à ceux utilisés pour les 
moteurs . Certaines firmes cependant les réalisent à l' aide 
de disques annulaires superpos.és dans lesquels sont frai
sés de larges créneaux, tels que le baillement entre deux 
disques consécutifs ne soit que de 0 ,5 millimètre (voir 

la fig . 7) · 
Au lieu d'empilages de plaques, on rencontre aussi des 

·oints ouverts . Les évents sont réalisés généralement 
~ans le joint d'assemblage des couvercles : des créneaux 
profonds de 0, 5 millimètr.e sont creusés à cette fin dans 
l'une des brides, celles-ci ayant une largeur minimum 
de 50 millimètres. 

Les trous de boulons sont forés à l'endroit où les bri
d s sont en contact et à une distance minimum de 10 mil
Ii~ètres du bord intérieur du joint . . C' est le dispositif 
que nous avons montré à la figure 8. 

E. - Apparei ls d'éclairage à poste fixe. 

Les causes de danger dans des appareils de 1' espèce 
sont d'une part, les étincelles passagères ou permanen
tes ~·ésultant d'un établissement défectueux des con-

." 
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nexions ou d'un vissage imparfait de l'ampoule dans son 
socket, et, d'autre part, le bris simultané du globe et de 
l'ampoule. 

Les dispositions préconisées par l'Institut pour obvier 
à. ces inconvénients sont résumées dans les principes sui
vants : 

1° Le compartiment renfermant les connexions doit 
être antidéflagrant au même titre que les appareils élec
triques en général ; 

2° Ce compar timent doit être séparé du globe par une 
cloison étanche et résistante afin de réduire le plus pos
sible pour ce dernier les risques de destruction; 

3° Le globe doit résister à un explosion interne de 
gnsou; 

4° Le socket dans lequel se visse l'ampoule lumineuse 
doit être étanche pour le cas où on revisserait une am
poule sans avoir au préalable supprimé la tension; 

5° Les vis d 'assemblage doivent être conditionnées de 
telle sorte que le démontage ne puisse être effectué que 
par des personnes qualifiées. 

Un type d'armature pour lampe à poste fixe répondant 
à ces prescriptions a été agréé (voir fix. 22). 

L 'ampoule est entourée d'un globe de verre épais de 
6 millimètres scellé dans l'anneau de base d'une arma
ture de protection vissée sur le fond d'une enveloppe en 
fonte renfermant les connexic:ms. 

Cette enveloppe est pourvue d' entrées de câbles ana
logues à celles des appareils électriques ordinaires. 

Un autre type d'armature non conforme aux principes 
énoncés plus haut pour ce qui concerne l 'étanchéité du 
socket a été cependant agréé, parce qu'il était pourvu 
d'un dispositif de sécurité spécial. 

Ce dispositif est constitué par un systèmè de tringles 
et de cames agencées de telle sorte qu'il est nécessaire 

• 
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de supprimer, par un interrupteur bipolaire, la tension 
aux bornes du socket de l'ampoule avant de pouvoir 
ouvrir le globe. 

F . - Appareils d'éclairage sujets à déplacemen~s. 

Un ensemble d'appareils r éalisant un éclairage .inten
sif des tailles, présenté par fir~e Siemens, de Bruxelles, 
a été étudié. Cette réalisation mérite une description 
détaillée que nous doru:ions ci-dessous : 

Matériel d'éclairage .intensif d~s tailles. 

Ce matériel, destiné à être déplacé au fur et à m~sure 
de l'avancement du chantier, présente la disposition 
schématisée dans le croquis ci-dessous (fig. 23). 

L'installation peut être alimentée soit en courant mo
nophasé, soit en courant triphasé, auxquels cas les· câbles 
comportent deux ou trois conducteurs d'alimentation . 

Les interrupteurs sont prévus pour courant ~riphasé . 
une borne est inutilisée en cas de courant monophasé . 

Les câbles souples renferment un conducteur supplé
mentaire pour la mise des masses à la terre. 

lnten-upteur avec partie de raccord au câble SOJ.Lple . 

. L'interrupteur I , représenté dans le croquis ci-dessm;is 
(fig. 24) comporte un arbre muni de secteurs de con
tac_t, s'appuyant sur des lames élastiqùes auxquelles sont 
~ehes les conducteurs d'arrivée et de départ, ainsi qu'un 
Jeu de bouchons fusibles protégeant l'installation. 

Ces org~nes sont enfe:més dans une enveloppe de fonte 
pourvue d un couvercle pour la facilité des visites et r é
parations (1) . 

(1) Un verrouihage cale le couvercle lorsque l' interrupteur est enclenché . 
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.Sur les parois latérales de l'enveloppe sont fixées une 
entrée de câble armé et une prise de courant pour câble 
souple. 

Dans la première, un di sposit~ d'amarrage de l '~rma
ture métallique du câble soustrait les conduc~eurs a tout 
effort de traction . 

Ce dispositif est constitué par deux pièces côniques 
s' emboîtant l' une dans l'autre et entre lesquelles se trou
ve pincée l'armature de protection en fils d'acier. 

Un carcan en deux pièces dont l'une fait corps ave~. 
l ' appareil entour e le câble, empêchant ainsi l'effiloche
ment de l' enveloppe de jute. 

Les conducteurs, à leur sortie du câble armé, sont 
rattachés à des bornes isolées à l'intérieur d'une boîte 
munie d'un couvercle et remplie entièrement de masse 
isolante. 

Raccord avec le câble souple. 

(Prise de courant fais a nt en part~e corps 
avec l'interrupteur) . 

Le raccord pour câble souple est composé de deux 
pièces cylindriques s'emboîtant l'une dans l'autre avec 
un jeu très réduit . 

Dans la partie faisant corps avec l'interrupteur se trou
vent les doui11es (tubes élastiques en bronze fendus lon
gitudinalement) dont l'une, située suivant l'axe de la 
prise, est reliée au conducteur de mise à la terre .tandis 
que les autres , _placées en triangle autour de la précé
dente, sont connectées aux conducteurs <l'alimenta- · 
tion (1). 

L'autre pièce de la prise r attachée au câble souple est 
,pomvue de fiches calibrées pour pénétrer à frottement 
dur dans les douilles. . 

(1) Une d'entre elles, dans le cns de courant monophasé, est inutilisée. 
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FIG. 25, 2G et 27. 
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Le détail de cet assemblage est décr it plu:;; loin ·à la 
« fiche de connexion ». 

Fiches de connexion. 

Les fiches ~e 9.onnexion F. C. ont. pour but de per
mettre le sectionnement qu câble d'alimentation de la 
taille pour en fac~iter le déplacement .au fur et à mesure 
de l'avanc~mént tiu front . 

Ces fiches sont.'composées de deux pièces qui s'emboî
tent l 'une dans l 'autre. 

La pièce femelle, renfermant les douilles, se place du 
côté de la source de courant . Les douilles sont protégées 
par un dispositif de sûreté comportant trois disques en 
ébonite superposés et percés d'ouvertures convenable
ment disposées. Le disque intermédiaire obturateur peut 
tourner d'un angle de 30°, mais ce mouvement de rota
tion est freiné par un for t,. ressort rendu inaccessible ( 1) . 

Lorsque les de.ux parties de fa prise sont séparées, le 
disque mobil~ couvr e les douilles du courant, les déro
bant ainsi au toucher , mais laisse libre la mise à la terre. 

Par suite de rainures pratiquées sur la tranche des dis
ques ei:, ébonite et d' ergots rivés sur la paroi intérieure 
de l~ p1ece renf~rmant les fiches, l ' assemblage des deux 
parties de la prise comporte les manoeuvres suivantes 
que nous figurons aux trois croquis ci-dessous : ' 

. a) Un m~uvement d'emboîtement à l 'issue duquel les 
fiche et domlle de mise à la terre vont entrer en contact. 
A ce moment, la longueùr emboîtée est de 50 millimètres. 

(Fig . 25) Premier mouvement : on bute contre le dis
que obturateur ; 

(~) Ce. ress?rt est visible sur les fig. 25 et 27 entre 111. ficb . é 1· t 
la fiche rnfér1eure. e m c 111.ne c 

.· 
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b) Un mouvement de rotation au cours duquel le dis
que obturateur est entraîné et découvre les douilles du 
courànt d'alimentation . 

(Fig. 26) Deuxième mouveme~t : rotation de 30° pour 
faire coïncider les douilles avec les fiches ; 

c) Un second mouvement d' emboît~ment q'ui établit 
les derniers contacts entre les fiches et les douilles. 

(Fig. 27) Troisième mouvement : les deux parties sont 
poussées à fond , les fiches sont engagées dans les douilles. 

Un anneau fileté in térieurement permet de r endre les 
deux pièces complètement solidaires les unes des autres 
lorsque l' assemblage est terminé . 

L ' étanchéité et l'amarrage du câble souple sont r éali
sés simultanément par une bague de caoutchouc s'appli
quant exactement sur le câble et for tement comprimé par 
une bague filetée en laiton. 

'!'ransf ormateur. 

Le transformateur T représenté à la figure 28 com
porte une cuve cylindr ique en tôle soudée, fermée par un 
couver.cle sous lequel est fixée la par tie électr ique com
posée du noyau magnétique et des enroulements haute et 
basse tension. 

Les câbles souples d'arrivée et de départ du courant 
traver sent le couvercle dans des tubes métalliques recour
bés dans lesquels ils sont maintenus, comme dans la pr ise 
de courant, par un anneau de caoutchouc comprimé par 
une bague en laiton. 

Boîtes de dérivation. 

Les boîtes de dérivation B. D. sont constituées par 
une cuvette cylindrique fermée par un couvercle et pour
vue latéralement de trois entrées pour câble souple 

(fig . 29) . 
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-" 
TR.ANSrORMATEUR T· 

'· 

-

FIG. 28. - Transformateur disposé dans la voie, au pied de la taille. 
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FIO 29 _ Boîte de dérivation d'où partent les tronçons de câble 
· · vers les lnmpes. 
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LAMPE .. L.., 
.Dtm~ VOE ENTif[]J?E;. _!JEMi~t171i;;:.EJL 

ÉLiVArzUN. 

FIG. 30. - Lo.mpe de taille. 

Lampes. 

Les lampes sont protégées par globe en verre dépoli 
de 6 à 6,5 millimètres d'épaisseur fixé sur le rebord d'une 
cuvette en fonte ou en métal léger (voir fig. 30). 

'\ 
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Sur le fond même. de cette cuvette, sont fixées les piè
ces de connexion ef la douille dans laquelle se visse l' am
poule lumineuse. 

Une pièce en matière isolante s'emboîtant sur la cuvette 
et se vissant sur la surface extérieure de la douille sépare 
le fond de la cuvette de l'intérieur du globe. 

Le pôle central de la doui~e, poussé vers l'intérieur par 
un ressort, n'est mis sous tension que lorsque l'ampoule 
est vissée à fond. 

Le globe est protégé contre les chocs par un treillis 
comportant huit montants verticaux et trois cercles hori
zontaux en fer · rond galvanisé de 5 millimètres de dia
mètre. 

L'étanchéité de l'assemblage du globe est assurée par 
un joint de plomb. 

Le câble souple pénêtre dans Ja cuvette par une entrée 
analogue à celle des appareils précédents. 

Au cours des échanges de vue qui précédèrent la mise 
au point définitive, il fut minutieusement tenu compte 
des prescriptions généi·alès relatives à la réalisation des 
appareils électriques antigrisouteux ainsi que des condi
tions spéciales dans lesquelles ce matériel devait être 

utilisé. 
:C' étanchéité vis-à.-vis d'un inflammation intérieure est 

assurée : 
1° dans les joints d'assemblage par les surfaces élres

sées de 25 millimètres de largeur ; 
2° dans les traversées d'axes mobiles, par des douilles 

de 25 millimètres au moins de portée, dans lesquelles les 

axes tournent sans jeu; 
3° dans les prises de courant, par d~s e~boîtements 

de 50 millimètres de longueur, avec un Jeu diamétral de 

0, 5 millimètre; 
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4° dans les entrées de câbles, par des coulées de masse 
isolante au des bourrages en caoutchouc. 

Oomme les câbles et leurs dispositifs d'amarrage peu
vent, du fait d' éboulements, être soumis à des efforts 
anormaux, des essais ont été exécutés à l'Institut pour 

. vérifier leur r ésistance à des efforts de traction. 
Le câble armé supporta des efforts répétés et croissant 

progressivement jusqu'à 480 kilogrammes sans être arra
ché de son dispositif d'amarrage. 

Le câble souple fut soumis au même essai et l'effort 
appliqué atteignit 410 kilogrammes. Sous cette charge, 
l ':~veloppe de caoutchouc se déchira, mais l'amarrage 
r es1sta. 

L 'efficaté des amarrages et la résistance des câbles 
eux-mêmes, jointes à la précaution consistant à donner 
à ces derniers un mou de 10 % , constituent une ga
rantie sérieuse de sécurité contre la sortie intempestive 
des conducteurs. 

La solidité des globes a fait également l'objet de plu
sieurs essais d'où il découle qu'une épaisseur de 6 milli
mètres leur confère une r ésistance suffisante vis-à-vis 
d'une inflammation interne de grisou . 

Pour fin ir, nous ferons remarquer que le danger d'élec
trocution est fort atténué : 1° à cause de la tension peu 
élevée du courant .alimentant les appareils qui doivent 
être manipulés journellement par le personnel du chan
tier; 2° en raison surtout de la construction même du 
matériel dont tous les organes normalement sous tension 
sont enfermés dans des enveloppes métalliques mises à 
la terre d'une manière efficace. 

L'apparition de ce mode d'éclairage semble marquer 
un progrès notable dans un domaine ot1 on ·avait peu 
innové jusqu 'à ce jour. 

l 

_ .. 
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Cet appareillage, dans ses grandes lignes, a déjà été 
utilisé dans diver ses mines allemandes. 

Un charbonnage du Pays de Charleroi, le Charbonna
ge du Nord de Gilly, dont le service d'étude a collaboré 
à la mise au point , compte l'utiliser prpchainement . 

Lampe électropneumatique. 

Ce même charbonnage a déjà fait usage, dans le même 
ordre d'idée , de réaliser un éclairage intensif aux points 
dangereux ou importants au point de vue production, 
de lampes électropneumatiques (1) dont nous donnons 
un schéma ci-dessous (fig . 31). 

L'ensemblè comporte une turbine à. air commandant 
la génératrice de courant alternatif alimentant la lampe 
L'appareil est branché sur la tuyauterie d'air comprimé 
par un petit T muni d'un robinet faisant office de déten
deur pour réduir e la pression et d'un tronçon de tuyau
terie souple pour faciliter la suspension de la lampe. 
Le bruit fai t par la turbine ne dépasse pas celui produit 
par une fuite à un joint de la tuyauterie d' air comprimé, 
il ne gêne donc pas la compréhension des ordres ou 
signaux . Ces lampes peuvent rendre des services aux 
têtes et aux pieds des plans inclinés à for t trafic, aux 
bifurcations importantes, aux accrochages, etc. 

L'appareil est construit par la Firme Friemann et 
Wolf, de Zwickau. Comme le · montre la figure 31, il 
comprend une armature (renfermant le globe et l'am
poule lumineuse) et u~e 1cuv~tte, en méta~ lé~er,. dans 
laquelle sont logés la generatnce et la turbme a air . Le 
couvercle, également en métal léger , est assemblé par 

(1) Cette ln.mpe n. déjà été décrite pn.r M. Jen.~ Bockholtz, chef de ser
vice des études du Chn.rbonn~ge du Nore~ de G11ly, dn.f!S le nm~éro du 
31 décembre 1929 du « Bulletm des. Ingém~urs de ~ouvn.m », mn~s 11v.11nt 

t 
· 1·r·c"ti·ot1s demn.ndées a ln smte de 1 exnmen pnr 1 Institu t cer nrnes moc 1 1 " 

Nntionnl. 
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un join_t à emboîtement. L'alternateur comprend un 
aima,nt permanent mobile. (rotor) à six pôles saillants 
alternés, et un stator constitué de paquets d'anneaux de 
tôle, dans l~s encoches desquels sont disposés les enrou
lements isolés. Grâce à ce dispositif , le courant est amené 
aux bornes de l'ampoule sans aucun contact frottant. La 
tension est de 6 à 8 volts, ce qui est un avantage parce 
qu'une diminution même notable de la vitesse n'a qu'une 
faible influence sur le pouvoir lumineux. Les organes 
tournent à une vitesse de 7 .000 tours environ et sont 
réglés pour une pression de marche d' environ trois 
atmosphères obtenue par une tuyère de détente. 

L 'air arrivant par l 'ajutage raccordé au tuyau souple 
tr avérse un tamis ayant pour objet d'écarter les parti
cules solides qui seraient transportées par l' air comprimé; 
il pénêtre da.Ils la tuyère de détente, dont le débit est 
sous la dépendance d'un régulateur qui maintient la pres
sion à la valeur convenable. Ces organes sont tqus logés 
dans le couvercle. . · 

Après avoir travaillé dans la turbine, l'air est .évacué 
par un conduit de forme rectangulaire ménagé dans la 
paroi de la cuvette; mais cette sortie doit être protégée 
la tur bine et l'alternateur sont séparés par une cloison 
non étanche, de façon qu1une fraction de l ' air détendu 
pénêtre dans le compartiment de l'alternateur pour ra
fraîchir les enroulements. Il faut donc un dispositif de 
sûreté à la sortie de l 'air : il est constitué par un empi
lage de plaques (lamelles de bronze) protégées~ ~· e~té
r ieur par une plaque percée de trous de 0, 5 IDilhmetre 

de diamètre. 
La douille supportant l'ampoule lumineuse est fixée à 

la. cuvette; elle est étanche et pourvue d'un pôle central 
élastique qui n ' est mis sous tension que lorsque l'ampoule 

est vissée à fond. 
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I ' 

Le globe, d'une capacité de 0,2 litre, présente une 
épaisseur de 6 millimètres; il est pourvu d'un rebord plat 
sur lequel est serré, par quatre vis, un anneau portant 
l'armature de protection : trois cercles horizontaux et 
quatre montants verticaux. Une fermeture magnétique 
s'oppose au retrait du globe et de son armature par les 
moyens ordinaires. -

Les extrémités de l'arbre tournent dans des roulements 
à billes. Le graissage s'effectue par deux conduits de sec
tion circulaire ( illamètre : 3, 5 mm.) fermés par des bou
chons qu'on ne peut enlever qu'à l'aide d'une clef spé
ciale. Contrairement à ce qui se fait dans les moteurs, 
il n 'existe pas, en deçà des paliers, de fourreaux étanches 
vis-à-vis d'une inflammation de grisou. La -suppression 
de ces organes a permis de diminuer l'encombrement en 
hauteur de l'appareil sans nuire à la sécurité, puisque 
les bouts d'arbre ne traversent pas les parois et que le's 
trous de graissage sont protégés par bouchons à clef 
spéciale. 

La longueur des emboîtements, la réalisation de l'empi
lage d'évacuation d'air et la disposition des vis d'assem
blage répondent aux prescriptions essentielles relatives 

.à la construction du matériel électrique antidéflagrant. 

Enfin, le globe résiste à une explosion interne de gri
sou. Dans la lampe originelle, l'air, avant de s'échapper 
dans l'atmosphère, pénétrait dans le globe en traversant 
une soupape. Celle-ci avait pour objet la mise en court
circuit de l'alternateur et l' extinction de l'ampoule dès 
que la pression baissait à l'intérieur du globe par suite de 
bris ou de félure. 

Nous avons fait supprimer ce dispositif, peu rationnel 
d'ailleurs, puisqu'il avait pour effet d'augmenter lé cou
rant débité et, par là, l'échauffement de l'alt"ernateur au 

MÉMOIRE .645 

moment même où la sécurité de l'appareil était ~mom
drie. 

A côté du danger inhérent à la partie électrique, il 
convenait d'envisager également celui des particules 
solides transportées par l'air comprimé et éventuelle
ment portées à l ' incandescence. 

Comme nous l'avons dit p}us haut, il existe un dispo
sitif d'arrêt, soit un tamis à l'entrée de la tuyère de dé
t~nte . 

D'autre part, les particules non retenues ne pourraient 
être projetées incandescentes à l'extérieur à cause des 
contacts multiples avec les masses métalliques pendant 
leur parcours dans l'appareil. 

Lampe intensive à accus type loris. 

Une autre solution d'éclairage intensif à certains 
endroits a éte présentée par la firme Joris, 'éclai
rage minier à Loncin-lez-Liége, sous la forme d'une 
lampe de 60 bougies alimentée par un accumulateur au 
plomb d'une tension de 6 volts. La figure 32 représente 
l' appareil. 

L'accumulateur est placé dans une enveloppe en alu
minium; un couvercle, de même matière, assemblé par 
joint plat de 25 millimètres, est fixé par 16 vis. Ce cou
vercle est percé d'une ouverture circulaire dans laquelle 
est disposé un disque en aluminium portant deux bornes 
de prise de courant isolées et une sôupape d'échappe
ment pour les gaz dégagés pendant la charge. Les '6ornes 
portent : vers le bas, une lame s 'appuyant sur un des 
pôles de f' accu; vers le haut, un piston élastique. 

Un anneau en bronze maintient le disque en place et 
la rotation de celui-ci est .emp~chée par une broche s'en
gageant dans un trou borgne. 

.· 
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LAMPE iNTENSÎVE JQRÎS 
A ACCUMUL~ TEUR 

FIG. 32. 
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La tête de la lampe se visse sur le couvercle et une 
fermeture magnétique l'immobilise ; elle comporte un 
chapiteau cônique couronnant six montants formant l' ar 
mature de protection de la lampe. 
· L 'ampoule lumineuse est protégée par un globe en for
me de cloche, dont le bourrelet inférieur prend appui 
par l'intermédiaire de joints sur un épaulement circulaire 
aménagé sous la par tie inférieure de la tête de lampe et 
sur le disque ·porte-douille . 

Le disque por te-douille est en ébonite : il porte sur sa 
face supérieure une douille à bayonnette avec pôle cen
tral élastique et, sur sa face inférieure, les pièces en 
bronze amenant le courant . 

En vissant la tête de lampe à fond, on établit les con
tacts nécessaires à l'alimenfation de l' ampoule, en même 
temps que l'on ferme la soupape d'échappement des gaz. 

Une rotation partielJe de la tête éteint ou allume la 
lampe. En même temps, on immobilise une' plaque em
boutie, percée d' un trou circulaire, gui , pincée entre la 
tête de la lampe et le couvercle, cache complètement les 
vis d' assemblage de ce dernier . Il est donc impossible 
d'avoir accès à ces vis lorsque la lampe est en service. 

Cet apJ?areil pèse malheureusement 35 kilogrammes 
en ordre de marche. 

G. - Appart?ils téléphoniques. 

Deux appareils de l'espèce ont été agréés. Les dispo
sitions -prises pour les rendre de ·sécurité vis-à-vis du 
arisou sont identiques à celles mises en oeuvre dans les 0 

autres appareils, sauf qu' il y est fait usage de toiles mé-
talliques comme dispositif antidéflagrant. 

Entre l 'atmosphère extérieure et les plaques vibrantes 
des écouteurn et des microphones sont interposés des 
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tamis de 144 mailles par centimètre carré . Cette protec
tion est suffisante car les boîtiers abritant les organes 
précités présentent un volume infiniment réduit et ne 
communiquent d'aucune manière avec les enveloppes de 
plus grande capacité renfermant le reste de l'appareil
lage : magnéto, piles, bobines et capaçités. 

CHAPITRE IV. 

RECAPITULATION DES APPAREILS ACREES 

·Il est intéressant de noter que tous les appareils qui 
ont été agréés avaient été construits en conformité avec 
les règles mises en vigueur par l'Institut National des 
Mines. 

Tous sans exception ont - supporté parfaitement les 
essais prescrits en atmosphère grisouteuse. 

Ces considérations montrent que le problème de la . 
construction du matériel électrique antidéflagrant, c'est
à-dire capable de fonctionner sans danger en milieu 
inflammable, est en bonne voie de solution. 

Nous donnon~ c~-desso~s le relevé des appareils anti
déflagrants admis a fonctionner en Belgique à la date du 
31 octobre 1930 : 

a) 9 haveuses ; 
b) 13 moteurs de pms"anc · bl t ·., e van a e comprise en r e 

9 et 29 KW.; 

c) 13 appareils admis : contrôleurs résistances dé-
marreurs, disjoncteurs ; ' ' 

· d) . ~' éq~iipement complet d'une locomotive à accumu
lateurs; 

e) 2 n.ppare~ls cl ' éclairage à poste fixe; 
f) 1 appareillage cl' éclairage des tailles sujet à dépla

cements; 

g) 2 appareils téléphoniques . 

.... 

.. 
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Une nomenclature plus détaillée figure plus loin en 
annexe. 

La mise au maint d 'exploseurs de sûreté vis-à-vis du 
grisou est également à l' étude; la question est pe~t être 
insoluble, car l'exploseur doit conserv.er une pmssanc~ 
suffisante pour provoquer l' inflammat10n des amorces; 
or, on réalise avec les types en u~age actuellem:n.t, pa~ 
l'introduction de résistances suffisantes, une etmcelle 
encore capable d 'enflammer le grisou alor~ que l~ cou
rant correspondant n' est plus capable .de fall'e partir u~e 
seule amorce. 

Conclusion . 

Les exploitants belges auront .donc sou~ ~u ~ ,leùr 
disposition tout le matériel néce~saire po~· reahser l e!ec
trification des ·travaux souterrams des mmes de homlle, 
du moins dans le domaine où celle-ci présente un intérêt 
au point de vue économique. 

Frameries-Pâ.turages, novembre 19 30 

:: 
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Liste détaillée des appareils électriques antidéflagrants agréés par l' Administration des Mines 
sur proposition de l'Insti tut National des Mines . 

' Désignation e t caractéristique~ . 

Pick-Quick : 
Type 23 A.T. 
Type 25 G.T. 
Type 28 B .T . 
Type 26 G.T. 

Eickoff : 

Type S.E. / 30 ou S.E.K . 
Type S.E.K .A. 

Sullivan : 

Type 0 .L.E . /2 
Ajax . 

Etablissements François, à Liége : 
Type XX (Out Put) 

HAVEUSES. 

18 KW. 
13 KW. 
26 KW. 

22 KW. 
28 KW. 

22 KW. 
18 KW. 

22 K\V. 

Numéro et do.te de l ' nrrêté d'o.utoriso.tion. 

I 3E /5122 13-4-1927 
13E / 5133 1-6-1 928 
13E/5148 1-8-1 928 
13E /5033 10-3"-1927 

13E / 5075 2-4-1927 
13E /5211 12-8-1929 

13E /5075 2-4-1927 

. 13E /5168 21-11-1928 

13E/ 5036 18-3-1927 

Diver s types anciens ont été autorisés, moyennant modifi cations individuelles . 

MOTEURS. 

Ateliers de Constructions Electriques de 
Charleroi : 

Type A.R.15 

Type A .V.G. 54 . 
Type G.A .B.F . 45 
Type G.A.B.F. 55 
Type G.A .B .F . 65 

Sociéte « Oerlikon » 

Type 13 
Société Siemens, à Bruxelles : 

Type D .O .R. 116-4 
Société d' Electricité et de Mécaniqu e 

« S .E .M. » : 
Type L .G. 
Type J-6 pôles 

•Société Bréguet ( Paris ) 
Type 316 bis 

Forges et Atelier s de Constru ctions Elec
triques de Jeumont : 

Type A.M. 5 b .A . 

9 KW . 

)-

9 KW. 
18 KW. 
18 KW. 
29 KW. 

9 KW . 
18 KW. 

' 24 KW. 

11 KW.· 

17 KW. 

9 KW . 

8 KW. 

APPAREILS DIVERS. 
Electricité et Electromécanique, Bruxelles : 

Interrupteur automatique. Type I.T.L.G. 
De Becker : 

Interr upteur . Type A . 50A3. 
Société « Oerlikon »: 

Démarreur. Type D.O.K. 9. 
A ppareillage Electrique Belge : 

Interrupteur-inver seur . Type L. 

f,_ 

12E/5163 

13E/ 5165 
13E / 5240 
13E /5281 
13E /5189 

13E / 5073 
13E /5132 

13E/ 5296 

13E/5280 

13È / 5130 

13E / 5312 

13E/ 5032 

13E / 5140 

13E /5131 

13E/5184 

1-10-1928 

v 
5-10-1928 
11-2-1930 
8-7-1930 

l~-5-1 929 

5-12-1924 
19-2-1927 
25-6-1928 

26-9-1930 

25-2-1925 
9-7-1930 

26-:6-1928 

28-10-1930 

8-3-1927 

23-6-1928 

25-6-1928 

23-4-1929 
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Désignation et caractéristiques. Numéro et date de l'arrêté d ' autori'sation. 

Société « Ajax » : 
Boîte de manoeuvre avec contacteur automatique, 

pour contrôle à distance 

Ateliers de Constructions Electriques de Charleroi : 
Rhéostat de démarrage. Type T.H. 34 . 

Société d'Usinage de Matériel Electrique à Boulogne-
Billancourt : 

Démarreur étoile-triangle. Type S.N.I. 
Disjoncteur. Type D.H.I. . 
Résistance de démarrage. Type 0.R. 27. 
Résistance de démarrage. Type O.R. 7 . 
Contrôleur. Type O.A.I.0 . . 

Société « Siemens i> : 

Interrupteur. Type H . 310/200 
Entrée de câble 3 O.H. 11697 A. 

LOCOMOTIVES ELECTRIQUES. 

Compagnie des Chariots Automatiques (Paris) : 

Moteurs de 3, 6 et 11 KW .. 
Contrôleur de 200 ampères . 
Contrôleur de 120 ampères . 
Coffret pour accumulateurs . 
Phares 

13E /5186 

13E/5263 

13E/5164 
13E/5248 
13E/5131 
13E/5301 
13E/5316 

13E/5274 
13E/5297 

13E/5175 
13E/5176 
13E/5227 
13E /5236 
13E/5177 

APPAREILS D'ECLAIRAGE A POSTE FIXE. 

Société des T éléphones Le Las (Paris) 

Armature antidéflagrante . 
Idem 

130/5105 
13E/5308 

APPAREILS D'ECLAIRAGE SUJETS A DEPLACEMENTS. 

Société « Siemens » : 

Matériel d'éclairage intensif des tailles. 
Société Friemann et W olff, représenté par la Société 

d' E clairage et d'Outil.lage Industriel de Loncin : 

Lampe électropneumatique . 

T-:l . .T oris, à Loncin : 
Lampe intensive Joris à accus 

APPAREILS TELEPHONIQUES. 

Société « Simplex », à Hornu : 

Téléphone . 
Ateliers de Constructions Electriques de Charleroi : 

Téléphone . 

13C/5127 

13C/5114 

13C/5103 

13E/5068 

13E/5115 

6-5-1929 

23-4-1 930 

3-10-1928 
6-3-1930 

16-5-1930 
10-10-1930 

7-11-1930 

12-6-1930 
26-9-1930 

2-2-1929 
2-2-1929 

25-11-1929 
7-1-1930 
2-2-1929 

J 

25-11-1929 
17-10-1930 

8-11-1930 

12-6-1930 

18-9-1929 

5-8-1927 

28-3.-1928 

• 
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LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SJTUATION AU 30 JUIN 1930 

PAR 

· M. J . VRAJ.'\TOKEN 
Ingénieur en Chef. Directeur des Mines, à H asselt. 

Fonçage de puits . - Travaux préparatoires, 
d'exploitation et de premier établissement 

l. - Concession de Beeringen-Coursel. 
Siège de Kle11ne H eide, à Coursel. 

Travaux prép ar atoires. 

Etages de 78[) rnèkes. - Quar tier Est. Le bouveau N ord, entre 
1a deux.ième faille et la t roisième, a été prolongé de 90 mètres et 
un bouveau de reconnaissance branché sur celui-ci et poussé vers 
l 'Ouest, au-delà de la deuxième faille, a été prolongé de 61 mèLres. 
.Partant du même bouveau, on a établi une entrée d 'air vers le 
•chantier Veine 70, à 727 mètres, par un burquin de 4 7 mètres 
-de hauteur. 

Au delà de la troisième faille, on a achevé l' aménagement du 
•chantier de Veine 75, sous 789 mètres, en équipant la balance BE9 
-(profondeur, 30 mètres) et en creusant en tête de celle-ci un con
tour de 30 mètres de longueur pour wagonnets. L a balance BElO 
(profondeur, 61 mètres) est terminée et permettra la mise à fruit 

· <le la Veine 75 sous le panneau à exploiter par BE9. 

Qitarlrier Sud. - L e bouveau Sud-Est n° 3 li- progressé de 60 
mètres dans la deuxième faille, tandis que le bouveau Sud-Est 

n° 4 a été avancé de llO mètres. 

• 
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Etage de 7~ mètres . - Quartier E st. - Partant du bouveau 
Nord, entre la deuxième et la troisième faille, on a creusé 110 
mètres de bouveau vers l 'Ouest, pour reconnaître le gisement 
situé à l'Ouest de la deuxième faille. 

La préparation d'un · p~nne'.lu en_ Veine 70, à exploiter au
dessus du niveau de retour d'air, au Sud du travers-bancs prin
cipal , a nécessit-é le creusement d ' une cheminée de retour d'air 
de 22 mètres de hauteur ; un crossing d'entrée d'air a été aménagé 
sous le travers-bancs, par traçage en veine, et, sur 30 mètres, en 

· remblai, tandis qu'une traversée, à niveau du travers-bancs, pour 
le transport des produits a été réalisée par un bouveau de 40 mè
tres de longueur . 

Quartier Sud. - Le bouveau SE3 a été prolongé de 163 mètres 
en direction Nord-Est et a recoupé les veines 62 et 61. 

Une. deuxième cheminée, de 22 mètres, a été creusée, sous 727 
mètres, à partir du bouve~u Sud, vers la veine 70, qu'elle a · 
recoupée au contact de la première faille. 

Travaux d 'exploitation. 

L 'exploitation s 'est développée par tailles chassantes, sur un 
front de 258 mètres en veine 70 Nord et de 375 mètres en veine 70 
Sud, et de 210 mètres en veine 70 Est, à 727 mètres; en veines 71 
et 72 Est, et 64 Sud, sur des fronts mesurant respectivement 480, 
170 et 166 mètres. 

Une t aille de 87 mètres a été activée dans la veine 75. 
La production nette du semestre a été de 432.390 tonnes. 
Le stock au 30 juin s'élevait à 17.420 tonnes. 
L 'exhaure journalier moyen a été de 1.037 mètres cubes. 

Installations de surface. 

Rien n 'est à signaler. 

Cité ouvrière. 

Le programme de 1929, comportant la construction de 124 mai
sons, 2 hôtelleries et 3 maisons d ' ingénieurs, est à peu près com
plèt ement exécuté. 

Au programme de 1930 figure la construction de 120 habitations 
environ dont 20 sont sous toit et 40 en cours de construction. 

] 

< 
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Personnel ouvrier. 

:\u :li dëcembrc: Hl29 . .\u .li) juin l!l29 

Fond 2.794 2.927 

Surface •' 968 1.015 

Total 3.762 3.942 

2. - Concession de Helchteren. 
Siège de Voort, à Zolder. 

Le croquis inclus dans le rapport précédent aidera à situer les 

divers travaux dont il va être question. 

Travaux de premier établissement. 

PUITS . . 2·. - Au niveau de 800 mètres, une ch ambre d'extrac
tion au diamètre de 6w, 20 a été créée. L 'extraction, par moteur 
à vapeur, se fera dans la moitié Ouest du puits. . 

Le matériel des entrepreneurs a été enlevé, à l 'exception de 
deux câbles-guides servant au cuffat de secours, mû par la ma
chine à vapeur. Deux planchers, l ' un à 720 mètres, 

1 

l' a~tr~ au 
sommet du puits, ont étO ,établis pour permettre 1 ~cces a ce 
cuffat et le sauvetage éventuel du personnel . de la mme. Cette 
installat ion sera utilisée pour la pose du grudage pour quatre 

d t l~ matériel a été amené à. pied d 'oeuvre . cages, on . , 
. ' d ' également au remplissage des sondages de conge-

On a .proce e . · ' l d 
· , t raction des tubes à gaz et des conge ateurs e 

Jation : apres ex · . r les congélateurs normaux de sable, en lso-
secours, on a remp 1 . , d 

· 'f' . par bouchons de ciment de 5 metres e 
lant les nappes aqm eres . · , 

l d nt 
les bases se t rouvent au niveau des terraIDs impermea-

ong, o ' t 
h l .t , 610 540 320 140 et 5 me res. es soi a , ' , , , , 

' 
8 

d d ce pu its à 800 mètres, a ete creµse sur 
L 'envoyage u e . d' 'tre de 3m 74 

At d claveaux au iame ' . 
6lw,73 et reve u e , d n w45 à 4ru 10 de dia-

·d d ce uits un tronçon e ' , ' 
_Au Nor_ , ~t bl~ o~r loger le matériel qu'on utilisera pour 

m etre a eté e a 1 P f d. 1 puits à 840 mètres. -
appro on ~r e . ·t 1 le contour vers Ouest des wagonnets 

A p artir du pu1 s ', . sement; de 92 mètres de galerie à 
pleins a été. tei:rriiné apres creu. t tale est de 3,47"',14. 
2w 50 de diamètre. Sa longueur o , 

• 
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Les tenues d 'eau, branchées à l'Ouest de ce contour, ainsi que 
la salle des pompes - celle-ci de 18m, 75 de longueur - ont égale
ment été terminées ; elles sont revêtues de claveaux. 

Une galerie de communication directe pour tuyauteries a été 
ét ablie' entr e cette salle de pompes et le puits 1, par le prolonge
ment vers l 'Ouest du tronçon de 7 mètres servant de magasin, à 
la paroi du bouveau Nord. 

En outre, la galerie commencée à 82710,52, au fond du burquin 
d'~xhaure, a été prolongée de 6 mètres et donne accès au bougnou 
du puits 1. · 

Une deuxième pompe électrique de 115 mètres cubes/heure, 
refoulant directement à la surface, a été installée dans la salle 
des pompes à 800 mètres. Elle est identique à la première, placée 
provisoirement dans le bouveau Sud. 

L 'exhaure secondaire (évacuation des eaux du bougnou vers la. 
tenue) est assuré par deux pompes nourricières placées au fond 
du burquin du puits 1, soit une pompe élect rique de 80 mètres 
cubes/heure et une pompe Cameroun à air comprimé, de 15 mètres 
cubes/heure. 

Travaux préparatoires. 

Hlriye de 800 rnèlres . - Au Sud, partant du bouveau Est-Ouest 
dont le crnusement a progressé de 77 mètres, on a creusé vers le 
Sud , un bouveau de 36 mètres de longueur, auquel fait suite un 
bouveau incliné à 24°, de 98m,50, muni d'un revêtement de cadres 
métalliques avec boisage anglais intérieur. En tête, au niveau 
de 760 mètres, on a recoupé la veine 23, par un bouveau horizon
tal, de 15 mètr es de longueur, lequel a été revêtu de claveaux 
au d iamètre de 3m, 74. 

Au Nord, le bouveau Ouest-Est a progressé de 112m 75 · il est 
, l ' , 
ega ement revêtu de claveaux au diamètre de 3m, 74; les bifurca-
t ions de ce bouveau vers l 'envoyage du puits 2 et le contour des 
wagonnets vides ont été établis; le détour des locomotives par
tant de ce bouveau a été achevé et représente 175 mètres de 
galerie, de 2n1,50 de dia.mètre, revêtue de claveaux. 

On a poursuivi également sur 64m,65, le bouveau montant Sud
Ouest vers la veine 20, qui a été recoupée à 760 mètres, à front 
d'un tronçon horizontal de 16 mètres effectué en direction du 
bouveau monta.nt. 

l' 

L E B ASSIN HOUILLE R DU NORD DE LA BELGIQUE 65n 

Partant de ce bouveau et du chassage entrepris à sa suite en 
veine 20, on a creusé au total vers le Sud-Ouest ~t le_ Nord-Est, 
128 mètres de bouveau horizontal, avec cadres metalliques, pour 
préparer l ' accès à des tailles en veines 19 et 20. 

E tage de 7~0 mètres. _ Au Sud, le bouveau de retour d'air, 

d. t' s d a atteint 524m 10 dont 155 mètres creusés, au en ll'ec ion u , . ' , . 
cours du semestre, avec revêtement de claveaux, a 3m, 74 de dia-

mètre. , bli b 
A la distance de 388 mètres du puits 1, on a eta. un ouveau 

incliné à 240, avec voie d'accès, d~ 101m,59 de longueur totale, 

à front duquel on a recoupé la veine 23. 
. , 10gm 55 le bouveau de retour Au Nord, on a contmue, sur , , . . , , , 

d ' air en direction Sud-Ouest ; pa:tant de celm-ci, a ete cre~se un 
bouveau descendant à 22 1/2 degrés, long d~ 112m,45, qui a re-

coupé la veine 20. 
A 60 mètres au Sud du puits, on a amorcé un bouveau deA re

tour d ' air de direction Est, dont 85m,10 ont été creusés et r~vetu~ 
l ' 3m 74 de diamètre Un bouveau s~mblable, issu a de c aveaux a , · . 

237 mètres du puits, de dil'ection .~ord-Est, a _atte1~t I_a longueu~ 
de 114m,60 et servira au retour d air des chantlers situes au Nor 

du puits. , 

P 
·t t de ce bouveau et du bouveau Sud-Ouest, on a creuse 

ar an d t ' 240 avec voie d'accès, vers deux 
d b uveaux descen an s a ' t' 
e~x o . 19. les longueurs totales atteintes sont respec i-

tailles en veme ' 
d 72m 50 et 6 mèt res. , 

vement e ' 1 . onsiste en claveaux de béton a 
Ate nt des ga eries c , 

Le reve me . 
1
. , t des bouveaux plats creuses 

. d bouveaux me mes e d ' 
l'exception es 

0 
' t 8 lesquels sont pourvus un 

. eau de 76 me re ' . . , . 
au N ord au mv . boisage anglais mtérieur · 

' d métalliques avec 
soutènement par ca res , cours du semestre, 1.243m,42 de 

E , urne' 00 a creu se, au n res , t . 
A d claveaux don . galeries revetues e 

diamètre util~ de 2m,94 ; 3m,43 
32m,65 

79Qm,98 

410m,36 
6m,oo 

au 4m,10 ; 
)) )) 

)) 
)) 

)l 
)) 

)) 
)) 

et 62lm,77 de galeri~ avec 
· · t ' rieur boisage anglais in e · 

3m,74 ; 
2m,50; 
2m,20, 

cadres métalliques et 
soutènement en 
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Travaux. d'exploitation. 

La couche 20 (ouverture, 1m,60) recoupée à. 760 mètres, à 
l 'endroit prévu, par un bou veau montant issu de 800 mètres, a 
été mise en exploit ation le 7 avril par une taille chassante de 
65 mètres de front. La production journalière est de 240 tonnes. 
Le remblai complet se fait, sans difficulté, par matériaux r appor
tés, introduits par culbuteur à air comprimé. 

La production du semestre a été de 16.480 tonnes. 

Le stock au 30 juin était de 4. 770 tonnes. 

L 'exhaure journalier a été de 137 mètres cubes. 

Ins tallations de surface. 

L a recette du puits 1 a été et ablie au niveau du sol. Le circuit 
aut omatique des chariots est terminé et mis en service. 

Le turbo-compresseur de 1.800 HP est complètement installé. 
Il est en ordre de marche . 

L ' installation du ventila~ur défini t if est terminée. On aménage 
la recette du puits 1 en vue de la mise en service des clapets 
Briart. 

A teliers de réparation . - On continue l 'équipement des ateliers 
au fur et à mesure des besoins. 

Oe·ntrale électrique . - Le groupe de 3.000 KW. est en marche, 
par intermittences, au poste de nuit, pour les besoi:µs du siège. La 
centrale est raccordée au réseau de la Société d ' E lectricité de la 
Campine . 

Bams-douches. - L 'inst allation du second groupe de 40 cabines 
est terminée. L a mise en service aura lieu au fur et à mesure des 
besoins. 

Le t·riage est en service. L es fondations du lavoir sont terminées 
et l'on procède, au montage de la charpente des tours à fines. Les 
appareils divers sont à pied d 'oeuvre. U ne partie du lavoir sera 
mise en service dans quelques mois. 

L'installation de l'uS'Ïlne mécatniq·ue à claveaux , qui fera l 'objet 
d 'une description séparée, a été terminée et mise en marche en 
mai. A u 30 juin, i l y avait en stock 160.400 claveau x. 

• 
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Cité ouv r ière. 

L es 50 maisons construites par la Société de H elchteren et 
Zolder vont êt re habitables. On poursuit la construction des 92 
maisons construites par la Société Coopérative « De Cité Berken
bosch ». 

P ersonnel ouvrier . 

Au 31 d6cembre 1929 Au 30 juin 1930 

Société de fonçage . 
Société de Helchte

ren et Zolder . 
Sur face et divers . 

Total . 

98 

233 
551 

882 

3. - Concession de Houthaelen. 

15 

591 
591 

901 

Siège de H outhaele1i (en préparation de fonçage) . 
(Houiller à 599 mètres.) 

P UITS l. - On a poursuivi l 'exécution des sondages de congé
lation , dont le dernier (n° 31 bis) a atteint la profondeur de 510 
mètres, et terminé jusqu' à 600 mètres le sondage central. Celui-ci 
est muni de t rois tubages concentriques débouchant respective
ment dans les sables (0-350 m .), le tuffeau (350-408 m. ) et le 
sable hervien (575-500 m.) Il sert à l'évacuation de l ' eau expul
sée du noyau , après fermeture du mur de glace, par suite de la 
dilatation provoquée par la congélation , et permet, notamment, . 
de déterminer le moment oi:t le fonçage pourra commencer . 

Le puits a été mis en congélation le 14 juin. 
La congélat ion préalable au fonçage absorbera environ 3 mil-

liards de frigories. _i 
Le programme de forage des sondages congélateurs comportait 

initialement l 'exécution de 32 sondages d 'une profondeur de 625 
mètres, disposés à égale distance l ' un de l ' aut re ( lm,08) sur une 
circonférence de 11 mètres de diamètre, et numérotés, par nom
bres impairs, de) à. 63. ;Le diam_ètre utile du pui ts est de 5 mètres, 
et celui du creusement , de 6m,8o. 
' Les mesures des déviat ions relevées au cours du forage à l ' aide 

du téléclinographe Denis-Foraky ont mont ré que les centres des 
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d.ivers sondages occupaient au niveau de 550 mètres, les positions 
figurées au croquis ci-joint. 

Chaque congélate~r étant supposé entouré d'un cylindre de 
terrain co~gelé de lm,50 de rayon, le mur de glace devant résulter 
de la juxtaposition des ·cylindres, présentait des lacunes ou zônes 
faibles, que l'on a renforcées par,. des sondages supplémentaires. 

-, 
1 
' 

/ 
I 

\ 
\ 

' 

ïG()" 
1 . 

1 

1 

.... _ --

C'est ainsi que les sondages 7 bis, 15 bis, 31 bis, 45 bi-s sont 
venus renforcer les intervalles 1-13, 11-15, 35-37 et 43-47. Le 
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sondage 31 bis, actuellement en ~ours, remplace le 35 bis, arrêté 
par un accident à 4.00 mètres. 

· D'autre part, le n° 21 bis a été foré pour consolider la région 
19-27, dans laquelle le n° 19 est muni jusqu'à 618 mètres, d'une 
colonne de congélateur s mixte de 130/98 millimètres, où le n° 25 
a été arrêté à 433 mètres après avoir rencontré le n° 27, et où 
l'in tervalle 21-27 atteint 3 mètres à la profondeur de 550 mètres. 

De même le n° 51 bis supplée le n° 51, muni de congélateurs de 
130/98 millimètres jusqu'à 605 mètres, et le n° 53 dévié vers 
l'extérieur du puits. 

En outre, le sondage 55 bis remplace le n° 57 qui a été remblayé 
après avoir rencontré le n° 55. 

Par cont re, ces divers renforcements ont permis de ne pas exé
cuter les _sondages n°• 17 et 49. 

En résumé, la congélation s'effectue par les sondages suivants : 

Vingt-cinq sondages primaires, munis d'une colonne de congé
lateurs normaux de 130 millimètres jusqu'à 625 mètres; 

Deux sondages p1:imaires (n°• 19 et 51) avec colonne mixte 
130/98, jusqu ' au delà de 600 mètres; 

trois sondages (n°• 25, 45 et 35 bis ) avec colonne de 130 milli
mètres jusque vers 400 mètres; 

Six sondages bis (7, 15, 21, 45, 51, 55) avec colonne de 130 
millimètres jusqu'à 62Q mètres; 

Soit au total, à l'aide de 36 sondages, auxquels il convient 
d 'ajouter le n° 31 bis, qui sera mis en service à bref délai . 

PUITS 2. - Six sondages ont été exécutés et munis de congé
lateurs, ce qui porte le nombre total des sondages terminés à 32. 

Deux autres sondages de congélation, ainsi que le sondage cen
tral , sont en cours. On prévoit encore l 'exécution d'un sondage, 
ce qui portera le nombre de ceux-ci à 36, le sondage central y 

compris. 

Installations superficielles. 

La centrale frigorifique a été mise en service régulier le 14 juin, 
après une période d 'essai ·des machines. Elle comporte six com
presseurs à l 'ammoniac, de 300.000 frigories/heure à 20°, mûs 



664 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

par moteurs électriques de 500 HP. Trois compresseurs sont en 
marche. 

Les machines d'extraction électriques, à groupe ligner, ainsi 
que le groupe de secours moteur Diesel-alternateur, de 600 KW., 
sont en montage. 

Toute la force motrice utilisée au siège est fournie par le 
réseau de la Société d 'Electricité de Campine. 

La sous-station principale 26.000-5.000 vol~ et une sous-station 
secondaire 5.000-220 volts out été mises en service. 

/ 

_La construc~io~ du bâtiment des magasins et bureaux provi
soires est termmee. On y a aménagé 14 cabines de bains-douches 
~our ouvriers, 6 cabines de bains pour surveillants et un vestiaire 
a 160 crochets monte-habits. 

Per s9nnel ouv rier . 

Au 31 décembre 1929 Au 30 juin 1930 
Entrepreneurs . 
Soc. de Houthaelen 

Total 

242 
12 

254· 

4 · - Concession des Liégeois. 

151 
26 

177 

Siège de Zwartberg, à Genc'c ( 1 . " en exp 01tation). 

Travaùx de pr~mier étab'issement . 

~e r()v~te,~en t en maçonnerie de briques de l 'envoyage Nord du 
pu ts I , a 1 etage de 840 mètres n ' ayant pas , . t ' , 

'té , ' res1s e aux poussees 
a . e remplace pq.r un sou tènement de béton. ' 

Au même étage, une salle pour t reuil mécanique a ét, , 
sur 15 mètres de longueur. · e .creusee 

A 780 mètres un cout ·· . d 138 •. · . 
S d '. . oui e metres de longueur a été établi 

au u des puits afi d · 
produits d h t'. . n _e pouvmr ramener vers le puits 1 les 

. , es c an iers projetés à l'Ouest. 
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Travaux préparatoires . 

Etage de BW rnè.tres . - Le deuxième bouveau N ord a été pro
longé de 293 à 383 mètres. 

La profondeur relativement grande des travaux crée des diffi
culés d ' assainissement des chantiers, les températures dépassant 
rapidement les limites admissibles. Afin de séparer le plus possible 
les circui ts, il a été décidé d'approfondir le puits 2 pour y creuser 
au niveau de 800 mètres le retour du deuxième panneau de l 'étage 
de 840 mètres. Dans ce but , un retour d'air a été creusé sur 236 
mètres de longueur en veine 23. Le retour d'air du premier pan
neau se fera suivant le projet primitif, par le niveau de 714 mè
tres. Pour améliorer le circuit, une bacnure de retour de 120 mè
tres de longueur et un burquin de 780 à. 714 mètres ont été creusés. 

Etage de 780 mètres. - La bacnure principale Est, dont le 
soutènement est constitué de béton sur 145 mètres, de claveaux 
sur 175 mètres et de cadres métalliques sur 492 mètres, a été 
prolongée de 708 à 812 mètres ; le creusement de la deuxième 
bacnure Nord a été poursuivi de 164 à 293 mètres et une troi
sième bacnure Nord a été creusée sur 13 mètres. 

Une bacnure, de 100 mètres de longueur, a, en out re, été creu
sée vers la veine 17. 

A l'Ouest, la première bacnure Nord a été prolongée de 44 à 
137 mètres. 

Au Sud, une t roisième bacnure a été creusée sur 55 mètres de 
longueur. 

Des recoupes diverses en roche et des tronçons de burquins ont 
été creusés, pour constituer accès aux chantiers à partir des gale
ries précédentes. 

E tage de 714 mètres. - Toujours dans le but de séparer les 
circuits d' aérage, une bacnure Est a été "creusée sur 55 mètres, 
la bacnure N ord, prolongée de 192 à 250 mètres et la bacnure à 
l 'Ouest du puits 2, prolongée de 10 à 63 mètres. A la suite de 
cette dernière, une première bacnure Nord a été creusée sur 53 
mètres et une bacnure Sud sur 9 mètres. 

A ce même étage, à par tir d ' un chassage creusé sur 46 mètres, 
un montage de reconnaissance a été poussé sur 140 mètres dans 
la veine .16 pour déterminer le passage de la faille Su~, au delà 
de laquelle on entrera dans le gisement de Winterslag, que l ' on 

• 
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espère être plus favorable que celui du Nord, quoique à plus 
gi:ande profondeur que dans cette concession. Après quelques 
rejets peu importants, la faille a été atteinte. On compte la t ra
verser au cours du prochain semestre, à ]' étage_ de 840 mètres, par 
un bouveau Sud de 300 mètres environ de longueur. 

Le mode d'exploitation adopté ressort de l'énoncé des travaux 
préparatoires : panneaux successifs de 500 mètres environ de lon
gueur, comprenant au maximum deux longues tailles de 120 mè
tres au maximum, le plus souvent desser vies par burquins. 

L 'exploitation de la veine 23 a été provisoirement arrêtée. Elle 
se poursuit dans la veine 19, à 840 et 780 mètres et dans les · 
veines 16 et 17, à 780 ~ètres. 

La production du semestre a atteint 206. 750 tonnes. 
Le stock au · 30 juin était de 26.920 tonnes. 

L 'exhaure horaire moyen est tombé de 30 à 23 mètres cubes. 

Installations de surface. 

Le pourtour du puits 2 a été débarrassé des tubes de congélation 
qui ont servi pour la cimentation qes terrains, actuelllement ter
minée. 

La galerie de communication pour le ventilateur définitif a été 
commencéa, de même q11e les fondations d 'une fabrique de cla
veaux de béton destinés aux soutènements souterrains. 

Cité ouvrière. 

A~ 344
1 

i:naisons construites pa:r la Société des Liégeois en 
Campme, s aJouteront bientôt 126 nouvelles habitations en cours 
de constt-uction. D 'autre par t, la Société des Habitations à bon 
marché possède dans la cité 370 maisons dont 100 en construction. 

Personnel ouvrier. 

Au 31 décembre 1929 Au 30 juin 1930 
Fond 

2.270 
2.641 Sui· face 

729 765 Cité. 
19 35 -Total 

3.018 3.441 
~ 
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5. - Concessio'~ de Wint_erslag . . . . . . ., . ~ ' 

S iège de W~nterslay, à Genck (en exploi~ation) . 

Travaux de prèmier établissement. 

Au nouvel étage de 735 mètres, le contour Nord est term~é 
· et revêtu en claveaux de béton sur une longueur totale de 96 me

t res · le c~ntour destiné au service des wagonnets vides est achevé , . 
sur 4om,5o. 

Au même étage, une salle pour sous-static;m électrique a été 
creusée et bétonnée. 

Travaux ·préparatoires. 

Etage de 785 mètre~. ·_ Un bouveau Nord-Est d'entrée d ' air 
a été creusé et revêtu de claveaux, sur 72m,10. Un bouv~au_ incliné 
a été creusé sur 4om1 90 pour reporter le bouveau prmc1pal de 
retour d'air de cet étage au niv~au de 725 mètres. 

La longuew: du bouveau Nord partant du puit s 2 a été portée 
de 151m,20 à 158m,70. 

Etages de 660 et dè 600 mMres. - Les avancements effectués 
dans le cours du semestre dans les principales galeries d'ent rée et 
de retour d ' air figurent dans le tableau ci-a.près. 

1 LOOS""" Avancement Longueur Désignation des travaux fin décembre semestriel fin uin 1930 1929 

1 
E tage de 600 m ètres. 

114 .- 594,90 Deuxième bouveau Levant 480,90 

1 
Bouveau Sud-Est · · · r 487,- 35,- 1.522. --
Deuxième bouveau ~~uchant 279.- l-13, tiO 42<!,60 

1 

Deuxième retour d air Cou-
200.- 1-14,20 314 ,20 chant . · · · · · · · 
453, 80 llô.20 57ll, -Retour d'air Levant . . · · 

Retour d'ai r Sud-Est a 540 
- 91, 80 91,00 mètres . · · · · · 

51,50 22, JO î3 .30 Troisième burquin Levant 
Etage de 660 mètres Nord. 

191). 70 120.20 310.90 nouveau Nord-Couchant. . 
l llf\ , 70 !SI . ~ O ns, 10 Retour d'air Nord-Couchant 
555. 70 5:'1 .5(1 611, 20 Bouveau Couchant · · · · 
374.40 69,60 444.-Bouveau Levant . . . . 
7il,- 5~.60 824,6_0 Bouvean Nord-Est . 

Étage de 660 m ètres l\'l idi. . 
Deuxième burquin Levant t - 42. 20 42.20 

1 
Rec~upe retour d'air ~evan - 24,50 21,50 

d'au· Le· 
44.70 44. 70 

Deuxième retour . -vant . . · · · · · - 40,50 40,50 Premier retour <l'ai!' Levant 
! 

~~ _______ .. __________ _ 
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Travaux d'elCploitation. 

Les conditions spéciales d'exploitation des mines de Campine : 
étendue et importance des travaux dont l'aérage est concentré sur 
un seul puits, température rapidement croissante et manifesta
tions grisouteuses en tout endroit non soigneusement assaini, pla
cent à l'avant-plan des préoccupations des dirigeants les problè
mes relatifs à la ventilation et font d'autre part ressortir la portée 
pratique de certaines prescriptions réglementaires, notamment 
œlles relatives à l'emploi de portes pour diriger le courant d'air. 

M. Dufrasne, Directeur des Charbonnages de Winterslag, est 
l'auteur d'une note très détaillée à ce sujet. Il a bien voulu 
m'autoriser à en extraire l'essenœ. 

M. Dufrasne voit dans l'emploi exagéré de portes, presque for
cément défectueuses, dans l'existence d'espaœs peu ou pas aérés, 
comme les fausses-voies, plans inclinés, chassages intermédiaires, 
la causeprincipale des accidents dus au grisou. 

Sans prétendre que le système d'exploitation actuellement géné
ralisé dans la mine de Winterslag soit partout réalisable ne varie
tur, il estime que ce qu'il appelle le " boyau unique » sans autre 
communication entre voies d'entrée et voies de retour d'air que 
celles nécessaires aux abords des puits, est applicable, grâce aux 
longues tailles, quelle que soit l'inclinaison et même l 'irrégularité 
du gisement. 

Les exploitations de Winterslag ont continué à se transformer 
suivant ces principes. 

La production du semestre s'est élevée à 390.420 tonnes. 
Le stocks au 30 juin était de 73.830 tonnes. 
La venue d'eau horaire, d'une régularité remarquable, s'est 

maintenue à 16,3 mètres cubes. 

Installations de surface. 
A~ans l'espace libre entre les recettes des puits, a été érigé un 

batrment contenant les bureaux d(ls surveillants du fond l'infir
merie. et les in.stallations pour l'instruction pratique des 'porions, 
dont Il sera fait une mention spéciale. 

Cité ouvrière. 
Des 100 maisons qui formaient le programme élaboré en 1928 

par la Société des Habitatipns à Bon Marché de Genck-Winter
slag, 15 ont été achevées au cours du semestr~ et 24 sont en 
construction. 

i 
1 
( 

t 
~ 
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Personnel ouvrier. 
Au 31 décembre 1929 Au 30 juin 1930 

Fond . 2.626 2.441 

Surface 1.263 1.318 

Cité 101 153 

Total 3.990 3.912 

6. _ Concession André D~mont sous-Asch. 

Siège de W aterschei, à Genck (en exploitation)· 

Travaux de premier établissement. 

On a poursuivi l'installation d'un sas d'air au niveau du sol, 

au puits 2. 
Au nouvel étage de 807 mètres, le bouveau Midi c_reusé à parti: 

de Î'accrochage Sud, a atteint la longueur de 2.35 metres .. Au d?la 
de la faille Nord-Sud, que l'on croit être la faille du pmts ~fru.lle 
de Waterschei), on y a recoupé, à 66m,50 du puits, la veine 1, 

8 · · t une veine de sous une puissan ce de lm,4 , puis success1vemen . 
lm,25 d'ouverture et de om, 76 de puissance, une verne de om,56 

et une veine de om,50. 
L ' accrochage Nord a été commencé, il est creus~ sur 15m,~O 

et soutenµ par les cadres en rails, r enforcés par boisage anglais. 
, d 74 7 mètres (retour d'air futur), le bouveau du 

A l ' etage e . b . · d 
1 ·ts 1 a atteint ce dernier et un urqam e 

Puits 2 vers e pui 

0 
, t 'té creusé dans l'axe de ce puits en vue de son appro-

2 me res ·a e 
fondissement sous stot. . 

d hassage Levant y a attemt la longueur de 
Un bouveau e c h · · 

, il a traversé la faille Nord-Sud de W atersc. e1, qui 
136 metres, A f ·11 se de 60 mètres d'épaisseur avec quelques 
présente une zone a1 eu . 
veinettes irrégulières. 

Travaux préparatoires. 

. . Le bouveau de recoupe N ord-Levan t 
Etage de 700 1!ie~ es. -;, . il sert de point de départ à un bou-
, t, A té proviso1remen , . d 1 3 a e e arre t eusé sous le mur de la verne e m,l ; 

. veau de chassage Levan ' cr . t 
. . t 162 mètres à la fm du semes re. 

ce bouveau mesurai 
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Le premier bouveau Nord-Couchant a été prolongé de 36 mètres. 

Les premier et deuxième bouvea11x de recoupe Midi-Levant 
n'ont pas <été poursuivis. L e bouveau Coµcb,ant part ant du pre
mier a été prolongé vers Sud , il a atteint la longueur de 366m,35 
et a recoupé les veines H et I (celle-ci. en remblais) . 

Le -tr-eisième bouveau de recoupe Midi-Levant a progressé de 
189 mètf:es, il a recoupé la veine E . 

Un bouveau de chassage Levant a été amorcé, à partir de ce 
dernier , sous le mur de la veine de 1m,27; il est creusé sur 18 
mètres . . 

Le bouveau Midi-Couchant a atteint la longueur de 1.649 mè
tres et le bouveau de chassage Couchant 700 mètres. 

Le deuxieme bouveau de recoupe' Midi-Couch ant a été avancé 
de 68 mètres à 148 mètres et une t roisième bouveau de 'recoupe 
a été entamé sur 80 mètres. 

E tage de ?pB .1?iètref. - A,u Couchant, le bouveau Nord a été 
avancé de 11~ à 252 mèt res et le bouveau Midi , après avoir été 
prolongé de 8 mètres, a été provisoirement arr êté. 

A,u L evan t, les travaux préparatoires des chantier s Nord ont 
été arrêtés, tandis qu ' aux chantiers Midi, le premier bouveau de 
recoupe a été repris et a progressé de 934 mètres à 1.051 mètres 
et le deuxième bouve.au de recoupe Midi , en tête du burquin 43, 
a avancé de 114 à 185 mètres. 

A proximité de ce dernier le burquin 55 a été creusé jusqu 'à 
l 'étage de 608 mètres. ' 

l!t age de ~O~ m ètres. - L e 'bouveau Midi-Couchant .par tant du 
pmts 2 a rejoint le hou veau Nord en t ête du burquin 40 ; la lon
~e~r, t~tale du bouveau Midi-Couchant à partir du puits 2 a 
ams1 ete portée à. 975 mètl·es. 

U n bouveau. Nord , a été creusé sur 144 mètl,'es à part ir de la 
costr~sse en veme B a travers la faille du Zwar tberg et a attein t 
la verne de l m,13. 

Le premier bouveau de recoupe Midi-Levant a progressé de 
l.029m,90 à l.078m,40, où la veine E a été atteinte. 

Le .second hou veau de recoupe part ant de la veine B a avancé de 
135 mètres à 316w,50; il a dépassé la veine C. 

t • 

,I 
j. 
~ 

/ 
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Travaux d'explOitation. 

Outre l.es t ravaux précités, de nombreux burquins et bouveaux 
montan ts, .foclinés à 45 degrés .et aménagés en " caisse à charbon ,, 
ont été créés en vue de dinlinuer , dans les clivera chantiers, la 
longueur du transpor t dans les voies de niveau . 

L'exploitation s'est poursuivie dans les veines précédemment 
exploitées. Au Midi-Couchant, les t ailles inférieures du chantier 
en veine B ·ont atteint, à 200 mètres de l 'esponte, une faille de 
direction sensiblement N ord-Sud qui produit, vers Couchant, un 
remontement des couches dont 1'importance n 'est pas encore 

déterminée. 
L a production du semestre s'est élevée à 547.400 tonnes. 

Le stock au 30 juin était de 53.040 t:onnes. 

L 'exhaure journalier moyen a été de 17 mètres cubes environ . 

Installations de surface. 

Le montage de la deuxième chau~ière L add-Belleville de 697 
mèti·es car rés de surface de chauffe est en cours ainsi que celu i 

du tur bo-alternateur de 7.200 KW. 
L ' installation de mise à terril est terminée; on procède à sa 

m ise au point. 
Le montage d ' un groupe Ward-Léonard, destiné à la quatrième 

machine d'extraction électrique, est en cours. 

E n attendant la mise en service de cette machine, le g roupe 
· d · 'ser·ve pour les machines d 'extraction. servira e i e 

On ét ablit un réseau de voies à écartem~nt nor~al pour lie 
classement des wagons chargés venant du t riage-lavoir. 

Cité ouvrière. 

En plus des 50 maisons ouvrières déjà commencées le semestre 
, ' d t ·t ' peu près terminées, 42 autres sont en cours de 

prece en , e a 
construction. 

On a terminé les fondations en béton d ' un hôtel pour ouvriers 

et de deu x maisons d ' ingénieurs . 
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P ersonnel > t r :'. >" 
Au 31 décembre 1929 Au 30 juin 1930 

Fond . 4.084 3.921 
Surfac'e : 

Exploitation 1.032 999 
Premier établis-

sement et div. 456 496 

Total . 5.572 5.416 

7. - Concession Sainte-Barbe et Cuillaume Lambert. 

Siège d'Eysrlen (en exploitation). 

T rav aux de premier établissem en t . 

Sièg e d' Eysden (en exploitation). 
Le puits 2 a été affecté à la translation du personnel. 
L'envoyage Sud à 592 mètres ( étage de 600 mètres) nus à 

grande section, est en service. 

Le bouveau Nord au même niveau, avancé de 21m,9o, a été 
arrêté à la longueur totale de 60m,5o . Il est revêtu de béton et 
poutrelles. 

T rav aux. préparatoires . 

Etage de 600 mètres Sud. - Le premier bouveau Levant-Sud 
poussé ~n reconn~iss~nce. au delà de la faille de Leu th, après avoi:· 
recoupe un terram reguher , est entré dans une zône failleuse, où 
la pente des strates atteint 80°. Sa longueur totale est de 753m 40 
(à partir du premier bouveau Sud) . Le système de revêtem~nt 
continu employé dans ce bouveau, de même que dans tous les 
autres bouveaux principaux, a. été modifié : les claveaux de béton 
fretté placés sans interruption, suivant une section ovale, ont été 
remplacés par des claveaux non armés placés avec inter 't' . ' pos1 ion 
de planchettes, smvant une section circulaire de 3m,50 de dia-
mètre intérieur et l' intervalle entre l 'extrados et le terrain ui 
au~aravan~, était rempli de béton, est actuellement combl~ ~ 
l 'a1de de pierres. 

Le premier bouveau Couchant-Sud a progressé de 137m,90, en 
chassage, dans la veine 20. 

... t 

-----------------------------~~~~~~ 
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Le premier bouveau Sud a avancé de 1.140 à l.235m, 70; il a 
recoupé la couche Saint-Louis sous une ouver ture de om,89 et 
une puissance de om, 74. 

De la voie en veine 12 Couchant, un bouveau plantant, creusé 
sur 94m,80, s'avance vers la veine 11 : il servira à }'amenée du 
remblai en tête d ' uue Laille de 150 mètres, ouverte dans cotto 
veine. 

Etage de 700 mètres Sud. Les deux bouveaûx Sud à 700 
mèt,res ont ét6 continués, le premier sur 96m,15, le second sur 
72m,90; le prcmict· u. rocoup6 lu couche n° 9 dont l'ouverture est 
de 1"1,31 et la. puissanco do 1111,19 ; lo socond a atteint la couche 
n ° 8 dont la puissance varie de 0"' ,48 à om,59. 

Le premier bouveau L evant-Sud, à travers les failles du puits 
et de Leu th , a avancé sur 66m,30; le terrain à front est encore 
failleux et humide. 

Le premier bouveau Couchant-Sud a progressé de 76m,55 au delà 
de la faille de l 'Ouest . 

Le burquin destiné à atteindre le troisième niveau de la couche 
Saint-Louis est creusé en montant sur 75 mètres. 

Etage de 600 mètres Nord. - Le creusement du premier bou
veau Nord a été repris, i l est toujours dans la. faille N ord-Est ou 
de Leuth. Sa longueur totale est de 560m,25. 

Le bouveau Nord-Sud Couchant a été commencé à partir 
du chassage on veine 27; il est creusé sur 159m,10 et a atteint la 
veine 28 dont la puissance est de lm,40. 

Le premier bouveau Couchant-Nord a progressé de 135m,90 et 
u n second bouveau Couchant-Nord a été commencé à 340 mètres 
au Nord du premier à partir du deuxième bouveau Nord; il 
servira de second collecteur d 'aérage pour les ch antiers Nord

Ouest, il est creusé sur 123 mètres. 

Etage de 700 rnètres Nord. - Le premier bouveau Levant-Nord 

a été continué sur 124m, 75. 
Les deux .bouveaux Nord ont progressé, le premier de 74m,05, 

1 d d 67m 30 recoupant une succession de veinettes; la e secon e , , 
longueur totale de chacun d'eux est de ~03m,5?· 

L · bouveau d'exploiation d'orientation Nord-Sud, dans e pren11er . . , . 
l 

, · d C chant a été activement poursuivi; attaque en six a reg1on u ou ' 
· diffé . t il a été creusé sur .une longueur totale de pornts ren s, 

660m,50. 
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Un burquin destiné à l'exploitation des couches 27 et 28 part 
de ce bouveau ; creusé su r 78111,50 , il a atteint la couche 27 . 

Le deuxième bouveau Couchant-Nord a été poursuivi vers 
Ouest, il est creusé sur 752m,40 à par t ir du deuxième bouveau 
No'rd ; il a, en out re, éte at taqué à par tir et de part et d 'autre 
du premier bouveau Nord-Sud Couchan t sur u ne longueur totale 
de 137m,45 . 

Travaux d 'exploitation . 

Le système d'exploitation par grande taille unique avec appor t 
mécanique de matériaux de remblayage tend à se généralisèr à ce 
siège. 

L ' aménagement du chantier de la veine 25, à 600 mèt res N ord, 
a nécessité le creusement d 'une vallée de 148m,20, suivie d 'un 
chassage de 50 mètres; celui de la veine Saint-Louis à 700 mètres 
Sud se complète par le burquin signalé ci-dessus; un chan tier a 
été ouvert dans la veine 20 au delà de la faille de l ' Ouest. 

L a production du semestre s 'est élevée à 372.140 tonnes. 
Le stock au 30 juin était de 61.580 tonnes. 
L 'exhaure journalier a été de 484 mèt res cubes. 

Installations de surface . 

La t roisième machine d 'ex t raction système Koepe, est en ser
vice au puits 2, pour la t r anslation du personnel. 

U n nouveau monte-charges a été installé au Sud-E st du puits 
de la Reine. 

Les bureaux aménagés pour le service du fond et de la surface, 
sous les passerelles de circuit de wagonnets en tre ce puits et le 
puits 2, sont occupés. 

La production semestrielle de gra~ier a été de 10.000 mètres 
cubes . 

Il a été fabriqué 3 .500 .000 briques. 

Cité o uvrière 

L a cité compte actuellement 745 maisons; quat re hôtelleries 
nouvelles soul; en construction . 

La Société d'Habitations à Bon Marché 1< Le Foyer du Mineur ,, 
a terminé la construction de 55 maisons à Vucht et Lanklaar . 
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E lle en a édifié 174 nouvelles sur le territoire des communes de 
Eysden , Vucht, L anklaer et Stockheim.. 

Cité ouvrière . 

F ond . 
Surface 

Services du Char
bonnage 

E ntrepreneurs et 
briqueterie 

Total . 

Au 31 décembre 1929 

2.706 

1.020 

66 

3.792 

Au .30 juin 1930 

2.675 

1.162 

3 .837 
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Géologie et Industrie Minérale du Pays de Liége , p ar P aul 
F ouRMARŒR, l\'.Icmbre de l'Académie Royale .de Belgique, 
P rofesseur à l 'Université de Liégc et Lucien .DENOF.L, Inspec
t~ur Général des Mines, P rofesseur à l 'Université de Liége. 
P a.ris-Liége. - Librairie P olytechnique Ch. Béranger -- 1930. 

Sous les auspices du P atrimoine de l 'liniversité ~e Liége, deux 
sava11ts professeurs de cette Université, dont la granùc compé
tence et la haute valcm· scientifique· sont depuis longtemps 
connues et appréciées, ont fait éditer par la Librairie Polytech
nique Ch. Bér anger, à l 'occasion du centenaire de uotre indl'.•
pendance nationale, un r e111arquablc volume dans lequel les 
industriels, les ingénieurs, les géologues, les étudiants et tous 
ceux qui s'intéressent aux sciences minérales, trouveront des 
renseignements précis, comp lets et mis à jour , sur les origines, 
le développement et l 'état actuel des industries extractives du 
P ays de Liégc ainsi que sur la constitut ion géologique, com
plexe, du sol de cette r égion de la Bélgiquc. 

L 'étude de cette constitu tion .fait l 'objet d 'une importante 
notice, œuvrc du p1·ofosscur P aul ] 'ourmarier, qui y a donné 
une signification très large, à l 'cxpr cssion un peu imprécis~ (C le 
Pays de Liége », en étendant cette étude à toute « la région dont 
le bassin houiller de Liége forme le centre, c'est-à-dire à tout le 
pays s'étendant vers le Nord jusqu 'au bassin de la Campine, 
dont il est intéressant. de mon tr er les r elations avec celui de 
Liége, vers l 'Est ju squ 'à notre frontière terri toriale, ver s le 
Sud jusqu 'au massif cambrien de Stavelot, substratum de la 
série paléozoïque belge, et vers l 'Ouest j usqu 'à la selle trans
versale du Samson ». 

Ainsi délimité, le Pays de Liége est, au point de vu e géolo
gique, une des r égions les plus r emarquables de la Belgique, un 
champ d'étude par ticulièremen t varié; on y r encontre la p lu
par t des formations sédimentaires et des exemples typiques des 
différents gem es de dislocations, qui affectent ces formations. 

Après un rappel des t raits principaux de la constitution du 
sol belge, M. le P r ofcssem Fourmarier expose brièvement l 'évo
lut ion géologique du Pays de Liége. Son mémoire contient une 
revue magistrale des terrains qu i y sont r eprésentés, compre
nant pour chacun l 'étude sb·atigraphique, pétrographique et 
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te~tonique de ces terrains, à savoir : les terrains paléozoïques 
(Siluro-cambrien, Dévonien et Carboniférien ), les terrains méso
zoïques (Crétacique) et les terrains cénozoïques (Tertiaire et 
Quaternaire), Le chapitre consacré à l'étude du bassin de Na.mur 
et de son importante formation houillère est particulièrement 
développé; il est accompagné de nombreuses cartes et coupes 
géologiques, parmi lesquelles je s ignalerai des coupes donuant 
l'allure générale du bassin houillcl' dans la r égion liégeoise, ainsi 
que les relations dé ce bassin, d 'une part avec le bassin campinois, 
d 'autre part avec le synclinal de Dinant et les anticlinaln:: du 
Brabant et de l 'Ardenne. D 'autres coupes et cartes montecnt 
l 'allure générale des charriages, représentent les lambeaux de 
poussée de Chèvremont et de La Rochette ou bien reproduisent 
une partie du tracé de la fenêtre de Theu .. 'C. 

Dans un dernier chapitre, le Professeur Fourmarier énumère 
les matières e},.l)loitables du P ays de Liége: houille, minerais 
métalliques, matériaux de construction, eaux souterraines, dont 
la répartition dans le sol de ce pays est une conséquence directe 
de sa constitution géologique et qui y ont donné naissance aux 
importantes industries extractives, étudiées par lVI. le Professeur 
Denoël. 

Celui-ci entend sous la dénomination géographique « Pays de 
Liégc, toute l'étendue inséparable géologiquement et industriel
lement, dont la Meuse est l 'artère principale, que couvrait 

d 
· 

1 
. . en 

gran e partrn 'anmenne principauté et qui est du r essort d 
l 'actuelle inspection générale des Mines de Liége (provinces de 
Liége, Namur, Luxembourg ) ». e 

La première partie de son travail, de loin la plus i 'ta t 
· d l '" d · h 'il' l'' · mpor n e, traite e m us trie OUI ere iegeo1.Se, dont il rappell l ' t". . , . bl 1 . e an 1 

qUite rncontesta e et es premiers développements. 
Dans,_ le chapitre relatif à l 'évolu tian des procédés et de la 

product10n, on trouve notamment : des renseigne ts , 
1,. t d . d l uill' men SUI m ro uct10n ans nos 10 eres de la in·emièi·e p , f , . . ompe a en 
a Sarnt-G1lles, en 1722 et de la première machine d' t . t" , , . ex I ac 10n 
a vapeur a Plomter1e, en 1811; la mention du céle'bI'e d' 
d 

. . coup eau 
u BeauJonc, de 1812 et les diagrammes montrant l' , 1 , . d d' 1 d . 8 ' un pom es peno es ecenna es epms 1 30, l 'autre pour l cl , , c 1acune es 

annees de 1905 a 1928, les fluctuations de la valeu, a 1 t 
d h ill 1

, . d 1 e a onne 
e ou e et augmentat10n e la production des h b c ar onnages 

1 

l 
y 

! 
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liégeois, en quantité et en valeur globale, augmentation qui s 'est 
maintenue jusqu 'cn 1912, année pendant laquelle le bassin de 
L iégc a produit 6.184.000 to1mcs de houille. 

Dans cc bassin, on distingue des subdivisions qui correspon
dent à des différences dans l 'allure et la composition du terrain 
houiller. Au chapitre traitant de ces questions, l 'auteUl' a joint 
une planche de coupes et nnc cnrte sur lnqucllc il n m11rqné 
notamment l 'emplacement clc tous les sièges d'extraction ainsi 
que les limites du territoire con cédé et des exploitations actuelles. 
On y trouvera aussi des ind ications quant à l ' importance de la 
production de chacun des sièges et à la qualité des charbons 
qu 'il fournit. 

Cette question est le sujet d'un autre chapitre, où il est 
rappelé qu '« en 1906, Liége fournissait près d 'un tiers des char
bons à coke belges, alors qu 'il n 'en fournit plus que 7 p. c. ». 

Un tableau C:onne pour les années 1906, 1913 et 1928. la r épar
tition des charbons produits en gras, demi-gras et maigres. Alors 
que la quote-part des demi-gras est r estée presque constante. les 
charbons gras s'épuisent rap idement et la production <les char
bons maigres ne cesse d'augmenter. 

L'auteur s'occupe ensui te des dangers spéciaux: éboulements. 
coups d'eau et coups de grisou, qui menacent le::; mineurs 
liégeois, dont il fait connaître le nombre, la r épartition par caté
gories et l'effet utile, spécialement pendant les années 1905 à 
1930, en excluant toutefois les années de guerre. 

Accompagnés de diagrammes et de tableaux statistiques, les 
chapi tr es suivants fournissent, pour la même période, de nom
breux renseignemen ts fa isant connaître les r ésultats de.l'exploi
t ation des charbonnages l iégcois, donnant les éléments €1u prix 
de revient, les salair<.'s par journée et par tonne, l 'importancc 
du commerce intérieur et des e:-..l)Ortations des houilles liégeoises. 

Dans une série de chapitres ayant un caractère surtout tcch
n ique, le Professeur Denoël t raite de l 'évolution de l 'outillage 
et des procédés d 'exploitation; du développement actuellement 
très considérable des applications del 'air comprimé, dont l 'intro
duction dans nos mines date de 1865; des progrès de l'électricité 
qui n'y est apparue qu 'en 1892 et y a actuellement remplacé, 
pom· le service de l'exhaure, toutes les autres formes de 
! 'énergie. Il y décrit égalem,ent plusieurs instçi,llatioru; d 'extrac-
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tion, d'exhaure ou de ventilation, en joignant à son texte un 
grand nombre de belles photographies de ces installations. 

Il s'occupe ensuite longuement des causes et des effets de la 
mécanisation progressive de l'outill age utilisé dai1s les travaux 
du fond: marteau.." perforatem·s, marteaux-pics, haveuses, trans
porteurs mécaniques, installations de i·emblayage hydraulique, 
transports en galeries par locomotives transports par câble, etc. 

A propos de la préparation des charbons, il rappelle tine 
l'usage des courbes de lavabilité a été préconisé, dès 1905, par 
l 'excell ent ingénieur R Henry, et signale Le procédé d'épuration 
des eaux de lavage des charbons réalisé aux charbonnages du 
Hasard, par le même ingénieur . 

li consacre, enfin, les deu.." derniers chap itres de son étude 
de l 'industrie houillère liégeoise, à la statistique des accidents, 
en envisageant séparément deux périodes chacune de neuf 
années, 1905-1913 et 1919-1927 et aux me:;ures prises dans l'in
térêt de l 'hygiène des travailleurs, en vue de les protéger contre 
les maladies professionnelles, telles que 1 'ankylostomasie et le 
nystagmus, ou de les soigner lorsqu 'ils sont blessés ou malades. 

Dans sa concl.usion, le Professeur Denoël résume dans les ter
mes suivants les résultats de 1 'exp loitation houillère la plus 
ancienne du monde, pendant la période 1905-1930 : 

« P rogrès technique, a'mélioration du sort. des travailleurs, 
hausse des prix du charbon, tels son t les caractères généra1L"
cssentiels de la dernière période de vingt-cinq ans. 

» Progrès attesté par le maintien de la production et par 
l 'améliOration de la sécurité et du rendement, en dépit des dif.fi
cultés,.naturelles croissantes, de la réduction des heures de tra
vail, des perturbations consécutives à cinq années de guerre, de 
la raréfaction des ouvriers qualifiés. Progr ès stimulé par ces 
difficultés mêmes et réalisé par le r enforcement de toutes les 
installations, la création de nouvelles sources d 'énergie, le déve
loppement du machinisme dans les t ravaux du fond. 

» L'amélioration du sort de la classe ouvrière, depuis 1905, L'St 
un fait pat~nt. Le houilleur tout spécia lement a bénéficié de 
l'échelle mobile des salaires, des avantages en nature, de l 'atté
nuation du risque professionnel, de plus d 'l1ygiène, de confort 
et d~ loi~irs, sans parler des institutions de prévoyance et autr.;s 
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mesures d'ordre social, dont le développement exigerait une 
notice spéciale. » 

La descr iption des quelques mines métal liques, restant en 
exploitation dans le Pays de Liége, ne comporte qu'une 
vingtaine de pages. A propos des mines de fer, l 'auteur cite le 
l'Cmarquablc mémoire descriptif publié dans les Annales des 
Mines de Belgique, en 1912-1913, par M. A. Delmer ; il donne 
quelques renseignement,., sur le gisement cl 'ol igiste du l<'amen ien , 
dans lequel u ne concession reste en activité. Il dit quelques mots 
des mines de manganèse de la T,ienne et décrit plus longuement 
les exploitations de calamine, blende, galène et pyrite de la 
Vieille-Montagne, ainsi que les atel iers de préparation mécanique 
de Moresnet. 

La troisième partie de l'ouvrage analysé traite des carrières 
à ciel ouver t et souterraines. Après avoir donné, pour 
['année 1928, d'une part pour les trois provinces envisagées, 
Liége, Namur. Iiuxembourg, d 'autre part po.ur la Belgique 
entièr e, la statistique en quan t ité et en valeur des p roduits des 
carrières, parmi lesquels il faut citer comme spécialement im
por tants, la chaux, la dolomie, les pavés de grès, les marbres, 
les pierres de taille bleues, les ten cs plastiques et les ardoises, 
l 'auteur s'occupe successivement des calcaires d u dévonien et 
du carboniférien, des exploitations de marbre de la province 
de Namur, des carrières de grès de la vall ée de l'Ourthe, des 
ar doisièr es de Vicilsa lm, de \.Va1·mifontaine et de 1\Iartclange et 
des exploitations souterraines de tcn es plastiques. 

La description des exploitat ions del 'outillage et des méthodes 
de travail des carrièl'es de marbres et des ardoisières est parti
culièr ement complète. Elle est accom pagnée de photographies 
des canières de marbre de Vodecée, de 1\Iazy et de Bioul, de 
vncs de l\fartclange cl des tt·a vaux soutcnains de l 'ardoisièrc 
.Donner, qui toutes sont fort bien' réussies. 

V. l"IRKET. 
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La formation des secouristes et les premiers soins aux victimes 
d'accidents de travail, rar le Docteur 8°L'ASSEN. - Les Edi
t ions Jocistes, n° 28. - Bruxelles, rue des Palais, 90 ; Paris 
( 18°), rue St-Vincent, 7. 

On connaît les effor ts tenaces déployés depuis vingt ans par 
le Dr Stassen pour doter l' indust rie d'installations de secours 
répondant à la fois aux nécessités de la technique industrielle 
moderne et aux exigences de l 'ar t médical. On sait à quels r ésul
tats il a atteint, spécialement au dispensaire de l'Espérence, à 
Montegnée, et dans les divers cl;Larbonnages de la Campine. La 
méthode qu ' il p réconise et qu' il adopte consiste, avant tou t, 
dans un minimum de soins sur place, à l 'endroit de l ' accident ; 
le t ransport confortable après " emball age aseptique ., du blessé 
vers une formation de secours bien équipée et là, le t raitement 
suivant les méthodes médicales nées de la pratique de la guerre. 

Le Dr Stassen , se bas an t sur les résultats qu' il a obtenus, veut 
faire école et s'efforce de dresser des secouristes capables de don
ner aux blessés de la rue et de l'usine les secours que nécessite 
leur état; il faut en premier lieu procéder au dégagement rapide 
et raisoné de la victime, cm baller ensuite sur place et immobiliser 
les parties du corps blessées; évacuer enfin la victime sur une for
mation chirurgicale. L 'auteru·, après avoir donné à ce sujet tous 
les renseignements utiles, examine l 'organisation des postes de 
secours, conformément à l 'Anêté Royal du 17 février 1921 pres
crivant les moyens de premiers soins. Il indique ensuite cc qu ' il 
faut faire en cas d 'électrocution, en cas <l'asphyxie et signale les 
notions indispensables concernant Je sauvetage en atmosphère 
irrespirable. JI termine en donnant une liste facile à consulte r 
des différents postes de secours agréés du pays. 

Luxueusement édi té, illustré de magnifiques et nombreuses gra
vures, reproduciions artist iques de photographies prises sui· place, 
au milieu du champ d'acti vité de l' auteur du livre, ce travail 
concrétise la façon de voir du Dr Stassen dans le traitement des 
victimes du t ravail. Il sera lu et accueilli avec intérêt par tous 
ceux qui poursuivent l 'amélioration des moyens de secours dans 
les en t reprises industrielles. 

Dr A. LANGELEZ. 

....... 
1 

... 

bIVERS 

Association belge de Standardisation 
(A. B S.) 

ENQUETE 

ECHANTILLONNAGE ET ANALYSE 
DES HUILES DE GRAISSAGE 

ET DES GRAISSES LUBRIFIANTES 

L ' Associat ion Belge de Standardisation met à l 'enquête publi
que le projet pour une deuxième partie de son Rappor t n° 52, 
consacré à la standardisat ion des méthodes d 'échantilllonnage et 
d'analyse des huiles de graissage et des graisses lubrifiantes. 

Ce projet, qui fai t suite à celui publi6 en septembre 1929, con
cern e les essais chimiques des hu iles. Il a été rédigé par la même 
Commission· au cours de onze séances échelonnées du 15 octobre 
1929 au 30 août 1930. 

Suivant le principe- adopté par l ' A. B. S. , la Commission s'est 
bornée à standardiser les bon nes méthodes couramment employées 
par les laboratoires belges pour les essais chimiques des huiles. 
Elle n'a donc retenu que les déterminations de la teneur en ma
tières saponifiable, de l' indice d'acidité, de la teneur en asphalte 
et de la t eneur en cendres. 

Saus méconnaît re le grand intérêt de l 'essai de vieillissement, 
la Commission n 'a pas cru pouvoir le standardiser, attendu que, 
s' il existe un grand n~mbre d 'études sur CE\ suj et, .il n'y a, actuel
lement, aucune méthode généralement admise par les laboTatoires 
belges. 

Un exemplaire du projet mis à l'enquête pu blique sera envoyé 
à toute personne qui versera la somme de 3 francs au compte 
postal n° 218,55, de M. Gust ave L. Gérard, à Bruxelles. 

Toutes les observations et remarques auxquelles les proposi t ions 
de la Commission technique donneraient lieu seront reçues avec 
empressement au Secrétariat de l ' Association Belge de S tandar
disation, 33, rue Ducale, à Bruxelles, jusqit'GIU 81 décernb1·e 1980. 
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STATISTIQUE 
DES 

Industries extractives et métallurgiques 
ET DES 

A P PAREILS A VAPEUR 

ANNÉE 1929 

Monsieur le :Ministre, 

J'ai l 'honneur de vous adresser le rapport contenant , 
pour l'année 1929, les renseignements statistiques ras
semblés par la Direction générale des Mines. 

Oe rapport comprend d'abord deux chapitres consa
crés, l'un aùx industries extractives auxquelles sont 
rattachées les fabrications du coke et des agglomérés, 
l' aut.re aux industries métallurgiques. 

Les accidents survenus au cours de l'année dan s ces 
diverses industries font l'objet d'un troisième chapitre. 

Enfin, le rappo1't se termine par un r elevé des appa-
reils à vapeur existant dans le royaume. . 

Les principaux r ésultats statistiques sont disposés en 
quinze t.ableaux hors-texte à la fin du rapport. 

Les tableaux I, II et III relatifs à l ' exploitation des 
mine.s de houille sont dressés en grande partie à l ' aide 
des déclara tions que les c0ncessionnaires de ces mines 

, 
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sont tenus ·de fournir en .vertu de l'article 7 de l 'arrêté 
royal du 20 mars 1914, _!'elatif aux redevances. Ces 
déclarations sont vérifiées par les ingénieurs des mines 
conformément à l'article 9 du même arrêté. 

Il en est de même dé la première partie du tableau IV 
relative aux mines métalliques. 

Le tableau XIV donnant la statistique des accidents 
dans les mines de houille est établi au moyen des procès
verbaux dressés par les ingenieurs des Mines. Il en est 
de même des tableaux intercalés dans le texte du rapport 
et qui sont relatifs aux accidents dans lt:s carrières et 
dans les usines_. ~ 

Le tableau XV condense les données des états descrip
tifs tenus pour les appareils à vapeur par les ingénieurs 
des Mines et par les ingénieurs des Ponts et Chaussées. 

Quant aux autres tableaux, ils ont été préparés par la 
Direction générale des Mines au moyen de déclarations 
que les exploitants de carrières et d'usines ont four~ies 
suivant un usage établi de longue date. Ces déclarat10ns 
ont été contrôlées dans la mesure du possible par les 
ingénieurs des Mines, mais l'exactitude rigoureuse ne 
peut en être certifiée. 

Les renseignements complémentaires ou récapitulatifs 
donnés dans le texte du rapport sont empruntés, en 
général, aux mêmes sources que ceux contenus dans les 
tableaux correspondants. 

La partie du rapport relative aux charbonnages du 
bassin de la Campine a été développée en raison de 
l'importance prise par ce 5assin. 

Comme les années précédentes, un paragraphe spécial 
a été consacré à l'outillage mécanique des travaux sou
terrains. Les chiffres contenus dans ce paragraphe résul-

Il -;--. 

r 
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tent d'une enquête effectuée par ladministration des 
Mines, qui a vérifié ces chiffres autant que possible. 

La table ·des matières ci-après facilitera la consulta
tion du présent rapport. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage de 
mon respectueux dévouement. 

Le Directeur général des Mines, 
J . LEBACQZ. 

Bruxelles, le 1°r décembre 1930. 

" 



TABLE DES MATI ÈR~~S 

.CHAPITRE PREMtEn. - Ind1tst1·ies ex t•·actives. 

A. Industries 

extracti ves 

1 

\ 1 C nar-

' bonnages 

1 . 1 m portances , con
diti ons e t r.!sultats de 
l'c xploitution. . . . 

2 Ouullagc mécani
qu des tra\laux souter
rains . . .. . . . . 

11 Mines métalliques 

111 Ex ploitatio 11 libre! de minera i de 
fe r . . . . 

1 V Carrières . . 

V R~capitulauon 

B. Fabrication du coke l l Fabriques de coke . . 
et des agglomérés . . . . 

de houille 11 Fabnques d agglomere~ 

C .\1. l)ltvem!m co:n .ner~i\l e t consommation de! houille . 

C~lAPITRE 11. - Industries métallurgiques. 

Sidérurgie 

) 

a. Hauts·fourneaux . . . 

b. Aci éries . . . . . 

c. Fabr'.qu~s de fe r puddlé 

d. Lam111oirs . . . 

l a F'on:leries de zinc l l Fabrication ) · 
ùes métaux autres ~ b. Laminoirs il zi,nc . 

que le fer et l'acier ( c . . \utrcs u~ints . . 

Récapitulation génùale de.~ indusli"ies eaitrac 
tives et métallurgique;. 

CHAPITRE TIL - Accidents snrnenus dans les 
mines, minie1·es, car1•iùes et usines 

Rulevé des appa1·eils à va11wr au 31. décembi·e 
1929 . 

• 

Pages 
du 

rap por't 

667 

720 

731 

731 
732 

733 

734 
738 

740 

74·~ 

74û 
r o1 

°7fJ2 

7;,7 

'7ti0 

762 

7ti-1 

Numéros 
des tableaux 

hors texte 

1, Il, 111 

IV 

V 

VI 

\' 11 

\ 111 

IX 

X 

Xl 

X li 

XIII 

XI V 

XV 

Î 

STATISTIQUE 
DES 

INDUSTRIES EXTRACTIVES ET METALLURGIOUES 
ET DF.S 

APPAR E ILS A VAP E UR 

EN BELGIQUE 

p o ur l'an n ée 19 29 

CHAPlTHR PREMIER 

A. - INDUSTRIES EXTRACTIVES 

I. - Charbonnages. ('ra hleaù I. TI et III hors texte. ) 

1. - Importance , conditions e~ résultats 
de l'exploitation 

BASSIN nu Sun 

a). ConcP-ssions et sieges d'exploiwtion. 

Au cours de l 'année 1929, aucun changement n'est 
intervenu dans l'étendue totale des concessions, étendue 
dont ~a répartition par provinces est restée celle indiquée 
au tableau ci-après, mais le nombre des concessions a 
diminué d' une unité dans le Hainaut et d'une unité dans 
la province de Liége par suite des r éunions de conces
sions qui ont été autorisées ( 1) . 

Mines de houille concédées. (Bassin du Sud) 
Nombre Etendue 

Ha inaut 65 89.708 hectares 
Namur . 26 12.782 Il> 

Liége 56 37.816 Il> 

Luxembourg. i 127 Il> 

Total. 148 14.0.433 Il> 

(1) Voir Annales des Mines de B elgique, l\nnée 1930, T. XXXI, Ir• livr. , 
p. 225 . 
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Le nombre e t la superlicie des concessions de houi lle 
qui ont été en ac tivité , c'est-à-d ire en exploita tion ou en 
préparation au cours de l'a nnée 1929, sont les sui,·ants : 

Mines de houille en activité (Ba~sin dit Sud) : 

Hainaut. 55 78.664 hecta1·es 
Namur . 6 i.817 )) 

Liége 32 28 .464 .. 
T otal. 93 108.945 )) 

P a r s iège d;extractio~. il faut entendre un e nsemble de p uits 
ayant des ins ta llati ons commun es ou tout au moins en g ra nde pa r tie 
communes. On ne cons idère pas, toutefois, comme. iège d'ex traction 
spécia l, un puits d'aérage pa r leque l se fera it, par exemple, une petite 
extraction dest inée pri ncipa le me nt à fo urn ir le charbon nécessa ire 
a ux chaudières du di t pui ts : dans ce cas, le tomiage extra it est porté 
au co mpte du siège d'exploi ta tion proprement d it. 

Ne son t. d'autre pa rt , co usidér <'s comm e si è~es en rése rve, que 
des s ièges posséda nt enco re des insta lla t ions pou vant permettre éven
tue llement leur remise e n -acti vité. 

Nombre de s ièges d'extraction (l3ass-in clit Sucl) . 

1913 1 92~ 1925 1926 1927 1928 1929 

l'" >0t;v; té . . 
27 i 256 2116 243 240 230 (1) 223 

Nombre de en r éserve . . i 8 22 Hl Hl 19 15 ( i ) 16 
sièges en const r uction. 16 i O 6 8 8 8 2 

d'extraction 
305 288 271 270 267 253 Total . . 241 

b) . - Procluction et vente . 

VENTE. - La quanti té de charbon vend u e~ la valeur de ce cha r

bon . résultent des décla rations des exploi ta n ts. L a vale ur est le 

produit réel de la vente . Il en est de mê me d u cha rbon livr é aux 

us ines an nexées a ux mines ( fa briques de cok e et d'agglomérés, usi nes 

méta llurg iques et a utres), leque l est évalué à soD prix de vente com
mercial . 

(1) Nombre recti fié. 
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D1sTRJBUTION. - Au x te rmes d' une convention , chaqu"! famille 
d'ou.vrier minëu r t:eçoit g ratu itement du charbon a raison de 
300 ki logrammes par mois d'été et de 400 k ilogr ammes par mois 
d 'h iver, so it 4,2 ton nes par a n . Les charbon nages ne délivrent pl us 
gratu itemen t d u charbon a u.x ou vriers pensionnés ni aux veu,·es 

d~ou v riers peusiou.nés. 
Le charbon· gratu it est éva lué à sa valeu r commer ci?le. 
In dépend a mmen t de celle- distri bu tiou , uu e certaine- quan tité de 

charbo n est liv rée a prix réd u it aux ou vr iers de la m ine; elle est 
portée, avec sa va le ur comme rcia le. a u chapit1·e de la ven_te et la 
d ifférence en tre la vale ur commerciale et le pri x payé est portée a ux 

..dépenses SO US la !' Il brique: depenses anel'en/P.S â la main-d'œuvre. 
Le charbon livré gratui teme nt a ux ou vr iers des usines annexées 

aux charbonnages est compris da ns la vente à ces usiuPs. 

CoNSOMMATJON. - Le cha r bon consommé est la partie de l'ex trac
ti on utilisée à chaque mi ne pou r les services de l' ex ploitation; il ne 
com prend pas Je cha rbon que certai nes m ines achètent pour leurs 
propres besoins. La valPur d u cha r bon consommé est fixée au pr ix 

des qua lités correspondantes vendues a u dehors. 

STOCKS. _La valeur des stocks est déterm inée de manière à se 
rapprocher· le pl us poss ible du prix auquel ces s tocks a u1·aient pu ê tre 
r éalisés, e u éga rd à la na tu re et a la q u a lité des divers produ its q ui 

les consti t ue nt. 
PRODUCTION. - La prod uction est la somme des quantités vendues, 

d istri buées et conrnmmées, aug mentées ou dim inuées des difiërences 
des stock s au comme nceme nt et à la fi n de l'an née . 

La va leur de la prod uction est déter·minée de la même man ière. 

L C
ha r bons ext1·aits sont classés comme sui t, d' après leurs teneurs es , 

en matières vola ti les : 
i " cha r bons Flénu : ceux qu i renfe rment plus de 25 % ; 
2• .,. gras : » . de 25 à i 6 % ; 
3• » demi-gras : » de 16 à 1i % ; 
4• > maigres: » moi ns de i1 %. 

La production de houille dans le ~assin du Sud a été en 
1929 de 23 . 700 .060 tonnes, soit 4 % de moins que l 'an-

née précédente. . 
D'autre part , l' année se termme avec, un st~ck, t?tal 

. ce bassin de 291, 980 tonnes ; ce stock est mfeneur 
pom · · · · · d 'b d l' é de 800.800 .tonnes à celm qm existait au e ut e ann e. 

Fluctuation 
de la 

production. 
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Le tableau ci-dessous donne les productions de chacun 
des distr icts pendant les années 1913, 1925, 1926, 1\J27, 
1928 et 1929. 

(Bassin du Sud) 

DISTRICTS PRODUCTIO N EN TONNES 

MINIERS 1913 
1 

1925 
1 

1926 l 1927 
1 

1928 
1 

i929 

T onnes Tonnes Tonnes Tonnes T onnes T onnes 

Couchant de Mons 4 .406.r..50 4. 931. 370 5 .440 .040 5.8P0.610 5 .1123 .670 5.720.870 
Centre . 3 .458 .640 3.862 .270 ~. 1 89 . 830 4.522 660 4 .51:.870 4.320 .070 
Charleroi 8. 148 .020 7 .521.060 7.874 .710 e .396 .680 8.107 .270 7. 763 .ooc 
Namur . 829 900 477 .050 441 .870 459 .850 433.120 416 .66( 
Liége 5.998. 480 5.201 360 5 .537 .990 5 .848 140 5.805 .280 5. 479.46( 

Total. . 22 .841.590 21. 993 . 11 0 23.484 .440 25. 117.490 24 .687.210 23.70ù .060 

La diminu tion d'extraction en 1929 s'est donc répartie 
entre tous les districts. L'extraction to tale reste supérieure 
de 4 % environ à celle de 1913. 

Au point de vue de l'i mportance rela tive des différents 
districts, on remarque d'ap rès le tablea u ci-après que la 

. par t des bassins du Couchant de Mons et <lu Centre dans 
l'ex traction a a ugmenté ta ndis que cell e des au tres bassins 
a diminué pa1· rappo rt à la situati on en 1913; de 1928 à 
1929, la variation a été peu sensible. 

(Bassin du Sud) 

Participation en pour-cents de chacun des d istricts 

D ISTRICTS 
dans la product ion du Bassin du Sud 

1913 
1 

1928 
1 

1929 

Couchant de Moos . 19,.1 23 .6 24, I Centre . !5, 1 18 ' 3 Char leroi 35,7 32,8 
18, 2 

Namur . 3t ,8 
Liége 3,6 1,8 1,8 26, 3 23,5 23 .1 

100 .0 100, 0 100, 0 
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La production moyenne par con cession var ie notable
ment d'un district à l'autre . Par rapp9rt a l'année pré
cédente, on ne constate de concentration que ~ans les 
bassins de Liége et de Namur. Par ra~~ort .à l'anné~ 1913, 
il est à remarquer qu 'aucune mod1ficat10~ sens1?le ne 
s' est produite dans le district de Oharler01, tandis. que 
le changement est considérable dans les autres rég10ns. 

Production 
moyenne par 
conces• ion . 

1913 i928 1929 

DISTRICT S 
Nombre de Production Nombr~ de 1 Production Nombre de 
concessions pnr . concessions par concessions 

actives concession acti vcs concession actives 

Couchan t d.e Mom 24 183.610 12 485 300 12 

Cent re , I! 314.-120 fi 502.COO 9 

Chnrleroj 35 232.800 34 238 .400 34 

Namur. 12 69 .160 9 48 . 101) 6 

Liége 43 139 500 35 167.200 3t 

-------- 1 . 
il - 99 2 19 .400 ~:1 

Bassin du Sud . 125 182 .730 

A · t de vue de la teneur en matières volatiles, qm . upoon · . 
. d b e à la classification des homlles belges en char-

se1 t e as . 1 é . . d 
flé gr as demi-gras et maigr es, a r partition e bons nus, • . , 

· d ~:on est donnée par le tableau smvant. Il r esulte 
}a pro UCw 1 · d h b 

t d ce tableau que a propor t10n e c ar on notammen e ' , , 
' t ' tablement plus elevee en 1928 et en 1929 flénu a e e no 

qu'en 1913. 

Production 
par 

concession 

476 .800 

480.000 

228. 31)0 

69 .500 

171. 7()0 

254. 900 

Décomposi
tion de la 

production 
suivant la 
teno:ur en 

mat. vol. du 
charbon 

... 
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(Bassin du Sud) 

NATURE DES 1913 1928 1929 

CHARDONS Quantités 

1 
Quantités 

1 

Quantités 

1 
% globales % globales % globales 

F1énu 2. 1W.790 9,2 :l. 744 .3:JO 3.688.690 15 ,5 
Gras. 5 .453 .620 23,9 ". 987 .-1 80 

!5 ,2 1 
20 ,2 5.1 17.500 21,6 

Dem i-gras . 9.715.610 42,ô 9 .823.550 39,8 8.974.31'0 3ï, 9 
24 .3 6. 131 .850 5 919.f>20 25 ,0 M?igre . 6 561 570 2-1,8 -- -- --

Décomposi
tion de la 

production 
suivant 

la des1i1iation 

22.flH. 590 100,0 24.687.210 10(1 ,0 23 .7ùC,.û60 100 ,0 

La répartition par qualités var~e considérablement d'un 
district à l'autre. Le tableau ci-après r ésume à cet égard 
les indications plus détaillées contenues dans le tableau I 
hors texte. 

ICoo<hoo< Centre Charleroi Namur Liége 
de Mons 

% % % 9~ % 
1 

Proport ion de char-
. bons flénus et gras 82,4 64,8 8,8 0 10,8 

Proportion de char-
bons demi-gras et 

1 
maigres. 17.6 3f>,2 91 ,2 100 .0 ll9 .2 

T otal. 100,0 100,(i 100,0 IOù.0 100, 0 

La part de la production de charbon consommée pour 
les besoins des mines a été de 10 % pour l 'ensemble du 
bassin du Sud, contre 10 % également en 1928; toutefois, 
cet.te part varie d'un district à l 'autre, de même que la 
proportion du charbon vendu. 

Comme les années précéden tes, la proportion des char
bons consommés par les mines est la plus élevée dans le 
distri ct du Couchant de Mons et dans le Centre, a insi que 
l 'iodique le tableau ci-ap rès, qui fournit éga lement la pro
portion <les charbons déli vrés g ratui te ment et la propor
tion clf!s charbons ve ndus. La somme des trois ponrcen
ge-; est supérieure à 1 OO par suite de la rep rise en stock. 

,. 
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(Bassin du Sud) 

· Pourcentage par rapport à la p roduction de : 

la la la 
()1STRICTS consommation distribu tion vente 

gratuite 

% '?6 '?f 
-

Couchant de Mons· 1l.5 2,0 90,6 

12 ,7 2 , 0 87 , 2 
Centre 1 ,7 9-l .4 
C:harleroi 9.2 91), -I 8.5 1.9 
Namur 9 ,0 2 . 1 90 ,8 
Liége. 
Le Bassin du Sud 10,3 1. 9 91, l 

Les va leurs moyennes des charbons vend~s p,ar les cbar-

b . l)·vi"é<:: a ti x fab1·iqnes de coke et d agglomérés onnages ou ~ ' . 
d )·00 11a1·res sont données dans le tableau smvant es concess ,r 
par dist ricts . miniers et pour les années 1913, 19-o, 1926, 

i 927, i 928 et 1 929. 
P OYEN DE VENT E A LA T ONN E (Bassin du Su d) RIX M , . 

D1sTn1cTs 1 1913 1 1925 1 1926 1927 , 1 928 1 1929 

Couchant de Mons. fr. 19 ,35 !lol . 33 126, 89 154 , 17 132,70 153, 38 

% 100 487 656 797 686 793 

1 
fr. 18 ,86 95 ,58 133,30 157 ,61 132 ,70 164 ,46 

Centre . 

100 507 707 836 704 872 
1 % 

fr. 19,S4 9-1,60 l :!\ -1 ,52 156,36 134 ,OO 169 , 17 
Charleroi 

100 489 696 809 693 875 
% 

17,73 l:ll,91 115,40 130 ,60 l 11 , 90 153 ,32 
Namur . fr. 

100 462 651 737 671 865 
% 

19 , çi3 10·1,78 1-16,30 169. 05 145,95 182, 20 
fr. l. iége 

734 848 732 914 
100 526 % ------- --- -

19 ,36 96,96 B1 ,83 158, 69 13r.,90 167 ,26 
Le 13assin du Sud. fr. 

100 501 696 820 702 864 
% 

• 

Valeur 
du charbon 
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Ce tableau indique que le prix moyen de vente qui 
avait fléchi en 1928, s'est relevé en 1929 de 21 à 42 
francs en chiffres ronds suivant les districts, ce qui repré
sente, dans l'ensemble, une hausse de 31 francs à ia 
tonne. 

Par rapport à 1913, le coefficient multiplicateur est 
de 8,64 pour l'ensemble des charbons écoulés. Mais pour 
le Couchant de Mons, il est sensiblement inférieur à la 
moyenne. 

Dans les dernières années, le prix de vente moyen de 
ce district a été constamment inférieur à celui des ·autres 
districts importants, la marge étant toutefois très varia
ble d'une année à l'autre. Ainsi qu'il a été indiqué plus 
haut, le Couchant de Mons se distingue des autres dis
tricts par la forte proportion de charbons flénus et gras 
qu'on y extrait. 

Afin de permettre un rapprochement avec les années 
précédentes, le tableau suivant a été dressé. Ce tableau 
donne le prix moyen annuel de vente exprimé d'une part 
en francs actuels, d'autre part en unités d'avant guerre, 
la conver sion étant faite sur la base du change (francs
or) . Il donne aussi le coefficient par rapport au prix de 
l'année 1913. 

Ce coefficient a haussé et baissé alternativement d' an
née en année depuis 1925, mais de 1928 à ·1929, il est 
remonté de la valeur la plus basse à la valeur la plus 
élevée de cette période de cinq ans. 

1 
1 

1 
1 

STATISTIQUES 

V A LEUR l\IOYl::NNE DU Cii ARBON VENDU PAR Lt:S EXPLOITA NTS 

DE CONCESSION (par tonne). 

(Bassin du Sud) 

1 
Nombre 

697 

Valeur 

1 

Valeur 
proportionnel en % 

ANNEES en francs en francs-or à la valeur de 1913 

r 

1913 19.36 19.36 100 

11 l ,î3 30,03 155 
1923 . 

1924 11 9, î 9 28,45 147 

1925 9ô.96 23,78 123 

1926 . 1 3-1, 8~ 21,78 112 

1927 . 158,69 22,87 118 

1928 135,90 19,:-.s 101 

1929 167.2ô 2-1, 10 124 ' 

c) Super ficie exploitee et puissance nioyenne. 

L /Îc ;e exiJloitee e;:L calc ulée ou mesu rée suivant le déve-a stiuei· • ' 
loppem~UL ùes couches. 

· moyenne est déterminée e n adoplant pour defl;;ité 
La puissance . . .. 

· . d 1 ·bon <'Il roche le chiffre de i.350; on d1v1se donc 
moyenne n c rn1 . . 
pari .350 la production par mètre carré exploite. . 

't être calculée ~oit d'après la proùuct1on brute (y 
Elle pourrai , · , , , . ) . , . 

. , d les pierres melangees a u cha i bon exl1 ail , soit d a pi ès 
compris one . ·1· . • 1 . Eli 1 · elle dont on a u1·a1t e 1m1 ne es pierres. • e es 
,111e producllon n . . 

. ·é l't' d'a illèS la production des charbonnages evaluée 
calculee, e u 1 a 1 e , . . 

. d"t ·-de"sus et dont une partie seulement a passe par 
com me JI est 1 ci :s . · 

. C ductio n comme la p111ssance moyenne, varie 
les Javo11·s. elle pro ' . . I" .. 

. · ap •lortés au triage des pierres a 10ter1eur 
donc su i van t les soins ' ' . . . d 

. . 1 ·face e t s uivant l'importance et 1 uttl1sat1on es 
des m10es e t a a sui 
lavo irs des charbonnages. 

L · nce 01oyenne calculée d'après la production a pmssa 
t de oni 74 en 1929 contre om,71 en 1928 . Elle nette es • 

Puissance 
moyenne 
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n'a atteint précédemment uner valeur aussi élevée qu'en 
1926 . 

Année Puissance moyenne 
(Bassin du Sud) 

1913 0,64 mètre . 
1919 0,68 » 
1920 0,71 » 
1921 0,6!~ » 
1922 0,6Ç) )) 

1923 0,70 )) 

1924 0,69 » 
1Çl25 0,69 )) 

1926 0,74 )) 

1927 0,71 » 
1928 0,7·1 » 
1929 0,74 » 

La puissance moyenne des couches ca lcnlP.e par con
cession vari e de om,36 à 1 "',32. 

d) Personnel ou1wier. 

Le nombre de Jou1·s de presence est relevé su r les feui lles de 
salaires . 

On entend par ouvrie i·s a veine, les havPurs, les hayeu rs et les 
rappresteu rs qui concourent a l'abatage du charbon. 

Po ur chaque mine , le nombre de jou rs d'extraction de l'année es't 
le tota l des jou rs où au moins l' un des puits d'extraction a été en 
acti vité. On en détermine la moyenne composée pour avoir le nom bre 
moyen de jours d'extraction par dist ri ct et pour l'ensemble du 
bassin (i). 

Dans chaq ue concession, on ca lcu le u n nomb1·e mo.11en âouV1·iers 
en divisa nt le nombre de jou rs de présence pendant les jours d'Pxtrac· 

(1) Cette mo yenne composée est obtenue en d ivisant le no mbre de journées 
effectuées par les ouvriers à veine par le nombre d'ou vriers à vt:ine déterminé 
comme il est indiqué plus loin. Dans chaque concessio n. 0 11 détermine le 
nom bre mnyen d'ouvriers à veine en divisan t le nombre dt: journées fa ites par 
les ou vr iers ù veine pnr le nombr'c de Jour·s où l' n11 " rrni:~ fl 6 fl'll ll!J moniél'e 
normule h J'abarage du charbon . 

1 

,,.. 
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nombre moyen de )·ou rs d'extracti.on de la mine. On t ion par le 
nombl·es d'ouvriers pour avoir le personnel des char· totali s~ ces 

.bon nages . , . . 
• 1·t· du personn el suivant le sexe et 1 age se fait en La repar i 100 . 

t ·nzaines normales de travail, une par tr imestre; 
prenant qua re qui d' Il d 1 

. 1 1 ruent par ca téO'orie pour chacune e es, on pren es 
onfa1t ec asse o d' · d l'' t' r ue celles-ci aux nombres ouvriers e me-moyennes et on app iq . . . . 
r ieur .èt de fa surface calculés comme il est di t-ci d(;)ssus. 

d l . noyenne J'ouroal ière par ouvrier est obten ue e.n La pro uc ion 1 · . d 
div isant le nombi·e de tonnes produites par le nombre de JOUrs e 

présence. 
li ar ouvri er est obten ue en La production moyenne anuue e p 

di visant le nombre de tonnes produites par le nombre d'ouvriers 

calculé comme il est expliqué ci-dessus. 

Le nombre moyen de jours d' extraction pour le bassin 
du Sud, a été de 297 ,46 en 1929. , 

Les nombres de jours d'extraction dans les divers dis-
tricts, ne sont guère écartés de cette moyenne. · 

No mbres de jours 
Districts : t1'extraction · 

Couchant de Mons 295,30 

Centre 295,f>6 
Charlero i 298,78 
Namûr 2tl5,95 
Liége 300, 10 

' , 

Nombre de 
jours 

d'extraction 

.. 
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Le nombre moyen <l'0uvriers mineur!': de di verses caté
gori es occupés dans le Bassin du S11rl . est donné dans le 
tableau suivant: 

(Bas&in d u Sud ) 

NOMBRE MOYEN D'OUVR IERS 

AN N ÉES 

1 

<le l'i ntérieur 
à veine de l' intér ieur (1 ) e t de la surface 

réunis 

1913 24 844 105 .801 145 . 437 
1919 20.205 94 .918 137 .399 
1920 22 .86ti 108. 796 1 56.7~5 
1921 23 !ltii 111.145 lf.9 .963 

-1!-122 21. 2ti5 100.560 147 . 462 
1923 21. 707 10.1. ;,54 l ='> l 862 
1924 22 858 1 ]t . '82 16 1 î81) 
1925 21.358 1oi. ; 2ti 150. 532 

1 

1926 20 92 1 10t. t !l3 147 917 rnn ~2.010 
. 

110 .570 1 57.~ï8 
1928 20. 602 101. 785 : 4 5.ï~9 

191 9-1928 (21 21 . 719 105 083 151. 678 
1 ·1929 18 .617 9~ . ·lll5 133.231 

Pom chacune des catégories, l ' effectif a été plus faible 
au cours de l' année 1929 qu' au cours de chacune des dix 
années antérieures. 

Par rapport à 1913, il y a plus de 6.200 ouvr iers à veine 
de moins. Sur l ' ensemble des ouvriers de l'in tér ieur, y 
compris le~ ouvriers à veine, la diminu~ion est de plus de 
13.000 urntés. Le pe'rsonnel de la surface se trouve ra
me.n ~ à un effectif voisin de l' effectif de 1913 ( 40,826 
umtes contre ?9 .636) . 

Pour l' ensemble du fond et de la surface la diminution 
. ' est, en chiffres ronds, de 12.200 unités. 

Il n~ faut pas perdre de vue que, comme il est indiqué 
plus lom, le bassm du Nord occupe, d'autre part de plus 
en plus d 'ouvriers. ' 

(1 ) Y compris les ouvriers à veine. 
(2) Moyenne de la p'fr iode décenna le. 

.• 
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La répartition du personnel suiva nt le sexe et l 'âge est 
don née paJ le tableau ci-après : 

(Bassin du Sud) 

CAT ÉGOR IES 

j 
Ho mmes \ de 21 ans ou p lus . 

lntë. ieur e t de 18 à 20 ans . . 

fl"' rçons d e 14 à l î ans . 

Ho mmes) de 21 ans ou plus . 

e t de 18 à 20 an• . 

garçons <le 14 à 17 ans . 
Surface ' 

1 Femmes ~ de 21 an~ o u plus . 

e t fil les i de ! ~ à 20 1111 s • • 

PRO PO RT ION% 

63, 7 l 
3 ,6 1 69.4 

2.1 

23.0 

1, 4 25,8 

1 ,4 
1 

3 ,2 1 4 ,& 
1,6 

Les trois g roupes d'ouvri ers : ouvriers à veine, autres 
ouvriers de l' intérieur et onvriers de la surface, dont l'en
semble consti tue le personnel ouvrier des charbonnages, 
rt'ont pas la même importance relati ve dans les différents 
districts houi llers du pays . C'est dans les districts de 
Namur et de Mo ns que la proportion des ouvrie rs à veine 
est la plus fo rte , et à Liége qu'elle est la plus faible. 

Depuis l' an née 1913, la proportion des ouvriers à veine 
a sensiblement diminué dans tous les districts et a passé 
de 17, t p. c. à 14,0 p. c . pour l'ensemble du bassin du 
Sud. Par contre, la propor tion ~es ouvriers de la surface 
a augmen té par tout. 

Le tableau suivant indique quelle a été dans chacun des 
districts houillers et dans le bassin du Sml la proportion, 
en pour cent , pour les an nées 1913 et 1929, des ouvriers à 
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veine, des autres ouvriers de l'intérieur et ~es ouvriers de 
la surface ùes cha rbonnages. 

Ou vrien du fond 

Ouvrie rs à veine non compris Ouvriers 
DISTRICTS - les ouvriers à de la surface 

~ 
veine -
-

% % % 

Mons . · l 1929 16,2 55, I ·28 , 7 

1913 19,5 56 , 1 24 ,4 

Centre . · l 1929 14 ,'1 56,0 29,o . 
1913 18 ,2 54, 4 27,4 

-

Charleroi. 
J 1929 13,2 52,6 34,2 
l 1913 16 ,0 53 ,6 30 ,4 

1 Namur · 11929 16,2 53,3 30,5 

1 
1913 18 ,8 56 ,8 24 ,4 . 

---- -

Liége . · l 1929 12,5 58 ,8 28 ,7 
1913 15 ,6 58 ,6 , 25.8 . 

-
\ 1929 14 ,0 55, 4 30,6 Bassin du Sud 

191,3 17 , 1 55,7 27,2 

e) Production par ouvrier. 

Les productions moy . . 
. ennes par ouvrier et par Jour, 

sont données dans les t hl . . 
d'ouvriers 
et 1929. 

. . a eaux ci-dessous par catégories 
et par d1str1c_ts , en 1913, 1926, 1927; 1928 

DISTRICTS MINIERS 

• Couchant de ~tous . 

Centre 

Charleroi 

N:imur 

Liège-. 

Le Bassin du Sud 

D ISTRICTS MINIERS 

Couchant de Mons . 

Cent re 

Charleroi 

Na:n ur 

Liége. 

Le Bassin du Sud 

-

DISTRICTS lll lNI ERS 

Couchant de Mons . 

Centre 

Charferoi 

Namur 

Liege . 

Le Bassin du Sud 
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Production moyenne -jou rualière par ouvrier 
à veine (en tonnes) 

en 1913 1 en 1926 
1 

en 1927 
1 

en 1928 
1 

en 1929 

2,1122 3,363 3,429 3,571 :J .'62::l 

3,457 3. 7i2 3,851 4 .1:33 ·1.504 

3,937 4,0G2 4, 118 4 ,:39l$ 4.653 

3. l ·lli 3.915 ·l , 160 ~ .251 ·1.228 

3,406 3,916 3,853 .j . 117 4.446 

3, 16U 3 ,791 3,823 4,061 
\ 

4,280 

Production moyenne journalière par ouvrier 
de l' intéri eur y compris les ou\'riers à veine (en tonnes) . 

1 
e11 1927 1 en i 928 

1 
en 192!1 en l ill3 en 1926 

1 

O.ûl3 0,7H 0.7371 0 .77:1 0, 797 
0,744 0,784 0.786 0.854 (l,911.j 

0, 894 0,815 0. 801 0,869 0,909 

o. 764 0, 891 0,929 0,978 0,971 

0,704 (),669 0. 656 0.720 0,76-1 

0,731 0,756 o. 7.17 0. 805 0,844 

Production moyenne journalière par ouvrier 
oe l 'intérieur et de ln surface réunis (en tonnes) 

en 1913 1 
1 1 

en 1926 en 1927 en 1928 en 1929 
1 

0,460 0,524 0.525 0,548 0,562 

0.5!fa 0,537 0,550 ll,603 U, 629 .. 
0,575 0,531 0,533 0,567 0, fJ90 
0,573 0,6:?4 0,654 0,67i 0 ,fi74 
0,51ï o,no 0,468 0,513 0,540 

---
0,538 0, -1 7"7 0 ,520 0,556 0 ,;,78 
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Dans tous les bassins et pour toutes les catégories 
d'ouvrier s, on constate , à part deux exceptions relatives 
au petit district de Namur, que l' effet utile dmant l ' année 
1929 a marqué un progrès sur l'année précédente. 

En groupant les résultats des di\'.ers districts, on trouve 
que l' effet utile moyen de chacune des catégories a aug
menté d'aµn ée en année depuis 1926, à part un léger 
recul de l' effet utile général du fond en 1927. 

A quelques exceptions près relatives aux districts du 
Couchant de :Mons et de Namur, les productions annuelles 
des différentes catégories d'ouvriers ont été plus élevées 
en 1929 qu' en 1928 co~me l' indique le tableau suivant : 

-

• 

- -
Couchant de 

Centre Charleroi Namur Uêgo 1 L• bmi" Production an nuelle i\!lons du Sud 

en tonnes 1928 11929 1928 , 1929 192R 1192!) 1928 1 1929 
1 

1929 1928 1 1929 1928 1 

Par ouvrier à veine . ! 0721 1.070 1. 2'.l·l 1.331 1. 257 1 390 1.259 1. 2;)1 1 . 2:30 1.33-t 
Par ouvrier de l'i n 1é-

r ieur 236 210 2:>9 272 255 2i1' 203 292 uo 2:H 
Par ouv rier de l'inté 

rieur et de la sur-
tace réunis . 201 In9 li 1 18.f l!l l l ti!l 181 203 l:i7 167 

1 1 

f) . - Salair·es . 

On compre nd dans les salaires g lobaux tous ceu x qu i ont été 
gagnés pa r les ouvriers des mine~, d ési ~nés comme tels au regis tre 
tenu en e xéc ution de la loi du 15 juin 1896 s111· les 1·èglemeots 
d"a telier. et non ceux payés pa 1· cel' tains enlre prencu1·s poul' 11·avanx 
effectues à forfait, tels que constru ction tl e hâtimcnts, mon tage de 
machines, e tc. 

Dans le~ sa laires bruts ne sont pas compri s le co üt des expl osifs 
consommés dans les travaµx à marché ni ce lui <les fo urn itures 
d'huil e pour l'êclairage ni les ind emn ilés pour· <l étério1·ation <l u maté
rie l , etc .; mais les somm es rr. lenues po 11 1· l'alimenta t ion des ca isses 
de secours et de prévoya nce y sont i ncluses. 

l. l!l8 1. 273 

243 256 

169 (il' 

[ 

ir-

1 

1 

STATISTIQUES 705 

La détem1ination des salaires journa liel's moyens brut s et des 
sala ires journaliers moyens ntts es t obtenue en divisant le moulant 
tota l des salaires des ouv riers,_ bruts d'une part , nets de l'autre, par 

le nom bre de jours de présence. 

Le sa la ire ann ue l moyen est obte nu en di v isant le montant total 
des sala ires par le nombre d'o11v1·iers établi comme il est dit · 

ci-de~sus . 

La somme totale des salaires bruts a été en 1929 de 
1. 984.401. 100 francs. Les autres dépenses afférentes à 
la main-d'oeuvre se sont élevées à 234.296 .800 francs, 
soit à 11,8 % des salaires bruts, contre 11,3 % en 19.28. 

Le tableau suivant permet de comparer les salaires 
journalier s nets en 1913, 1926, 1927, 1928 et 1929. 

(Bassin du :::ied). 

Salaires journaliers nets 

Catégories d'ouvriers 

1 1 
1913 1926 1927 

1 

1928 
1 

1929 

Frnncs Francs Francs Francs Francs 

- - - - -
Ouvriers à veine · · 6 ,5·1 3l'\,84 48 ,91 -tt;,99 ! 06,97 

Ou vr. de l' intérieur (1). 5 ,76 33,54 44, 14 44,75 52,30 

Ouvriers de la s urface. 3,ti5 23 , 48 

1 

30,98 31,61 :16,61 

Ou vrieri de l'inté:ie~r 
5 .17 30 . 35 .J0, 13 40,60 .17 . 37 

1 
et de la surface reu ms 

1 

Pendant l ' année 1929, les .salaires ont donc subi une 

hausse importante. 
La conversion J es salaires en unités d'avant-gue.~re s~r 

la base dn eli ange (francs-or) ne présente plu.s d mtéret 
la comparaison avec les années antérieu res à la que pour . 

sta bili sa tion monétai re . 
Cette corn paraison est fai-te da us les tableaux c i -~ près 

(1) y compri s les o uvri ers à ve ine. 
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(Bassin du Sud) .. - -

!1.i 
Salaires journaliers mo,·ens 

Catégories d'ouvriers 
en 1913 

1 

en 1929 

1 
% "]Jar 

en francs en francs 1 f en rapoort 
ra11cs-or au salaire 

d e 1913 

Ouvriers it veine fi .1'4 56,H7 8,21 
Ouvriers de l' in1é;icu

0

r ( Ï) 126 

Ouvriers de la surface . 
. 5, 7ô 1'2,:JO -;- ,r,4 1:11 

O~vri~rs du fond et de la su;fJlC~ 
3 ,65 36 .61 5. Z7 1 ~4 

reunis. 5, !7 -17 ,3: ô . 83 132 

(Bassin dtt Sucl ) 

Salaires moyens (fond e1 surface) 

ANNÉES 

Francs Francs-or 

1 

% par rapport 
à l'a1111ée 1913 

1913 
1920 
1921 
1922 
1923 
19?4 
1!125 
1926 
192';" 
1928 
1929 

5. 17 
22 . ~0 
22.52 
20, l:J 
25 .35 
29.76 
26 . 00 
'.!0,35 
40.1 ~ 
40 , 60 
47 ,37 

5, lî 
8, 40 
8 ,73 
8 .35 
o.s2 
î .07 
6.:l8 
4.90 
5.78 
5.85 
ti.83 

100 
163 
lô9 
lfi :2 
132 
1:n 
123 
95 

11 0 
11 3 
132 

Comme on le voit par le dernier tableau la v l , d l · , a eur -or 
es sa aires en 1929 est la plus élevée ae·s c · d . , 

années . mq ermeres 

g). - Dèpenses d'exp 1oitation. 
Les dépe nses totales eftectuées. :m ot ré partie' 1 , · · . . ,. ~en q1ie ques pos tes 

pt lll ~ 1 pa ux, a insi qu Il est ind iqué a l'a ri-èté royal du 20 mars i9i4 
re lat if aux rede vances fixe et proport ionnelle sur 1 . o · · , es m111es. 

n repart i t egafomeot ces dépense~ en deux 
d 

· · postes : les dépe nses 
or 1 na1res et les· dé penses extraord i itai res. 

(IJ Y .:ompris les ~uni~rs à ve ine. 

l 

STATISTIQUES 707 

Les dépenses extraordinaires ou de pr emier établissement, que 
l' i ndustrie l amort it généralement en un cer tain nombre d'années, 

comprennent les postes ci-dessous indiqués : 

i ° Cre usement de puits et galeries d 'écou lement et de transport; 

2° Construction de char geages, de chambres de machines, écuries 
et travaux de création de nou veaux étages d'exploitation; ~ 

3° Achat de terra ins; 
4° Construct ion de bâtiments pou r bureaux, machin:?s, ateliers de 

triage e t de lavage des prod uits, atel iers de charpenteries, forges, 
lampis teries, maisons de di recteu rs et d'employés, etc.; 

50 Acha t de machines, cha udières, moteurs divers, _ non compris 

les ou ti ls , le matériel roulant, les chevaux, etc.; 

50 Les voies de commu nication, le matériel de transport et de 

traction. 

Dans les deux tableaux suivants, les dépenses, y compris 
celles J e premier établissement, sont rapportées a la pro
duction vendable, c'est-à-dire à la production nette dimi
nuée de la consommation des mines elles-mêmes. Le 
premier de ces tableaux donne la décomposition des dé
penses dans chaque district . Le second. donne pour l'en
semble du bassin du Sud la comparaison des dépenses 
effectuées au cours des deux der_nières années. 

Dépen~es 
d'exploita-

tion 
rappor tées 
â la tonne 
vendable 

~----.-.-...................... 111111111111111 ...... -. ______ ................ -.._._ ____ G 
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STATI STIQUES 

(Bassin d u Sttd) • 

Dé penses d'exploitation rapportées à la tonne 
vendable 

Main-o'œuvre . 
Salaire brut . . . . . . . . . . . 
Indemnités pour r .. p:•rat ion des accidents de trava il 
Vcr semenrs nux cai sses de prévoyance 
Valeur du charbon donné aux ouvriers 
Valeur du rabais du charbon vendu à prb. réduit 

aux o u vricrs 
Alloc11• ions fam ili " les 
Allocation de maladie . . • , . . . 1 
Autres dépens~s aflërentes il ln main-d'œuvr c . \ 

l onsommation. 
!lois 
Combmti ble autre que celui de 111 mine . 
En1:rgic élcci riq ue 
Autres four =.tures 

Achat de mach i ne~. terr,.. ins, construction e t bâtiments 

Î.ontri butions, r edevances, taxes . . . . . . . 
Réparations et indemnités pour do mmnges_à la surface 

Frais d ivers. - Ap1'oi 111e111en1s (Y compr is les tan-
tièmes). · 

T0cul génér al 

Trava ux de preuiier ~tabl issement compris dons les 
dépenses détaillées ci-desSl'S. 

Année 
1928 

Francs 

92,24 
82.88 

1,48 
2. 48 
3,36 

0. 26 
0,75 
1 , 

30 ,49 
15.5?. 
0.5~ 
2,62 

11 ,g1 

6,42 

1,83 
1,34 

7, 63 

139 ,95 

8, 10 

709 

Année 
1929 

Francs 

104,42 
93. 40 
1, 58 
2 ,80 
3,77 

0,26 
1 .3'3 
0 .5:~ 
0, 75 

33 .!?7 
15,43 
0,65 
3. 30 

13.38 

8.60 

1,29 
1, 77 

8, 99 

157,84 

10 , 17 ' 

En 1929, le pnx de revient a donc augmenté de 18 
francs, en chiffres ronds, par rapport à l'année précé-

dente . 
Cette augmentation est à rapprocher de celle de 31 

francs, mentionnée précédemment, sur le prix de vente. 
En 1913, et par tonne de charbon vendable, les salai

res bruts s'élevaient à fr. 11,13 (77,24 en francs 
actuels) ; le pnx de revient total (y compris les travaux 
de prerruer établissement) à fr. 18,27 (126,79 ) ; les 
travaux de premier établissement à fr. 2,19 (15,20) et 

(1) Inc luses en 1928 dans le poste suivan t. 

' 
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la valeur du charbôn vendable à fr. 19, 18 (133,11). 
Les dépenses autres que· les salafres, en faveur de la ma~ 
d ' oeuvre étaient moins élevées : la distribution gratuite 
de charbon, les allocations familiales et les allocations de 
maladie notamment n'existaient pas . 

La décomposition de la valeur du charbon en ses diffé
rents éléments, en 1913, 1928 èt 1929, donne les r ésul
·tats suivants qui, à la différ ence des chiffres précédents, 
sont établis par tonne nette de l' extraction, y compris 
les charbons consommés à la mine même . 

(Bassin d tt S1td) 

1913 1928 1929 

Par tonne produite 

F rancs 1 Pourcentage Francs 1 J>our.:entngc Francs 1 Pourcentage 
de la ,·aleur de la valeur de la valeur 

Salai re~ bruts 10 , 0:3 54, 73 74,G2 57 . ·IH 

' 
83 .73 52 ,2 

Autres fra is . 7.-18 W.75 58, 32 .J 1.!IJ 66 , 57 41 ,5 
Total. ~I ' 95. -18 132. 9-1 102 ,42 

1 I "" " 93, 7 
Valeur. 18 .:34 100,00 129, 80 

-
' 160, 48 100 , 0 !OO .OO 

Bon i ou mali . + o. 8:.i -l-- -1.52 --
- 3 , 1.f - l, .fJ -j- 10, 18 + 6,3 

La décomposition de·s frais autres que les salaires, rap
por tés à la tonne nette extraite, est donnée dans le 
tahleau III hors texte. 

li ) Rl mllats de l'exploitation . 
LC\ résultat de l'exploitation est l' excéde nt de la va leur prod uite 

c'est-â -di re de la valeu r de la prod uction , sur les dépenses tota les , 
rela ti ves à rexploitation liquidées au cours de l'exercice, tous fra is 
compris , même les dé pe nses de premie r éta blisseme nt. 

Le résul tat de l'exploitati on établi par !'Ad mi n istra tion des mi.oes, 
selon des règles fixées par la loi et e n v ue de l'évalua tion de la rede
vance pl'oporlioone lle due par les concessionnai res des mines, n 'est 
pas un bé néfi ce industrie l ; il est différent du bénéfice que les sociétés 
concess ionn a ires inscrivent dans les bila ns . 

Les dépenses totales de l' année 1929 ont été inférieu
res à la valeur globale du charbon produit . 

.1 

i . 

ST .\TIST IQUES ';" ( [ 

Il en r 'ésulte pour l'ensemble des charbonnages du bas
sin du Sud un bénéfice global de 241.187 .000 francs, 
soit fr . 10,18 par tonne nette produite, tandis que l' exer
cice pl'écédent se clôturait par ùne per te globale de 
77.641.000 francs, soit fr . 3, 14 par tonne. 

Si l 'on défalque des dépenses le coû~ d~s travaux de 
pr emier établissement qui s' est élevé à 216.133.500 fr., 
on trouve que le boni s'élève à 457 .320.500 francs ou 
fr. 19,30 par tonne. 

Ni l' un ni l'autre des résultats ainsi établis ne corres
pond a u solde du bilan des sociétés charbonnières ; en effe t, 
<lans la comptabilité ind ustrielle les dépenses de premier 
-étab lissement sont amorties en uu nombre plus ou moins 

·g ra nd d'a nnées. 
n est à note!' également qne les bénéfi ces réalisés pa r lés 

sociétés charbonnières sui· la fabrication du coke et des 
agglomérés n'interviennent pas dans l'évaluation adminis
trati ve du produit net qui ne concerne que l'exploitation 

des mines. 
Le tableau suivant donne, pour chaque année depuis 

lVI O, à l'exceplion de la période ~e la guerre, .le boni 
o·loba l des mines en gai n et le malt globa l des mmes en 
dé fi cit, l'excédent du boni global, ou éve ntuellement du 

1. l bal et la va lenr de cet excédent rap porté à la ma 1 g o , 
tonne produite. 

~----------------------------~1111 .... ______ .............................. 1 
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(Bassin d u Sud) 

Excédent du boni 
ou du mali 

Années Boni Mali 

1 

Valeur Valeur 
glooale à la tonne 

1910 23 .972. 100 11.918.650 12 053.450 0 ,50 

19ll 17 677 .250 20 .80 1. 350 - 3 . 124 . 100 - 0 ,14 

1912 25.873 .800 1!1.12-1 . 700 7.749. 100 0,34 

1913 33.905. 100 14.960.050 18.945 .050 0,83 

1919 147.734. 150 5.565 100 142. 169.050 7,75 

1920 148.727 700 32. 791.450 115 .936 250 5,23 

1921 76.989.500 79.8-19. 100 - :i. 8S9 .6uo - 0,14 

1922 94.767 80:> 75.365. üOO 19.402.200 0, 93 

1923 274. 888 .600 34.054. 700 240. 833.900 10,89 

1924 l Oô. 366 . 6•'0 101i. 77 1 500 595. l ClO 0,0:1 

1925 267.n1..ioo 392.37!-i.700 - 124.458.600 - 5 ,66 

1926 503 .985.400 14.479 .600 + 489.505.800 +20,84 

Hl27 241 . 086. 700 73.947.400 + 167 139. 300 + 6,65 

l!l28 76.835.800 15-1 476.800 - 77.6-11.000 - J,14 

1929 315.639.700 74.452 .700 + 2-11. 187 . 000 +10, 18 

D'après les opérations de l' année 1929, 64 charbonna
ges présentent un excédent de la valeur produite sur les 
dépenses; le total de ces excédents s'est élevé à plus de 
315 millions de francs. D'autre part, dans 29 charbon
nages, la valeur produite a été dépassée par le montant 
des dépenses, et les mali totalisés de ces mines représen
tent plus de 7 4 millions de francs . 

Pour l'ensemble des 93 charbonnages en activité, l 'ex- . 
cédent de' la valeur produite sur les dépenses atteint donc 
241.187. 000 francs comme il a été indiqué plus haut, 
soit fr. 10,18 par tonne extraite. 

,_ 

1 

STATI STIQUES 7 !B 

Chacun des districts considéré isolément présente éga
lement un boni , mais tandis que la valeur du boni est 
comprise entre 13 et 17 francs par tonne pour les dis
tricts de Charleroi, de Namur et de Liége, cette valeur 
n'est que de fr . 7,60 pour le Centre et de fr. 1,01 seu
lement pour le Couchant de Mons. 

1 

Couchant 

1 

Centre 
1 

Char leroi 
1 

Namur 1 Liège 
1 

Distr icts de Mons 1 

Le Bassin 
du Sud 

Boni . tr. 30.431. 700 50. =~93. 600 139.0:30.~00 8 .061.0CIO 87. 722. 600 315.639.700 

Mali . fr. :!4. 6? 1.800 17 .560.80(1 1s.;,-; .. 1.400 1. 243.200 12.452.500 74 452.700 

Excédent du bo
n i + ou du 
mali - . . fr . + 5.809.~lOO -j-32.832.800 + 120 -156.JOO + !U317. 801• + :5.270.10-> + 241.187.000 

1 

Dépen~es dc lcréta
bfüsement. fr. 50 . 127.9001 50 . i64.200 6-1. 888.600 1.458 600 4':! .89-1.200 216 133.500 

Excédent du boni 
ou ù u mali par 
tonne extraite fr. 

Frais del cr établis· 
St'ment p' tonne 
extraite . . fr. 

+ 1 , O l 1 + 7. nO 

i 
1 

3.76 1 11,75 

+ l:'l .52 + ll;, 3fi 

8 .36 :J . 5fl 

B ASSIN OE LA CAMPINE. 

+ 13,î-I + 10 , IS 

8 .92 9. 12 

. 'd, t l ' d Conce~sions Le nombre des mines conce ces es , comme an er- e t sièges 

· d 10. ces concessions s ' éLc ndeut sous 35 .122 Ha. en activité. 
nier , e , . . . , , . 

,., t l ces concessions sont en act1v1te, c est-à.-dire en 
~ep cc , . 1 

/.)xp loitu.tion ou en prcparnL1on. . . . 

Il 't' · trait de la houille en 1928 de cmq conccsswns a. e e ex 
1 

. . 
t t hacune tJO siège en exp 01tat10n . 

compor an C ' Production 

I 
' d t 'on nette a été de 3. 239. 870 tonnes en 1929' et vente 

Ja pi o uc 1 . · a 2 
0 891 090 en 1928 s01t ,un accroissement e 1 

contre Li . · ' 

pour cent. . . . 
· 1 la Campine in tervient ams1 pour un peu 

Le bassin c e . R 
' 2 o/ dans la productJOn totale du oyaume . 

p lus de 1 ; o 
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Le t~bleau ~i-après et le àiagramme no 1 rriontrent l' in
tervention croissante de ce bassin. 

BASSIN DU SUD BASSIN DU NOR D LE ROYAUME 

ANNÉES Production % de la % de la 

annuelle prod. moy . an . Production prod. moy. an . 
Produc tion % de la 

- du pays pendant ann uelle du pays pendant annuelle prod . moy . nn . 

1.000 t. la période - du pays pendant 

1.000 t. la période -
1901 - 1910 1901 - 1910 l .000 t 

la période 

1 
1901 -1910 

-
1901 -191 0 cl) 22 .736 - 100 ,0 

1 
» » 22.736 

1911-1913 (1) 

100 ,0 

22 956 101, o- )) 

1 

» 22 . 956 

1914-1918 (1) 15 .300 67 ,3 

101 , 0 

76 0 ,3 15.376 67,6 

1919 l8.3.J3 80,7 !.JO 0,6 18.483 81,3 

1920 . 22.143 Y7,4 246 1,1 22 389 98,5 

1921 21.428 94 ,3 322 1,4 21 . 750 95, -: 

1922 . 20.780 91,4 .J28 l. 9 21 .208 

1923 . 22. 115 !17,2 
1 

93,3 

807 3,6 22.922 lOt.,8 

1924 . 22.255 97 ,9 1. 107 ·1,9 23,362 l Cl2 ,8 

1925 . 21. 993 96,ï 1.10·1 4,9 23. 097 101,6 

1926 . 23. 485 103 ,3 1. 775 7,8 25.260 111, 1 

l!l27 . 2ii. l 18 

1 

11 0,5 2 .4:13 l l , l 27 ,5ril 

1928 . 2.J.687 108, ô 

121,6 

2 891 12,î 27.578 

1 
1919-1928 (1) 22 .235 97,8 

121,3 

1. 125 4, 9 23 ,360 

1 l!l29 . 23. / 104,2 

102 ,7 

3 .240 14,3 26,9.JO 118 & 

(1) Moyenue annuelle. 

1 

STATISTI QUES 715 

Dt AGllAMlll·: ,.,o 1. - Fluctuations de la produc t ion de houille 
(bass111 du Su,\ e t bas:<in du NorJ), et com paraison avec les mo\"ennes 

des p ériodes 1901-1910 et Hlll-1913 (ba•sin du Sud seul}. 

t OO 101 

1901 1911 
J J 

1910 .f91J 

81.3 

60.7 

8 as s n d s d 

1919 20 2 1 2Z 2J 2• 2S 26 2? Z/1 

107.6 

102.7 

1!119 
i 

f3Z6 

132.8 

118.5 

La production moyenne par concession en activité at
teint 4.62.800 tonnes en Campine, tandis qu'elle n'est que 
de 2M .900 tonnes dans le bassin du Sud. 

Les charbons extraits appartiennent aux catégories des 
charbons flénus (69 % contre 54 % en 1928) et des 

charbons gras (31 % ) . 
Par rapport à 100 tonnes produites, 4,2 tonnes sont 

consommées par les mines, 1, 6 tonne est affectée à la 
distribution gratuite et 94, 6 tonnes sont vendues. Ces 
chiffres Li ennent compte de la reprise au stock. La pro
portion· de charbon consommé est beaucoup plus faible 

que dans le bassin du Sud. 
Le prix de vente moYen des deux dernières ann rt>s est 

indiqué ci-après avec les données correspondantes pour 

le bassin du Sud et pour le Royaume . 
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BASSINS 
Prix de vente moyen annuel 

1927 
1 

1928 
1 

1929 

Bassin du Nord (Campine) . 164 ,66 137 , 20 ni6,34 
Basssin du Sud . 158,69· 1 3~) . 90 167,26 

1 
--- -

Royaume 159 .24 136, 10 165 ,9C i 

Contrairement à ce gui avait été constaté les deux 
années précédentes, le prix de vente moyen a donc été 
en 1929 sensiblement moindre en Campine que dans le 
bassin du Sud considér é dans son ensemble. Il se rappro
che du prix moyen du district du Couchant de Mons 
(fr . 153,38) qui présente le plus d'analogie avec le bas
sin de la Campine quant à la natuxe des charbons extraits . 

De la production et de la superficie exploi tée on déduit 
comme puissance moyenne des par ties de couches exploi
tées : oru,94 en 1929, contre om, 90 en 1928 . 

Cette puissance est notablement supérieure à celle trou
vée pom le bassin du 3ud, gui n'a été que de om 7 4 en 
1929. ' 

Le nomb~e de jours d' extractiou a été plus élevé g ue 
dans le bassm du Sud ; il a été en moyenne de 302,43. 

Le nombre c1' ouvriers occupés a continué à augmenter 
en 1929, comme le montre le tableau ci-après. 

( Cam1iù1e) 

AN1 ÉES Ouvriers à veine Ouvr iers de Ouvriers de l'inté-

lïntérieur r ieur et de la surface 

1 

r éun is 

1911 -191 3 (1) » ~ 60 1 
19!9 76 527 
1920 114 872 2.27:> 
1921 172 

l . :t?O 3 .1 99 
1922 ~40 

t. 04 fi .J.1 77 
1923 5 l5 2 .884 

5. ~76 
192.J 689 a.os:, 8. 14 ! 

1 
1925 îOO 6 .39!l lci .:-.05 
1921) 1.046 ô. HIO 9. 851 
1927 1.592 8. 422 12. <'80 
1928 1.644 12.189 

17' 15!> ' 1919-1928 (1) 679 12,792 17.542 1929 1.726 5 .820 9 050 13 . 383 18,6:J8 

(1) l\.Ioyenne annuelle. 
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La proportion d 'ouvriers· à veine est plus faible que 
dans le bassin du Sud; cette proportion n 'est, en effet, que 

d 9 3 o/ contre 14 % ; mais il est à remarquer que ce 
e ' / o 1'. t 1 

t t influencé notamment , par 1mpor ance re a-
rappor es ' · , 1 ·' 
tive des travaux préparatoires en Oampme, ou es sieges 
e trouvent encore en voie de développement. 

s Cette considération ne doit pas être perdue de vue 
quand 0 11 compare la prod~cti on par o~vner de toute ca-

Production 
p nr ou H ier 

téaorie dans les deux bassms. . 
Dans le bassin dn Nord, l' effe t utile général par )OUl'

née a-augmenté de 530 kgr . en 1928 à 563 kgr. en 1929, . 
et s'approche de celu i du bassin du Sud : 578 kgr · en 
1929. 

En ce qui concerne les ouvr iers à, \·enir , le .rendem~nt 
par journée est le plus élevé en Campine; il a attemt 
6.207 kgr. en 1929 contre 5.777 kgr . en .1928: . 

Le tableau ci-dessous rappelle les salaires ]Ournaher i:: 
moyens nets dans les deux bassins pour les quatre derniè-

re~ années. 

SALAIRE J OURNA L IER ~ I OYEN NET 

CATÉGORIES 

,.,. 1:::: ï",.::' 1 "" 11 "'~ ;·:::: ï" l :::1 "" D'OUVRIERS 

36 . 8~ 18 !ll \ .J8,9!l 56,9'7 37 ,9-1 49,31 5 1 , 5~ 53,58 
Ouvriers à veine 

' 1 
Ouvrie rs d e l' in térieur 

(ouvriers il veine 
33,54 14, 14 H,75 52,HO 32 ,83 42 ,72 45 , 16 55,84 

compris) . 

Ouvriers de surface 23,.t8 30 .98 31,61 36 ,61 21 , -1 6 27 .!l.J 29 ,71 35,62 

Ouvriers de l' intérieur ' 
et de ln sur face réunis 30 ,35 .10 , 13 4h, 60 -11 ,:n \ 29,26 38 ,36 40,95 50,09 

En 1929, les sa laires des ouvriers de la surface ont 
seuls été moins élevés en Campine que dans le bassin du 
Sud; les salaires des ouvriers à veine ont été beaucoup 
plus élevés. 

Snlnires 
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Les dépenses d'exploitation, non compr is la valeur de 
la partie des charbons extraits consommée aux mines 
mêmes, mais y compris les dépenses de premier établis
sement, se sont élevées à. 573.960.000 francs. 

En rapportant ces dépenses d'exploitation à la pro
duction vendable, c'est-à-dire déduction faite du tonnage 
prélevé sur l' extraction pour être consommé à la mine 
même, on obtient les chiffres du tableau ci-après qui 
rappelle également les chiffres correspondants du bassin 
du Sud et donne, en outre, ceux relatifs à l'ensemble des 
bassins du Nord et du Sud. 

Dép; nses d'e-'tploitation 
rapportées à la tonne vendable l IJassin 

du Sud 

Main-d'oeuv re f 
Sa.Io.ires bruts . . . . . . . , . . 
Indemnités pour la réparation des acci

dents du tro.vo.il . . . . . . . . 

104 , 42 

93, 40 

Versements à Io. co.isse de prévoyance .. 
Valeur du rabo.is pour le ch o.rbon à prix 

réduit . 
Valeur du cho.rbon distr ibué gro.tm te-

ment 
Allocations fnmilio.les 
Allocations de maladie . 
Autres dépenses diverses . 

Consommu tians 

Bois 
1 Cho.rbon acheté o.u dehors 
1 E nergie électrique 
I Mo.tério.ux divers . 

1 ,58 
2,80 

0,2ti 

3, 77 
1, 33 
0 ,53 
0,75 

32,76 

15,43 
0,65 
3 ,30 

l:l ,38 

Campine Royaume 

106,76 

95,20 

2,00 
2 ,86 

0, 07 

2 , ll2 
2 ,69 
0,29 
0,83 

42 ,52 

17,99 
4,07 
0 '!Il 
JP, ~;, 

104 ,72 

93 ,63 

1,63 
2,81 

0.241 

~:~g 1 

0.50 1 0,7ô 

34,00 

15 ,76 
1,08 
2,99 

14, 17 

Achat de machines, terrains, etc. . 8 , 60 23, 92 10,56 
Oontributio11s, redevances, taxes 1 , 29 _ 1 , 07 1 . 26 
R éparations et indemnité pour dommages 

à la surfuce 1.77 0, 02 1,54 
Frais divers . 8 ,99 10 ,66 9 , 21 

Toto.l. 157, 84 184,95 161 ,29 

Tra.vaux de premier établissement com
pris do.os les dépenses déto.illées ci-
dessus 10, 17 36, 66 13.55 

! .... 

T 
h 
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Le montant total des dépenses par tonne vêndable ~st 
donc plus élevé en Campine que dans le bassin du Sud. 
Ïlfais si on défalque de part et d 'autr e le coftt des tra
vaux de premier établissement, on trouve des prix de 
revient en dépenses ordinaires sensiblement égaux. 

Il a été signalé plus haut que, d'autre par t , en ce qui 
concerne le pr ix de vente moyen, la situation a été moins 
favorable à la Campine qu'au bassin du Sud en 1929 . 

Dans le tableau ID (hors texte) , on trouve une décom
position des dépenses totales, y compris la valeur de la 
partie de l 'extraction consommée pour les services de 
la mine. Ces dépenses y sont rapportées à la tonne nette 
produite et sont à mettre en regard , non plus du produit 
des ventes moyen , mais de la valeur des charbons· extraits . 

On peut en déduir e le rapport à la valeur' d 'une tonne 
de houille, des salaires, des autres frais et du bénéfice 
éventuel, comme il a été fait pour le bassin du Sud. 

Dans le cas présent, on se trouve en présence d'une 
per te comme l' indique le tableau ci-après 

-1 

Uassin du Sud Bassin du Nord 

l'ar tonne produite ------
Francs 1 Pourcentage Francs 1 Pourct'ntage 

de la vo leur de la valeu r , · 

:I 1 1 1 

1 

Salaires. 8:i , 73 52 ,2 91. 19 58, 7 
Autres fra is 66, 57 41,5 !10 , !17 58.5 

ITota l des dépenses ' 1 150, 30 113 , 7 1182, 26 
1 

11 7 ,2 

·l lô0 ,48 l 155 ,4P 
1 

Valeur de la ton ne. 100, 0 100 

•Boni ou 
1 

mali . ·1+ 10 , 18 j + 
6 , ~! 1 - ~6 ;76 1- 1 7 .2 

Décomposi
tion de la 

valeur 
d'une tonne
de houille 
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La perte globale a été de 86. 716. 700 francs, soit 
fr . 26, 76 par tonne nette produite . Un seul des charbon
nages, celui dont la mise en exploitation est la plus 
ancienne, clôture en boni. Le résulta t est déficitair e pour 
les six autres . Tl y a lieu de considér er que plusieurs de 
ceux-ci sont loin d' avoir atteint lem plein développe
ment et effectuent des dépenses considérables, tant en 
t rarnux prépar atoires qu' en travaux de premier établis
sement. 

Les dépenses de premier établissement se sont élevées 
à 113, 771,500 francs, soit fr . 35,11 par tonne contre 
fr . 83, 23 en 1928 . 

En les exp1·imant en unités d'avant-guerre sur la base 
du change et en l(;)s ajoutant aux dépenses antérieures de 
mêmr natur·c, Lotaliséci:; jusqu'en ] D28 à la somme de 
269 millions de francs-or , on arrive à une mise de fonds 
LoLale de 285 millions de francs-or. 

2 Outillage mécanique des travaux souterrains. 

(Ensemble d u pays) . 

1°) Abatage mécanique 

L'importance, en 1929, de l ' abatage mécanique dans 
chac un des d i:-;Lr icts l10 11 i llers sé parérnt~ nt et. clans l ' en
semulc du pays, res'>ort des ind i cati on ~ reprises au tableau 
ci-après 
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La production de charbon réalisée au total par l 'emploi 
d ' app•m·ils mécaniciues (haveuses et rnarteanx-pics) et. la 
proportion pour laquelle cette production intervic1.1t clans 
l'extraction totale, sont mentionnées , par distri ct. rt p o1 1r 

chacune des années 1924 à 1929, dans les deux tableaux 
ci-après : 

Producüon, en tonnes, réalisée par l'emploi d'appm·eils mécaniqu.es d'abatage. 
~ . 

ANNÉE 
DISTRICTS 

l!l24 
1 

1925 
1 

l !l2!} 
1 

1927 
1 

1928 
1 

1929 
1 

-Mons 1.649.620 2. 492.230 3. 375 .760 4.023.7SO ·I. 287 . 120 4.3t6. 100 
Centre 2.184 .630 2.679 .650 3.26à,080 4.002.210 'J ,104 980 <1.063.790 
Charleroi 3. 7!14. 720 4 642.070 ·I. 891 . 290 6.509.940 6.943 660 (\ . 9~3. 990 
Namu r . 196.720 318.410 365 . 7i(! 401.550 317 350 358. IPO Liége 3.fl57 .310 '.l .507.350 ·I. 199. 790 5.Î'54 050 ;; -IOO. 710 &.236.610 
Limbourg . 205 .890 79.~ 920 1.586,270 2.136.770 2. 572. c.i!SO 3.071.070 

-
Le Royaume . 12 .588 .1!90 14 .438.630 17 .974 930 22. 328 .300 23 .667 .340 23 .958 .910 

Pource11 tage de la procluction totale 
réaüs' a l' l · l' · ' e p r emp ai < apvareils mécaniqu.es d'abafage. 
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Les tableaux ci-après permettent de se rendre compte 
du nombre d 'appareils utilisés pendant les anne es 1924, 
1925, 1926, 1927, 1928 et 1929. 

Nombre d'appareils mécaniques (l'abatage. 

A. - H aveuses. 

ANNÉE 
DIST RICTS l 

1 1 1 1 
1924 

1 
1925 1926 1927 1928 1929 

12 15 24 27 1 24 

1 

26 l\lons 

40 43 47 5;3 53 31 Centre . 

Clrnrlcroi . 71 92 90 SS 83 66 
' Namur 8 7 9 12 9 12 

Liége 20 11 9 7 Il 14 

Limbourg . - 1 5 7 3 2 

151 169 184 194 
1 

183 151 Le Royaume. -
B. - Marteaux-pics. 

ANNÉI!: 

DISTRICTS 1 

1 1 

1927 
1 

l!l28 
1 

1929 1924 
1 

1925 1926 

2.575 3 111 1 3.493 3.Sl î 3.873 4.000 Mons 

2 071i 2.423 2. 882 3.008 3 .238 3.063 Centre. 

Charl •roi . 3 .548 4 .136 4. 731 5.584 5.847 t> .789 

Namur. 186 306 347 312 324 290 

Liége 4. 771 . 5.232 5.653 tl .057 6.014 6 . 125 

Limbourg. 886 1.082 l.6fl2 2.156 2.435 2.605 

I.e Royaume 14 .041 16.290 18 .758 20 . 934 21. 731 21.872 
-
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D'après ces tableaux, on constate qu'en ce qui con
cerne le nombre de haveuses en service, l' année 1929 a 
marqué une diminution sensible sur l' année 1928 qui, 
elle-même, était déjà en diminution sur l'année précé
dente . L 'emploi des haveuses a donc été plus restreint 
et cela s'est traduit par une diminution du pourcentage 
de !a production totale, réalisé non seulement par l' em
ploi de haveuses seules, mais encore par l'emploi com
biné de haveuses et de marteaux-pics. 

Bien qu'en 1929, le nombre de ces derniers ait été en 
diminution dans le Centre, la région de Charleroi et le 
bassin de Namur, on constate une augmentation pour 
l'ensemble du pays. 

Le nombre total des marteaux-pics utilisés dans les 
charbonnages belges n'a d'ailleurs cess'é d'augmenter. 

Le r ésultat final est une progression constante dans le · 
pourcentage de la production réalisé R, l'aide d'appareils 
mécaniques (haveuses et marteaux-pics). 

. E~ 1929,, ce pourcentage a augmenté dans tous les 
?1stn cts, sauf dans celui de Namur; pour le royaume, 
11 a été approximativement de '89, en augmentation de 
plus de 3 unités sur le chiffre de 1928, de 18 unités sur 
celui de 1926 et de 35 unités sur celui de 1924. Autre
ment dit, depuis 1924, l 'emploi des appareils mécani
ques pour l'abata.ge de la houiJle a augmenté de 65 % . 

AYant la guerre , aucune statistique rclati,·e à l' emploi 
de ces appareils n'était dressée . Cependant, de certaines 
études_ parues, on pei.It déduire CJU' en 1!113, les appareils 
méc~nigues ont été utilisés pour l'abatagc de 10 % au 
maxmrnm de la production totale . 

Ce chiffre est à rapprocher de celui - 88, 9 % -
de 1929. 

• 
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20) Emploi des m a rteaux perforateurs da.n11 le. creusement 
des galeries. 

Dans le tableau ci-après est exposé, pour les différents 
di~tricts du pays, quelle a été la situation, en 1926, 1927, 
1928 et 1929 , en ce qui concerne l'emploi des marteaux
perforateurs dans le creusemént des galeries. 

Il convient de noter que les rnarLeanx-perforateurs sont. 
parfois employés pour le sonrlage aux P.aux. 
f!J'mplui des marteaux ver/orateurs dans l e c:renseme11t d es galeries. 

Pourcemage 

Longueur 
Longueur des de la longueur 

galer ies totale d.:~ 
Année 

totale creusées à l'aide galeries réalisé DISTRICTS des µnleries de marteaux- à l'aide 
creusées perforateurs de marteaux-

f\lè trcs Mètres perforateurs 

l\lons. :926 :n5 . 130 .29;.,250 70,7 
1927 -12ô.780 360.940 84,6 
l!l28 -166 050 39-1.150 8 ~ ,5 
1\129 4.J0 . 130 367.860 83,6 --

Centre l!l26 :~20 . 570 27'; 300 86 .7 
1927 322.090 28ti .550 !l9,0 
1928 305.070 286.870 94,0 
1929 2Sti.'190 2t)8 . 220 93,6 

Charleroi 1926 384 .900 328.0"0 85,2 
1927 430 . î-10 393.420 !H. ~ 

1928 4'.!0.400 387.0!10 92 , l 
19<!9 388 .G-10 355 .020 91.3 
--

1!126 33 810 31. 140 92, l 
Namur . Hl27 34.HO 31.930 9?,7 

1928 ::io. ri~o 28.;j-IO 92.7 
1929 31. 220 20.350 8-1.~ -----

' 192t\ 391 620 ~63. 1 30 9-t , O 
l. iége. l !-127 425 .760 <101 ·180 9fl . (I 

1928 42-1 ·130 40:-. 290 95,5 
1929 388.270 365 .·11 0 94 , l 

--
1926 39. 980 39,ç., 0 100 

Limbourg · 1927 ; •. ~ . 370 58.370 1(10 

1928 l).J .730 64.730 100 

1920 85.290 7;..,050 !l8 

-
ID2ô 1.546 010 1.3.J0 .360 86 ,7 

Le Royaume · 1927 1. 698 . 170 1 .535 .690 90 ,4 
1928 1. 711.860 1.566 .470 91.5 
1929 1.620 .140 1.457 . 910 90 . 0 

' 
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Transport nzecanique dans /es galerz'es soute1'rai·nes. 

LOCO MOTI VES T raî nage par câbles ou chaines p 
T 

· ou rcentage 
ranspor t - - du transport 

DISTRICTS Année total en No~lllRE Pourcentage Longueur Trans ort Ponrcentage tota.l, 
Transpor t du transport des P du transport effectue par 

T K m. 1 , tcotal . ~al eries effectué effectué par moyens 
à esstr.ce à air · \ ~lec- en T Km . effectué .par desservies en T Km. t ~aîn~ge mécan iques 

· comprime triques locomouves M. mecamque 

Mons .. . . \ 1926 \ 6.488.660 \ 10 5 - \ 637. 180 9,8 \ 2 .640 225.800 3 .5 ' 13 ,3 
1927 7 .365.430 13 6 - füJ3.940 9 .4 3. 470 175.800 2 ,4 11,8 
19ts 1 . 164 . o~o 12 o - 81i. ::i20 10,4 5 .220 408 . 200 5 , 3 1;;.1 

______ _ , _1_99 __ 9_ 5 .536 3\JI' 14 6 - . 618 .1 90 11, 2 7 .120 633 .990 11 ,4 22.li 

\.entre . . . . 1926 7.32î. 540 21 - - 720 690 9 ,8 18 .540 l. 814.730 24,8 3 1,6 
1927 7 .804 . Fi30 19 - - 226.430 2,9 20 .990 2.462 .800 31,6 34 , 5 
1928 6.";32.980 8 - - IH9 .500 . :!,l 21, 780 2 .406 .730 35 ,7 37 ,8 
1929 6. 163 .590 10 - - , 123.6401 2.0 30.\1211 :!. 102 .740 34 , l 36 , 1 

Charleroi . 1926 8. 711. 000 26 \ .. - 800.46ll 9,2 6 .620 542 .100 6',2 15 ,4 
1927 9.38ô .260 30 5 - 76.t . 280 8 ,1 9 530 613 .410 6,5 14, 6 
1 \l28 Il, 239 .HO 32 5 4 1 087 .880 9 , 7 !L400 767 .070 fi ,8 16,5 
1\129 9 .888 .700 24 \ 5 \ 1 %7 .050 8 .7 1 0.0î~- 580.510 5 .9 14.6 

Namur H!26 410 020 4 - - 81.500 \ 18,9 - \ - 1 - 18.\1 
1927 4"'4 .310 3 - - 85.500 18 ,8 - - - 18,8 
l\121$ 4'Z9 120 3 - - 1 84 . 130 l !:l, 6 - - - 19,6 

- - - --- - 1929 347. 850 3 - - 84.110 24,2 - 1 - - 24,2 

Liége 1936 8,051 720 17 - - 404.080 ;> ,0 2.830 285,970 3,6 8,6 
1927 8 . 2111 .530 18 - - 455 .750 5,6 2.830 309 .260 3,8 9 ,4 
192~ 7 .9]7.960 23 - - 477 .540 6,0 3 .460 ' 315.920 3 ,9 9 ,9 
1:>29 \ 7 28 1 .330 24 . - - -- 759 .810 10. 4 2.810 21 -1 .210 2,9 1 13 ,3 

L imbourg. 1926 2.221.820 2 - - 54.320 2,4 11 .480 836.920 37, 7 40, I 
1927 3 29 i . Hltl 2 - - 10 .080 0,3 23 .710 1 426.7411 . 43 ,4 43 ,7 

1

11'128 3. 97:L220 - - - - - 34 800 2.709. 140 1 68,2 68.2 
1929 r, .n5 .850 - - 2 116.000 2 .2 48 .400 4. 121< .770 i 8,9 8 1. 1 

Le Royaume .. 1926 SS. 230 .760 80 10 - 2 .698 . 230 8 ,1 42 .110 3 705 .520 . 11 ,2 19 ,3 
1927 36 .503 .250 85 11 - 2 .235 980 6, 1 60 .530 4 .988 . 01 0 13 ,7 19 ,8 
1928 38 . 11 6 .740 78 11 4 2. 600 .970 6 .8 74 . 660 6 .607 .060 17 ,3 24 , 1 
1929 34 .453.710 72 11 3 2. 558 .820 7 ,4 99 .320 7 .661.220 22 ,2 29 . 6 

; 



i28 ANNALES DES llII NES DE BELGIQUE 

Ce tableau montre que l'ann ée 192ÇJ marque, par rap
port ~ l'année précédente, pour l'ensembl0. du pays, une 
légère augmentation dans l'P.mploi des loco1110Lires da ns 
les travaux so11terra i11 s , un développement rela tivement 
important. des traînages méca niques et en fin de compte, 
une a11g rnentation assez sens ible de la proportion pour 
laq 11 r lle, dan5 les ga leri e:; so 11!.e rraines, le tra 11 sport pa r 
des 111 oyens mécaniques in1 erviP, 11t dans le transport tot~l. 

Le tableau suivant permet la comparaison <le l 'an
née 1929 avec les cinq années antérieures, en ce qui con
cerne le nombre de locomotives en usaae et la Ionaueur 

" 0 . des galeries desservies par des l ra lnages mécaniques (par 
dbles ou chaînes), dans les <li,·crs di stricts houillers du 
pays et dans le Royaume : 

Nombre de locomotives 

DISTRICTS 
en usage en 

Longueur, en mètres, des galeries 
desservies par q·ainag~ s 

mécaniques (câbles ou 
chaines) en 

Mons 

Centre . 

Charleroi 

Namur. 

Liége 

Limbourg 

1 S24 1 l 925119261 l 927 11928 , l 929 ~ 924 , lli2f> i 1 !)26 1 1927 !" 1928 1929 

li 

!fi 

27 

4 

16 

13 

28 

4 

15 

21 

3 1 

19 

19 

35 

3 

18 

8 

41 

20 ;;oo 2.640 3. 4ïO 5 220 7.I2ù 

10 18 .510 20 .090 18 540 2•).990 21 .780 30. 920 

30 5.780 5.780 t3 . 620 9 .5:io 9.400 10.010 

3 

2
1 

21 17 18 23 24 1. \190 1. 990 2. 830 2 .8:30 a . .J60 2. SJ(. 

2 2 2 1 2 - 2 35 .360,28 .930!1.4802371034. 800 48 .400 

Le Royaume. 
---1-------------

85 84 90 1 96 93 89 61 . 640 l57 . 290 j42 . 110 60 .530 74 660 99 .320 

Pour l ' ensemble du pays, le nombre de locomotives 
en sen ·ice est en régrel'Jsion et cela provient d'une forte 
diminution dans le district de Charleroi. Quant à la lon
gueur des galeries desservies par traînages mécaniques, 
elle est en diminution dans le district de Liége, en aug-

STATlSTIQtiES 

mentation dans tous les autres districts, spécialement 
dans le Centre et le Limbomg et en forte augmentation 

pour !'.ensemble du pays. 
3 . _ D ans les t a illes. 

Dans Je tableau ci-après est exposée la si tu~tion au point 
de vue du transport mécanique dans les taill~s, pendant. 
chacune des années 1926, 1927, 1928 et 1929 pour les 
divers districts houillers et pour l'ensemble du pays. 

'l'rans71ort mécanique dans les tailles ( couloirs, cotirroies ) . 

DISTRI CT S 

Mons 

Centre 

Charleroi 

Na mu r 

Liége . 

Année 

Production 

totale 

tn to nnt:s 

Pourcenta!!e 
Production de la . 

réali sée dans production 
les ta illes totale, 
desservies réalisé dans 

par d t s les t::u l~es 
en oins desservies 

• ~ 1 par mecan1qucs 1 d . es eng111s 
(Ton nes) mécan iques 

l!l26 f1.·l-IÛ.Ù·IO I' l . ll·13 160 18, -1 
19!7 5. 890 .61 0 J 14 t . 370 19,3 
1928 5 823.6;0 1. 251.230 21Ji 
1929 5 .7::! .. . 870 i .,;;; 1 no 28 .9 
19i/6 4.1 8~J 830 465 . ~60 11,l 
1927 -J.522.60ll 773 .080 17. 1 
1928 .1.5 11.s:o 743 .310 11:>.5 
l !J29 -1 320 . 11';'(1 f\ :9.930 19.0 
1926 7.87-l. î l (I 1. 7-:8.470 ~-. 6-
l fl27 8.39tL H80 2.063 . C\îO 2-t .6 
1928 8 . 1117 . 270 l . TH . 360 21 . 9 
192!-> 7 .7û3 000 1 . 490 690 19 .2 
l 92ô . - - -1-1 1. 8î0 1 7. \:1011 - - 1-.8-. -
1921 .i :i9. s:io 2:;.ïoo :..6 

1 
1928 433 .1 20 1 l ~ . 640 2 . 2 
1929 ·116 . 6tiO fi90 0,2 

-1926 5 .fl37 990 ,- :l91 .:i l0 i--10-.-7 -
1927 "· 4 .140 1 546 .570 9 .3 
1921\ :. . so:i.2:.0 n39 .430 i 1,0 
Hn\I t f1 -lî9 .460 734. 960 13.4 1 

1--------- 1r26 i.77: .. 160 1. 775 . ï60 -1oo--
Limbourg r3 020 ' OO l fl27 2 .433 .020 2 .4J . 1 

1928 2. P.91 .000 2 .891. 000 100 
1929 3. 23!l . 1'70 ·~ . 2~9 870 1 OO 

Le Royaume '"'ili2if 25 . 259 . 600 5 . 621 .660 22.3 
1927 27 .550 960 6.984 .710 25.4 
1928 27.578 . 210 7 .314.970 26.5 
1929 26 939.930 7 .937.870 29 ,5 

En ce qui concerne le transpor t mécan~que clans les 

tailles, on constate que : , , . 
a) Dans le Limbourg, ce mode <le tran port a ete appl1-



730 ANNA.LES DES MINES DE BELGIQUE 

qué à toute la production, pendant les quatre années envi
sagées; 

b) L'année 1929 marque une augmentation sur l' année 
précédente dans les districts de Mons, du Centre et de 
Liége, une diminution dans ceux de · Charleroi et de 
Namur. 

c) Pour l' ensemble du pays, il y eu assez sensible 
augmentation en 1929. 

40) Remblayage hydraulique . 

La situation du remblayage hydraulique est donnée, 
pour chacune des années 1926, 1927, 1928 et 1929, par 
districts et pour l'ensemble du pays, dans le tableau ci.: 
après : 

Production 
Pourcentage 1 

<le la 
réalisée produc1ion 

Production dans les to1ale, 1 
DI STRICTS Année tailles réalisé dans 

totale rcmblayéts les tailles 
hydraulique· rembla vées 

ment hyd rau li· 

(T onnes) (Tonnes) quement 

Mons. 11:!26 5.440 .040 37. 500 0,7 1 
1 

1927 5.890.610 29 . 700 0,5 
1 1928 5.823.670 hJ.020 ''.2 
1 

1929 5.7211 .870 15. 7:?0 0 .• . ·> 

Centre 1926 4. 189. 830 - 1 - -
1927 4 &22.6"0 - - 1 
1928 4 .517 .870 - - ! ' 
1929 -l .320.ll70 - - , . 

Charleroi 1926 7.1'74.710 305. 11 0 il. 9 
1 - 1927 8.396.680 321.45(1 3,8 

1928 8. 107 . 270 :NI .560 4·,2 
1 

1:!2\1 7.763000. :l6ï .!!40 1,7 
1 

Namur 1926 441.870 - -
19i'î 4~9.850 - - ; 

1928 463, 120 - --
1929 416.6ti0 - -

Liége. 5.537.990 1626 126.050 2, 3 
1927 5.8t i>. 140 11 5 210 2,0 
1928 5.801i.280 109.350 1.9 
1929 5.47fl .460 94. 190 1. 7 

Limbourg 1926 1. 775. 160 , ---- -1927 2 .433. 020 - -1928 2.8P l. 000 -- -1929 3.239 .. !!70 -- -
Le Royaumt 1926 25.959 .600 468 .760 1,9 

1927 27 .550 .960 466. 360 t. 7 
1: 1928 27 .578 . 21 0 460 .930 1. 7 

lfl2!? 26.937 .870 477.150 1,8 

Ce tableau r évèle une situation à peu près stationnaire. 

1 

l 

1 
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IL - Mines Métalliques. (Tableau IV hors texte). 

Cinq mines métalliques ont été en activité en 1929. 
Elles comprennent d'eux mines de fer, une mine de 

manganèse et deux mines de zinc, plomb et pyrite . 
L 'une des mines de fer , située dans le sud de la pro

vince de Luxembourg, fournit de la limonite oolithique 
(minette), l'autre, située dans ~a province de ~iége'. de 
J' oligiste oolithique . La product10n totale de mmerai de 
fer dans ces mines a été de 148.260 tonnes contre 158 .800 

tonnes en 1928. 
La mine de manganèse est située dans la province de 

Liége. 
Des deux mines de zinc, plomb et pyrite, l'une, située 

dans la province de Namur , .ne comporte que des travaux 
préparatoires. L'~utr.e qui se to~v~ ,dans la provinc~ de 
Liége possède trois sièges en act1v1te, a.a.nt on extrait la 
calanime, la blende, la galène et la pynte. 

La valeur globale des minerais extraits en Belgique 
des mines consédées s'est élevée , en 1929, à 13.121.200 
francs, au lieu de 13.981.900 francs en 1928. 

Le résultat de l' exploitation est déf.icitaire pour cha-

cune de ces mines. 

III ~ _ Exploitations libres de minerai de fer. 
(Tableau IV hol's texte). 

La limonite des prairies a été exploitée dans les pr~-
. d Limbourg et de Brabant. Le tonnage extrait 

vmces e · , , , , 7 410 t 
dans ces exploitations libres s est eleve a . onne)s, 

. t bl ent moins que l' année précédente (10 .620 . 
s01t no a em , . · 1 d · 

E 
. t t ce tonnage a celm fourm par es eux 

·n a1ou an . , h . . . , 
. d. f r· concédées ment10nnees au c apit1 e p1 e-

mmes e e ' d · · , bt. t un total de 155.670 tonnes e mmera1 
cedent, on o ien , " """ f 

L 1 en est estimée a 4 06, tJ ;i u:-ics 
de fer. a va eur 

' 
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IV. Carrières souterraines et carrières à ciel ouvert. 

(Tableau V hors lexle). 

La statistique concerne les ca rrières don t la su rveillance 
incombe à !'Ad ministration des Mines, c'est-à-dire celles 
des prov inc~s de Hainaut, de Liége, de 

0

LuxemLourg, de 
Namur , de Limbourg e l ùe la pa rtie Sud du Rrabant; c'est 
d'ai lleurs la presque tota lité des ca rri ères du pays. 

Le tab leau ci-dessous moolrn l' activité des carrières en 
1913, 1926, 1927 , 1928 e t 1929. 

1 
1913 

1 
1926 

1 
1927 

1 
1928 

1 

Nom bre de sièges d 'ex- ) souterra ins 481 1 169 2og 230 
plo ita tion en acti\•ité: r .. 1 l. Oi5 690 671 ac1 e ouvert 667 

( ) ;,ufr;'"' 
2. 178 1.48~ 1.517 l. 458 

souterraines surface . 1 .-lûO 1.272 1.2!)3 1.16~ 

Nombre 
d'ouvriers i . ""' 3.638 2.756 2.810 2.622 

des 
carrières à ci el ouvert 31. 2?">5 27 .939 27 .408 27.456 

1929 

229 

696 

1.366 

l.161 

2,f,27 

28.575 

~ Total géné ral , 34 .89'1 30 . 59;, :10.218 30 .078 ,31 . 102 

On ;·oit qu,e,, dans l' ensemble, le nombre de personnes 
occupees a ete en 1929 un peu plus élevé qu' en 1928. 
Dans les dernières années, ce nombre est r esté voisin d 
30.000 unités, contre 35.000 en chiffres ronds en 1913~ 
Le~ produits extraits des carrièr es, après qu'ils ont été 

soumis sur place à la tai ll e, à la calcination au . lavaae 
t . l ' 0 ' e c ., ~mva~t e cas, ont une valem globale qui s'élève 

pour 1 a~~ee.1929 à 895.386.700 fran9s; en 1928, cette 
valeur n etait que de 7 43 millions de francs en chiffres 
ronds. 

' r 

""" 

STA 'I,'ISTI QUES '733 

Dans la comparaison avec la valeur en 1913, ·qui était 
de 71 millions de francs, en chiffres ronds, il faut tenir 
compte du changement d'unité rµonétaire, ainsi que des 
\'.ariations dans les quantités extraites et dans les prix 
pratiqués, .pour chaque catégorie de produits. · 

V. - Récapitulation des industries extractives. 

Le tableau ci-après permet de se rendre compte, pour 
toutes les industries extractives du pays, de la valeur de la 
produ~tion et du nombre d'ouvriers .occupés en 1928 et 
en 1929. 

Valeur de la production Nombre d'ouvriers 
(en m >llions de francs 1 (milliers) 

1928 
1 

1929 1928 
, . 

1 92~ 

Mines de houille . 3 .596 4.307 ·16!l 152 
Autres industries 

extractives 7:i8 909 31 ' 32 

Ensemble 4. 354 5.216 194 ' 18.J 

Eo 191 3 et au cours des années d'après-guerre, le·s 
valeurs des produits· des indus tries extractives et les 
nombres d'ouvriers occupés ont été les suivants : 

1 Valeur de la production ANNÉES Nombre d'ouvriers 
(en millions de tonnes) (milliers) 

1913 490 181 
1919 1.180 155 
1920 2. 200 184 
1921 2.072 . 189 
1922 l. 874 178 
2923 2 .772 188 
1924 3 .067 198 
1925 2 .516 190 1926 3.893 191 1927 4 .755 206 1928 4 .35~ 194 1929 5.216 . 184 
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B. - FABRICATl ON DU ·co'KE ET DES ACCLOMERES 

I. -:- Fabriques de coke. (Tableau VI hors texte.) 

Les données ci-après se rapportent : 1° aux cokeries 
de la partie minière du pays, placées sous la surveillance 
des Ingénieurs des Mines ; 2° aux cokeries de la région 
minière qui ne sont . pas .placées sous cette surveillance. 
mais qui communiquent néanmoins à l' Administration 
des Mines les renseignements statistiques qui les concer
nent ; 3° aux fours à coke faisant partie d'usines à gaz 
et fabriquant du coke métallurgique . 

Mais les usines à gaz proprement dites, dont le coke 
ne convient pas, en général, à l'usage métallurgique, ne 
sont pas comprises dans cette statistique. 

Le tableau ci-dessous et le diagramme n° II ci-après 
indiquent le développement de la fabrication du coke 
méfallurgique depuis 1919, ainsi que la comparaison avec 
les périodes 19'01-1910 et 1911-1'913. 

ANNÉES 
Production 

Pourcentage par rappor t à la 

en t.onnes 
production moyenne annuelle 

de ln période 1901-1!110 

1901-191 0 (1) 2 560 000 100 .0 

1911-1913 (1 ) 3 . 290 .780 128 ,5 

1919 î56.890 29,6 

1920 l. 835 400 il. 7 

1921 1 .402.ô lO 54,8 

1922 2.849.884 111 ,4 

1923 4. 179.964 163,3 

1924 4.216 580 164,7 

1925 4. 111. 770 160,6 ' 

1926 4 ,916, 68:l 192, l 

1927 5.696.980 222, 5 

1928 6. 1 1 1. 6~ 0 238, 7 

1919-1928 (1) 3.607 .840 140, 9 

1929 5 .95 1. 760 232 ,5 
1 

(1) Moyenne nnnuelle. 

r 

1 

+, 

' r 

1 ~ 
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La production de coke, qui n'avait cessé de s'accroître 
depuii; 1925, a donc été un peu moindre en 1929 qu'en 
1928. rr 

D•AGl\'HIME NO 11. 
F luctuations de la production de coke. 

138,7 -
~ 

ll3.,_5 

!21:..! 

163.~ 16~.? ~ 

~ 
~ 

•OO 
~ 

-
11 7 

~ 

r 
1901 1911 

.i ~ 
'9 •9?o ? 1 ~2 l J l'- ZS Ui 27 l8 '91.9 192~0 

~ 
' .QJ(t 1!)1.3 '928 

La valeur moyenne de la tonne de coke m'étallurgigue 
a été de fr. 193,15 en 1929 contre fr. 176,40 en 1928, 
fr. 203,53 en 1927 et fr. 161,82 en 1926 . 

Les usines à coke ont produit, en 1929, par tonne de 
houille enfournée : 

723 kgr. de coke métallurgique; 
et, en outre, 29 kgr. de petit coke; 

7 2 mètres cubes de gaz vendables ; 
10, 4 Kgr. de sulfate cl' ammoniaque ; 

5, 1 J{gr . de benzol ; 
23,6 kgr. de goudron. 

On peut distinguer trois catégorjes de fabriq ues de coke : 
celles qu i sont an nexées a des charbonnages, celles qui 
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sont ex p loitée~ par des usi nes sidéru rgiques et enfin celles 
qui n'ont d'attach es directes ni avec les charbonnages ni 
avec les usines mé1 allurgiques. Cette distinction et la situa
tion géographi4ue permettent de constituer cinq groupes 
de fabriques de coke : 

1° Neuf fabri.qties , de coke du Couchant de Mons, qui, à 
l'exception d' une seule, sont an11 exées à ceux des charbon
nages de la région qui produisen t tle la houille à coke : 

2° Onze fabriques de. coke dn Centre et du district de 
Charleroi qui sont annexées aux charbonnages de la zone 
du charbon à coke de ces bassins ; · ··' 

3° Huit fab l'iqùes de coke exp1oitées, par les ~s.ines 
métallurg iques des-di stricts de Cha rleroi et du Centre ;·· 

4° Six fab riques dP. coke de la région de Liége appar
tenan t sauf une, à des usi nes métallurgiqnes; sont rangées 
dans ce groupe des fa brique::; de coke exploitées par des 
usines métallurg iques possédant des charbonnages ; la 
proportion de charbon étranger que l'on y consomme 
enlève à ces fabriy ues à coke le ca radère d'usines à coke 
annexées à des charbonnages; 

5° Dix fab riques de coke situées clans le nord du pays. 

Le tableau n° VI (hors texte) indiquent pour chacun 
de ces groupes, la consistance au 31 décembre 1929 et 
l' activité pendant l 'année 1929, des usines qui ont occupé 
ensemble près de 6.000 ouvriers . 

La consommation ·ae houille s'est élevée en 1929 à 
8 .232.400 tonnes, tonnage élevé représentant près de 
23 % de la consommation totale de l'Union Economique 
Belgo-Luxembourgeoise. · 

....,e_s _charbons belges son t intervenus en 1929 dans l'ap 
prov1s1onnement des fours à. coke pour 47 ,5 % contre 
50,4 % en 1928 et 47,1 % en 1927. La production de 
charbons gras clans le bassin de la Campine semble devoir 

è' 
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relever cette proportion qui était de 61 %· avant la guerre 
et de 71 % en 1910. · 

Les charbons belges dominent dans la consommation 
des fours à coke annexés aux charbonnages . 
. Dans les cokeries annexées aux usines métallÙrgiques 
du ~{ain.~ut, les charbons belges OI).t été utilisés à. raison 
àe 59 % en 1929 contre 59 % en 1928 'et 50 % en 1927; 
dans les cokeries annexées aux usines métallurgiques de 
la province de Liége, à raison de 28 % contre 30 % en 
1928 et en 1927 ;, dans les cokeries du Nord du pays, à 
raison de,10 % corit1:e 16 % en 1928 et moins de 10 % 
en 1927 . 

Les houilles étrangères consommées d'ans les fours à 
coke (4.319.510 t.onnes), représentent 27 % de~ impor· 
tations d~ combustibles, exprimées en houilfe. Elles pro
viennent d'Allemagne, de Grande-Bretagne, des Pays
Bas et de France. 

CON SOMMATION DE HOUILLE DANS LES F ABRIQUES DE COKE 

(EN MILL IERS DE TONNES) 

A~ NÉES 
Houille Bclg~ 

1. 
H ouille Etrangère 

T OTAL 

1% 1 % 
1910 

1 
2.912 71, l 1 1115 28, l 4.017 

19ll 2.731 t'6.0 l 409 34.0 4 140 
1912 2.ô6~ 64,0 l. ~98 36,0 4 , i ô6 
1913 2.806 61,0 1 795 39,0 4. 602 
- - -- - - -- -- --
1920 1 996 84,3 372 15,i 2.368 
1921 1. 2!14 70 ,5 ;,.u 29,5 l.835 
1922 1.995 51,5 1.877 48,5 3 872 
1923 2.445 43,4 3 .187 56,6 5.632 
1924 t 221 39.0 3 .476 61,0 5.697 
1925 2 573 45,9 3.031 54 , l 5.604 
1926 ' 3.273 48,5 3.482 51.5 6.755 
1927 3.694 47, l 4 . 150 52 ,9 7.844 
1928 4.224 50,4 4 . 159 49.6 8.383 
1929 3.913 47.5 4.319 52,5 8.232 
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I I. - Fabriques d'agglomé.rés. 

(Tableau VII hors texte.) 

47 fabriques d'agglomérés ont été en activité , en 1929, 
presque toutes ~épendant de charbonnages. Ces fabriques 
ont occupé 1.114 ouvriers. 

Elles ont con.sommé 1. 832.210 tonnes de houille, dont 
~8.490 tonnes provenaient de l'étranger. Les charbons 
étrangers ne sont donc intervenus dans la fabrication des 
agglomérés en 1929 que dans la proportion de 1,6 % . 
En 1928, cette proportion n'était que de 1, 3 % . 

La consommation de houille par tonne d'agglomérés a 
été de 908 kilogrammes. 

Les fabriques d'aggÎomérés ont mis en oeuvre 186.540 
~onnes de brai, dont llQ. 910 provenaient de l'étranger. 
L.a proportion du brai étranger s'est donc élevée à 55,8 
pour cent. 

La consommation de brai par tonne d'agglomérés a été 
de 9~,4 kilogrammes . . 

· La production totale d'agglomérés (briquettes et boulets) 
a été de 2.018. 1 10 tonnes . E lle accuse un relèvement im
portant par rap port à l'année précédente, pour laquelle 
le tonnage é tait excep tionnellement faible. 

Le table::iu et le diagramme III c i-après indiq uent les 
fl.uctna tions de la production des agglomérés au cours 
·des dernières années : 

1 

~ 
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. . 
Pourcentage rapporté à la 

ANNÉES Production d'agglomérés p.i;oduction moyenne annuelle 
· de la période 1901-1910 

Tonnes % 

1901-1210 (l l 2.005 .000 100,0 

1911-1913 (1) 2.692.620. 184 ,3 

1919 2.547 .890 127 ,1 

' 142,0 1920 2.846.370 

1921 2 .676.680 133,5 

1922 2.497 350 124..,6 

1923 1.929.269 96,2 

1 1924 2.030.310 101,l > 

1925 2.237 .171 111,6 
1 

1 1920 2.142. 060- 107,3 
1 

1927 1.688 .Y(O 84 ,2 
1 

11121! 1. 959 . 130 97,7 

1919-1 9!8 (l) .2 .255.520 112 ,5 

1929 2.018 .110 100,7 

1~2.0 
t3 't,3 .-- 133..S - ~ t--~ 

ni.~ 
~i1W .--

~ \OO ~~ ~ -
~ 

,,,, 1929 .?.'! 2* 25 26 27 28 - 19 1910 lf 2? 
4 ~· ~· -

,;,~ ,,,J - Fluctuations de la production des agglomérés. 
DIAGRAMME l!;o !TI. 

. en des agalomérés, en 1929, a été de L pnx moy o 
e76 20 par tonne contre fr. •156,20 en 1928 . fr . 1 l 

(1) Moyenne annuelle. 
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C. - MOUVEMENT COMM.ERCIAL 
ET CONSOMMATION DE HOUILLE 

' La Convention conclue le 25j uillet 1921 entre la Bel
gique et le Grand-Duché de Luxembourg a suppri mé, · à 
partir du 1er mai '1922 la frontière douanière entre ces deux· 
Etats. 
· La statistique s'applique clone à l'Union Delgo-Luxem-. 
bourgeoise. 

ANNÉE 1929 

Houille Coke Agglo- Totnl 

mérés Le •oke et lu •celomeré: 
4.Unt comptè!' dans le PAYS - - - to tal pour leur équiva 

1.000 1 .000 
lent en houille crue. 

1.000 -Tonnes Tonnes Tonnes 1.000 T onnes 
-

Importations 

Allema;ne . 4.233 2.795 '146 8 . 195 
Pays-llas .. 

3.044 3 .004 - -
Grande-Bretagne 2.113 590 10 2.930 
France . 1.753 - - l . 753 

Autres pays 272 20 28 325 
' 

Total . l l. 375 3 .40!'i 1,84 16.207 

l 1 

~ 1 ' ' 
' ' 1 t 1 1 1 1 1 ' ' 

1 
! Exportatibns• 

F~an~ 3.0d4 
' 1 i 

' 
: 1 

673 412 i .f.378 1 1 
1 

Pays-Bas. ! . 2ii ' - 271 : ' 
Sui He 138 - - 138 
Congo - - 159 132 
Divers paya. 186 65 55 338 
l'roviaions de 

bord 141 - 86 219 

1 
Total. 3 .790 73!! 742 5.476 

1 

~--

• 
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Le tableau ci-après donne les éléments d'où l'on peut 
déduire la consommation de l'Union belgo-luxembour
geoise. Cette consommation a fortement augmenté en 
1929 (3). 

1913 
-

1000 T 
1 

Produc1iol!. 22.842 

Importations 10.753 

Dimi nution (-) ou augmenta-
t ion (+)des stocks (l ). + 539 

Exportations 7.009 

Consommation du pays (2) . 26.046 

Consommation des charbonnR-
ges 2.246 

Consommation du pays, non 
comprise celle des charbonna-

23.800 ges (2) · 

' 
(l)' Stocks au 31 décembre 1928 

Stocks au 31 décembre 1929 

1926 1927 1928 1929 
- - - -

1000 T. 1000 T. 1000 T . 1000 T . 

25.260 27.551 27.n78 26 .940 

11 .194 I:'l .242 12.82-1 16.207 

- 1. 369 + 1. 691 - 68 1 - 815 

5.508 4.6î5 6.093 5. 476 ' 

32 315 34 .427 34 .990 38.486 

2 501 2.652 2.603 2.589 

29.814 31 .775 32.387 35.897 

. . . . . tonnes 1.163. 920 
. , , . . . tonnes 348.910 

Diminution en 1929 815.010 
B 1 · 1913 Union belgo-luxembourgeoise pour les autres llililées. 

(
2
) Le gique en ent ~ommercfol de li\ houille, en 1929, a été commenté 

(3) e mouvem . d l . 1930 
1 t t . t'que provisoire (A1111ales des Mmes e Be gique, , dans a s a is I . . . 

l re 1· ) Ce commentaire est bnsé sur des chiffres prov1soues t XXXI 1vr .. 
· • '1 d ction et atL'I: s tocks, chiffres peu différents toutefois de 

quant a a pro u . • 
· és · dessus Les chiifres ci-dessus eux-memes seront encore cetLx ment1onn CI- • . . . 

. lé · tiiications ultérieures quant aux 1mportat1ons et sujets a de geres rec 
exportations en 1929. 
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CHAPITRE li 

INDUSTRIES METALLURClQUES 

I. - Sidé.rurgie. 

a. - Hauts-Fourneaux. (Tableau VIII hors texte.) 

Seize usines ont produit de la fonte au cours de l'année 
'929. Neuf de ces usines, si l'on y comprend celles de La 
Louvière e.t de Clabecq, font partie du group~ de Charleroi; 
quatre d'entre elles constituent le groupe de Liége et les 
trois dernières sont situées dans la parti e Sud de la pro
vince du Luxembourg. Deux usine~ du Luxembourg ne 
produisent que de· la fonte; les autres usines produisent de 
la fonte pour les besoins de leur aciérie. 

Au 31 décembre 1929, 59 hauts fourneaux, soit trois 
de plus qu'au 31. décembre 1928, étaient en ordre de 
marche. Ils se répartissent comme suit, d'après la capa
cité de production et la situation géographique. 

Capacité de prodution 
en 24 heures 

1 DISTRICT DE 

Charleroi 1 Liége 1 Lb~:~-
TOTAL 

Moins de 100 tonnes 
, 

» » 4 4 
> de 100 à 1-19 tounes . 1 > 1 2 
» de 150 à 199 tonnes . 13 9 2 24 

" de 200 à 249 tonnes . 4 12 l 17 
» de 250 à ~99 tonnes . 8 1 > 9 
> de 300 tonnes et p lus. 3 » l' 3 

Total. 29 22 8 59 

Si l'on divise par 365, nombre de ]Ours de l' année, le 
nombre de journées de marche de l'ensemble des hauts 

1 
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fourneaux de chacun des districts et du pays, on obtient 
le nombre de hauts fourneaux qui, fonctionnant à pleine 
capacité, auraient folll'ni la production de 1929; dans le 
tableau ci-après, ce nombre fictif est mis en regard du 
nombre réel de hauts fourneaux en service : 

Charleroi. 
Liég-e . 
Luxembourg . 

Le Pays . 

Nombre de journées 
de march.e 

des hauts-fourneaux, 
d ivisé par 365 

27,8 
21,2 

7,9 

56,9 

Nombre de 
ha.u.ts-fourn.,aux en 

· ordre de marche 
le 31 décembre 1929 

29 
22 

8 

59 

La différence provient. notamment de ce que les trois 
hauts fourneaux nouveaux n'ont été mis à feu que dans 
le courant de l'année. ' 

Le nombre moyen des ouvriers occupés au service des 
hauts fourneaux a été de 7. 703. 

En 1913, pour 54 hauts fourneaux, le nombre. d'ou-
v riers avait été de 5.289 . 

Les hauts fourneaux ont absorbé 4.209.950 tonnes de 
coke, dont 3.731.650 tonnes provenant de cokeries du 
pays, mais fabriquées en partie au moyen de charbon 
étranger. Le coke étranger est intervenu dans l'approvi
sionnement des hauts-fourneaux dans la proportion de 
11,4 % contre 4,6 % en 1928. 

D'autre part, la quantité de coke belge consommé dans 
1es hauts fourneaux représente 71 % de la production 
des cokeries du pays, contre 62 % en 1928 et 67 % en 

1927. 
Les minerais de fer du pays consommés par les hauts 

fourneaux représentent 150 .440 tonnes, et ne constituent 
·qu'un très faible appoint, calculé en fer, dans l' approvi
sionnement des usines belges . 

Nombre 
d'ouvriers. 

Consomma
tion de coke . 

Consomma
tion 

de minerai 
de fer . 
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La principale source d'approvisionnement des minerais 
de fer consommés en Belgique est le gisement des mine·
rais de lim.onite oolithique de France (Est et Lorraine) et 
du Grand-Duché de Luxembourg, comme le montre le
tableau ci-dessous : 

Provenance des minerais de / er consommés dans les 
hauts fourneaux pendant l'année 1929 

France 
Grand Duché de Luxembourg 
Scandinavie (Suède) 
Espagne et Afrique du Nord . 
Belgique . 

Total . 

8.215.050 T. 
1.417 .420 T. 
48.~ .690 T • . 
33.960 T. 

150.440 T. 
10.300.560 T. 

Le minerai de manganèse est venu de l'Inde britanni
que ( 84 . 280 tonnes) , d'Afrique ( 31. 940 tonnes) , de 
Russie (14.760 tonnes) , du Brésil (5.990 tonnes) ainsi' 
que de divers autres pays et d'une mine belge; la con
sommation totale de ce minerai s'est élevée à 146.060• 
tonnes. 

Les mitrailles de fer , les scories, sont achetées en gran
, de partie dans le pays. 

La production de fonte a été de 4.040. 530 tonnes. Un. 
pareil tonnage n 'a jamais été atteint précédemment. 

Le tableau suivant indique les fluctuations de cette pro-· 
duction au cours de l' année et du nombre de hauts four 
neaux en activité. 

P RODUCTION M ENSUELLE DE FON TE PENDAN T L 1 ANNÉE i 999 
~ 

Nombre de Production 
1929 hauts-fourneaux de fonte 

en activité. milliers de T. 

, 

Janv ier 56 347 l 
Février 55 294 
Mars 56 :ms 
Avril .. 56 332 J 
Mai . 56 331 
J uin 5î 339 
J uillet . ' 56 345 Août 

1 57 355 
Septembre 57 337 Octobre 58 358 Novembre. 58 323 Décembre . 59 313 . 
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Le tabteau ci-après et le diagramme n° IV .i ndiqu~nt les 
fluctuations .de la production d~ fonte depuis la période 
1901-1910, abstraction fai t~ de la période de g uerre. 

PRODUCTION DE FONTE. 

1 

1 

Pourcentage de la p roduct ion! 
rapporié à la moyenne 1 AN N ÉES Prod uction 

1. 000 tonnes annuelle de la pér iode 
1901-1910 

---' 1901-1910 (1) . 1 .317 100 .0 -
1911-1913 (l) 2.277 172 ,9 

l 9HI 251 19 , l 
1920 l.116 '84,7 
1921 8î2 61) ,2 
1922 l. 613 122 ,5 
1923 2. 148 163 , l 
1924 2. 8-14 215.9 
1925 2. 543 rn3, 1 
1926 3. 3ô8 25~ , 7 
1927 ... 3.709 281 ,6 
19253 3.0:'>7 292,9 

1919-1928 (1) 2. 152 163 4 
1929 4.040 30o ,9 

D I AGRAMME ?\o IV. - Fluctu1ltions de la production de · fon te (2) . 

100 -

19 0 1 
~ 

1910 

:!J,_9 

19ff 
J 

t9 f3 

F 
' 9 

~ 

~ 

~ 

~ 

1920 2f 2 2 23 

2~ 

~ 

?55,7 
~ 

~ 

~ 

2'- 25 26 2 7 Z8 

~lt 

19 19 
J 

1926 

319 7 ~ 

" 

1929 

1 

1 

(1) M yenne annuelle. . . . . 
, 

0 tête de ln dern ière colonne du ch ngnu,nme, l~nere de lu·e 309,6 
(2) En 319 7 L n hauteur de la colonne est a réduu·e clans le m ppor t 

nu heu de • · 
de ces deux uombres. 
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Le tableau ci-après donne la décomposition de la ·.pro
duc tion de fonte suivant la nature des produits, en 1928 et 
en 192!J. 

Producrion Valeur à la tonne 1 

NA TURE 085 PRODUITS 
en tonnes en francs 

en 19,28 1 en 1929 en 1928 1 en 1929 

Fo'" l ph,.phmu~ · I 11l.900 11 5.030 583.00 5î5,00 

de moulage hématite . . 46 .140 32.800 639,00 6ô l ,80 

Fonre d'affinage » 41 .34ll » 674.90 

» pour acier Bessemer . » > » » 

> » Thomas 3.660.750 3.837 .460 540,60 ~75.001 
603,40 1 » spéciales 38.200 13.900 839,40 

b . - Aciéries. (Tableau IX hors t<::xte . ). 

Les aci éri es sont clas$ées en trois catégori es : celles qui 
so nt ' jointes à des h a 11 ts-fou·rneau x ; celles qui, sans être 
jointes à des hauts-fourneaux produ isent principalement 
des l ingots et en fi n les acié ri es indépendantes des hauts
fournea ux q ui ne fabriqu ent q ue des pièces mo~lées . 

1° A cieries j ointes a des hauts-fourneaux. - Les acié
r ies join tes à des hauts-fou rnea ux so nt au no mbre de 14 , 
dont 6 dans la région de Charleroi, 1 dans le Centre, 
1 dans le Brabant, 5 dans la région de Liége et une dans le 
S ud du Luxembourg. 

Ces usines disposent de 17 mélangeurs de fonte et de 
22 cubilots. Elles ont 51 convertisseurs basiques d'une 
capacité de 12 à 25 tonnes et 3 petits convertisseurs de 
1 1/2 à 2 tonnes. Elles possèdent en outre 20 fours Mar
tin de 7 à 25 tonnes et 3 fours électriques. 

Elles occupent 5. 632 ouvriers. 

'. 

\ 

1 
!(.. 

• 
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Ces aciéries ont consommé 3.789.8-70 tonnes de fonte 
belge et 231 .'780 tonnes de fonte étrangère, 1. 770 tonnes 
de minerai et 3 61. 7 20 tonnes ae riblons et mitrailles. Elles 
ont consommé 73.790 tonnes de coke, 63.740 tonnes de 
ho11ille, ·646 .150 . 000 mètres cùbes de gaz de hauts four
Il'eaux, 1'31.110 .'000 mètres cubes de gaz de fours à coke 
et 79. 680 .000 kilowatts-heure d'énergie électr ique. 

Leur production a été de 3.595.070 tonnes de lingots 
d'acier Thomas, de 297. 320 tonnes de lingots d'acier sur 
sole et de 13. 7 40 tonnes de lingots d'acier électrique. 
Indépendamment de cette production de lingots d'acier, 
ces aciéries ont produit 24 .590 tonnes de pièces moulées. 

2° Aciéries non jointes à des hauts fourneaux. - Les 
aciéries produisant principalement des lingots et qui ne 
sont pas jointes à des hauts fourneaux sont au nombre 
de 3, dont 2 dans le Hainaut et 1 dans la région de Bru
ges et n'ont occupé que 803 ouvriers. ·On y emploie 
1 cubilot de 2° fusion, 2 petits convertisseurs et 9 fours 
Martin. 

On y a transformé 33 . 530. tonnes de fonte prov.enan~ 
en majeure partie de l'étranger, 120 tonnes de mmera1 
et 84 .210 tonnes de mitrailles. 

On y a produit 103.060 tonnes de lingots d'acier sur 
sole et 4.480 tonnes de pièces moulées. 

3° Aciéries de moulage indépendantes. - Dix-sept 
fonderies d'acier ont été .en activité au cours de l'année 
19 29. Elles disposaient de 33 cubilots, de 38 petits con
vertisseurs, de 5 fours Martin et de 2 fours électriques. 
Ce sont les aciéries de cette catégorie qui ont employé le 
plus d'ouvriers : 5.852. · 

Elles ont mis en oeuvre 57. 980 tonnes de fonte, pro
venant en majeure partie de l' étranger, 1.850 tonnes de ; 
miner ai et 57 .370 tonnes de mitrailles. 

Elles ont produit 71.240 tonnes de pièces moulées. 
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Ensemble. - Dans l'ensemble des aciéries du pays, on 
a produit, en 1929, 4. 009. 190 tonnes de lingots d 'acier 
et 100. 310 to~mes de pièces moulées. 

Le tableau et le diagramme V, c}-après, montrent les 
fluctuations de la production de lingots d'acier depuis 
l' année 1919 ainsi que la comparaison avec les périodes 
1901-1910 .et 1911-1913. 

On voit que la production de lingots a été plus con
sidérable.en 1929 qu'en 1928; elle dépasse d'ailleurs celle 
de toutes les années antérieures. 

PRODUCTION DE LINGOTS D' ACIER . 

T onnage produit 
Pourcentage de la production 

ANNÉES r apporté à la moyenne 
(l.000 tonnes) annuelle de Io période 

1901-1 !>10 

1901-191 0 {li 
1 

1 205 100,0 

1911-1913 (l) 2.325 193.0 

1919 322 2ô,7 

1920 1.192 98,!i 

1921 721 59,8 

1922 1.531 127 ,0 

1 

1923 2.239 185,8 

1924 2 .804 I 232,7 

1925 2.480 205,8 

1926 3.263 271,6 

1927 3.604 299, l 

1928 3.817 316 ,!! 

1919-1928 {l) 2 .197 182,3 

1929 4.009 332,7 

(1) Moyenne annuelle . 

J 
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D I AGRAMME N° V. - Fluctuation~ de ln production de lingots d ' ncier. 

3 32 7 ,__:. 

~ 

~ 

~ 

~ 

~ 
~ ,~ ~~ 

. 112:.Q 

100 
~ ...--

.. 

~ · 

r 1 

1901 19 t/ 
J ri 

/9 10 l!Jl.J 

19 1920 21 22 2.3 21> 25 2ô 27 28 19.f!J 1929 .. 
1928 

La décomposition de la p roductio n d'acier en li ngo ts 
su ivant le procédé de fabricatio n est donnée dans le tableau 
c i-après pour les années 1910, 1928 et 1929. 

Production d 'acier brut 

r. I ODI< DE FABRICATION (l .000 tonnes) 

en, 1913 
1 

en. 1928 
1 

en 1929 

Au • convertisseur . 2. 192 
1 • 

' 
1 

13.3p9 1 3.595 

Au four Martin. 

·:: J 
.ib.1 1 400 \ 

Au four électriq
0

ue . 
i 213 ' 1 

1 

' )-1 1 

I •. 1 14 
! 1 

1 

Le tableau •c i-après e t le dia o- ramme (n° VI)' in~ i q'ueot 
• 1 ° . 1 

les fluqtuat10ns ,de· la production des p ièces moul'ées . La 

prnduct i o~ cl~ l '~ n ~ée . 1 9~9 · a 1dé pas~é celle de 
1 to~ tes lei;; 

années fü1té l'leures, pa r m.1 lesqµ elles l'année 19<?8 détenait 
le maxim um . · · ., 
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PRCDUCTION DE P IÈCES MOULÉES EN ACIER. 

PRODUCTION 
Pourcentage de la productio11 

ANNÉES 
rapporté à la moyenne 

T onnes annuelle de la période 
1901-1910 

1901-191Q (1) 36 .145 100 ,0 

1911-1913 Il) 66 .310 183,5 

1919 11 . 790 32.6 

1920 60.720 168 ,0 

1921 43.040 119 , l 

1922 33. 760 93,4 

1923 57.930 160,3 

1924 71.120 196,8 
1 

1925 68.083 188,4 

1926 75.188 208,0 

1927 76 . 100 210,5 

19.28 87 940 243,3 

1919-1928 (1) 58.570 162 ,0 

1929 100.310 277 ,5 

D IAGRAMME N° VI. 
Fluctuntions de ln production des pièces moul~es en acier. 

%~ 

2~~ 
1.illl 

183 s ~ 

•880 
1~ 

~ 

~ ~ 

r 
19 11 

J 
1.ffJ 

19 1920 2f 22 23 z<i 2.s 2& 27 28 

(1) Moyenne annuelle. 

.!fil_ 

1919 

' 19!18 

277.S -

19 29 

t 
1 

+ 
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~. -· Fabriques de fer puddlé. (Tableau X hors texte.) 

Il y a trois fabriques de fer en activité, toutes situées 

dans la province de Hainaut. 
Ces fabriques n'occupent que 185 ouvriers. 
Le nombre de fours à puddler est de 12; on en comp

tait 110 en 1913. 
La consommation de fonte a été de 14.020 tonnes; la 

moitié de cette fonte provient de l 'étranger. 
La consommation de houille, presque totalement de 

provenance belge, a été de 9.560 tonnes. 
La production de fer ébauché a été de 12.130 tonnes. 

On pourra se rendre compte par la lecture du tableau 
et l'examen du diagramme (n° VII) ci-après de l'allure, 
décroissante dans l' ensemble, de la production . 

PRODUCTION DE FER ÉBAUCHÉ. 

Pou"'""'' do Io pcodu«loo 1 

ANNÉES Tonnage produit rapporté il la moyenne 
annuell.: 

de la période 1901-1910 

' 1901-1910 Il) 238 060 100 ,0 
1911 -1913 (1) 150 .330 63 , 1 

1919 23 .ô7(l 9,9 
1920 3-i . l îO 14,4 
1921 .J0.700 17, l 
1922 24 .170 10 ,2 
1923 30 .590 12,8 
1924 25 .930 10,9 
192f> 13, 150 5, 5 
1926 15.508 6,5 
1927 21 . î9û 9,2 
1!>28 14 .870 tl ,2 

1 

1919-1928 (1) 

1 

24 .450 10 ,3 
1929 12.130 5, l 

(1) Moyenne annuelle. 

Nombre 
d'usisiues 

Nombre 
d'ouvriers. 

Consistance 
des usines. 

Consomma
tion. 

Production. 
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DrAGJtAMME :>0 VII. - Fluctuations de la production de fer ébauché. 

63,1 

1901 1911 
j .i 

1910 1913 

d. - Laminoirs à acier et à fer. (Tableau XI hors texte.) 

Les laminoirs ont été classés en deux catégories : la 
première est celle des laminoirs annexés à des aciéries et 
la deuxième celle des laminoirs indépendants des aciéries. 

Laminoirs annexés à des aciéries . - Les laminoir s 
annexés à des aciéries forment la catégorie la plus impor
tante. On , en compte neuf dans les districts de Charleroi 
et du Centre, un dans la Flandre occidentale, un dans le 
Brabant, six dans le district de Liége et un dans le Sud 
du Luxembourg. · 

Ces laminoir s possèdent 14 trains pour blooms et br a
mes; 46 trains à profilés dont .10 gros, 13 moyens et 23 
petits; 5 trains pour ~'erges de tr éfilerie et 17 trains à 
tôles, dont 8 pour grosses tôles, 5 pour tôles moyennes et 
4 pour tôles fines. 

I ls ont traY~i!l~ presque excl.usivement des lingots pro
venant des ac1enes auxquels ils sont annexés. 

Leur production se décompose en 786.610 tm 
d' . d . f. . ') m es 

aciers em1- ims, .... 646 .86Q tonnes d'acier s finis et 
17 .000 tonnes de fer s finis. 

Le nombre d'ouvriers occupés dans les lam· . . d , , ' mo1rs e ce 
gr~upe, a ete de 17 .581, soit plus des deux tiers de la 
mam-d oeuvre totale des laminoirs du pays. 
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Laminoirs non joints à des aciéries. - Les laminoirs 
indépendants des aciéries for ment la catégorie la plÙs 
nombreuse, quoique beaucoup moins importante au point 
de vue du tonnage que la première . De ces 26 laminoirs, 
deux se trouvent clans la r égion de Mons, trois dans le 

. Centre, sept dans la région de Charleroi , un dans la pro
vince de Namur, où des mines de fer furent exploitées 
autrefois; les laminoirs du groupe de Liége sont, en par
tie, un peu à l ' écar t du bassin houiller : deux sont ins
tallés dans la vallée du Hoyoux, trois dans la vallée de 
la Meuse, sept dans les vallée de l'Ourthe et de la Vesdre; 
on a rattaché à ce groupe une usine voisine d'Anvers . 

Sur 23 trains n profilés, on compte dans ces laminoirs 
17 petits trains . Sur 68 trains à tôles, 13 laminent des 
tôles moyennes et 54 des tôles fines. 

La consommation comprend principalemen t 271. 700 
tonnes de blooms et billettes, dont plus de la moitié sont 
de provenance étr angèr e, 236.840 tonnes de brames et 
largets, 14.360 tonnes d'ébauchés de fer , 158.600 tonnes 
de mitrailles et riblons. 

La production consiste en acier s finis : 467 . 750 tonnes 
et en fers finis : 136.460 tonnes. 

Les laminoirs non joints à de; aciér ies ont occupé en 
1929, 8 .520 ouvriers. 

Le tableau et le diagramme n° VIII, ci-après indiquent 
les fluctuations de la production d 'aciers finis qui s'est 
élevée pour l 'ensemble des laminoirs à 3.114.610 tonnes. 

Production 
totale 

d'11ci~rs finis . 
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1 

PRODUCTION D'ACI ERS LAMINÉS F I NIS . 

ANNtES To"nnage prod uit Pourcentage rapporté 
au tonnage moyen annue l 

(l.GOO tonne~) de la période 1901-1910 

1901-1910 (1) 1. 041 100, 0 
1911 -1913 (1) 1 1.805 173 ,4 

1912 3-12 :12.8 1920 1.132 108 , 7 
1921 837 l!0,4 
1922 1 .341 129,5 1993 1. 710 170,0 1924 2 .1 2;) 213,7 1925 1 .815 114,3 1 !l26 2.482 
1927 2.670 238,4 

:.!56,5 1928 2.899 2';8,5 1919-1928 (1 ) 1_742 167 .3 1929 3 . ll fl 299,2 

ÙIAGRA~tm: NO V l 11 . 

Fluctuations de la pr0duction d'aciers laminés finis . 

. 

~ .. 

!lM 

~ 
~ 

~ 

r 
1901 1911 19 ;:J2o 21 22 .; • -

(1) Moyenne annuelle. 

2~ 

~ 

r&.2 ~ 

' 

2.3 2,, ?S 26 

z~ 

~ 

27 28 

167,3 
~ 

1919 
à 

1920 

...---.! 

1929 

l 
.)"' 

, / 
~ 
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La production de fers fi nis a é té de 153. 460 tonnes pour 
l'ensemble des laminoirs. 

Le ta bleau et le d iagramme n° IX, ci-dessous, indiq uent 
les fl uctuations de la production de fers laminés. 

PnODUC1'ION DE FF.nS L AMINÉS FINIS. 

ANNÉES 
Pourcentage rappor té 

T onnage produit au tonnage annuel moyen . de la période 1901-1910 

1901-1 910 (l ) 

1 

351 .520 

1 

100 ,0 

1011 -1913 (1) 309 .790 88 , 1 

1919 68.895 19,ô 

1920 161.850 46,0 

1921 159.270 45.3 

1922 174. 180 
1, 49,5 

1923 183.330 52,2 

1924 Hl9 .220 56,7 

1925 100,8-10 
1. 

' 28.7 

1926 169.361 48 ,3 

19P l W.410 49 ,0 

J92S 115.\!60 49,9 

1919-1928 (l ) 156 .460 . 44 ,5 

J9)!9 153 .460 43,7 

DIAGRAM~IE N° IX. 
Fluctuations de la production de f ers lnmjnés finis. 

100 
86,1 

196 

19 1920 21 1901 19 11 

à à 
1910 19 13 

(1) Moyenne annuelle. 

28,6 

22 23 2q. 2S 

'>8,3 49,o 49,a 

2& 27 28 19!9 
J 

1928 

1929 

-- ---· 

P ro duction 
totale d e 
fe r fin is 
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e. _, Vue d'ensemble de la sidérurgie. 

. Le tableau suivant.indique le nombre d'ouvriers occupés 
dans les usines sidérurgiques en 1929 : . 

Hauts-fourµeaux. 
Aciéries . 
Fabriques de fer puddlé 
Laminoits à fer et à acier 1 

7.703 
12.287 

185 
26 . i Oi 

Ensemble de l'industrie sidérurgique. 46.276 

. Ces usines ont consommé, en combustible, pendant ]a 
même période : . 

4.353.020 tonnes de coke; 
732.380 » de houille; 
19. 760 » d'autres combustibles (briquettes, 

bois, huile, etc. ). 

· La répârtition et la provenance de cette consommation 
sont données dans le tableau ci-après, en ce qui concerne 
le coke et la houille. - . . 

Consommation de combustibles par l'industrié 
sidérurgique en 1929. 

.. . 
COKE HOUILLE 

11 

1 

USINES .. ., ., ., .... 
OO OO Oi ., . ., 
v = 15 

en OO Oi 

" v = 15 cc .... f-

1 
w cc E 1-w 

Hau ts-fourne:mx 3.731.650,478 .300 4.209.950 67.300 1.920 60.220 
Aciéries . 95.12() J2 960 125.160 93.380 31. 780 125 .160 
Fabriques de fer )) )) )) 9.50v 60 9.:iôO 
Laminoirs 17.910 )) 17.910 4;;4 .420 74.020 528. 440 

--- - - - -Total. 3.844.6801491.260 4.353.02ù 624.600 107.780 732.380 

--
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II. - Fabrication des métaux autres que· le fer et l'acier • 

(Tableau XII hors texte.) 

a. - Fonderies de zinc. 

Treize fonderies de zinc appartenan t à 9 sociétés ont été 
en activité pendant l'année 1929. 

Le minerai de zinc est traité exclusivement dans des 
fours à creusets, soit par la méthode liégeoise, soit par la 
méthode belgo-silésienne. Les types de fours utili sés sont 
très divers; il y a des fours à chauffage dfrect, des fours 
avec récupération de chaleur et des fours à gaz. 

Le nombre moyei;i de creusets en service a été de 
3q.318. Il était de 43.431 en 1913. 

Le nombre d'ouvriers des fonderies de . zinc a été de 
6 .515 en 1929; il était de 8.529 en 1913. La réduction 
du nomore d'ouvriers de 1913 à 1929 est plus grande que 
celle du nombre de creusets en activité. En effet , on 
compte par ouvriers, en 1929, 5,5 creusets contre 5,1 
en 1913; èette pi·oportion était de 5,8 en 1928 . 

D'autre part, la production par ouvrier fut, en 1913, 
de 23 t . 9 de zinc, en 1926 de 25 t. 4, en 1927 de 26 t . 8, 
en 1928 de 30 t. 8 et en 1929 de 30 t. 4 . 

Le minerai traité dans les fonderies de zinc du pays 
vient presque exclusivement de l'étranger. 

La consommation de minerai a été de 417. 220 tonnes, 
t celle de crasses et oxydes de zinc de 19.480 tonnes. 
~e rendement en zinc brut des matières traitées ·s'est 
élevé à 40,63%en 1926, à 44,77 % en 1927, à 40,99 % 
en 1928 et à 45,32 % en 1929. Le rendement calculé 
de la même manière avait été, en 1913, de 41,67 % . 

Nombre 
d'usines. 

Consistance 
des usines. 

Nombre 
d'ouvriers 

Consomma
tion . 
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Le tableau suivant indique les principaux pays dont 
provient le minerai de zinc consommé et les tonnages cor
respondants : 

Provenance Tonnes 

Mexique 105.500 
Indo-chine 57 .900 
Italie 51.4001 

Australie . 48.600 
Suède . 25. 700 
Afrique du Nord. 16.300 
Russie tl' Asie. 12.400 
Etats-Unis 12.100 
Angleterre 8. 700 

La consommation de combustibles s'est 'élevée · à 
777. 930 tonnes de houille et à 7 .810 tonnes de coke. 

La houille étrangère constitue un appoint imp0rtant 
dans l'approvisionnement des fonderies de zinc; elle r e
présente plus du tiers de la consommation. 

Production. La quantité de zinc brut produite en 1929 s'est élevée 
à 197. 900 tonnes contre 206 .300 tonnes en 1928 et 
204.220 tonnes en 1913. 

--

~ 

<' 
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Le tableau et le diagramme n° X, ci-dessous, indiquent 
la progression continue de la production belge dans les 
dernières années. 

Production Pourcentage par rapport 

ANNÉES - à la pr .. duction 

Tonnes 
moyenne de la période 

1901-1910 

Moyenne a nnuelle 1901-1 910 148 . 210 100 ,0 

)) 1911-1913 202.800 136,8 

Année 1919 . 19. 860 13,4 

» 1920 84.260 56 ,8 

1 
)) 1921 66 .150 44,7 

1 
)) 1922 . 112.290 n.,8 

1 

» 1923 147 .040 P9,2 

. » 192-1 16! .700 109, 1 

» 1925 . 170. 1!60 115,3 

» 192ô . 188.770 127.4 

1 1927 . 199.090 134,3 
)) 

» 1928 200.300 139,2 

Moyenne a nnuelle 1919-1928 135 . 630 91 ,5 

Année i 92P . 1 
197. 900 133 ,5 

D t.t Glt '" ' rn N ' X. - Fluctuations de la production de zinc brut 

136.8 

100 91 .~ 

15 8 

56,8 
44,7 

13,4 

19 1920 2f 22 2 .3 Z t,. 25 26 27 28 

19.f' 19/f 
a 

-f91( f.qf.J 

'9./9 l!/29 

192P 
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Le tableau suivant donne, d'après la statistique provi 
soire mensuelle. la marche de la production au cours de 
l'année : 

ANNÉE 1929 

J anvier . 
Février . 
Mars 
Avril 
Mai. 
Jui n . 
J uillet 
Août . . 
Septembre. 
Octobre. . 
Novembre . 
Décembre . 

Pro~uction de zinc brut 

1000 tonnes 

17, 3 
IG.<i 
16.8 
JG,6 
17,0 
16. 5 
16.7 
16.0 
1:. .9 
17 , l 
17.2 
17.6 

La valeur du zinc prod uit en Belgique, en 1929, s'est 
élevée à plus de 837 millions de francs. La valeur moyen
ne du métal, au cours de l 'année, a été estimée à 4.232,40 
francs par tonne, elle est inférieure à la valeur moyenne· 
en 1928. 

' 
Indépendamment du zinc brut, les fonderies de zinc 

ont encore produit 3.830 tonnes de poussières de zinc, 
d' une valeur de près de 15 .000 .000 de francs et 61.260· 
tonnes de cendres plombeuses, d'une valeur de près de· 
12 millions de francs. 

L'ensemble des produits des fonderies de zinc du 
pays, pendant l'année 1929, représente une valeur de 
864 millions de francs environ, contre 921 en 1928 et 
plus d'un milliard de francs en 1927 . 

. b. - Laminoirs à zinc. 

Au cours de l'an née 1929, neuf établissements, appar- · 
tena:lt à h?it propriétaires ou sociétés distinctes, ont laminé 
du zi nc en feuilles; huit de ces établissements sont situés. 
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dans la orovince de Liége. le neuvième est situé dans la 
province. de Limbo urg. Le~ ci nq sociétés possédan~ les 
six lami noirs à zinc les plus importants du pays exploitent 
én·alement des fonder ies de zinc. Les autres lamineurs de 
z i~c contribuent ensemble à la production nationa le pour 
un peu pl us d ' uµ di xième. 

Les laminoirs à zinc en acti vité, en 1029, disposen t de 
2 1. fou rs à refondre le zinc, de 6 fours à réchauffer et de 
4.:) tra ins de laminoirs. 

Il ont occupé , en 1929, 1.205 ouvriers. En 1913, ils 
n 'avaient occupé que 805 ouvrier s . La production de 
z inc laminé par ouvrier occupé fut de 57 t. 2 en 1929 
contre 55 t. 8 en 1928 et 63 t. 97 en 1913. 

La consommation de zinc brut a été de 72.120 tonnes 
en 1929; elle correspond à 36,4 % de la production na
tionale, tandis qu'en 1913, les laminoirs à zinc n' absor
bèrent que 25, 91 % du zinc brut produit dans le pays. 

Il fut consommé, en outre, en 1929, 240 tonnes de ' 

vieux zinc et rognures. 

Les consommations de combustibles ont été de 20.050 
tonnes de houil le et de 80 tonnes de coke, soit 0, 29 tonne 
de combustible par Lonne de zinc laminé. 

La production de zinc laminé a été de 68. 960 tonnes . 

Le tableau ci-après rappelle la production de zinc 
laminé dans notre pays pour les périodes antérieures. 

Consistnnce 
des usines. 

Nombre 
d'ouvriers. 

Consomma
tion . 

Production. 
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Production Pourcentage 
ANNÉES de zi nc laminé par rapport à la 

production moyenne 
tonnes de ln période 1901-1 910 

Moyenne annuelle' 
1901 -1910 42 .620 100, 0 
1911 ·1913 49 .690 116, 6 

1919 21.303 50 .0 
1920 5î .1::;0 134,0 
1921 39 .250 g2. l 
1922 59.:110 139, 1 
1923 58.740 l :lî .8 
1924 61 680 14 :.,0 
1925 6:1. 100 148. 1 
1926 67.340 158 .0 
1927 71 750 168,3 
1928 68 .500 160,7 

1919-1928 56 . 810 133,3 
Hl29 

1 
68.960 161,8 

La valeur du zinc laminé produit en 1929 est de près 
de 303 millions de francs. 

c. - Métallurgie du p~omb, de l'argent, du cuivre1 etc. 

Onze usines ont élaboré ou raffiné, en 1929, de_s mé
taux autres que le fer et le zinc. 

La province de Liége et la province 
possèdent chacune sur leur territoire 

·plomb et à argent . 

de Limbourg ne 
' . ' qu une usme a 

La province d'Anvers compte deux usines fabriquant 
le plomb et l 'argent, deux usines produisant du cuivre, 
do~t l'une pratiquant exclusivement le raffjnage électro
lytique de ce métal, une usine dans laquelle on produit 
du sulfate de cuivre et enfin, une usine à nickel, une 
usine à étain et une usine produisant l' antimoine, soit, 
en tout, huit usines. 

Dans la province de Brabant se trouve une petite usine 
préparant le bismuth ainsi que le sulfate de thorium. 

Les onze usines ci-dessus énumérées ont occupé en 
1929, 3. 777 ouvriers. ' · 
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Elles ont mis en oeuvre notamment, 83 .020 tonnes de 
minerais divers, 6.510 tonnes de plomb d'oeuvre, dont 
160 seulement de provenance belge, 59.250 tonnes de 
cendres plombeuses d'usines à zinc, 53.500 tonnes d'au
tres déchets et sous-produits plombifèr es et 72.270 ton
nes de cuivre noir et de cuivre brut . Ce cuivre provient , 
presque en totalité, du Congo Belge, et pour le reste de 
l' étranger. 

Ces usines ont p~·oduit notamment 22.S60 tonnes de 
plomb d'oeuvre, 59. 990 tonnes de plomb marchand et 
59 .280 tonnes de cuivre raffiné . Elles ont extrait 110.790 
kilogrammes d'argent . 

Il y a été produit en outre de l'étain, du nickel, de Production. 

l'antimoine, du bismuth, de l'anhydride arsénieux, des 
sels de métaux divers et différents sous-produits. 
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CHAPITRE Ill. 

Accidents survenus dans les mines, minières, 
carrières et usines. 

Pendant l'année 1929, les Ingén ieurs du Corps des 
Mines ont constaté dans les entreprises industrielles sou
mises à leur contrô le, 31~.2 acciden ts ayant ca nsé la mort 
de 307 ouVl'iers et des blessures graves à 101 autres. 

Ces ac-cidents sont répartis dans le tab leau ci-ap rès, 
suiva nt les di.ve rses catégories d'entreprises placées sous 
la survei llance de l'AdministraLion des Mines. 

ACCIDENTS SURVENUS EN 1928. 

Nature des Etablissements 

l Intérieur 
Charbonnages ! 

( Surface 

TOTAUX. 

Mines métalliques et minières. y cnmpris les 
dépenda uces classées . 

Carrières souterra ines, y compris les dépen
dances . 

Carrières à ciel ou vert : serv ice de l'exploita-
tion et d épendai:ces. . . . . . . 

Etablis~eme uts soumis p t'écé-
Etablisse ments demment aux n1'rê1és des 28 

classés J août 1911 et31 jauv. 1912(1) 
soumis à l'A. R. < 

du 
10 octobre 1923 

Etablissements soumis précé
demment à l'A. R . du 29 
janvier 1863 (2) 

TOTA UX GÉNÉRAl:X. 

Nomb re 

d' 

accidents 

191 

48 

239 

3 

3 

29 

60 

8 
- --

:i-1 2 

Nombre 
de victimes 

Tués 
1 

Blessés 

~74 7-l 

27 21 
--- ---

20 1 95 

.j -

,2 l 

31 2 

61 3 

8 -- ---
307 101 

(1) Usines métall urgiques : Hauts-fourneaux fabriq ue, de ~e t· . c· · · · 
d, . .. . d 1· . . . . a tertes: us111es 

cxu .1ct1on et e ra nnagc des mctaux autres qu" le ier · ·111 tall· 1· d 1 · · 1 ·1 • ' ' H ions connexes e ca c1nat1on, < e gn lage et de préparat ion méca:1ique des mi · 1 · : 
('> p .· , , . . . n cra 1~; ammmrs. 
- ) nbt 1qucs d agglomeres; four; a coke ; usines oénératrices d'e'le t · · · 

b c rtc1te. 

" ..... 

\ 
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En ce qui concerne l'ensemble de ce<: entreprises, les 
nombres totaux d'accidents, de tués et de blessés, pour 
chacune des années 1912 à 1929 inclus, a l'exception des 
a nnées de guerre, soôt. indiqués dans le lableau suivant 

ACCID ENTS SURV l~NUS DANS LES ENTREPRISES R ESSORTISSANT 

A L'ADMINISTRATION DES MINES . 

Nombre Nombre de V ictimes 

Années d' 

1 accidents Tués Blessés 
1 

1912 336 255 124 

1913 358 25;; 115 

1919 310 226 136 

1920 310 251 91 

1921 237 202 63 
1922 260 215 74 
1923 307 244 123 

1924 338 290 107 

192:i 27\l 230 83 

1926 310 267 83 

19n l 
270 :275 84 

1928 aOî 2ti!'l 61 

1929 312 307 lvl 

Comme on le verra ci-après, il y a eu, en 1929, une 
augmentation importante du nombre des accidents qui se 
sont produits dans les charbonnages et dans les carrières à 
ciel ouvert, tandis que dans les usmes métallurgiques, 
la situation, au· point de vue des accidents, s'est peu 
modifiée par rapport à l'an dernier. 

Accidents survenus dans les charbonnages. 

Dans le tablea'u nG X IV annexé, sont dénombrés par 
provi,nces et suivant les causes 4u1 les ont occasionnés , 
les accidents survenus dans les cha rbonnages, pendant 

l'année 192.9. • 
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L'examen de ce tableau mo ntre que su r les 105.78t( ou
vriers occupés dans les travaux sou lerrains, 174. onl été 
tués accidentellement, soit une pro por tion de 16,45 par 
10.000 ouvriers occupés ou 5,40 par 1.000.000 de 
journées de présence. 

Si l'on envisage l' ensemble des ouvriers occupés tant 
dans les travaux souterrains qu'à la surface, on constate 
que sur un personnel de 151.869 ouvriers, 201 ont été 
tués acc iden tellement , soit donc une proporlion de 13,23 
par 10.000 ouvriers occupés ou 4,30 par 1.000.000 de 
Jou rnée<; de présence. 

Le tableau ci-;:i près donne pour chacune des années 
1912 à 1929, à l'exception des années de guerre, et pour 
les travaux souterra ins seulemen t, le nombre d'ouvriers 
occupés e t les propor tions de tués, de blessés et de vic ti
mes, en général, pour 10.000 ouvriers occupés . 

Années 

1912 

1913 

1919 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1!129 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(a l'intérieur des travaux seu lement) . 

Nombre Proportion pour 10 .000 ouvriers du fond 
d'ouvriers 

1 

du fond de tués de blessés 1 de victimes 
(tués et blesi és) 

105 324 11,87 9 ,21 21,08 
105 .80 1 12, 00 7, 56 19,56 
95 .790 14,93 12, (l l 26,94 

110.11 6 13,44 6,54 19 ,98 
113 .191 11.57 5,0·l l 16 ,61 
103 . .J4-t 10 , 25 5 ,22 15 , 47 
109.639 13,77 8 ,03 21, 80 
118 .981 1 

13, 87 6,97 20, 84 
109. 9 16 12,01 5,55 17,56 
110 .6 15 12,20 5,24 17 ,44 
122.759 17 , 02 6,03 23 ,05 
114 .577 11, 96 4,5.J 16 , ;.0 
105.788 16,45 6 .99 23,-14 

l 

.. .J.r.. 

1 
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Les mêmes données sont consignées dans le tab lea u 
sui vant, pour les travaux de la s urface . 

ACCIDENTS SURVENUS DA NS L ES CHARBONNAGES 

(su !'face) 
·-

Nombre Proport ion pour 10.000 ouvriers d e la surface 

Années d'ouvriers 

1 

de la surface de tués de blessés 1 de victimes 
(tués et blessés) 

1912 40 .346 .i ,nu 2,97 7,93 
1913 - :rn.;o,36 6.32 -1, 30 l ù,62 
1919 -13.884 8 .-13 -t ,l l 12,5-t 
1!120 ·19 .828 6,62 2 ,81 9,.J3 
1921 50 . 9-19 2,94 2,75 5.69 
1922 -19 .39-1 7, 29 3,85 11,1.J 
1923 50 .364 4.76 5 .56 10,32 
192.J 53 .30.J 6,9-1 .J. il2 l l . 2G 
!925 50. ·167 2.97 2 . 38 fl.35 
l!l26 49 .:i82 -1 .84 2 .62 7,-16 
1927 ;.,1. 77-t -1 .63 1.7-t 6 ,3ï 
1928 -t8 îO~ 6,77 1,03 7,80 

1 1929 116.08 1 5 .86 -t ,5ü 10,42 

Dans le tableau ci-ap rès, fi g ure nl les mêmes données 
pour l'ensemble des trava ux de l ïn léri eur et de la surface . 

ACCIDENT S SURVEN US DANS L ES CHARBONNAGES 

( in tér ieur et sur·facc) . 

Nombre Proponion pour 10 . 000 ouvriers 

d'ou vriers (intéri eur et su i face) 
Années (in térieur 

1 
de l>lessés 1 de victimes et surfuce) de tués (tués et blessés) 

1912 l.J5 670 9.95 7 . 48 17 ,.J3 
1912 1-15.337 10 46 ô,67 17 .13 
1919 139.674 12,89 9 , 5:.! 22,4 1 
1920 159.9-1.J li ,32 5,38 16,70 
1921 16-1 1-1 0 8,90 4. 33 13,23 
1922 1 ;.2.838 9,29 .J. 78 14,07 
1923 160.003 10 .9.J 7,25 18, 19 
192-1 l î2 .2!15 11 , 72 6 .1 5 17,87 
1925 l ô0 ,383 9, 17 4 ,ô5 13 ,72 
192ô 160. 107 9,93 4 .-13 14,36 
1927 174. 5!'!3 13.35 4,76 18, 11 
192R lô:l. 281 10 ,·11 3 ,49 l J ,90 
1929 1 15 t. x69 1 13 . 23 6 ,26 1 19 ,49 

Si l 'on exami ne ces tableaux, on consta te qu'au poin t 
de vue des accidents s urvenus clans les charbonnages, 
l 'ann ée 1 P29 a é té particuli è rement défavora ble. 
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En ce qui concerne les travaua; souterrains, la propor
tion de tués et la proportion de blessés pour 10. 000 
ouvriers sont élevées. Pendant les périodes reprises aux 
tableaux ci-dessu.s, la proportion de tués de l'année sous 
revue n'a été dépassée qu'en 1927; la proportion de 
ble~sés n'a été supérieure à celle de 1929, qu'en 1912, 
1913, 1919 et 1923; la proportion de tués et de blessés 
de 1929 est plus forte que celle de toutes les autres 
.années, h l'exception de 1919 . 

Bi l'on envisage les travaux de la surf aèe, on remarque 
que la proportion de tués pour 10 .000 ouvriers, bien 
qu'un peu inférieure à celle de l'année précédente, est 
cependant plus élevée que celles de la plupart des années 
considérées; la proportion . de blessés n'a été dépassée 
qu'en 1923; comme proportion de tués et blessés, c'est
à-dire de victimes, pour 10.000 ouvriers, l'année 1929 
compte parmi les plus mauvaises. 

. Pour l 'ensemble des travaux du fond et de la surface, 
la proportion de tués pom 10.000 ouvriers, de l'année 
1929, n' a été dépassée qu'une seule fois; la proportion 
de blessés est aussi une des plus fortes; par là même la 
proportion de victimes ( tné.s et blessés) est une <l'es plus 
élevées constatées, l 'année 1919 étant seule moins favo
rable. 

Cette situation est due d'abord, à ce qu'en 1929, le 
nombre des accidents a été plus grand que pendant la 
plupar~ a.es années. e~visagées; ensuite, à ce que, en 
19.29, il .s est p~o~mt c1 assez nombreux accidents ayant 
fait plusieurs v1ct1mes et même peut-on dire plu · , . . ' , s1eu.cs 
catastrophes ; c est ams1 que les proportions d t , d 
bl , d . . e ues, e 

esses et e victimes, en crénéral par acc'd t . , , . o , i en · sont 
parrru les plus elevees qui aient été enrecri t., d 
d . , , 0 s i ees ans ces ermer es annees" 
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C'est ce qu' on peut voù· aux tableaux ci-après 

"' "' •<IJ 

= = <: 

19 12 
l !l l 3 
!~!!J 
1920 
1921 
1922 
1923 
19i4 
19.25 
192t'· 
1921 
1928 
1929 

.,, ., 
·u 
c: 
= -t: 

1912 
J!)J 3 
1919 
Hl20 
l '.!21 
1922 
1!>23 
1924 
1925 
l!l2fi 
1927 
1928 
1929 

ACCIDENTS SURVENUS DANS L ES CHARBONNAGES 

{inté1·ieur des travaux seulement) . 

Nomhre Nombre de victimes Proportion par accident 

d' 

! Blessés 
1 1 

Tués Total de tués de accidents 
ble~sés 

201 125 97 222 0,622 0,483 
200 127 so 207 0 , 635 0,400 
209 143 ! 15 258 0 ,684 0.550 
19 1 148 ii 220 o. 7î5 0,377 
152 13 1 57 188 O,Sf\2 0.375 
150 !Oô 5.1 160 0.707 0,360 
187 15 1 SS 2'.l9 O.t>07 0.471 
193 165 83 248 0. 855 0.430 
170 132 6 1 Hl3 0.776 0 , 359 
172 135 ;,~ 193 0,785 0.337 
Hl".' 20!l 74 283 ! ,Oô! 0,376 
178 137 52 18? 

1 
0,770 0 , 292 

Hl! 174 74 :.'48 0, 9 11 0.387 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(Intérieur et surface) 

1 de victimes 

1 ,105 
1 , 035 
l ,i34 
1, 152 
1. 237 
1,067 
1,278 
1 ,285 
l, 135 
l . )22 
1.437 
l ,062 
l ,298 

Nombre Nombre de victimes Proportion par ace ide nt 

d' 

1 Blmés1 
1 T otal de t ués de 

1 de accidenta Tués 
1 

blessés victi1nes 

232 14<> 109 254 0 ,625 0,470 1 , 09;> 
241 152 97 249 0. 63 1 0.402 1, 0::!3 
263 180 133 3 J:3 t',685 0. 506 l , 19 1 
238 18 1 86 267 0,761 0 , 361 1.122 
180 14 ('\ 7 1 217 0, 811 0.394 1, 205 
205 1 ~2 73 215 0,693 0.35t:i 1 , 049 
239 !7:ï 11 6 291 0,732 0 ,q85 l , 217 
2fo!'l 202 106 :~os 0.79!1 0 ,4 19 1.217 
197 147 73 220 0.746 0,371 l , 1 17 
20:'> ] ;.g 7 1 2:10 0.77n 0,346 l , 122 
228 2:11 8::! ::llfi l, 022 U,3n4 1, 386 
21[, 170 :;7 227 0,791 0, 265 l .C•5n 
23!1 20 1 

1 
9;, 296 0.841 0 .3~7 l.238 

Ji:n 1929, les accidents particu lièrement graves) c'est-à
di re ceux ayant fait.chacun plusieurs victim es) ont été au 
nombre de 9 ; tous se sont prod~1its dans les travaux sou

ter rains. 
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Ces accidents se décomposent comme s uit : 

Nombre de victimes par accident ·l Nombre 
d'accidents 

A. - 'Travaux souterrains. 

l tué e: l blessé 
2 tu és . . 
2 tués et 12 b lessés 
5 tués . . 
6 tués et 1 blessé 

28 tués 

2 
3 
1 
1 
1 
1 

Ces 9 accidents ont donc causé la mort d 49 . 
et oc . , a b e ouvriers cas1onne es lessures graves à l5 

S
. 

1
, . autres . 

1 on examme les accidents paI' cat, . ecrones on 
que que ceux dus aux éboulements et cl t 'd ~emar-
~ont , comme les années précédentes 1 iules e ,Pierres, 
ils ont été au nombre de 57 _ d .' :s P. us frequents; 
, ' en 1mmut1on d 10 · 

te_ s sur l'année précédente - c . 1 e um-
. ' ausant a mort d 59 

vn ers et des bleiosures à l 6 autres. e ""' ou-

_1e taux des tués de ce tte catégorie 
vn ers du fond, s 'élève à 4,92. , pour 10.000 ou-

.l:'our le~ cinq années qui ont précéd6 
moyenne de ce taux s 'élève à 5, 00 . la guerre, la 

Celui-ci à été de: 7 , 10 . en 19 19 
4,99. en 1920 
4,68. 
3,77. 

en 1921 

5,02. 
en 1922 

.& 3-
en 1923 

l, 1 . en 1924 4,3î. 
4,61 . 

en 1925 

4,48. 
en 11:)26 

5,23. 
en 1927 

et 4,92. 
en 1928 
en 1929 

]_ 

...... , 
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La proportion de 1929 est donc inférieure à celles des 
années 1919, 1920, 1923 et 1928, mais supér~eure à 
celles des autres années reprises au tableau ci-dessus. 

Un seul éboulement a fait plusieurs victimes; il a 
causé la mort de deux ouvriers . 

Com me les années précédentes, après les accidents pro
voqués par les éboulements et chutes de pierres. les plus 
nombreux sont ceux dus aux tra11sports souterrains. 

En 19 29, les accidents de cette catégorie ont été au 
nombre de 61, en augmentation de 26 unités sur l'ann'ée 
précédente; ils ont occasionné la 'mort de 42 ouvriers 
et des blessures graves à 20 autres. Pour 10 .000 ouvriers 
du fond, il y a eu 3, 97 tués. 

Cette proportion a été de : 

2, 16 (moyenne) pour les 5 années 190 9 à 1913 
2

1
09 ·en 1919 

2,27 en 1920 
2, 03 en 1"921 
1,93 en 1922 
2,74 en 1923 
2,27 en 1924 
2,55 en J 925 

2,62 
2, 69 
2,27 
3,97 

en 1926 
en 1927 
en 1928 
en 1929 

En 1029, la proportion de tués a donc été plus impor
tante que celle de chacune des années envisagées dans 

le tableau ci-dessus. 
un accident de cette catégorie a fait deux victimes 

un tué et un blessé. 
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Les ~ccidents· dus au gri.sou et à la poussière de houille 
ont été au nombre de 11, en augmentation de 3 sur 
l 'année précédente. 

Ils ont été particulièrement meurtriers, ayant causé 
la mort de 49 ouvriers et occasionné des blessures graves 
à 13 autres . 

La proportion de tués pour 10.000 ouvriers a été 
de 4,63. 

Le tableau ci-après permet de se rendre compte de la 
situation, pour cette catégorie d'accidents, pendant 
l'année 1913 et chacune des années 1919 à 1929. 

AccIOENTS DUS AU GRISOU ET A LA POUssul:nE m: HOUILLE 

Nombre Proportion 
de tués 

ANNÉES 

1 

pour 10.000 

d'acciden ts de tués ouvriers 

1 
du fond 

1913 . , 6 8 0,76 

!919 8 17 1, 77 

1920 3 14 1,27 

1921 1 18 1,59 

1922 5 9 0,87 

1923 12 :16 2,37 

1924 , . 
.J.1 3,69 . ;) 

l • 

1925 .., 
l·I l ,27 . 

1926 11 ]!) . l ,3li 

1 

1927 8 39 3, IS 

Hl28 8 8 o.:o 
1. 1929 11 49 ·I. :J l 1 

Comme on le constate, pendant la période envisagée, 
dans le cours de deux années seulement - 1923 et 
19 24, - le nombre des accidents de l' espèce a , t; 
périeur à celui de 1929. e e su-

-
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Mais le nombre absolu de tués et la proportion de tués 
par 10 .000 ouvr iers occupés dans les travaux souter
rains ont été beaucoup plus élevés en 1929 que pendant 
toutes les antres années envisagées. 

C'est que l'année 1929 a été marquée par des accidents 
·particulièrement graves. 

Cinq accidents ont fait plusieurs victimes. Ils se sont 
produits dans }es circonstances suivantes : 

1° Un porion et un surveillant-boutefeu, chargés de 
la visite d'un chantier dans la nuit du dimanche au lundi, 
ont pénétré dans une taille, sans être porteurs de lampes 

· de sûreté à flamme, et o.nt été asphyxiés par le grisou. 
Un éboulement, constaté après l'accident, obstruait par
tiellement la galerie de retour d'air. 

2° Un dégagement instantané de grisou s'étant produit 
au pied d'une taille, dans un renflement de veine pré
cédant une faille, quatre ouvriers à veine et un porion 
du chantier n'eurent pas le temps de se sauver et furent 
asphyxiés dans du charbon menu projeté dans la voie 

de roulage. 
3° Une mine tirée dans une voie de niveau intermé-

diaire, à 5 mètres du front, en vue d'enlever un banc 
de mur, a enflammé le grisou. Six ouvriers ont été tué~ 
et un autre a été gravement intoxiqué. . 

4° et 5° Du tir d'une mine dans une des fausses voies 
d'une longue taille, est résultée une explosion de grisou 
qui a allumé de nombreux incendies et causé la mort de 
28 personne~ . 

Le lendemain, une nouvelle explosion s'est produite; 
des ouvriers qui étaient occupés à la construction d'un 
barrage, deux furent tués et douze blessés. 

A l' emploi des explosifs, sont dus 10 accidents ayant 
occasionné la mort de 4 personnes et des blessures gr a
ves à 9 autres. 
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La proportion de Lués pour 10.000 ouvriers, du fait de 

l1emploi des explosifs, a été de 

0,08 en 1913 
0,42 en 1919 
o~ 54. en 1920 
0,09 en 1921 
0, 77 en 1922 
0, 73 en 1923 

0,34 en 1924 
0,55 en 1925 
O,l 8 en J. 926 
0,89 en 1927 
0, 70 en 1928 
0,37 en 1929 

Comme on le constate au tableau ci-avant, la propor · 
tion de tués pom 10. 000 ouvriers est en régression sur 
celles des années précédentes 1927 et 1928 . Pour la pé
riode em·isagée, cette proportion n'est supérieure qu'à 
celles des années 1913, 1921, 1924 et 1926. 

Un accident de l 'espèce a fait deux victimes un tué 
e t un blessé . 

Les accidents dans les puits (y compris ceux survenus 
dans les puits .intérieurs et cheminées d'exploitation) ont 
été au nom bre de 20 ; ils ont fait 21 victimes, dont 
18 tués el 3 blessés . 

Pour 10.000 ouvriers de l' inlérienr, la proportion de 
tués a été de 1 , 70 . 

Le tableau ci-après donne la compara ison avec les 
années précédentes. 

1909-1913 (nioyenne) . 
En 1919. 
En 1920. 
En 1921. 
En 1922. 
En 1923. 

3,18 
3,24 
3,45 
3,09 
2,23 
1, 55 

En 1924. 
En 1925. 
En 1926. 
En 1927. 
En 1928: 
En 1929. 

2,35 
2,64 
2,62 
4,56 
2,01 
1, 70 

Pour cette catégorie d'accidents, la situation a donc été 
beaucoup meilleure en 1929 que pendant tontes les autres 
années envisagées à l'exception de l'année 1923. 

/ 
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Les tableaux ci-ap1•ès, établis, l'uu pour les fravaux du 
fond seulement, l'autre pour les travaux du fond et de 
la slll'face, permettent de comparer la situation pendant 
les années 1913 et 1919 3 1929, pou r les diverses catégo-
ries d'accidents. 

CATÉGO R IES 

ACCIDENTS SURV!!:NUS DANS LES CHARBONNAGES 

(f ntéri eur des travaux seulement) 

Proportion de tués pour 10.000 ouvriers occupés 
à l'i ntérieur 

1929 19131 191911920 1 192 1 11922119231 192-1 ; H25 l 19261 192711928 

~~~1:---~~~~~~~~~.....:.~~+-~~~--:~~+-~-:-~~~~+. --~:--~-:-~-11 

. 

w 

Accidents de puits . 
Eboulem~nts . . 
Grisou . . . . 
Minage . . . . 
Transport au fond . 
Divers au fond . 

Total. 

Total pnr 1.000.000 
de journées de 
présence . · · 

CATÉGORIES 

o' ACCIO...:!iTS 

Accidents de puits . 
Eboulements 
Grisou 
Minage • . . . 
Transport au fond . 
Divers au fond 
Surface 

T otal. 

Jr. To1al par 1.000 .000 
1 de journées de 

présence . . . 

r • 

2,93 3,24 3. 45 3.09 2,23 1,55 2,35 2,64 2,62 -1,56 2,01 1 ,70 
4 ,54 î, 10 -1,99 -1 ,68 :J.î7 5,<i2 -1 ,37 4,37 4,61 4,-18 5,23 4.!12 

o. î6 1,77 1.27 1. Ml 0.87 2,:)7 3.69 1.27 1,36 3,18 fl,70 4, 63 
0,08 0,-12 0,6-1 0,09 0,77 0.";3 0,3.t 0.55 0, 18 0,89 0.70 1 0,37 
2,27 2.09 2,27 2,03 1.93 2,7.t 2,27 2.55 2,62 2,69 2,27 3,9'; 
1.-12 0,31 0,82 0 ,09 0 .68 1,36 0 .85 0,63 0,81 1.22 1,05 . 11,86 

- - ------ - - ---- -- - - ----
12.00 14 . 93 13,44 11,57 10,25 13,77 13,87 12 , 01 12 ;20 17,02 11,96 16.45 

4 ,o64 5.11 0 -1.-189 3,992 3, 4°'1 4,565 -1 ,129 3, 989 4. 008 5.~9(\ 3,957 o.401 
1 

ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

(Intérieur et Surface) 

Proportio n de tués po 
tant à l'intéri 

ur 10.000 ouvriers occupés 
eur qu'à la surface . 

19131 1919· 11920 1 Hl21 1 3 l l f,241 192511926119271 :928 1~ !9221 192 

2, 13 2,22 2,4·1 j 2. 13 1,50 
3 .32 -1, 87 3,44 3,23 2,5:"1 
0,55 1, 22 0 ,88 1, 10 0 .59 
0,06 0,28 O.H 0,06 0,39 
1,65 1.43 1 ,56 1 ,40 1,:H 
1,03 0,22 0 ,50 0,07 0 ,59 
l, 72 2 .65 2 ,06 0,91 2 ,36 

- - --------
10,<!6 l~,89 11.32 8,!)0 9 ,20 

3,513 4 ,345 3,731 3,022 3 ,0·18 

1. 0 
3,4 
1,G 

ti 
4 
:! 
0 
8 
.j 

0 .5 
1 ,8 
0,9 
1,5 0 

1 ,62 
1 

1, 81 
3.02 2,99 
2,55 0.87 
0,23 0 .37 
1,57 I. 75 
0,58 0.4-1 
2, 15 . 0 ,94 

1,81 3 ,21 1, 41 l, 19 
3, 18 3, 15 ::l.67 3.-12 
0,94 2,23 0,49 3 22 
0.1:~ 0,63 0 .49 0,26 
1.81 1,89 1. 59 2.17 
0 ,56 0.86 O, î4 0.59 
1,50 l ,:l8 2,02 l, 78 

- - --------- - --
10,!) ·I 11,72 9,17 9 .93 13,35 10.41 13.23 

8 3,92813.005 3 , 225 4·, ::140 3,412 4,300 3,57 
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Il n 'est pas possible de tirer des conclusions de statis
tiques d'accidents dressés, par année, pour une industrie 
occupant un si faible nombre d'ouvriers. En 1928,. il 
s'étaitproduit un accident de plus qu'en 1927 et la pro
portion de tués par 10.000 ouvriers s'en était trouvée 
augmentée de 60 % environ. En 1929, il y a eu un acci
dent de moins qu'en 1928 et la proportion de tués par 
10.000 ouvriers est en diminution de près de 31 %. 
B. - Carrieres à ciel ouvert (y compris les dèpendances) 

Nombre moyen d'. ouvriers occupés 28.575 

Dans le tableau sui vant, est détaillé, par catégories, le 
nombre. des accidents mortels survenus pendant l'année 
1929 dans les carrières à ciel ouvert dont la surveiÏlance 
inc0mbe à l'Administration des mines . Il y a lieu de noter 
que dans lesdites carrières, les Ingénieurs des ~li nes ne 
constatent que les accidents mortels. 

Le tableau indique ég·alement les proportions de tués 
pour 10.000 ouvriers occupés. 

Nom· "'l'.! ,., " 
brc de :::l·-- ... 
-- Q) ;; en 

N A. TURE DES ACCI DENTS "'O 0 'QJ 

"' C OQ. 
- ë 0 0 ::l 

"' ·-0 u ., .... - •U '-O 0 -0 ~ o .-
' ü o..,_ 
u 0 ::l 

"' ... 0 
o.. o.. 

A";"""'"'"""' '"'°""" ; 1'0<-i sur voies de ni veau 
casion de la circulation des ouvriers ou peu inclinées . 6 ') 2, 10 
et du transport des produit s (non 
compris les éboulements) ~Ur voies inclinées. 2 3 1,05 

Eboulements 12 12 ·l ,20 

Emploi des explosifs l Minage 3 4 1,40 

Autres causes - - -
Emploi de machines et. appareils mécaniques . 2 2 0.70 

Electrocution - - -
Causes diverses. : 4 4 1 ,40 

- - --
Totaux 29 31 10,35 

P · l 

_L 
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On relève une augmentation assez sensible du nombre 
des accidents et de la proportion de tués par 10.000 ou
vriers occupés, par rapport à l ' année 1928 et très sensi
ble par rapport à l'année 1927. 

En 1928, en effet, le nombre des accidents avait été 
de 23; celui des tués, de 23 éga,lement, et la proportion 
<le tués par 10.000 ouvriers, de 10,03. 

En 1927, ces nombres avaient été respectivement : 12, 
12 et 4,38. 

Accidenti. survenus dans les Usines Métallurgiques. 
Nombre moyen d'ouVl'iers occupés : 57.647 

Le tableau ci-après indique, par catégories, le nombre 
des accidents mortels survenus pendant l'année '1929, 
dam~ celles des usines métallurgiques dont la su1·vei llance 
incombe à !'Administration des Mines. 

Il convient de noter que dans ces usines, les lngénieurs 
des Mines ne cons tatent que les accidents mortels. 

Les proportions de tués par 10 000 ouvriers s0nt égale- · ' 
ment mentionnée~ dans ce tableau. 

NATU RE DES ACCID ENTS 

Accidents survenus au cours et à l'occasion de la circulation 
des ouvriers . . . . . 

Accidents survenus au cours et à l'occasion de l'emmagasi
nage, du chargement et du transport des produits ; ma· 
nœuvre des ,·éhicules . . . . . . . . . . . 

Accidents occasi'lnnés directement par les opérations de la 
fabrication 

Accidents occasionnés par l'emploi de machines et appareils 
mécaniques 

Asphyxie; intoxication . 
Accidents dus à dc:s explosions 
E lectrocuti on 
Acciden ts dus à des causes d iverses . 

Totaux et mo,.enne. 

Nom- ·~ ~ 
bre de - ;::: ., > 
- - -o::i.,, 

o·u 
~ gg §-
c en ·~ ou 
V •o.> L. , U 
.,, :::l o o 0 

'8 !- g.: 
< ... :::l 

o.. g_ 

3 3 0,52 

16 16 2,78 

4 4 0,69 

l •) 10 1. 73 1 

,l J ni ~ 
60 61 10 ,58 11 
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La si~~ atir~\de 19:39 est peu diff~rente de celle de 
1928 (59 ag~j,~ents, 61 tués, 10,51 tués par 10.000 ou
Vl' te'rs o~cuf>~~) et aussi de celle de 1926 (51 accidents. 
53· tués, .•l_0.;07 tués par 10.000 ouvriers occupés). 

Mais · ·en 1927, il ne s'était produit dans ces usines 
que 22 accidents avant occasionné la mort de 23 ouvriers 
(3,64 tués par J.o:·ooo ouvrier~ occupés) . C' était là une 
sit,ua tion exceptionnelle. 

.. 



TABLEAU N° t 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

a) Concessions en activité 
b) Production et vente 
c) Superficie exploitée 

1929 



CONCESSIONS EN ACTIVITÉ: 

1 

Nombre de mrnes actives . . . 

l en activité . 

K ombre de sièges d'explonat1on en réserve . . . 

en construct10n 

VENTE, DISTRIBUTION, CONSOMMATION 
STOCKS ET PRODUCTION 

j au dehors . . . . . . . . 
\'entè 

1 
au~ rabn4ues de wke, d'agglomérés, etc. des 

\ concessionnaires . 

Total 

Distribution gra: uitc aux 01. vrier~ mineurs. 

Î.onsommation . 

Stock au I<' jam·ier 1930 

Total 

Stock au )er janvier 1929 (1) 

Pro<luction . 

Charbon Fléuu 

1 
Charb0n gras . 

Snbdl\ ision cl~ la produc-
tion d'aprcs la qualite Charbon demi-gra' 

Charbo .1 maigre . 

SUPERFICIE EXPLOITÉE ET PUISSANCE 
MOYENNE 

Superficie exploitée en mèt1 es carrés 

Production rar mètre carré exploité (ionnes) 

j 
Puissance moyenne géométnc1uedes couches exploitées 

(mètres) . . . . . . . . . · • . 

COUCHANT DE MONS 

Tonnage 

4 .37ii. 2GO 

808.830 

5 .185. 090 

117 .620 

656.750 

104 .860 

6.06.i.320 

343 .450 

12 

47 

2 

» 

1 
Valeur à 

Valeur globale la tonne 

685.214.800 lGR,58 

Il 0. 07~ 900 136' l 0 

795 .293.700 153,38 

19.623.~00 16G,84 

5i;. 434. 300 sr,, 93 

12.595.800 120,12 

883.947.300 145,76 

35. 109.300 102,23 

-~~~~ ~~----•--~-

5.720.870 

2.781 930 

]. 933 02 .. 

1. llO:''i. 9?0 

)) 

848.838.000 148,38 

40~.633.400 146,~3 

28S.~ô3.700 149,23 

l~z . 7~5.900 1~1,8~ 

)) J) 

1\.574.210 

1,026 

0,76 

1 1 
CENTRE 

9 

30 

)) 

CHARLEROI 

34 

79 

8 

2 

HAINAUT 

55 

156 

11 

2 

NAMUR 

6 

7 

» 

)) 

LIÉGE 

32 

60 

5 

BASSIN DU SUD 

93 

223 

16 

2 

LIMBOURG 

7 

5 

)) 

2 

LE ROYAUME 

100 

228 

16 

4 . ., 

Tonnage Valeur 9 Io baie 1 fual1~~~! - Tonna;-. -, Valeur global:p:~f ~~-T_o_"_"a_g_e __ l:,_v_a_ie_u_r _gl-ob_a_le--=1-~_:_'1-~u_:n_!_, ___ T_o_n_na_g_e~~·-v_a_le~u-r_g_10_b_a1_e....:;..i-_~a-a_i~_~_~!_ 1 __ T_o_n_n_ag_e_...:.._v_a_1e_u_r _g1_o_ba-le-:-l_r_aa-~e_0i_'~_! ;--T_o_n_na_g_e_-+l _v_a_1e_u_r_g1_o_ba_1_e +-~-a~-~u-"r_"!_ 1 ___ r_o_"_"a_g_e_-...;,..l _v_a_ie_u_r _g_i:_ba-le~l-~_aa_~:_~_'~_! •--T_o_""_a_g_e -..:1-...v_a_le-ur_g_l_ob_a_le.....:l-...~a-~-~u-"~-!_11 
2929.140 

837.720 

501.615.400 171,25 

117 884.700 140,72 

6.286.090 

l. 042. 160 

1------·-------·---- ----

3.766.860 

85.240 

5é 0 760 

04.290 

4. 467 .150 

147.080 

4.320.070 

610.560 

2.194.610 

1.514 .900 

)) 

619.500.100 164,46 

15.342.7ù0 179,99 

46.730 .800 84.85 

7.902.600 122.~2 

689.476.200 154.34 

20.181.300 !37,21 

669.294.900 154,93 

\H 110.600 154,14 

329. 950 .300 15il' 35 

245.234.000 161,88 

}) 

4.099.620 . 

1,054 

0,78 

7.328 250 

130.435 

71G.8i;, 

63.270 

8 .238.790 

'175.790 

7.763.000 

296.200 

399 .HIO 

3 . 588.~00 

3.479.210 

1.121.101.000 178,35 

118.595.400 113,80 

1. 239 .697 '300 169, 17 

22.213.800 170,31 

58.953.500 82,24 

8.397.~00 132,72 

13. :'i91. 490 

2.688.710 

16.280.200 

333.295 

232 420 

2.307. 932.100 169,81 

346.559.000 128,89 

2.654.491.100 163,05 

57.180.00ü 171,56 

162.118.600 84,25 

28. 8\15. 800 124 '33 

356.830 

19.720 

376.550 

7 980 

35.330 

6.390 

5~.822 . 600 156,.U 

1. 908. 200 96, 76 

57 .730.800 153.32 

i .. 120.800 178,1)5 

4.834.800 136,85 

883 .800 138.31 

4.311.210 

62 l. 980 

4.936.190 

104.000 

492. 9î0 

53 .170 

812 .318.600 188,29 

8~. 048 !100 139 '95 

899.367.500 182,20 

20.042.300 175,81 

40.984 .300 83,14 

6.829.700 128,45 

18 .262.G30 

3.330.410 

21,592.940 

455.275 

2.452.645 

291. 980 

3.176.073.300 173,91 

435.516.100 130,77 

3.611.589 .400 167,26 

78.643.JOO 172,74 

207.937.700 84,78 

36 ' 609 . 300 125, 38 

3,053 .780 

10.950 

3,064 .730 

52.710 

1:16.640 

56.930 

477.937.800 156,~l 

1,214.600 110,92 

479.152.400 156,34 

8.747.600 165,96 

16.527.300 120,96 

7.582.800 133,20 

21.816.310 

3 .341.360 

24 .657.670 

507.985 

2.589.285 

348.910 

3.65~ . 011.100 171,42 

436 .730 .700 130,îO 

4.090.741.800 165,90 

87.390.700 172,03 

224 .465 _000 86,69 

44 192.100 128,fj6 

----1------1------1---- ------1------1----1- -----1------1----1-------l------1----I------· 

1 '329. 262' 000 161 '34 

58.125.400 122,17 

18.770.260 

966.320 

- --- ----1-----

1,271.136.600 163,74 

47.156.300 159,20 

61.;j95.300 

586 .261. 600 

154,30 

16:{,38 

576.120.400 165,59 

7 . 364 620 

1,054 

0,78 

17.803.940 

3 .688.6Çi0 

4 . 52ô.820 

6.109.220 

3.179.210 

2.902.685.500 154,64 

113.116.000 117,37 

426.250 

9.590 

---1---- --- --

2.789.269.500 156,67 

548.905.300 1'18,81 

680.009.~00 150,22 

984.234.50(• 161, 11 

576.120.400 165,59 

. 17 .038.450 

1,045 

0,77 

416.660 

)) 

)) 

75 . 100 

841.560 

64.870.200 152, 19 5.596.330 967.223.800 172,83 

2.251.800 234,81 116.870 15.773.700 )34,97 

----- ---- ------ --- --

62.618.400 150,29 

)) )) 

)) )) 

lU.077 .400 131, 19 

5~.541.. 000 15~,83 

435.960 

0,956 

0,71 

5 479.460 

)) 

500.680 

2.7!10.030 

2.098 750 

951.450. 100 173,64 

)) » 

9~.093.700 16ô,ù7 

474.050.200 160,01 

'379.30ô.200 180,73 

6 279.720 

0,873 

0,65 

24.792.840 

1.092. 780 

23.700.060 

3.688.690 

; •. 117. 500 

8.074 .350 

5.919 .520 

3.S34.779.500 158,71 

131.441,500 120,28 

3,311 .010 

71.140 

512.010.100 154,64 

8.2:::1! .500 115,82 

28.103.850 

1. 163. 920 

4.446.789.600 158,23 

139.681.000 120,0l 

-~- -----~l~--~-1----1-----~ -~~~~- ----

3-803.338.000 160,48 

548.905.300 148,3~ 

778 . 10:~ . 000 152 '05 

1.468.362.100 163,62 

1 .007.967.600 170,28 

23. 754. 130 

0,998 

0,74 

3,239.870 

2.228,380 

1.011.490 

)) 

Il 

503.770 600 155,49 

337.335.400 151,38 

166.435 .200 164,54 

)) )) 

)) 

2.557.590 . 

1,267 

0,\14 

)) 

26.939.930 

5.917.070 

6.128.990 

8.974.3710 

n.919.520 

4.307.108 600 159.88 

886. 210. 700 149' 78 

944.538.200 15~,ll 

1.468.362.100 163,ô2 

1.007.967.600 170,28 

26.311. 720 

1.024 

0,76 



TABLEAU N° . II 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

.MINES . DE HOUILLE 

d) Personnel 
e) Production par ouvrier 

1929 



- -

1 l 1 

~ 

1 1 1 
COUCHANT DE MONS CENTRE CHARLEROI HAINAUT NAMUR 

1 
LIÉGE 

1 
BASSIN DU SUD 

1 
LIMBOURG 

1 
LE ROYAUME 

. . . 

1 

-
PERSONNEL. 

1 1 1 
Pour tous les jours 

1 

Pour les jours Pour tous les jours Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours Pour tous les jours Pour les jours Pour tous les jours Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours Pour tous les jours 

1 

Pour les joqrs Pour tous les jours 

1 

Pour les jours Pour tous les jours 

1 
Pour les jours 

NonÎbre de journées de présence : 
de l'anne d'extraction de l'année d'extraction de l'année d'extraction de l'année d'extraction de l'année d'extraction de l •année d' extraction de l'année d' extraction de l'année d'extraction da l'année d'extraction 

Ouvriers ~à veine. 1.579.250 1.!'>79.250 P59.090 959.090 1.668. 4ù0 1 668.400 4.206 .740 4.206. 740 98 .550 !18.550 1. 232 .530 l. 232. 530 5.537 .820 5.537. 820 521.990 521 .990 6.059 ,810 6.059.810 

,. de l' intérieur 7.177.540 7.027.880 4.777 .020 4.695.930 8.542.460 8 .330.980 20 .497 .020 20 .054 .790 429.230 422.070 7 .170 .980 7 .035.140 28 .097 .230 27.512.000 L 120 .590 4. .047. 560 32 .217 .820 31 559.560 

,. de la surface 3.008.800 2.s:n .230 !) .094.11 0 1. 975 880 4 .608 .480 4.323.860 9.711 .390 9.130.970 189.320 179.410 2. 984.510 2 .831.380 12.885 .220 12.141 .760 1.636.280 1.587 .150 14 .521 .500 13.728 91 0 ' 1 

de l'intérieur et de la surface réunis 10.186.340 9.859.110 6.871.130 6.671.810 13 .150.940 12.654.840 30.2(8 410 29.185. 760 618. 550 601 .480 10.155 .490 9.866 .520 40 .982 .450 39 .653.760 3 .71>6.870 5.6::!4. 710 46.739.320 45 .288 .470 r 

,. 

Jours d'extraction 

Nombre moyen de jours d'extracti~n. 295; <!0 295,56 298,78 296 ,73 295,95 300, 10 297 ,46 302,43 297,88 

Nombre calculé d'ouvriers. 
-. 5.348 3.245 5.584 14.177 18.617 

Ouvriers à veine. 
333 4.107 1.726 20. 343 

,. 'c!~ l'in1érieur 23.796 l~ . 879 27.887 67.562 1. 425 23 .418 92 .405 13.383 105 .788 

,. de la surface . 9.M4 6.685 14.493 30 .762 625 il.439 40 .826 5.255 46 .081 

,. de l' intérieur et de la surface réunis 33.380 22.564 42 .380 98 .324 . 2.050 32.857 133.231 18.638 151.869 

Réparîition du personnel d'après l'àge 
et le sexe. 

) •• 21 ,., ou pl"' ' 
21.986 14 .672 25 .435 62 .093 1.356 21. 438 8~.887 11 .364 96.251 

1. Intérieur : Hommes 749 
et de 18 à 20 ans l.162 1.364 3.275 41 1,400 4.716 1.149 5 .865 

garçons 
. 

de 14 à 17 ans . 648 458 1.088 2. 194 . . 28 580 2.802 870 3.672 

de 21 ans ou plus . . 7 . 134 5 .213 10.894 23 .271 538 6.837 30.646 . 4 .095 34 .741 

2. Surface : Hommes 
et de 18 à 20 ans . 5;5 339 462 1.446 22 362 1.830 ~06 2.336 

garçons 709 277 52') 1.506 18 376 1.900 562 2 .462 
de 14 à 17 ans 

' 
·. . 

Femmes 1 de 21 ans ou plus 665 539 . 1.630 . 2.834 41 1.456 4.331 35 4,366 

et 287 1. 705 
filles de 12 à 20 "ns . 431 987 6 408 2.119 57 2.176 . 

Par jour de pr,sence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présenc:e Pour l'année Par jour de pr6sence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année Par jour de présence Pour l'année 

Nombre de tonnes produites par ouvrier: Tonnes Tonnas Tonnes .Tonnas Tonnes Tonnes Tonnas Tonna Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes 1 

1 

Ouvriers à veine. 3,623 1070 4,501 1331 4,653 !390 4,282 1256 4,228 1251 4 ,446 1334 4,280 1273 6 ,207 1817 4,446 1324 1 

,. de l'intérieur . 0,797 240 0,9(J4 272 O,ll09 2ï8 0 ,869 264 0,971 292 0,764 234 0,844 256 0,786 242 0,836 255 

1 ,. de l'intérieur et de la surface réunis 0,562 171 0,629 191 0,590 183 0,589 181 0,674 203 0,540 167 0,578 178 0,563 174 0,576 177 

' 



TABtEAÙ N° ! II 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

f) Salaires 
g) Dépenses d'exploitation 
h) Résultats 

1929 



1 
COUCHANT DE MONS 

1 1 
CENTRE 

1 
CHARLEROI 

1 
HAINAUT 

1 
NAMUR 

1 
LIÉGE 

1 
BASSIN DU SUD 

·--

1 
LIMBOURG 

1 
LE ROYAUME 

SALAIRES. Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruis 
Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets Salaires bruts Salaires nets 

· Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. F r. Fr. Fr. Fr. f<'r. Fr. Fr. F'r. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr . 

Salaires globaux: 

Ouvriers à veine. 91 983.800 89.952 .500 55.663.'iOû M.347 300 96.537.300 9+.456.500 244. 184. 600 238 .756 .300 5.916.600 5.797.400 72.4fJ I 900 70.933 .500 322 .553 .1 00 315.487.200 34 .006 .000 33. 187.000 356.559 . 100 348 . 674.200 

)) de l'intérieur 382.298.200 373.894.400 255. F31. 900 249.676.200 458. 939 .100 449 253.'.\00 1.097 .069.200 1.072.823.900 23 . 250.800 22. 78:~. 000 382 .040.400 :373.872.500 1.502 .360.400 1 .469. 479 .400 23!5.833.000 231l.lll7 .500 1.738 .193.400 1 . 699 . 586. 900 

)) de la surface 111.117.400 108.780 200 85.226 .900 83 .060.400 166.690. 900 16::!.280.000 363.035.200 355.129 .600 7.358.500 7 .21 l.300 lll . 647. 000 109.374 .700 482.040.700 471. 715.600 59 .600.700 58.277.600 541 .641.400 529 .993 . 200 

)) de l'intérieur et de la surface réunis 493.415.600 482 .674.600 341.058.800 332.745.600 1325.630.000 612.533.300 1.460 104. 400 1 . 427.953 .500 30.60!Ul00 29.994.300 493.687.400 483 . 247 . 200 1.984.401.100 1.941.195.000 295.433.700 288 . 385 . : OO 2 .279.834 .800 2.229.580.100 

Salaires m _oyens par jour de presence : 

Ouvriers à vei ne. 58,2[) [16 ,96 58, 04 56.67 57,86 56,62 58 ,05 56 ,75 60,04 58,S3 58,78 57,55 58 ,25 56 ,97 65, 15 63,58 58,84 57,54 

)) de 1 intérieur , 5:3,26 52,09 53,55 52,27 53,72 52,59 53 ,52 52,34 54,17 53,08 53,28 52, 14 53 ,47 52,30 57,23 55,84 53 ,95 53 ,85 

)) de la surface 36,93 313,15 40 ,70 39,67 36, 17 35 ,43 37 ,38 36 ,57 38,87 38,09 37,41 36,f>5 37 , 41 36,61 36,42 ::l:S,62 37,30 38,60 

)) de l'intérieur et de la surface réunis 48,44 47,38 49,64 48,43 47 ,57 46 ,58 48,33 47 ,27 49,48 48 ,49 48,61 47,58 48 , 42 47,37 51,32 50,09 48,78 49,23 

Salaires moyens annuels : 

Ouvriers à veine. 17 . 120 16.820 17 . 154 16.748 17.288 16.91!'\ 17.224 16.841 17.767 17.410 r: .641 17.271 17.326 16 946 19. 702. 19.228 17.527 17 . UO 

)) de l'intérieur l6.066 15.712 Jô.111 15.721 16 .457 16. 110 16.238 15 879 16.316 15.988 16.314 15.965 16.258 15.902 l7 .622 17 . 19! 16 .431 16 .066 

)) de la surface 11 .594 11 .350 12.74\J 12. 426 11.f>Ol 11 . 266 11 .801 11 .544 Il. 774 11 .538 11.828 ll . 5il7 11 .807 11 .554 l l. 342 11.090 11 . 754 11.501 

)) de l'intérieur et <le la surface réuni ~ 14.782 14.460 :5. l l!l 14.747 14.762 14 ·153 14.850 14.523 . 1-!. 931 14 .631 15.025 l4. 70i 14 .894 14.570 15.851 lfl.473 15 .012 14. 681 . 

-

1 1 

~ 

1 1 

-

1 Total 

1 
Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total 

1 

Par tonne produite Total Fonne produite Total 

1 
Par Ion ne produite Total Par tonne produite 

DÉPENSES D"EXPLOITA.TION. Fr. Fr. l'r. Fr. Fr. Fr. ~·r. Fr. Fr . Fr. Fr. Fr . Fr. 1-'r. Fr. Fr. .Fr. Fr. 

Salaire> . . . . . 493.416.600 Sô,25 341.058.800 78 ,% 625. 630 . 000 
1 

80,!59 1.460.104.400 82,01 30.609 .300 73,46 493. 687 .400 90, 10 1 .984.401. 100 83 73 2%. 4;{3. 700 91, Ill 2.279.834.800 
1 

84 ,63 

Dépenses afférentes à la inaiu-d'œuvre (non compris 3.719.800 8,93 59 421. 500 
jes salaires ci-dessL1s détaillés) 63.6 11.000 l l, l 2 41.256. 700 9,55 66 .287. 800 8,;-.4 171. 155 . 500 9 , 61 10,84 234 . 296.800 9,88 35.866.900 l l ,07 270.163.700 10,03 

bois. 74.512 .500 13,02 65.225.700 15, 10 111.210 .200 14,32 250.948 .400 14 ,09 5.199.900 12,48 7: .8:J0.600 13. 11 327 .998.900 13 ,84 55.840.600 17 ,23 383 839.500 14 ,25 

Consommation combust'bles, énergie élc:ctriq ue 67.375 .400 11 ,78 53. 547 .100 l t,39 100 . 703.400 12,97 221 .625.900 12,45 5.619.100 13,49 65.084.100 11 , 88 

1 

292 .329.100 12, 33 • 31 .962.100 9,86 324. 291 .200 12,04 

matériaux d iœrs, explosifs . 60.931.900 10,65 49.736.400 
1 

ll ,51 1o;,. 865. 900 13,64 216 . 534.200 12, 16 4.231. 700 10, 16 63.436.100 

1 

ll,58 284 .202 .000 11,99 60.689.00J 18,?:'l 344. 891.000 12,80 

Adnt de machines, de te rrai ns, construction de hâti- l ments, de voies ferrées, etc .. 40 .141. 400 

1 
7,02 43.344.500 10,03 49.\.182.200 6,44 133 .468.100 7,50 1. 327 . 100 

1 

3 , 18 47 988.900 8,76 182. 784 .100 7 ,71 74.242.700 

1 
22,91 257 .026 .800 9,54 

Divers. 43. 040,300 7,52 42.292.900 9,79 91 . 000. 700 11 , 72 176.333.900 9 ,91 5.093 700 12,22 74.711.400 13,63 256.139.000 10, 81 36.452.300 ll ,25 292.591.300 10,86 

1 
-------

Montant toral des dépenses . . . 843 028.100 147,36 636.462 . 100 147, 33 1.150 .680.200 148,22 2 .630.170.400 147,73 55 .800 . 600 133,92 876. 180.000 159 ,90 3.562.151.000 150.30 590.487.300 182,26 4.152 .638. SOO 154 , 14 

Dépenses de premier établissement (comprises dan6 le 
total des dépenses) . 50. 127 .900 8,76 &O . i 64 . 200 11 , 75 54.888.600 8,36 185 .780.700 9 ,31 1. 458 . 600 3.50 48. 894.200 8,92 216 133 .500 9, 12 11 3. 771. 500 35,11 329.905 .000 12 ,24 

= - -~ - ~-- ----~ ---- ---
Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produite Total Par tonne produit' Total Par tonne produite 

RÉSULTATS DE L'EXPLOITATION Fr. Fr. fr. Fr. Fr . Fr. Fr. Fr Fr. Fr. 

I 
Fr. Fr. Fr. Fr. F r . Fr. Fr F r. 

Excédent de la valeur produite sur les dépenses + 5.809.900 + 1 ,01 1 +s2.8:i2 .soo + 7,60 I +120. 406. 400 + 15,52 I + 159.099100 + 8,94 + 6 .Sr7.Soo + 16,36 + i5.270.IOG + 13, ~4 + 241. 187. 000 + 10 , 18 ~ 86,716.700 -- 26.76 + 154.470.300 -j 5,73 

If 
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TABLEAU N° IV 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES METALLIQUES . 

ET 

Exploitations libres de minerais de fer 

1929 



1 

I 

MINES MÉTALLIQUES 

Nombre de mi nes actives 

Nombre de sièges d'exploitat ion en acti vité. 

Nombre d'ouvrie rs . 

Dépenses totales . 

\ de l'intér ieur. 

l de la surface. 

j Salaires bruts 

l Autres fra is . 

Dépenses extraord inaires ( 1) 

PRODUCTION 

Mi nerais de fer 

Minerais de manganèse, de :.:inc d e plom b 
e t pyrite . 

Voleur to tale de la production . 

Balance . pert:s . 

( 1) Comp r ises dans les dépenses totales . 

5 

7 

352 

300 

TOTAL . 652 

. fr. 7. 975 .700 

> 11.490 . 200 

ENSK!!BLE . . fr. 19. 471 900 

)) 2.960 .400 

Quantités 
tonnes 

148.260 

21. 390 

\ 

Valeur globale 1 
fr . 

3 .83-1.600 

!l .286.600 

13. 121.200 
fr. 6 350 . 700 

Valeur 
à la tonne 

fr . 

25,90 

> 

EXPLOITATIONS LIBRES DE MINERAIS DE FER 

Nom brede sièges d'exploita tio n ·en activité . 5 

Nomb re total d'ouvriers. 16 

Quantités 'Valeur globale' 
Valeur 

à la tonne 
PRODUCTION tonnes fr . fr . 

L imonite des prairies ' 7.410 235.390 31,80 

Valeur totale 235 .390 . 
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TABLEAU N° V 

INDUSTRlES EXTRACTIVES 

CARRIÈRES 

1929 



-· 
~~ --:::s=-==--~-

, 

1 
HAINAUT 

1 
LlfoE 

1 
LIMBOURG 

' 
LUXEMBOURG 

1 
NAMUR 

1 
LE ROYAUME 

BRABANT -
N ombre de sièges d'exploitation 

15 22 2 25 165 229 

l souter rai ns -
en activité à ciel ouvert . 

253 222 12 32 147 6!l6 

3(1 
. . . 

) intérieur . 
l ù l 106 44 314 80 1 1.366 

1 
--

souterraines surface . 
l ô8 107 .. 475 ·107 1. 161 

Nombre -
-

d'ou vr iers TOTA L 
269 213 48 789 1.208 2 . 527 

des car r ières 
1 -

à ciel ouvert . 
14 .835 5 .îl 3 ·' hi8 378 4.452 28 . 575 

3 . 029 

Tota l général 
15 . 104 5 . 926 216 1 . 167 5 .660 31. 102 

3 . 029 

-

1 1 1 1 1 

Valeu r Quantités 
Valeur Qua ntités Va leur 

Quantitês Va leur 
Va leur Quantités 

Valeur 

Va.leur Qua ntités fr. fr . fr. Quantités fr. fr. 

Quantités fr . 
fr . 

- -
1 Ma rbre 2.520 2 . 589.600 690 530,800 » )) 760 J. 300 15.77\l .300 18 . 270 19 . 905 100 

M3 » 19 .71<4 .300 
1 . 005 . .J OO 

Pie rre de taille bl eue . 
)) 80 . 590 93.552.100 17 . 040 » » 2. 879. ï OO 100 . 130 116 . 292 800 

10 76 . -100 2 . 460 

Pierre blanche et tuffeau taillés 
» )) 

)) 
> » )) 5. 000 L300.000 5 . 000 300 . 000 

)) 
)) » 

» » 

Pierres d iver>es tai llées . 
» » )) 

25.460 5. 687 .700 1.460 520.300 " 1 .540 .200 33 . 090 7 . 834 . 900 » 7 10 4 .760 
2 . 100 

84. 600 

Oalles et carreaux en calcaire 
)) 700 116 . 690 6 .140 . 400 1. 920 49. 700 )) » %3 . 600 49 .270 6 .214 . 100 

20 400 640 

Dalles et tablettes en schiste ardo.- ·. . · · 
M2 » » » 2 250 116.600 )) )) 1. s oo > 4 , 050 294. 600 

» 178 .000 » 
. is1er et autr es » » 32. 160 32 . 590 13 . 693 .300 

Ardoises . » » » » » » 430 16·1. 700 
)) 13.528 .600 

Pavés en porphyre 
mill e p ièces » )) 

28 . 290 3;;. 630.900 » » )) » » > 64 . 890 80 . 046 . 700 

.j4 .·11 5. 800 
» » 

» grès 
» 2ô . 600 1.970 2.015 . ùOO 28.940 26 . 462 . 600 )) 320 6. 120 . 700 37 . 780 36 .003.600 

» 233 . 300 5.820 

)) calcaire ' » 730 1 . 172 ooo I .2JO 1 . 41 9 . 800 700 7 11. 200 108 , 000 2 . 030 2 . 245 . 200 » » 10 90 

~ l oellons , p:ur~ i llcs et liallast 
)) )) 57 . î98 . -100 !)7!l .2·l0 2-1.ô-17 .300 37 . 660 

6 . 200 
23.087. 100 4 .155 . 860 120 . 569 . 400 

> 1 . 71.J . 120 » )) 992 . 670 

Casti ne, calcai1, et tuffea . · · M3 ·13:3. 170 13 . 70:) .900 87. 010 2 ,324 , 000 
1. 330 . 700 

3. 848 .800 275 . 390 7 .868 . 400 
34. 280 1.357. 600 19. 000 :138 .000 )) 135. 100 

. 
li non ta1 liés 

)) 

Do lomie . · )) » » 
)) » 28 . 660 4, 562. 800 » » » 161) . 060 26.384.500 188 720 30 .947 . 300 

z 
» 

0 Chnux . ton nes )) » 978 . l ôO 75 . 007. 900 905 . 130 68 . 668 .900 » )) 56 . !'>70 8, 6 .130, 60 . 937 .200 2 .785 . 990 208 . 699 . 000 

- Craie blanche . 11.1 53 . 800 
4 . 085 .000 

11 0 . 570 11. 153 800 

1-
)) )) )) 110 . 570 l> > )) )) )) » )) > 

0 Phosphate de chaux )) )) » 36,020 H. ·J99 . 600 4.310 202. 500 » )) > » 4.Q . 330 3 702 . 100 

:J 
» > 

Craie phosphaiée bntte. )) -- » )) 58 . 950 l. 702 . 100 > )) » » 58 . 950 1 . 702 . 100 

0 
)) » )) )) 

0 Silex pour fa1encer ies et f: ~ . . . . . . » )) )) J0 . 910 690.700 ,. > > » )) > 10 . 91 0 690 . 700 

. a riqu es de réfr · · 
)) 

}) 

a: Silex pour empier re acta1res ~\3 )) )) 16 . 510 493 . 800 l. 450 26.000 > > 17 . 960 

1 

519 . 800 

Il 
ments 

» )) )) » 

1 

Sable pour ,-errcrie,. > )) )) 129 .450 2 . 524 .600 )~ )) 52 .;ioo :)35 .000 )) 62 .130 l.587. 300 638 380 9 .091 . 700 
)) 

l> pour constntct ions, etc. 
, > 394 . 000 .j . 4·14.800 323 . 830 5 .5Zl. 700 J71. 6SO 2.850.200 29 . 500 237.500 21. 100 32 . 090 483.tiOO 734 . 030 11 . 456.900 

2 19. 700 

Pierres à aiguiser )) 11..5.230 2. 144 200 > » 26 . 9 .j O [11. 600 112. 880 )) 141 . 700 343 600 
» » 280 . .J OO » 

T erre p lastique pièces 1 880 JI . 600 
1 

14 1. 700 .J . 399 . 300 10 .6-10 988 . 900 » 2::io .J .300 268 .080 19. 771. 500 424 . 150 25 . 199 . 000 
)) 

Euri te e t kaolin tonnes 3.500 35.000 » » >" )) l> 
6 . 210 430 .000 4.080 578 . 100 11 .250 1 .066 . 600 

» 

, Sulfate de baryte. » 900 08 . 500 )) » » » » > » )) 

» » > » 

1 

Craie, marnes pnur fab .· · · · · · . » » » 2 , 189 .280 18 . 439 . 000 682 . 670 3. 114 . 500 235,650 2.4·18 .600 
)) » 3 , 140 . 400 24 . 133 .300 

t 1qucs de · 
» » 

C11mm1 (1) . , cin1e i: t, etc. )) 32 .800 13 1 .20° 949 .460 153. 829 .400 )) » » 1 . 1 OO 95 . 000 950 . 560 163 . 924. 400 

Ocre 

)) )) » 

> » 20 10'7. 200 1. 570 158 . 800 
» )) > » )) > » 5.600 l . 090 

Gravier. \) 460 46.000 l î. 730 418 .400 6 19 . î OO 
» » 48 . 870 1 . 038 . 100 

» > 3 1.J.10 )) » 

' 
Argile il br iques . M3 )) » 6 .500 78 . 000 24.200 213 .400 

» )) 30 ,700 291 , 400 

1 

11 

)) )) l> » 

M3 » » 

Valeur totale . ~ 
483.531 . 700 156 . 244. 000 4.478 . 800 21 . 468 . 600 163 . 496 . 500 895 . 386 . 700 

1 Cette rubr i .. fran cs 66 . 167 . 10° 
( ) 'IUC n indique que la proJ . r lu fu bn cation du cime nt nature l (y co mpris éve ntue llement'une certa ine q ua nti té de c im ent a r uficiel Produit par ces m êmes installa t ion s) . 

uct1on des ~ ca lc u•f 
, Ours an nexés a ux ca rr iè r es de 



'l'ABLEA U N° VI 

FABR.IQUES DE COI<.E 
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FABRICATION DU COKE 

Disrict de MONS District du CENTRE et de CHARLEROI 

A. Consistance des usines à coke 
le 31 décembre 1929 

=:...= ==== 
Charbonnages 

princ ipalement 
Charbonnages 

Nom~re d'usin es en activité 
9 

12 

376 

li 

18 

616 

» de batteri es en o rdre de marche . 

» de fours » » 

B Activité pendant l'année 1929 

Nombre moyen des ouvriers occupés • 
826 

330 

923 

» » de fours en acti1: ité (1). .t94 

Consommation de houille. j belge . tonnes 
étranger. » 780 .720 

2 1. ; go 
802 .510 

1 OSI . G50 
. 4.910 

l cokt: lavé . 

coke mi-la,·é 

coke 1·011-lave 

tota l . 

pc1i1co ~e 

1 tota l . . » 

l quanti1 é. . to nnes 
· valeur gl .. bale. fr 

\"al. à la tonne . fr. 

j qu~• . tité. . tonnes 
· 'a leur globale. fr. 

/ va l. à la tonne. fr. 

· I q(1a ntité. . tonnes 
valeu r globa le . fr. 
val. à la tonne. fr. 

J quant ité. . to nnes 

1 
va ·cur g lub11 lc . fr. 
val. à la 101w e. fr . 

159.290 
39 .603 ! OO 

247, î O 

390.\l50 
7 1 . 5G·l . 900 

IS:l, 10 

11 . 120 
1 . 983 . 300 

178 .80 

561 .960 
11 3 . 156 .300 

20 1,40 

1 . 086 . 560 

102.600 
23 049.000 

. 22~ , 60 

604 . 170 
11s.01H .500 

195 . 40 

53 .950 
l o .oos.200 

186,GO 

760 72o 
"(SI . 198 : 700 

198,75 

5 
g < grési l 

~,.cendrées 
l qua ntité. . tonnes 

'a leur globa le . fr. 
nt!. à la ton ne. fr. , 

l 
q11w11i1é . ton nes 
\"al eu r globale. Ir . 

a-1.320 
ti.475.700 

2 17,80 

3!) . 7f>0 
8 060 . 200 

·202 ,so 

8.r1" 
P. no 1 321 . 200 

gaz (2) 
1 

1 sulfate t!'ammo nia
q ue (3) . 

benzol 

goudron . 

l 
. ! 

val. à la tonne. fr. 

quan1i1é. . toniws 
valeur g:o bale. fr. 
""!. à la tonne f t. 

1.682 . 200 · 164,94 
172,88 90 . 180 

9 .380 ~6 1 ooo 
613 . 300 

1 · ~1.50 
65,ilO ~ 251.o20 

quantité. . . 1113 
0 

•l:>· 
6 

500 
valeur globale. fr. 9 532.80 12 ,405,27 
,·alcur au 1113 • fr. 1 . b~f~900 l Û 220 

' quantité . . to nnes 9. 030 "700 
. ~ valeur glob~ l e . fr. 12 .353,900 14 . ~~!;90 

fi va l hlatonne . fr. 1· 
5 

.. 19
0

0
0 

1.368,10 
quanti té. . tonnes 55 G 
\. 1 1 4. 620 J l .4 . . 60 · ·u cur g obale fr 86 
va l à la tonuc. rr: 9 . 238 .500 2.0 1 0 

t. 9g9,60 22.~u50 · l qL~anti té . . ton nes 18. 960 9 790. ;O 
'"" eur glob:ile . Ir 7 8 O 4~0 , • 
va l. il h to f · . 7l.20 

' nne . r. 415 10 5. 
( 1) Nombre tota lisé des journées d e . ' , ·visé pnr '.!6 
(1) Non u1ilisé à fa fabri 1. 

1 
mar..;he pour 1 ensemble des fours, d,t 

'> , ' ca ion t u coke 
(~) 1 ro"cnant des eaux am · · 

· • mon 1acales recuperees. 

Usines 
Mctallurgiques 

8 

15 

672 

9-12 

663 

1 .225 .830 
8 18 120 

2 043.950 

188.530 
34 .642 . f'IOO 

183,75 

I.11 1. 080 
2 15.625. :oo 

194 ,60 

220 .800 
4u.575 100 

183 ,80 

1 .520.410 
290 .843 . 100 

191 ,30 

43 . 650 
7 .326 .100 

1 67 .~0 

10 . 270 
1 , 493.200 

1•15,40 

40 .690 
2.740.800 

67,35 

147. 939. 100 
24 .558 .700 

0, 17 

20 .660 
28.254.700 
l. 367 ,60 

7 .910 
16.990 .900 
2 .1 '18 ,00 

46 .3 10 
20.300 . 000 

438,30 

District de LIÉGE 

Usines Métallurgiques 
principalement 

6 
22 

716 

1. 548 

698 

602 .530 
1.5-19 .680 
2 . 152 . 210 

1 .230 
24 1 . 900 
l Pô,65 

1 .561 . ô30 
29 l. 365. "700 

186,60 

1 .562 .860 
291 . 607. 600 

186,60 

80.67(.\ 
13.P88 . 4-00 

173,40 

360 
46 .800 

130 

88 .290 
5 .437. 000 

61,6ù 

187 .122 .l(IQ 
29. 610.700 

0, 15 

22.880 
32.445.400 
l. 418, 10 

11. 730 
31 .619 .100 

2 .695,60 

50 .060 
18.700 .000 

373,55 

1 

PROVINCES 

du 

NORD 

10 

20 

677 

1 . 747 

6ï3 

222. 160 
!. !)25.010 
2. 147 . 170 

185. 140 
35 402.400 

191, 20 

1.360.670 
267 .4 12.600 

196,50 

1 .545.810 
302 815 .000 

195, !ltl 

42.810 
7 . 735.001) 

180 ,70 

15 .520 
2 . 167 . 000 

139, 6ù 

46 . 450 
2.6(13.090 

56 ,00 

203 .177 .860 
4\l.056 .500 

0,24 

22. 550 
29 .3 16 300 

! 301.·IO 

12 . :{:'IU 
21 . û22 .500 

1 . ï50 ,1'0 

56 . 3:'>0 
lH. 276 900 

342, 10 

LE PAYS 

44 

87 

3.057 

5 .986 

2.863 

3 .912 .890 
4 .319 .510 

. 8 .232 . 400 

f;37 .390 
132 .939 .300 

~08 , 55 

5 .028 .500 
964 .049 800 

191 , 70 

285 .870 
52 631 . 600 

184' 1() 

5 . 951 . 760 
1 . 149 . 620. 700 

193, 15 

241 . 200 
44 ,585 . 400 

1 84.~0 

43 .890 
6. 71 0 . 400 

152 ,90 

204 990 
12 .958 190 

63 , 20 

593 .023 .780 
116 .826 . 600 

0. 19 

85 .340 
117 . 065. 000 

1.371 ,70 

42.100 
90 .926 .600 

2 .159, 80 

194 . 430 
75.938. 200 

390,60 

Il 

.1 
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TABLEAU N° VII 

fabttiqaes d;agglomé11és de houille 

1929 

----



F ABRICATIOt-GGLOMÊRÉS 

1 

' 

1 
Couchan t de l\~ons Distr{ District de Charleroi District de Namur Distr ict do Liége Le Royaume 

A. Consistance des fabriques d'agg1om6rés 
le 31 décembro 1929 . 

Nombre de fabriques en activité. 2ti 3 12 47 

Nombre de presses. 22 Ill 
.( 65 7 

B. Activité pendant l'année 1929 

Nombre moyen des ouvriers occupés 71 3 
9 - 2 11 1 . 174 

70 
~ ::> 

Consommation 

) 
beige . tonnes 967.960 65.350 369 .0lù 803. 720 

de 
112 .550 

houille étrangère 23 .160 
5.330 28 490 

)) 

totale 65.350 374 . 340 t . 832.210' 
» 112 . 550 

991 . 120 

l 
• 

Consom mation 
belge 

)) 41. 090 1. 290 13.920 75 . 630 

de ·' 
4 . 140 

brai ctranger 61 .690 5 .050 19.:330 11 0 . 910 
)) 8 . 410 

to tale 102 . 780 
. 6 . 340 33 . 250 186 . 540 

» 12 . 550 

Produciion de 

) 
quantité . 8 18 .510 

370 . ·160 t . 633 . 740 
» 12·1. 730 

briq uettes valeur globtile . . fr. 61 145. 085 .400 
68 .'l 72 . 900 297 . 269 . 500 

22.481.:ioo 
valeur à la tonne 177 ,25 

184 ,8(} 181 , 90 

> 180,24 

l Production de l 
quantité. . Lonnes 

27fi.3 0 71 .680 36.510 384 . 370 

360 
bou lets valeur globale. .. 0 . 711. 700 10.085. 700 7.276.800 58 .230 . 200 

. fr. 82.800 
,·al. à la tonne. 147, Sù H 0 , 70 199,30 151 , 50 

» 230,00 
q uantit ê. 1 . 093 . 890 

71 .680 406 . 970 2 . 018 . 110 

Producti on lotule 
. tonnes 125 . 090 

valeur globale . 
10 . 085 . 700 75 . 749 .700 355 . 499 . 700 

fr . 6 185 . 797 . 100 

22 . 564 . 300 
val. à la tonne . 169 ,80 140 , 70 186, 10 176 , 20 

» 130 , 38 
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TABLEAU N° Vill 

INDUSTRIES METALLURGIQUES 

HAUTS-FOURNEAUX 

1929 



Nombre d'usines actives . 

Nombre de hauts-f~urneaux en état de marche. 

Nqmbre totalisé <le jours de 
fourneaux divisé par 365 marche de l'~nsemhle des hauts-

Nombre mo)·en d . es ouvriers occupés. 

Consommation 

. 

1 

~ belge . 

de charbon l. étranger 

. total . 

de coke 

belge 

étranger 

total 

de briquettes (d'origi ne belge). . . 

d'autres comb•tstihlcs (d' .. 
. origine belge) 

de minerais de fer 

de mitrailles de fer 

de scor ies r · ·d . . . 
. • es1 us du .11 

1 

pyrnes et autres ré "d gn age 
SI US 

de minerais de . · 
manganëse 

' 

des 

J 
fo111c de moulage 

phosphorcu~e 

Production ) Fonte d'a;nage. . 

hématite . 

mer 
Fonte pour acier Th 

to nnes . 

» 

> 

)) 

> 

)) 

» 

» 

» 

1 '°"" ''""d" ,,~: . 
01nas 

Font es spéciales ( . . . . . . . . 
sp icgel, ferro-

mang1ncse, etc.) 

Prod1.1ction total e. tonneb. 

GROUPE DE CHARLEROI 1 

9 

20 

27,S 

3.549 

5.820 

-190 

6 . 310 

1.918..!60 

230.530 

2. 148.990 

5 .9 10 

1.210 

5 289. 750. 

423. 130 

J6 t. 800 

69 .240 

-valeur 

Valeur globale à la tonne 
Quantités 

fr. 
fr . 

tonnes ~ 
» 

» » 
> 

» 
,. 

)1) 

> 
l> 

)1) 

» > 

l .263.555.600 
579,90 

2. 178.910 
> 

> }) ------ :...---- 579,90 

2.178.910 1.263.555.600 

-------------------~~ 

1 

-
-

GROUPE DE LIÉGE SUD DE LUXEMBOURG LE ROYAUME 

4 3 16 

22 8 59 

21,2 7,9 56 ,9 

3 . 26.f 890 7 .703 

55.350 ' 6 .130 67. 300 

350 1 . 080 1.920 

55.7()0 7.210 69 .220 

1 .536.770 2î6.420 3 .731 .650 

54.500 193 . 270 478 .300 

1 .591.270 469 .690 4 .209 .950 

î!O 1 .330 7 .950 

1 . 150 » 2 . 360 

3.810 840 1.199. 970 ' . ' 10 .300 . 560 

183.650 27 .980 634 .760 

310 . 040 ! l .010 482 .850 

64,290 12.530 146 060 

Valeur Valeur 

''''"' ''"''' \· :·;"· Quantités 1 Valeur globale à la tonne 
Quantités Valeur globale à la tonne 

Quantités a onne 

tonnes fr. fr . tonnes fr. fr. tonnes fr. fr. 

> » » 115. û30 6ô.145.800 575,00 115 . 030 66 . 145 .800 575 ,00 

32 :800 21.706.200 661,80 > » » 32 .800 21 .706 . 200 661 ,80 

41. 340 27. 90 1. 500 674, 90 > 1> > 41. 340 27 .901 .500 674 ,90 

> > 
> > » > > > » 

l.414 .010 808 409.400 571, 70 244.540 134 . 497 .000 550,00 3 .837 . 460 2.206.462.000 575 ,00 

13 . 9(10 l l. 668.2ûû 839, 40 > > > 13 .91i0 11 .668 .200 839 ,40 

l. 5û2 .050 869.685.300 579,00 35\:1.570 200. 642.800 558,00 4 .040 .530 2.333.888. 700 577 ,60 
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~TABLEAU Jo JX 

---

ACIÉRIES 

1929 

___ ... ____________ _ 



1 
Acié ries nonJointes 

::~-:---~~---------~=-~~..::.:::::_ ______________ J..:.à~d:es~J~1~a~u~t~s~f.~o~i~1r~1~1e~a~u~x~-I 

r:::::::::;~---------J~_:H~Al~N~A~ITT~e~t~B:R~AB~A~N~T~-' 1 LI . - , HAINWT Nomb 1' · EGE et LUXEMBOURG ~.etahli~emmtsacti~. . . -ï~------------~-------E-N-S-EM--BL-E------~~;e:t~F:LA:N:D:R:E~O~C-Cl-DE_N_T_A~L=E-·~----------~~---~--~--~--~--~----~I 
LE ROYAUME 

de mélangeurs de fonte 8 3 
6 14 

de cubi lots . 8 . . . 9 17 

» 

17 

)) 

. 31 

17 

56 

10 

51 :-.!ombre 
de grands convertisseurs ~ 

de pet its convenissems 

de fours Mart in . 

de fours électriques- . ' . 
Nom i•re mo • d } en es OU\Tiers occupés 

9 
Bessemer 

)) 

Thomas 
30 

5 ·" 

)) 

2.538 

1 

be lges Tonnes 2. 140. s:-.o 

93.460 

2.234.310 

220 

de fontes 

de minerais 

étrangères 

to tal. 

d~ riblons et mitr"i llcs . 

1 
belges 

de chnrbons é t rangers . 

tota l. 

)) 

» 

» 

)) 

» 

)) 

Consommation . 

! 
belge . )) 

de coke étr ange r . 

to tal 

1 

! 
belgrs ce . 

con~bu.stibl e~ étrnnge . 
liquides r~. 

• to:al. 

» 

» 

)) 

> 

de gaz 
J d e hauts-fo urneaux l .000 m3 

l de four s it coké . . » 
d'énergie élect riq ue e n m ill iers de l\ w-h. 

Li11go1s d'acie. 1 .w co·11·e · . rti.seur Thoma., 
» » S!lf suie 

» » :iu four éle ·t · c nque 

T o tal. 

66. 160 

29. 180 

'.J:\O 

29.510 

~ 0.:-iOO 

!ISO 

~ 1. îîO 

)) 

» 

» 

2%.3 10 

23 li:'iO 

37. i 50 

Quantlt6& 1 Valeur globale 1 Valeur 
à la tonne 

T onnes /'"r / 
2 0 . Fr. 
. . 3l.350 l .38 1.7lî 5011 G~ f , I 0 

28.730 ?5.610 . :oo 80:1, IO 

» )) 

» 

... 

I 
. ·' 

( 

13 22 

.2 

21 

)) 

15 

3 

3. 094 

l .6'19. 020 

13 .. 320 

1.787 . :JW 

l .5ri0 

29;;.200 

30 . 210 

4.000 

34. 210 

27 .2î0 

:\. 040 

32 . 3 10 

)) 

)) 

)) 

34!). 810 

107 . ~ 60 

41 .!'l'.!0 

2 

51 

3 

20 

3 

5.632, 

3 789 .870 

231 . 780 

4.021 . 650 

1. 770 

361 . 720 

59 .390 

. 4 .350 

63 .740 

67. 770 

6.020 

73 790 

» 

» 

» 

646 150 

131.110 

79 .680 

)) 

» 

2 

803 

5.510 

2 .020 

'.<3.;,30 

120 

54 .~ tcl 

i4 .050 

25 .260 

3!l 310 

3. 460 

)) 

3. 460 

» 

)l 

710 

33 

8 

)) 

38 

5 

2 

5 .1\52 

12.840 

4[.. 140 

57.!!80 

l 850 

57. 370 

19.940 

:l. l i O 

~2 . 110 

12.910 

7 630 

30 .540 

7(10 

700 

)) 

20 .080 

..... 43 

34 

5 

12 .!87 

3.808 220 

304 .940 

4.1 13 160 

3 .740 

503 .210 

93.380 

SI 780 

125 .160 

95 .120 

12.960 

108.080 

700 

700 

646 . 150 

131.110 

100 .470 

PRODUCTION 

~~=====.===r===i1 ~~:::rle 1 y=~aleurF~~1~1 ~===== 
-

1 
1 1 1 

Valeur Quantités Valeur gtobB à la tonne Quantités Valeur gl obale Valeur I 
QuanUte' s V~ITT9~~~ h~ITT ~antl~ V~~r~~~ àg~~~:n:M~~~~~~~~~~~-1~~--~--------+à~~~t:on:n~e ~Q-~-n-llt-~~-h-~_"_r~g-~-~~~~~V~a~~:ur~ à la tonne - 1 j ft ln IOIWC 

-._ 1:r. ·1·0 t\ncs fr. \ Fr . Ton1Tc~ \ F r . t··r. 1· / { 
QTI1\<:,_ .\ {· r. !" r. 

1

1. 682, to • ' 1 ' ' ' ,, i.s% .a1a 2,1;a~naa~~i2 ,\o 
821 ,00 Hi3.0ô0 S;>.5fiO.OOO s3o.zo » )> )> 400 .?.80 ?.29 . 6~1 .%0 'i1'2.?. .?.0 ~ 

9 
» \ - )) )) )) l.025. 0 » » li.7~0 \~ .0% .?.00 • \ 02S<.\O 

- 060 -85-.-5ti_"_· 0-00 830 , 20 ) » --- \\ ~ .~-10_3_. - --·---1---- )} 4.009 \90 .2195986 .400 691 .40 ~ 

l'onn..:~ fr. f r. Tonnes rr . 

561. î21J 1 Oà7 .5?7i.70U 683,60 3.595 .070 2.452 243.200 

208.590 ?18. 428.>iOO 813,tO 297 .320 244 .087 .900 

)3.740 14 .095 300 t .025.!JO 13.740 14.095 .300 

2.710.426 400 
Pièces moulées au c ' . on i e, lls~cttr 

2.062.080 l.41 0 3iïi 600 -:--
---_:....: _:)84. OO --!,.:;---l) l ~ -050 l.300 019.800 70;),00 3.906 .130 

10 .869 .500 2.378 ,40 

l 6SB ,50 

» 
' 1 ' 09.850 220.>\9.400~ \ &2 8 1 

i2 . 5~9.ooo~ 19~,40 : ~01 1 ,:5.200\0 4::.:0 

1

~~:: 
2

:~:~~,:~1:~~~:: » » sur sole 
Pièces moulées .· . . 

au four electrin .1lle. 

Tota l . 

4.000 

10. 200 / 
)) 

14.200 

fl.642.500'2 410 · ,G•l 570 

21. G2 l. 1 OO 2 .109, 90 g .1'~0 

)) 
)) » 

31.163.600 ;--1'' 
• 11~ . 60 390 

1 .?2ô.~OO 2. 102,30 4.570 

11. 281). 9UO l.148,80 20 .020 

)) » )) --12 507.700 l. 203 ,80 24 .590 

32 .802 .000 

)) 

43. 671. soo 

4.480 

)) li -·------
1.776 ,00 4.480 12.519 .ooo ~o îl.240\ 228.445 600 3 206 10 loo . ~,0 • • • t i) 284. 635 . 900 2·.837,60 



TABLEAU N° Ï 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

Fa.briques de fer puddlé 

1.929 



FABRIQUES DE FER PUDDLE. 

Nombre d'usines actives a . 
• > moyen d'ouvciers occupés 185 

l 
de fours à puddler 12 

Nombre de marteaux et appareils. assimilables . 6 

de trains de laminoirs 3 

) bolg" . 
to nnes 6 .960 

de fon tes . étrangères > 7 . 061) 

total > 14 020 
Consommation 

) hoo ill< b<lg< > 9 .500 

de combustibles > étrangère. > 60 
. 

total > 9. 560 

Quantités 1 1 Valeur Valeur globale 
à la tohne 

Tonnes Fr. Fr. 

Fers no l 1. 060 1.060 .000 1.000 , 00 
F ers no 3 5 .210 4.583.400 879 , 70 

Production de fer Fers no 4 040 6 46 800 l Ol û ,60 
ébauché Fers no 5 3.580 3.872. 000 1. (181 ,60 

Divers (écrous) 1.640 1 .633 4ù0 994 , 30 
-

Total. 12. 130 11. 795 . 600 972,40 



'I 

' ( . . 

·. 

' 

TABLEAU N° Xi 

INDUSTRIES METALLURGIQUES 

Laminoirs à acier et à fer 

1929 

1 



Nombres d'usines 

Pi1s 
Four; à .récbaitit . 
Fours à recuire er . 
Marteaux · 

Trains 
de 

laminoirs 
pour 

blooms e1 brames. . 

profilés l gros l rai ~s · · 
divers lrai.ns moye~s : 

verges de tréftfe~ns trains . . 
t61es eries . . . . 

et 

1 
grosses t6les 
1· . 

larges plats t~lles mfi oyennes . 
o es nes . . 

· Nombre 
id. 
id . 
id. 

id . 
id. 
id . 
id 
id . 
id. 
id. 
id. 

To1aJ de~ irains . 

1 :\ombre mo,·en d . 
. es ou,·n ers occupés 

Jiugo1s d'a · 
b 

c1er. 

J 

Joorns e1 l ·11 • 
brames ) J eues 

, ·b r.r Jarge1s 
e .auchés de for . 

1 
mura illes et ' bl . . 

(' hou ilie ri ons . 

. !Onnes 
id. 
id . 
id. 
id . 
id . 
1<.I. 
id . 

' 

.onsommation de coke . : : : 

1 
au1res combus1 i bl ~s .· 

gaz 1 de hau1s-Journcaux ( ·11· 
. . de four• it cc,ke m1 1crs de m~J 
e 11eiq.;1e éJcc1nonc . . " 

1 ' • (m1i11m Kw-heurcl 

aciers l blooms cl billt:u es. 
1 de u1i-finis brames et large1s 

total . . . . 

~cicrs 

ti1Jis 

1nnrd1.11u.ls . . 
p ronl~s sp.:ciaux 
ouutrellcs cl U . 
rails . 
UCCf.!hsoir~s de 1:a il~ 
t \·av<: r,,.c~ . . . 
ba1H.\1\f;CK et U~SÎC\.l'.'\ 

''c:rr;es 
fe111l!ilrds 
rads . 

Ja1p1es p;ars . 
t.:ross~s rôles. 
Ùiles 1111i1 c!llllcs . 

tôle . .; fi nes . 

fers mm.,.:hands . 
profilés s•,éciaux . . 
fers fendus er serpentés 

grosse6 rôles 
tôles moren1.e . .; . 
tôles finé.~ 
fers bauus 
total . 

LAiYf[ N°O IRS J OlN 'l'S A UN IC ACI É RIE T....AMlN OlHB :NO N JOIN'l'S A UNE A C I ÉR ll.C 

H :\I N A U T 
FLA N DRE OCCIDENTALE 

et BRA BANT 

Il 

195 
35 

9 
4 

!} 

s 
!J 

15 
2 
4 
;! 

» 

I · 

L I ÉGE 
et 

LU X EM BOU Rli 

7 

82 
-15 
24 
12 

5 
2 
·I 
8 
3 
·I 
3 
4 

196 

I · 
E:'-ISEM 131.E 

18 

277 
80 
33 
16 

14 
10 
13 
23 
5 
8 
5 
4 

488 

. 1 

HAI NAUT 
et 

NAJ\IUR 

11 

2 
45 

7 
3 

2 
3 

I l 

1 
2 
;, 

8 1 

. ' 

ANVERS 
et 

LIÉGE 

13 

142 
42 

6 

l 
6 

Il 
. 4!1 

~ 

I · 
ENSEMBLE 

26 

2 
187 

49 
3 

6 
2 
4 

17 

1 
13 
54 

338 

I · 

LE ROYAUi'<!E 

44 

279 
267 
82 
19 

20 
12 
17 
40 

5 
9 

18 
58 

826 

26.101 . .. m~·~~r-----~l~---~---~,L~~ 8 .~ I· 
. . . 9 .1 94 . 17 . 581 -1 . 850 . ,, . 

. . . s. 3s1 . · ~~==.==='j===F==~9p=="'7===F===;==~,,,.. 
~, B 

1 
, • • • ~, E' trangers Total Belges Élrango~s Total 1Belges 1' Étrangers 1 Tola] 

S 1 • Otai 9eJgCS --~~--~---+-----..!...--..:...--...!.----..!...--. 
1 

-=-- rotai e gcs Etrangers Tota l Belges Etrangers Total Belges Etrangers T 

Belges Étranger -----~--1r--1----T----T---7----~~--L~ -
1 1 1 ~ )) 51. 050 2 . 120 53.170 3.751.560 19 .130 3 .770.)~(l 

11 897 940 · I I . 930 11. 0 10 1·828·9403 . 709 .870 11010 3·726880 r-1 . 050 2 . 12v 
53 

.__ 9»·1oo 31 . 510 129.990 141 .11 0 211.100 213 . 31 0 11a .4ao 451.)!)
0 l. !!97 9.io » ,,

20 
ios .so

20
o . G

2
9
7

.o
16
4ü 5.450 74 . 490 :44 .32

4
0
0 

36 . 770 1a1 .090 100 .6so 139 . 5 10 240
·
1
17
9

0
0 

.,, ~10 2~:3 1 o 16
4
0 .1

15
2

0
0 15

14
1 .. 

3
5

6
6

0
0 as 200 236.840 1a3 . 3oo 99 . 020 282. a ;

0 74 .280 3 1 .. " 18 . 3 .·o » 21 . 1so 31.1 13 .140 45 . 480 17 .150 - 89 · r.•" 1o » 14 . 360 14. 4so ,, 14 . 45
0 

4 . 580 1J .1 .,1 0 go » » » 90 » so 10.210 :)» . 70 76 120 ,~~·\o » 18 .930 154 . 060 4 . 540 15a . soo 176 110

1 

5 . 000 1 a1.~so 
90 » lO zz .650 I ~~ » » 22 . 110 5-tO 22 .650 1.J:'i . 1:1(1 -1 . 540 . ~~ · 2 1 0 't.~30 

1 

»~ 9tl0 9~.940 18: : g~g 44 . 360 233 . 390 454.420 74 . 020 528 .440 
l ~Î:~;~g s .~r'o 1 ~g · ~~~ '3 : J~g l 2~»110 1st::g 2f~ :~~g 2;. 660 2~~ : ~~~ " Y : ~i~ 22 . 080 Î a8 : ~~~ ~~\;600 -;·· 2~250 90 » 180 4 . ~~gl l ~ : ~~g » 400 t~~oo l 
10 . 370 >> ~ 60 220 280 7. 560 220 7 . 71!0 9

11 
» 

1 
&O 1 . 8 1 O ~ .25 » --.!.---'fo---....;.---;.;.;....:..._..:.:~-:.:.::.:.:;.: ___ :;:.::..:.,_;;~ 

7 .:ioo " 0 27~ 20 . 000 1 .029 . SSO 

l ii-1 ~20 
7fl ,'l ·J'I 

554 51 1 . 009 . 330 ~0.000 4ÎG : 91~~ IG2 . 8()0 
G~ 11\fi ! 't!l · ~ Q - \n(J ~ " 1 1 368.670 

l ~?. , ~7fl 921. 410 5 YJO 03 .1 ~ 
2!'! . '170 

1 1 

---= . . . __.,~! Valeur 1 Q . 1 1 Valeur 1 1 ] Valou. ~ r 1 1 ~ 1 uanlt téa Valeur globale Quantités Valeur globale 

1 1 

v111our Qua11u165 Valeur globale Vn1our 1 V 1 1 ,- - - -- ~ 1 1 ur global• à la tonne à la tonne à la to ti0 
Quantités . Valeu. r globale .. ~ à la tonno Quantités Valeur globa lo à 1; ~:~np Qun1t lll6a Vu leur nlobalr. I Ynlou:-i~nli16' V

3 
e 

0 

---":---..... - ,.... . ..-... i ' zs œn • ~ à ln lo 1~01 Q• J·r. T onnes Fr. Fr. T onnes Fr. Fr. 

16 !1 .5·10 

"f <>1111e·. F . ]"r. Onnes Fr. 1: . ·1· . 
, 1 . · 1 . o n nc• l·r. 1··,. 

0 l 18 . 
170 ;,50 1!'!6 !'!9 1 !};JI) 79!1.7 ~!\ · ~ÔI) 100 . 410.900 8·18 40 
207 .880 rn. 1s~ .300 t:~ o. so . 409.820 2~ " !lH.soo llri2 ' 10 288 .910 236 . 805 . 800 819 , 70 
378 . 430 3 11.177 . 200 a22.zO · .~ .I SO 347 . 358 . 700 ' ' 497 700 421 . 730 . 100 847 , 40 
1 ~ 1 . 1 80 ·l>! U,.<l. ~JUO L.000 . ~f ' 1 ~·: 1,' 0 31H .i00, 4()0 95 l . OO 786 .610 658 535 . 900 837 20 
21R.~20 :!:i1 . 11:13 .io11 1116. 1

1
; ,;· 11110 62 . ~l!!! 111<1 9~>_2 8 

847 . 280 852 . 257 . 300 1 005 ' 90 17::.. 5 1 o J ;, 1. 5,Œ. 80(1 88 ' . 5 " · 800 13 583. o " · 0 3 +3 . 910 317 4 9 • 5 . ' 
105.811) 107. 603 .80•· l. O\'r , l'Ù ?4 .~ïo '58 ' -1 s5'5~~ 9~~ . 00 191 .310 1 69 . i2S · 3~g 923. 20 

1:1 :\80 17.081. 000 l. 276,GO 2 1.290 3 l i s-' 10 l .Oo;i , 90 160 680 166 . 179 . 884 , -
)) " » 81 . 1120 19 · 

1 ·• Il 1 . <l ri 1 . 34 · 6., · 300 1 . 034. 20 
12.r11(J ~1>.:~~:i. ~00 1. 5 1 :~ .30 lï.ilSv 

27
.388 . ;:iOu 9Hfl, JO 81 92g -18 . 248 .700; ,39 1 70 

î~ .'l:ïn , 1 r11r1 .. ,oo !'J07. 1n l!l l t !irJ 104 . ~a~. 1 00 1.r.2K,-:-o 23 · 490 19 38a . s oo 969• 10 
.'l~.fi .1 11 ·15 !!17 . 100 1.220,ou 5 000 • · - ~J. dJO 1.Ult, Io 269· 140 268 · ~95 . soo 1 . 52s :90 
4i . 120 1:UJ9.Bno 957911 5'~90 ~ .. iJ:: . 2iJO l. O~l. - 42 .64 , · .200 998 .40 
:1.10 11 /!J .J llii.'ifl01.075:R 11 400 ~. 362 .?00lOti l. ~11 5! .ll O k 372 . 300 l , 20480 

J •i:J 9[10 147. :"1:? 1. tiOO R99 . 1iil JliS: ~OO I ~ 7 · ~~7 · ~110 l . 135 .-1(1 29 . 44~ ;~ · ~82 · 200 970, l 0 

·~s . 1~0 1 1< 1. ri~rooo 1,1:10. îo x1 .150 9 7 ·3~~ · '!00 1 093 .~.n 332.·590 331 844 ~oo1 . 09B . so 
l> » >> 8U.860 , 3~ · ·;: ·;100 1.1 95. :!O 156 6 10 · 91 . - 00 997 . 90 

/rH11 ?1;.~ . 600 1 . ()/8.si 1.050 ... , .. 3 ~i . Jeo 1. 1iî3 .tio 
80

·8 
182.334soo 1 . 1.64 , ao 

484 600 1454120.800 979.50 1. 169. 190 ! 2729 ~~~·~110 ~ . 061i . 80 1 : 2 ~~ 13~ · 5~i · ~~o 1.673 ,so 
;1.000; :!O . I00 . 000 l. 20U,- )) )) . 00 

.. 094,70 2 .646.860 2 . 12i. l42' so~ f : ~~~. IO 
)) )) )) )) )) )) 1 7. ooo 20. 400 . ooo 1 . 200 ' ao )) I )) » )) » }) .-
» !' )) )) 1> : )) )) :; : 

)) » » » )) :~ )) » )) 

::; : )~ : ~~ :; :: :~ : 
17.000 20.400.000 1.200 ,- » » » l ; .000 20. 4~0 . 000 1 . 20~ .~ 

T c1 1111cs 

)) 

» 
)) 

43.4-10 
47 . l'll) 

!) .!'>-10 
2 . 630 

12.570 
2 .580 

~ OO 
~ .!Il (1 

1 \;l, 1 ~ 0 
}) 

Î-1 .2:\0 
;:,.1. 2-IO 
:.?·l .3!lO 
21 Ôf\(I 

)) 

31 4 . 890 
l lô.310 

5 .330 

)) 

Fr. 

)) 

)) 

Fr. 

)) 

)) 

)) » 
4 7 . 130 . !)00 1 • 085 . -
fiO 359 .800 l . 219.oQ 
12.!l\l7 . 600 1.8•i2.-IO 

:'! . 11 3 . 300 J . 18:1 8" 
10.687 . 400 1 .32~' "0 
2.120 200 l.054

1

30 
485 .800 1 . 214.50 

3.%ô.uun 1.1;:,3 ' ->u 
')') Q ) - " " ~~ ' L • 1 . vl)Q ] , 19-1 . 

)) )). 

7fi. l~!l .600 1.02:-.• ~ o 
(i l .5î !'l .GOP 1.13:1.40 
~ l.1 5 1. JOO 1.2i î • ' 1 
·1 l. 2!18. 700 1 • !)06. !l( 

)) » 0 
379 . 807 .300 1 · ~gf ·~o 
J J 5. ;?SS .SOO ;~ 1 ..-

6. 7î 4. 600 1 . ~ '» ' 
)) 

» 
» 
l> 

» l> )l 

» » » 50 
» » 1 oos. 

121 . 640 122 003. 400 . 

» 
» 50 

1•1.:70 
110 .3 10 

» 
152 . sso 

» 
» 
)) 

» 
» 

14 ,820 
» 

14, 820 

» 
» 
)) 

)) 

» 
)> 

» » 
' 200 }.580.-

n 381 · > 
Î"' 

)l 1 200 1. 580 ' -

23.sB 

» 

)) 

43 . 440 
71 590 

9 . 540 
2 .630 

12 .570 
2 . 580 

400 
2 . 910 

22 . 420 
)) 

74.250 
54 . 290 
39 . 160 

131 . 960 
)) 

467 .750 
116. 31 0 

5.330 
» 
» 
) 

14.820 
) 

136 .460 

)) » 288 . 910 236 .1-05 . 800 819') 
» » 491 .100 421 no. 100 a47 .4g 
» » 786 . 610 658 . 535 .900 837 , :?0 47 130 900 1 .085 , 890 . 720 899 388 . 200 1.009,)() 

88 . 859.800 1 241 .20 41 5 . 500 406.341.SOO 978.oo 
12 . 937 . 600 1 . 3S2. 40 200 . 850 182 ! 24 . 400 906 · llo 
3. 113 . 300 1.1 03 , 00 163 .310 169 .292 .soo 1.oss , 60 16 . 687 . 400 1. 327 , 60 47. 24 0 64 . 936 . 100 1. 374.6() 
2.120 . 200 1.054. 30 84 . s oo a2 1oa . 100 971.)o 

485.800 1 . 214 50 23.890 36.329.400' 520 .10 
3 . 356.000 1 .153'.20 212..050 '2.12.05'2.. '2.00 1 .\l\l0 ,-

28 · 867. ~OO \. 237, 60 65 . 060 80. 239 800 L 2'~3 ,30 
)) ~ 11 51 .1~0 4!U82 .21lll 910.\0 

76 · 139 . oOO 1 . 025 . 40 103 690 108. 483 . 800 ' . \l46 . iu 
~ri . 634 . 600 \. 135.30 380.880 393 . 5'25 800 L0\120 

247 ·~~~ · 80o '.278, 50 195 110 232.402.400, .181'10 
· » . 9oo 1 .s1.uo 212 820 382 .S90.8oo 1 .1s8' 20 

639.423 >) 1 .210 3 . ll68 700 2 .536',\0 
i l 5 . 288· ~ii 1 

· 367 , -- 3.1 \ 4,610 3.362.566 .300 ' .019 .~0 
6 .114 : 600 , ~~~ , 20 133.3~0 135 688 .s oo ~ .011 so 

. )) . , - 5.330 6.174.6001 . 21, · -
» )) )) )) >>' 
)) )) )) )) 

2 » 
3. 38)1 . 200 1 . 58~ . 50 » )) )) 

14.820 23.381 ,200 , .sao .... 
145 .444.goo t .os; .ao » ~ , 

153 .4eo 165 ,644 soo l .oa~ in 
' 



A:\\"ERS 
et 

LIÉGE 

13 

142 
42 

6 

l 
6 

Il • 4!'1 • . . 

l 
' . 

E!\SEMBLE 

26 

2 
187 
49 

3 

6 
2 
4 

17 

1 
13 
54 

-
I · 44 

279 
267 

82 
19 

20 
12 
17 
40 
5 
9 

18 

1 

____ ss ~ 
25ï 338 

826 

3.ô70 ' 
Beiges 1 . 1 , . 8. 520 . . . 1 . . . 26. 101 

-- ,' -E-tr-an~g~er=s~-T~o~ta_l~~~~~~:~~tl ~:::.~~~~l_~~ ' ~ Belges Étrangers Total '-----==, Belges 1 

-·~10 » 1' )) 51 .050 
l.{)u / · 200 31.510 129 .990 2. 120 53 . 170 3.751 560 
i.1~0 ~ti . 31 0 i so .120 J5I . s6o 141 .110 211 .100 273 ·310 

' . ~JQ )> 4 150 14. 360 85 280 236. 840 183. 300 
t 16<1 > 18.930 154 .060 » 14.360 14 .450 
'· ~;. h :22. 2 0 94 . 940 189 . 030 4: . 540 158 . 600 176 . 11·0 » 
~ : 2 .250 4 .060 » ·360 

233.390 454.420 1 s . o~ 
:::-....;;.~-.!.~~,.~+:---2!90Ll_ __ ~-1~8~oJ__:4.10~6oï.J11L.~9 1~0l_~7~4~. o 270 7 . sso » 

1 ~ 
1 

'rABLEAU N° XII 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

Fabrication des métaux autres que le fer et l'acier 

/ 



A. - Fonderies de zinc. 

Nombre d'usines actives . 
Nombre de fou rs en activité . 
Nom bre de creuse1s en se rv ice 
Nom bre moyen d~s ouvri ers occu pés 

Consomma tion 

'.11 inerni de z inc. 
Cra· ses et oxydes de zi ne . 

Houille étrangère . l 
belge . 

Coke 

total 

l belge . 
étranger 
total 

Autres l belge . 
combus- 6tranger 

tibles tntal . 

. tonnes 
)) 

)) 

)) 

» 
» 
)) 

» 
)) 

» 
)) 

Énergie électrique . 1000 Kwh : 

Produc tion 

l quantité . 
Zinc brut val1:ur globale . 

valeur à la tonne 

Poussières ~ 
de zinc ~ 

Cenci ' es 
plombe u

ses 

quanti1é 
valeur globale 
valeur à la ton ne 
quanti té . 
valeu r globale 
vakur à la tonne 

. tonnes 
. francs 

» 
. tonnes 
. f, ancs 

> 
. tonnes 
. francs 

» 

Litige 

9 
1 ~8 

2"; .1<2 1 
5, '.'64 

31·1.8à0 
18.0?0 

319.340 
l? ï .420 
[15ti. 760 

4.920 
1.620 
6.540 

40 
40 

6.990 

148.530 
628. 701. 200 

4.232,80 
2.350 

9. 8311. 500 
4. 183, 20 

39.550 
7. 614 .100 

192,50 

Anvers et 1 Limbourg Le Royaume 

4 
48 

8. ·197 
1.·151 

102.370 
1.4 10 

\l0.900 
93.270 

184. l îO 
1 . 2 7C) 

1 . 270 

49.370 
208.899.700 

.J. 2:H ,30 
1.41!0 

4.992 .500 
3. 373 , :~o 

21 . •1 0 
3 962 .300 

182 ,50 

13 
236 

36.318 
6.515 

417 220 
19 .480 

470.240 
270 690 
740 .930 

6. 190 
1.620 
7.810 

40 
40 

6.990 

197 . 900 
837 .600 900 

4 .232 ,4G 
3.860 

14 .823 000 
3.870 ,20 

61 .260 
11 .f>76 . 400 

189 .00 

B. - L aminoirs à zinc . 

Nombre d'usines actives 

Nombre de fours j ~ .r;fondre: : 
a rechauffer 

Nombre J e trains de laminoirs 
No b d . . m re moyen e~ ou1•r iers occupés 

c 
.~ 
::; 
E 
E 
0 

"' g 
u 

r. létal · ) ~:~~xb~~t'~~ tt rognu;·es: 

1 
houil 'e. J

1 
~~;~t~gère 
tota l . . 

C / l belge . .oml:-ustibles 1 coke . étranger. 
total . . 

( 
aut res co rn- \ belge . 

bus ti hies ) étranger 
Ener . .

1 
. total. . s•c e ectnque. . . 

Production : zinc laminé l quantitê : : . 
valeur ~lobale ~ 
valeur a ln tonne. 

. tonnes 
> 

" » 
)) 

)) 

)) 

» 
» 
)) 

» 
(1000 '\ w h -) 

. tonn.:s 

. francs 
» 

Le Reyaume 

9 
21 

6 
48 

1. 205 
72 . 120 

240 
i4 .850 
5.200 

20 .050 
80 

80 
390 
760 

1. 150 
t .460 

68 .960 
302 .898 .000 

4 .392,40 

C. - Usines à plomb, à argent, à cuivre et autres mêtaux. 

Nombre d'usines actives. . . . 

~ 
fou rs à sole . . 

Grillage et agglomération . converiisseurs . 
appa re ils Dwight . 

"' ... 
c 

:J 
"' ... 
-a 

) 

fou rs à creusets . . 
Réduction, fusion pour matte fours à sole . . . 

ou pour m étal brut, préci- conver tisseurs . . 
pitation à l' état de cément demi hauts-fourneaux 

pet its fours à manch e . 

) 

fours d'affinage s ur sole . . . ' ... 
u 
c cuves d'élect rolyse . . . . 

Raffi nage et désargenrntion . cuves d~ fusion ou de précipita1ion 8 
"' ·;;; 
c 
0 

con ver11sseurs . . . . . . 
coupelles . . . . . . . . 

• d istillation de l'alliage r iche . . . :.... 
Appareil s pour produits l fabr ication de l'anhydride arsén ieux . 

secondaires fnbric . des •ixydes et sels d'an timoine . 
fabrication de sulfate de cuivre 

Nombre moyen des ?uvri~rs occupés . 
/ m1 nera1s . 

Plombs d'reuvre. . . 
cendres d'usines à zinc. . . . . 

Consom mation ' autr es ~échets et sou~ produits pl.0~11bi fèrc~ 
sous-p1odu 11s argent1feres et aun fcres 
cuivre no ir e t cuivre brut . . . 

, déchets et sous-produit.; cupr ifères 
mattes. 

Belge 

) 

Houille . ton nes 56 .0:'iO 

Cnnsommation 
Coke. . . . )) ôl. 520 

de 
Combustibles liqui-

corn busti bics 
des )) 

1 

-
Autres combusti -

bics » 4î0 

Quantités 

Production : 

Plombs d 'cn1vre ton nes 22.1330 
Plombs marchands » 5!-l.990 
Argent kilog . 110. 790 

Cuivre . 
( cuivre noi r tonnes 8.940 
1 cui vre raffiné. )) 59.280 

Or fin, plati .oe et palladium. . . k·log. 5. 170 
Nickd , étain, anti moi ne et bismuth 10n nes 3.440 
Sulfnte de cu ivre )) 9.920 
Anhydr ide arsénieux, oxydes et sels 

d'an t imoine, sulfa1e de thorium . . )} 

1 
1.870 

Mattes, speiss, plomb antimonieux, 
crasses e t scories diverses . 1.730 

. tonnes 
» 
)) 

» 
» 
)) 

» 
» 

1 
Etranger 

1 

49.!'i70 
3. 11 0 

1 310 

1. 100 

1 Valeur globale 1 
fr. 

102.991.000 
241 . 096. 000 
68.934.500 

140.î·ll .!100 
872 077.500 
123.651 601) 
87.945.600 
40. 6'l3 .1100 

7 .821.000 

5.874 .200 

11 
20 
76 
6 
5 

13 
6 

20 
2 

20 
416 

18 
1 

10 
10 
11 
2 

11 

3.777 
83 .020 
6.510 

59 .250 
61.870 

820 
72 .270 
5.400 
2.730 

Total 

105 .620 
64 .630 

1.310 

1.570 

Valeur 
unitaire 

fr. 

4.505,30 
4.0 l8 ,90 

622,21) 
15.?42,90 
J.J. 711 JO 

)) 

» 
4 ' 096 , 10 

» 

» 

1 
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) 

1 

PERSONNEL OUVRIER 
1
1 

11/============================;=====:========.=============i==~r===============r========.========r~~=;=~~~r=~~~. = 
16 

Mines de houille . 98.32-1 3~ . 857 

,\Jines métalliques et min iëres . 

Carrières 

Fabriques de coke et 1ragglomérés 

Hauts-fourneaux, aciéries , fabriques de fe r et !ami · 
noirs. 

i 
·Fonderies 

Usines à zinc 
- r .ami noirs 

Usines à p lomb, à argent et à autres métaux 

Ensemble. 

. 

li> 

15 .1 0 1 

3 620 . . 

2:! .086 . 
» 

)) 

)} 

. 139 . 143 

610 

5.926 

1. 759 

18 .2!18 

5 .064 

1.023 

307 

65 844 

ET 

3.029 

: . î-17 

2.785 

ISO 

» 

2 9\l3 - --------.:.-:._ 
11.057 ~ 

• · · 24a . s66 . 
. . 

~ 1 

Oloba :e~I 

P RODUCTION VA.LEUR GLOBALE 

============~1==r==,=r==r=~·~~==~t==r===r==.=:r:: -~ 

Production 1 Valeu• globale 1 Production Valeur 
Production Valcurglobale Producllon Valeur globale 

Production Production Production 1 Valeur globale 
1011n<:s f' Valeur globale 

1 fr . 
w nnes fr . 

tonne> 
1 -tonnes fr. 

tonnes fr . ton nes fr. r . 1 Valeur 
~ ton11es globale ' 

~---:---- ---7--- ---:---- » ~ fr . , 

26. 939 930 i-----_ 

1 - - -· 

GZ . 6 lt! · ·l ûO » 
,_ .- .lJ \j . t\60 

3 · 23!1. tiîO » 
503 .770.600 » 

1 Houil le 
-

1 

i\linerais 

1, ;:::uits extraits des carrifres . 

.\nolom érés de houill l! . 
. '"' 
Fv111e 

1•ers finis . 

\ produits fondus (lingots) . 

Acier ' 
( 

Zinc brut 

produits fin is (y compris les aciers de 
moulage). 

Zinc laminé 

Plomb d 'œuvre 

Plomb marchand 

Argent et argent aurifère 

C:u ivre raffiné. 

Nickel, étain, an1i111 i n~ c l bismuth. 

)) .J '3.531 700 

2 .8-1 3.0HO 555 , l (lfl Jl ,0 

1 . 'i39 . -J60 21i9 . tiiL300 

U!i 1. t330 1 136 SG.J.700 

114. 2601 120 .277,üOO 

l. 03ti .720 1 ~l53 . 2l ü300 

» 

1 . 5ti2. 560 

40ti. 9î01 
1 • 502 . o:.o1 

14. 2(l 

156 2-U . OOO 

291 . ll07 . üOll 

îf1. j .J!) . 700 

i'6\l . 1i8?>.30li 

23 .3-'l .2ù0 

x2.96S.ti00 l. (j;,:, !)HO 1. 1 

1 . '" 0 l . ~-"8 . '-, 0 1 .. 1:; 1 9f,{I. 900 • OQO • 65 1 87(). 112 6ù0 ., < 0 V 

)} )) 1-1 8.530 628 . î OI . zOO 

» )) 
» 

1 2.5~0, 
56 .9(12 .500 

i;OO 
13.0601 52 . 183-

» 

)) 

)) 
)) 19 

10 . 61 g .. 300 

-)) 
)) )) 

» 

» 
)) )) 

> 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

>) 

> 

44 .5.io 

12 . ~80 

10.2so 

8 .490 

17 

)) 

l) 

6:l:U00 -1 9.1\50 )) 

·I. -lî8 . 800 » 21.-16 .600 

» 
)) 

)) 

)) 
)) 

» 

OO 
359 . ~i70 200.642. 

)) 

)} 
)) 

» 

!31. 176.&00 201 .810 
)) 

76 H:-17 . 500 
S0 .1 30 

)) 

)) 

187 .657 . '.\00 )) 

)) 

5!> .070 .400 )) 

)) 

..J6 . ù8S . 500 )) 

)) 

55 . 323 . 100 )) 

» 
l l, 928.200 "» 

)) 

)) 
)) 

» 1 )) 
1 1> 

» )) 
)) 

Iti3 . .j 96 . 500 )) 

)) 

» l .5-15 .SlO 
)) 

7 1.1i80 J0. 01'5 .700 » 

)) 
23ï. 2 0 

)} 

22. 185 .800 » 
2 1. 3 0 

- )) 
. 228 . -120 

)} 

JO .Sfl0 .10 . 28 1. 1 OO 20s .. 120 

)) 
.J . \110 

)) 

» 56. tiSO 
)) 

» 
I> 

)) 

38 . 4-10 
)) 

» 
75 

» » 

l 
Ml. 2P0 

» 
» 

3.HO 
1 

. 
l) 

)) 

fl6 . 1 
G-;- · 10o 

15.ooo 302.s 

)) 

126 . Ci 

1-12. 7 
~0 . 300 

007 l oo 
Hl!1 

21 

2-17 

159 . 

.J{l 

872. 

87 . 

35!) ,, ... oo 
2~1 · 6oo 

4.307 1 
169 . 650 . oa.600 

13. 121.200 
>) 

S .95 1. 7Go 

2 .018.1 10 

4 .040 ~ 
:13o 

l sa'.'°460 

4.022 .930 

3 . 214 . 920 

197 ·900 

68 . 960 

22. 860 

59. 990 

111 

S9·28o 

3. 440 

895.386 .100 

1.149 62 1 
0.700 

355.49~ . 700 
2 333. 883 700 

165 844 6 1 · Oo 
2.81 o 081 i 

700 



Mines de 

~lines mé 

Carrières 

Fabrique• 

I
l Hau~s- foq 

noirs. 

Usines à 2 
1 -

Usines à 

1 

j Houille 

~I i ne rais 

Produits 

Coke 

Agglome1 

Fonte . 

t•ers finil 

\ 1 
Acier 

( 1 

Zinc brut 

Zinc !am 

Plom b d. 

Plomb nl 

1 Argent et 

r:uivre ,J 
"lickel, 1 

' 

TABLEAU N° XIV 

MINES DE HOUILLE 

Accidents survenus en 1929 

• 

.. 



t. l ines de 

.\lines ml 

Carrières 

Fabrique 

Hauts-foi 
noirs. 

Usines à 

Usines à 

= 

Houill t; 

~lin.:ra 

Produit. 

Coke 

:\gglol'l_l 

Fo 111e 

t• i:rs 

Acier 

Zinc 

Zinc 11 

Ploni 

N ATU R E DES ACCIDENTS 

Accidents survenus dans l à l'occasion de 1 ar les · 1 1 
les puits, . tourets ou la translation P ca ' es, cages, cuffats, etc. 

d
?esc.endenes servant des ouvriers par les e'chell 
acces à l' · · es . aux travaux occasion de l'extraction Je cÎ . • . . • . 

souterrains (!) . par èboul cments chute <l ~pro u11s . . . . 
. . dans d'autres cir~onstan~e: (~t~res. ou. de _wr!)S ~ur~ 

Accident~ su_rvenus dans l par remploi j des ~àbles . . . . . 
les puits llllérieurs 'b des echellcs . . · · · 

par e oulemcnts chutes d . · · . . . 
. dans d' autres ci;·~onstancesc {~)iei:res. ou_ de corps durs 

Acciden ts survenus à l' .- . . . . . 
dans les l o~casion de la c1rcL1latio n des ou,·r· 

~ cheminées d'exploitation ~:~se~~~~rmesen!s. chutes de p ierres o~e~!·cor.ps ,·,, r~ 
cd circonstances (2) • . . -

... ~ • 1 dans .les tailles, travaux r. .. . . . . . 

E 
honzontales o u 1·n 1. . P epai ato1res et naleries 

boule l' . c rnees e n v · " : ~ 
1 

ments, y compris occ;i s1un du travail d'aba ~ 1 ne. au co urs ou a 
'tl es chutes de pierres dans les ga ler ies en , . ' tai:;e o u de creusemen t . 
â ou de blocs de houille en arrière du fron'i~llle.' h~nz.o111.ale~ ot'. in~Jin.ées: 
-~ " 

1 
~ans les J audcours ou .à l'occasion du t rava i l 

'4l 1> 1 enes en roche/ e creusement . . • . . . 

~ ~ ~, j ~ en arrière du front 
..; ~ n· I Il auxcoupsdem· 

-<11 ~ .::i ·;: egagement n am ma- aux . mes . - . . . . . . 
Ill -:; "-cr. normal ti o ns dues d·, . appareils l ouve1 tures de lnmpes 

' 

.., -g g ~ ( . ecla1rage 1 Défectuositcs, bris . d.::. 
~ <. u:: . Asphrx · a des causes d1,·erses où inconnues. 
'tl i:î. IrruptJOns J J•· - i e~ . 
.,.. s b' . . 1nRama11ons g u Jtes su1v1es d'asplll· . · · : : · . . . . . . . • · 
~ A . . xies, de pro1ec11 o ns cle charbon ou de p ie rres, e tc . 

sphrx1es par d'aut 
Coup's d'eau . . res gaz que le grisou 

Emploi des explosifs 1 Minage . . 
Autres causes 

1 
~ 

su r voies de niveau ~ 
Ci.rculation des o u peu inclinées 

ouvriers et transport où le 1 rans port se fait 

des produits ( l s11r V<•ies inclinées 
o ù Je 1ranspo~t se fait 

1 
Emploi des machines et appareils mécaniques 
Electrocution 
<:a uses d i ''erses.{~) : · · · · 

par hommes. 
pur chevaux . 
par locomoti<'<S .... 
par cf1olcs ou cha1nçs . 
par hommes el ch~, ·anx 
par tre uils ou J?oul ~es 
par trn cti o 11 m e ca111que. 

T"lnrt.\' pour lï11tél'ie11r 

Accidents 

j 
Ch u11:s clans les pui1s . . . . · · · 
Manccuvres des véhicules . . . · · · 
Emploi de machines et appareib mécaniques 
Electrocu tio n. . . . . . · · · · 
C:auses diverses(~) . . . · · · · · 

à la surface 

7 ·01n11x pour la s111:;n1.:e 

inr1::rie11r 
Nombre (fo111•riers occupes 1 surt'ace . 

H11sc111ble 

,Vombre de journ ées de prése11.;e 
( inrérieur · · 
/ inrérieu r <:t surface 

de l'inrerieur . . . ·face. 
de /'intérieur er de la sui . de r11e·s oar J0 .000 oul'riers Proport1011 ~ 

- . . 1 000 000 de 1ournécs de travail 
Proportion Je wcs pat · 

• 

j 
inrérieur · · · 
intérieur er surface 

us 
_.i----

--

.j 

)) 

1 
2 
2 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

1 
2 

37 

2 

3 
2 

» 
» 
» 
3 
» 
i 

» 
» 

-1 
l 

6 
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.1 
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li> 

)) 
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2 
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9 
)) 

1 
)) 

J » >' 
10 9 )) 

1 1 <l 
6 2 )) 

21 2 6 
7 1 ------

- - .I l 
115 s9 

2 
15 

5 
(i 

!'\ 

2 
7 
2 
3 

~ 

8 
3 
:i 
3 

__...---
- _,_____ JI 

33 16 

~) 105 -; 
1 

(iî .:'i62 
.~Il . 7112 

98 .324 

2il 497.020 
80.208. 4Jô 

13. J7 
10,68 

4. :;.1 
3,-lî 
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NAMUR 

Nombre des 

)) 

» 
)) 

» 
» 

)) 

)) 

» ,. 
)l 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 
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1 

» 
» 
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l 

» 
)) 
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)) 
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)) 

» 
)) 
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» 
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» 

)) 

l 

» 
» 

)) 

» 
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)) )) 

)) )) 
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» » 
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)) 

)) 

>~ 
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)) 
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)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

\) 
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)l 

» 
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)) 

» 
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» 
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)) 

)) 

)) 

» 
)) 

» 

LIÉGE BASSIN DU SUD LIMBOURG LES 4 PROVINCES 

Nomb1·e des iVomb1·e a'es N ombre des Nomb1·e des 
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2, 
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» 
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48 

5 
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2 

)) 

)) 

)) 
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)) 

2 

)) 

1 

7 
1 

8 
Hi 

~ 
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5 
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)) 
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2 

)) 

)) 

» 
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5 

3 
2 
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» 
)) 

)) 
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)) 

6 

» 
l 
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)) 
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5 

V. 
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)) 
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» 

)) 

» 
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)) 

13 

)) 

)) 
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)) 
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5 
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)) 
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1 
3 
2 
3 8 

3 2 

» 
l 
)) 

» 
2 

» 
l 
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)l 

l 

)) 

)) 

» 
)) 

3:1 

)) 

1 
2 
1 
5 

28 

)) 

l 
1 
1 

:1 

5 

» 
)) 

l 
)) 

2 

2 
) '; 

7 
7 

12 

2 
!l 
3 
4 
6 

n 40 --55 27 191 
» 
8 » » )) 
4 l l )) 
3 l l » 
6 )) )) » 

2 
18 
8 

174 74 

)) 

--- --- --- -- - - - - .-.- -2 --- l l » 13 

2 
10 
4 
4 
7 

8 
4 
3 
6 

3 

(j 1 

2 . 

l .-12:i 
625 

2.050 

-1 29 . 2~0 
618 .:150 

14.03 
19,5! 

.J .6~ 
6,47 

9 

2 

6 3 '
0 

·I 21 --- ------3 

31 

23 .41 8 
9 . .J3\l 

:;2 . 857 

7.170 .PSO 
J0. 1 5~1 . .J90 

11,96 
J0, 35 

3,90 
3,35 

8 l flli 113 

92.40:> 
40. 226 

------ti8 43 

-
3 » --- -/'" 

13.383 
5.25;-, 

27 21 

----
201 

!33 231 

28.097 .230 
40.982. -!50 

-------
12,88 
!0 ,73 

4 23 
3; .19 

18.638 Jnl 869 

~ .120 590 
;:i ,756 870 

41, l O 
31, 12 

13,35 
10 ,07 

32 .217 820 
.16.739 .320 

l ti.45 
l~.23 

5,40 
4,30 

OBSERVATIONS 

(1) Les accidents survenus aux ouvriers 
d u jour occupés à la recette, sont rangés 
parmi les accidents de surface. 

(2) On a excl u de ces subdi visions, les 1 
accidents dus aux cxplo~ions de grisou, at~x i 
asphyxies, aux coups d eau, etc.' compr!s 
respectivement sous leurs rubriques spe· , 
ci ales. 

(3) On a écart~ le~ déc.ès dus à. ~es causes 
pathologique~ a11~s1. qu aux su1c1 d~s <::es 
décès se sont eleves a 22, pendant 1 annee. 



TABLEAU N° XV 

APPAREILS A VAPEUR 

Réoa.pitula.tion au 31 décembre 1929 



RECAPITULATION DES APPAREILS A VAPEUR EXISTANTS AU 31 DECEMBRE 1929 

1 LIÉGE LIMBOURG LUXEMBOURG 
1 ANVERS BRABANT FLANDRE OCCIDENTALE FLANDRE ORIENTALE HAINAUT NAMUR LE ROYAUME Moteurs 

- - - -------------- -=--= compris --- - - - ---

Moteurs Générateurs Moteurs Glmérateurs Moteurs Générateurs Moteurs 
Générateurs Moteurs 

Gé nêrateu rs Moteurs Générateurs Moteurs 
Générateurs 

Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs 
Générateurs dans ia i:écapitu-

1 DESTINA'l1ION DES APPARBlLS de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur lat1on c1-co11tre 
et destinés à la 

1 
j Pui}ï~ance 

-- production <le l Puissance 1 Surface 1 Puissanc• 1 Surface N b 1 Puissance 1 Surface N 1 Puissai:ce 1 Surface Nombre' Puissance 1 Surface 1 1 Pui.,ance l Surface 1 Pnissancc 1 1 Surface 1 S1.rfacc 1 Puissar.cc 1 Surface . 1 Puissance 
1 FlUrfoce 

Nombre )[ombre de chauffe )(ombre t'D Kwh :Nombre de chauffe om re Nombre ùechaulfe ombre Nombre de chauffe Kombre dcchauffc ::-!ombre K Nombre de chauffe Nombre N cm bre de chauffe Nombre[ '.'!ombre de chauffe Nombre NO rn bre de chau!Ie Kon1 L1re l\ ombre 1 de chauffe !'électricité 
en Kwts en mz en K\vts en m2 1 en Kwts en mz en Kwts en m2 en wt~ en nu ~n Kwts en m2 en Kwts en 1112 en Kwts en mz en Kwts en m2 

1 en mz 

11 1 1 
1 

1 

1 ï9. 773 876 118 .81 t 83 
1 

17. ~~35 3~9 -!(\. 001 u.893 

1 

9 2.473 
6 .. 1 

) 
Extraction. » » » » » » » » » » » » » » » » 221 Il )) » )) » » )) 27 4.459 824 105.474 1.262 169.274 » )) 

,tl ... 4871 ni .... Epuisemel1t » » » )) » )) » » )) » » » )) » » » 41 4.4?3 15 1 .3\i l 36 2.382 )) » » » » » » » » :.. )) )) » » 77 6.845 15 1.891 2 
.... ::i 

rn·G:> "d Mines de lwuille. 
<I> ... 0 Aéragc. )) » )) » » » » » » » » » » » )) » 129 11.383 3 3ü0 38 2.390 » » » » )) » » » » » 3 150 » » 170 13.923 3 300 1 166 
i! <t) a 296 .2841 

~ :5 ~ ( Usages diven;. » » » » )) » }) » » » }) » » )) » » 80i 210.ii18 3[)4 71.487 304 72.602 83 15.291 109 8~ . 915 86 23.1>73 » » » » 20 3.08!) 7 949 1.240 375 .484 530 111.300 225 

't1 .~'CS Fabrication du coke et des agglomérés de houille 13 2.167 18 

1 

3.05;} » » » » 35 1.836 ;35 4 . tin 10 490 4 463 241 4.514 135 18 .41S 60 

1 

864 57 7 .7G8 » }) )) » » » )) » 2 5ù 3 2!Ji 361 9.921 252 34.679 10 2.783 
R .. R 
~~o Mines métalliques, minières et préparation des minerais » » » )) » » )) )) )) » » » » » » » » » » » 31 5.585 23 2,7g7 » » » » » » » )) » » » » 31 5.585 23 2.797 3 4.350 ...... .. ... 

~ni Carrières et industries qui en dépendent . 3 286 3 248 24 l .818 38 2 .142 » » » )) 2 52 2 20 263 41.321 243 23 331 70 3. 20-1 58 2 269 5 29') 4 1 185 12 576 13 538 48 2.290 47 2 . 023 422 49.769 408 30.756 59 34 . 703 ., ... 
Industries ) Etablissements soumis à l'A. R du 10 octobre l 923 40 18.884 44 6 .480 Hl 6.526 26 2.170 2 55 3 75 ' 220 74.096 32û 52.310 2;)7 57.874 347 47.600 30 G.320 32 3.572 31 26.359 42 10.593 li 2.2ù5 12 1.190 610 191.81.9 832 123.990 110 105.905 

1 

» » » » 
métal-

Autres établi>sements 32 3.78ô 69 7 .772 
1 

87 6.602 118 6 . 723 21 883 23 944 29 3.636 42 2.749 370 19.367 260 18. 701 192 12.808 207 14.571 4 251 5 240 3 68 ·l 126 26 1.545 28 J .883 764 48.946 756 53.709 68 16 2161 
Jurgiques 

Verreries, cristalleries et fabriques de glaces_ 8 1. rno 17 l. lt4 
1 

)) )) )) )) )) » )) » » » » » 4t3 11 .085 104 10,330 lû 8ô3 28 2.685 » » 2 270 » » )) » 39 26.813 134 lil.937 105 39 . 891 285 33.346 16 13.4991 

Industrie céramique, briqueteries, tuileries, etc. j8 6.304 131 9.\168 J). 1. 143 11 961 62 3.101 64 2.6'.27 13 925 14 700 52 4.607 71 5.121 16 l.f\55 14 1.077 7 252 10 338 1 38 l 28 12 932 lS l.053 252 18 357 334 20.973 27 3.83~ 

Fabriques de produits chimiques, etc . 122 J:J 101 no 11.777 116 7.787 lzO 8.14) 9 406 9 480 49 3.î9f. 47 2 872 97 7.390 107 10.243 10 14; 16 558 9 2.307 22 2. 115 12 411 12 1.113 37 8.351 43 6.364 441 43. 726 486 43 . 667 44 18.496 

Travail du bois 3; l.651 62 4.822 71 4.116 82 4 945 î6 3.706 76 4.110 64 2.'i33 69 3.0u5 61 1.990 63 2 .417 42 1.581 45 1 511 13 658 15 914 rio l .414 52 1.355 31 1.;,01 31 1. 461 445 19.350 495 24.590 26 2.004 

"' lndu_stries textiles 41 1 .2i2 99 5.853 155 11.358 275 18.461 400 19.666 390 21.770 431 65.517 622 8L062 ()2 4.279 74 6. 164 217 17. 833 327 :~:!. 192 )) l :~2 9 1. 159 16 1.991 1 .315 121 .084 1 804 174 . 125 42 2 933 
Cl 

)) » » » » 
UJ 

1 
.. 

Exploitations et industries agricoles . 748 1.366 230 3.519 258 5.2(11 228 3 . 153 224 3.080 91 1 0!39 91 1.267 204 2.116 204 2.247 15\l 1.469 1[)9 1 -~199 36 59x 37 659 10 85 JO il3 73 752 73 732 1 069 13.529 1.109 16.124 13 562 
Cl 38 53 > :a Mouture des céréales 26 2.329 33 3.582 82 9.678 tl2 9.128 96 1.69! 96 1 .665 84 2 . ;'>78 81 2.249 21> 2 . 389 34 :~.500 19 1.471 21 1.403 2 31 2 42 2 60 2 73 3 421 9 618 339 20.918 360 22 260 23 4 . 1771 
Ul 

1 

37 <I> Malteries, brasseries et distilleries. 86 1. 51'>4 116 3.283 2;!4 12 .922 256 l 7 .137 146 2.8ô4 138 4.37S lS'i 3.269 191 5.894 254 3.121 249 8.499 43 667 46 l.929 3() 510 1 .469 9 78 10 289 36 319 28 710 1.015 25.672 1.071 43.619 38 3. 7151 .... .. 
10 Fabriques de sucre . 25 1.19..1 27 4.013 1 

11 5 13.466 llO 15.960 10 31>8 8 l.160 63 5 .036 66 9.863 270 10.993 150 2-i.859 2 10 11.012 93 20.180 73 1. 704 23 4.294 » » » » 22 !175 21 2.773 778 44 .737 498 83.102 66 9.423 
;:! 1.689

1 

'CS Fuhriques d'hcile 10 3.185 21 2.3()7 
1 

14 25-1 19 775 28 2.013 28 1 . 820 32 1 . 204 32 2.063 5 303 5 221 )) » 2 26 2 35 1 54 )) ,. )) » » » » » 91 7.024 108 7.326 7 
i:l ..... 

Fabrication dL: papier 31 3.028 48 11.403 1 69 1 9.590 101 1 J . 1 C6 1 81 l 3ô 17 1 .294 17 1.278 6 1.054 g J .29û 25 3:386 55 6.274 Î' » )) » » » » )) 10 1.05\1 25 2.828 159 19 492 256 34 . 221 29 4.073 

Imprimeries typvgrnphiques 11 1.094 20 l.fil3 
1 

2 o- 5 195 1 5 1 5 )) » » )) 1 57 1 100 » » » » » » )) » » » )) » )) )) )) » 15 1 .253 27 1.913 1 57 . ' 

1 

{)sin es spéciales '- c]èctricité 
' 

46 45.346 102 25.0·12 
1 

lô8 1:=!6.507 193 4ô.25', 15 l.374 li 723 33 96.959 41 36.498 60 195. !G-t lô7 H.533 74 106.769 121 30.958 2 238 2 226 3 235 6 140 20 28. 9!)1 52 12.2.31 421 611 .583 695 196.656 380 576.955 

lJ sin es diverses 243 7.16:> 270 12.128 800 24.9G6 87~ 36. 8 l~l 190 5.3~>3 181 3.656 273 22.571 313 21.9.25 169 4.567 229 8.381 408 9 58? 536 22.558 41 9i6 59 1 .801 17 269 27 448 51 2 .2il5 i5 3.201 2 . 192 77.734 2.571 110.931 99 24 

ri 1 

Service de l"Etat ~ 
Machines fixes et locomobiles » )) » )) » » » » » » )) » » » » » 3 90 3 158 » » » » » » » » » » » » )) » )) » 3 90 3 158 » 

\ 

) Propulsion . 17 2.304 17 1.475 » » » » 27 04.613 G7 15.595 » » )) » l 58 1 65 » )) » )) )) » » )) » )) )> » )) » " » 45 66.975 85 17.135 39 
1:3a:caux à 1·apeur 

~ C sages divers. » » )) » » » » » » » » » » » » » » » » )) )) » » ,, » » » » » )) )) )) » » » )) » )) )) )) )) 

.s Machine> fixes et locomobiles 
. » 3 185 3 192 5 230 6 

1 

384 )) )) » )) » » 8 415 9 576 
~ » » )) » )) » » ,, » )) )) )) )) » » » » » » » » )) 

bll 

I 
1 Bateaux à vapeur ( Propulsion 229 19.1>86 221 15.&60 31 816 31 1,255 13 536 l:l 576 54 1.933 54 2.::i44 7 1 .431 7 339 79 3.801 n 4 063 1 6 1 35 )) l) » » Il 5!1() li 584 425 28.699 417 24.756 )) 

·~ 
1 » 

Service 1 usages divers. 298 306 ~7 933 84 68-t 799 3 27 3 72 51 1.227 50 l. 45 l 20 1 1 l 2 30 60 285 1 z .499 246 9 .349 
1 

~ des particuliers 
dïntérieur 109 9.050 74 f>.961 li Il 21 !H4 21 » » » » 2 )) 

1 

» 

1 

Bateaux à Yapeur ) Propulsion 134 178.821 381 6-1.394 
1 

» » )) » '76 22 .117 88 9.883 )) )) )) » » » » » » » » » )) )) » » » » » » » » " )) 210 200.938 469 74.277 » » 

\ d<! mer 1 ! ~ sages divers . » )) )) » » » )) » 11 915 11 409 " )) » » » » » » )) )) )} » )) » » » » )) » » » » » » 11 915 11 409 » 

1 

» 

. ) . 
Machines fixes et locomobiles » )) )) )) » » )) » » » » » » )) )) )) )) » » » )) » » » » » » » » » » » » » » "' 171! 5.788 391 23.169(1) » )) 

~"' :;- Service de J' Etat ) 
T .ocomoti ves )) » )) » » )) » » »· )) » » » » )) » )} » » )) » » )) » » » » )) » 4.192 3 022 937 4.192 555.889(1) )) )) 

.... " ~ (1) 1 ); » » » » » » a ...... 
Machines ftxes et locomobiles 44 969 44 1, 147 8 102 8 Y7 2 49 2 45 18 1.424 13 1.154 7 80 7 84 1 4 l 5 1 r, l 10 81 2.633 77 2.571 4 1 .1041 1l-â., ~ Service 1 » )) 1 29 » )) >) » 

1 

o t: des particuliers ( r ,ocomoti ves 254 lti.7~1 254 7 .t)i)4 185 8.436 185 5. 793 46 2.398 46 1.382 148 21.-162 148 7 .727 848 87.662 850 37.520 578 27 .109 590 32 . 076 141 li .192 141 5.(;80 114 !1.153 114 4.093 125 8.165 125 3.844 2.439 262.328 2.453 105.119 )) )) 

1.ocomoti ves routières, rouleaux - compresseurs, voitures 
1 ! 

autornobih s, grues, ex\.·a \'Cl teurs, etc., etc. g 15g 9 81 43 1.135 43 \171 13 317 l:l 261 7 346 
71 1-18 

2 14 2 14 84 1.173 81 712 8 lOO 8 73 li 353 Il 111 37 661 37 ~~89 214 4.257 214 1 2.790 
)) )) 

1.867 ÏÏÎ6.2t8 
--- ------ --- ---· ---- --- ---- --- ---1 

Totaux généraux -fT42 3f.1.195 2.200 210 100 2.4iiT 262.003 2.886 195 .699 --i:6ô1 138.i06 1 .621 83.110 1.6i3 236 .038 4.493 785.852 4.564 472.369 3.093 1434.039 3.407 298. 058 -Sff 120.258 ~ 44.983 276 39.133 305 18.995 6SS 94 .1!41 825 68.662 20 . 727 15 480 590 22 .747 2.157 247 1. 332 1 128.679 

1 

: 

(1) Les apparei ls d~ la Société nationale des Chemins cle fer sont pnnés dans ce•te rnbr:qu~. mais s;u l~ment glob1lement Jans 1" colo nne« Royaume». La puis.;ance des locom >tives de cette Suciété r~ sulte d'une évatuatio 11 faite µar une méthode propre ii celte dern ière, 111é"h.rutie a.ppliquée pour la première fois en 1026. 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

• 

REGfME DR Rfi,;Tl1 .-\.lTE Dl!:S OUVRIERS 
MLN !~URS. 

Loi du 1•r AoOt 1930 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

TITRE PREMIER. 

CHAPITRE r. - Dispositions générales. 

Article premier. - Tous les ouvriers occupés dans une 
exploitation houillère belge sont obligatoil'ement soumis à 
l'assurance en vue de la vieillesse, d e l'invalidité et du décès 
prématuré, réalisée conformément aux dispositions de la pré-

sente loi. 
Sont assimilés aux ouvriers bouilleurs, les ouvriers occupés 

dans les mines métalliques concédées, ainsi que les délégués 

ouvriers à l'inspection des mines. 
Sont assimilés également, les ouvriers occupés dans les 

exploitations souterraines, telles que a rdoisières, exploitations 
de terres plastiques, de phosphates et de pierres à !asoir, ainsi 

1 
· s occupés da ns les usines de sous-produits de 

que es ouvrier . 

1 h 
·11 · t nnexées aux charbonnages ou qui le seront 

a om e qui son a , . . , l' , h, d ntrats en cours reglant leur exploitation 
a ec eance es co 
par des tiers. . d' .: . .

1
, tre les ouvriers entrepreneurs paru-

Sont ass1m1 es, en ou ' , · · 'd, . , , d t vaux effectues en territoire conce e 
culiers occupes a es ra d't tels que creuse-
et intéressant l'exploitation proprement I e, 

ments de puits. 



I · 
5386 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Les ouvriers appartenant à ces diverses catégories d 'assi
milés seront a dmis au bénéfice des avantages de l'assura nce, 
dans les limites et les conditions déterminées par arrêté royal. 

Art. 2. - Les ouvriers de nationalité é trangère sont soumis 
a u même régime que les ouvriers b elges. Toutefois, ces 
ouvriers, ainsi que leurs ayants-droit, ne pourront bénéficier 
des avantages dus à l'intervention de l'Etat, que si les pays 
d'origine garantissent aux Belges des avantages équiva lents. 

Art. 3. - Le service de l'assurance est confié, sous la 
garantie de l'Etat : 

a) Au Fonds national de retraite des ouvriers mineurs e t 
à ses organismes régionaux, dénommés « caisses d e pré
voyance »; 

b) A la Caisse générale d 'Ep a rgne et de Rettra ite. 

Art. 4. - Les ressources nécessaires à la couverture des 
charges· de l'assurance sont constituées : 

a) Par. les versements obligatoires dc!fl naouré a e t p~r Ici! 
cotisations obliv,n1o irno d ee e1f13 l e i~~n tB affili ' . 

9) f3ctr la COllh;bu t:o n clc l' E tat; e s' 

c ) Par r avoir du Fonds na tional de rc t ra' t d . 
. , , • l e es ouvriers 

mineurs, cr ee par la 101 du 20 aoCtt 19 20 m odif , 1 1 · 
du 30 décembre 1924. ' iee pur a 0

' 

Ci IA PITHI!. Il. - Des versem ents . 

Art. 5. - Le montant d es versements des · d . . ouv riers e t es 
cohsat10ns des employeurs est fixé à 7 p e d 1 · d . , · · es sa aues es 
ouvners ,oceupes, supportés comme suit · 4 p ' h d 

1 
. · · c. a c arge es 

exp 01tants e t 3 p. c. à charge des ouvriers. 
Les contributions patronales e t ouvriè'res pre'v , I' 1· • , , ues a a m ea 

precedent peuvent être majorées par arrè té royal h d 
0 5 0 , c ac une e 

· p. c. a u m aximum, d e m anière qu'elles re , t t . presen en 
resp ectivement 4. 5 0 p. c. et 3. 5 0 p. c. des salaires pa és. 

Cet arrêté royal fixera l'époque à laquelle et 1 y a mesure 
dans laquelle la contribution supplémenta ire d ~t evra e re 
versée. 

Art. 6. - N'entrent pas en ligne de compte l' • 1 . . p our eva ua -
hon d es sala ires, les a va ntages en nature qu l · . , • e es ouvriers 
reçoivent eventuellement de l exploitant. 

DOCUMENTS ADMINIS'l'RATIFS 887 

Art. 7. - Tout exploitant qui a occupé un ouvrier pendant 
une période d e durée quelconque est tenu d 'acquitter les ver
sement a fférsents à cette époque. 

Est considéré, a u point de vue d es présentes dispositions, 
comme étant occupé, l'ouvrier a uquel l'exploitant accorde 
une allocation de maladie. 

Le versement de l'ouvrier est prélevé sur son salair e ou, 
éventuellement, sur l'a llocation de maladie, au moment de 
chaque payement, par r employeur qui l'occupe. 

En cas de cessation temporaire du travail survenue en suite 
d 'un accident de travail et jusqu'au moment où l'assuje tti a 
repris du service chez un employeur, le m ontant du versement 
personnel est perçu sur l'indemnité payée à l'assujetti en vertu 
des lois sur la réparation des dommages résultant des acci

dents du travail. 

La cotisation patronale est duc p c nd ont c e tt e J ~rjqqc par 
l e polron à wii i1wombü la ré p:u a b o n de I' n ccide nl. 

S i le pa tron a contracté pour le payement des dites indem · 
ni tés avec un étnblissem enl d'assura nce a g réé, cel établisse
m ent es t tenu d 'effectuer les retenues du v ersem ent personnel 
sur l' inde mnilé p a yée t d "en fnire p arvenir m ensue llem ent 
le m o nta nt à l'employeur. 

Sur les cotisatio ns pRtrona les e t personnelles a insi prévues, 
il est prélevé, penda nt une période m aximum de six mois, le 
m onta nt des sommes fixées à l'article 12 en vue de la consti
tution d e rentes à la Ca isse gé nérale d'Epargne e t d e R etraite. 

A )'expiration de la période de six mois susvisée, les cotisa
tions patronales e t perso nnelles perçues sur l'indemnité a ttri
buée pour accident d e travail sont versées dans leur entièreté 
à un compte individuel de l'intéressé qui lui est ouvert à la 
Caisse généra le d'Eparg ne et de Retraite en application de la 
lo i généra le des pensions . 

Art. 8. - En · vue de ce prélèvement, tout exploitant est 
tenu d 'insérer dans le règlement d'atelie r de son exploitation, 
une stipulation add itionnelle a u contrat de trava il détermi
na nt les conditions dans lesquelles le dit prélèvement sera 
opéré en conformité des c:b:.oositions de la présente loi. 
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TITRE Il. 

C HA PITRE !°". - D es avantages accord és aux assurés 
et de l' af f ectalion des ressources. 

Art. 9. - L'assura nce réalisée conformément aux disposi-
tions de la présente loi donne droit : 

Pour tout o uvrier qui y est assujetti 

Par capita lisation : 

a) A une rente de vieillesse a nnuelle et viagère à la Caisse 
générale d 'Epa rgne et de Retraite, rente réversible sur la tête 
de la veuve; 

b) A un complément de rente à cha rge du Fonds national , 
réversible sur la tête d e la veuve. 

Par répartition, à charge du Fonds national : 

1° a ) A un supplément et à une a llocation a u p rofit des 
ouvriers mineurs et des veuves; 

b) Eventuellement à une allocatio n a u profit de la veuve, 
par enfant à sa charge; 

c) A une a llocation au profit des orphelins; 
d) A une fourniture gra tuite de charbon. 

2° En outre, à titre transitoire, à charge de l'Etat : 

a) P our tout ouvrier réunissant les conditions déterminées, 
à une majoration de rente; 

b) Pour toute veuv e d'ouvrier assu1· etti' ou · ' a' pensionne, 
une majoratio n de rente de veuve. 

A r t. 9bis. - Les ouvriers m ineurs et les veuves des ouvriers 
mineurs '. pensionnés po~r, vieillesse, en application de la pré
sente 101 et les veuves v1sees aux articles 2 1 e t 30 t 

, ne peuven 
b énéficier des ava n tages prévus par la lo i générale des pen-
sions à charge d u « Fonds des veuves et des h l" , 

, orp e m s » et a 
cha rges de 1 E ta t autres que l'interventio n d e 1 · · d 1 

. , , ce u1-c1 a ns a 
rente conshtuee a la Caisse a énérale d'Epa r d R · 

0 gne e t e etra1te . 
Art. 1,0. - Sur le montant global des v ersem ents effectués 

conformement à l'article 5 il es t prélev ' . l d 
1 d' · ' C, suiva nt e mo e e t 
es ~o~ lli?ns dé terminées par le présent titre, les sommes 

destinees a la constitution d es rentes à la C . • • ale 
d'Epargne e t de R etraite. a1sse gen er 

i-
• 1 

i 

.,.. 
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L'excédent des versements est a ffecté, concurremment avec 
les autres ressources prévues à l'article 4, à l'a limentation du 
Fonds na tional, en vue du service des compléments de rente, 
des suppléments, a llocations et a utres avantages au profit d es 
ouvriers mineurs, des veuves, des enfants, des orphelins et de.o 
invalides, ainsi qu'à la liquida tion des pensions et allocations 
aux titulaires dont les droits é taient reconnus avant la mise 
en. v ig ueur d e la p résen te loi. 

CHAPITRE Il. 

SECTION l . 

D e la constitut ion des re ntes de vieillesse . 

Art. 1 1 . - Tout ouvrier soumis à J' assura nce, conformé
ment à la présente loi, est a ffilié à la Caisse générale d'Epar
g ne et de Retraite. li est porté a nnuellement à son compte un 
versement dont le m o nta nt est fixé d'après la catégorie des 
salariés à la quelle il appartie nt. 

Art. 12. - Cha que o uvrier est p lacé, d'après l'importance 
de son salair~ réel, d a ns l'une des catégories suivantes; le 
montant des versements est fixé respectivement aux chiffres 
ci-après: 

Ca égor ie. Sa lai re s jo urn aliers . 
1 rc Moins de 16 fra ncs 
2• De 16 à 24 fra ncs 
3• De 24 à 32 francs 
4• De 32 à 40 francs 
5e De 40 à 48 fra ncs 
6• De 48 à 56 francs 
7e P lus de 56 francs 

Versemen ts Vcrscn1cu·s 

jo u rnalier s. Sala ires unn uc ls. ann uels 

F r•111cs Franc• 

0. 10 Moins de 4 ,800 fra ncs 25.-
o. 16 De 4,800 fra ncs à 7,200 francs 50 .-
0. 25 De 7, 200 fra ncs à 9,600 francs 75.-
0.3 3 De 9,600 fra ncs à 12 ,000 francs 100.-
0.41 De 12,000 fra ncs à 14,400 francs 125.-
0.50 D e 14,400 fra ncs à 16,800 fra ncs 150.-
0.58 P lus de 16,800 francs 175.-
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Art. 13. - La classification des ouvriers s'opère d'après 
le m ontant du salaire par a nnée; si, au cours d e l'a nnée, un 
ouvrier a appartenu à des catégories différentes d e sala riés, la 
classification sera déterminée sur la b ase d ' un salaire quotidien 
m oyen multiplié par 300. 

Art. 14. - Le fonds national de retraite des ouvriers mi
neurs intervient, dès le moment d e la prise de cours de la rente 
viagère de vieilless~ acquise à la Caisse gé~érale d'Epa rgne et 
d e Retra ite, pa r l'octroi d'un complément de rente égal à 
188 p. c. du m o nta nt de la rente a nnuelle acquise au moyen 
d es versements effectués en application d e l'a rticle 12 de la 
présente loi. 

Art. 15. - L'Etat intervient également, dès le moment de 
la prise de cours de la rente viagère de v ieillesse, pa r r octroi 
d'une contribution égale à 50 p. c. du total de la rente acquise 
à la Caisse générale d ' Epargne e t de Retrai te e t du montant 
d e l'intervention du Fonds na tio na l. 

Cette contribution est fixée : 

1 ° E n ce qui concerne les assurés du sexe m asculin à 
1 OO p . c. pour ceux nés de 1867 à 1874, à 75 p. c. pour c~ux 
nés de 1875 à 1879, et à 60 p. c. pour ceux nés de 1880 
à 1884 ; 

2° En ce q,ui concerne ,les assurés du sexe fémin in, 'à 1 OO p.c. 
p o u r ceux nes de 1872 a 1874, à 75 p. c. pour ceux d e 18 75 
à 18 79, et à 60 P• c. pour ceux nés de 1880 à 1884. 

Le montant maximum annuel d e la cont ribution de l'Etat 
est fixé à 1 ,200 fra ncs. 

Toutefois, les contributions de 50 p. c. 1 OO 75 
' . • p . c., p. c. 

et 60 p. c. prev ues respectivement au 1 cr t 3e 
1
. , t 

, , . . e a u a mea son 
majorees d un tter& lorsqu il s'agit des 

0 
· cl f d 

, , . . • uvners u on pen-sionnes a parbr de 1 age de 5 5 a ns. 

Art. 15bis . - Lorsque la contri'b t ' 1 d l'E . . u ion tota e e tat 
n 'attemt pas le tiers d es d épenses résu lt t cl l ' , · d 

, 1 · , a n e executton e 
)a presente 01, ta nt a charge du F onds t ' l cl l'E 

· ·b · na io na que e tat, la dite contn utton sera portée a u ti' d l d , 
'ff, ers u tota de ces e-penses et la d1 erence sera remboursée F d . l 

au on s na h ona . 
Art. 1 6. - L a contribution de l'Etat est , 'h l f' 

d 1 rev ers1 e au pro 1t d e la veuve, a ns es proportions fix ' · l' . ' 
ees a article 1 8. 

. -
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Art. 1 7. - Pour le calcul des r entes, les versements prévus 
à l'a rticle 12 sont considérés comme afférents pour les deux 
tiers à des assura nces conclues par primes a nnuelles, e t pour 
l'autre tiers, à d es assurances conclues par prime unique. 

SECTION 11 . - D estination des versements. 

Art. 18. _ l. Les versements effectués . au compte .d'un 

a ssujetti du sexe m asculin sont a ffectés : . . . , 
a) A l'assurance d 'une rente viagère de v1e1lles~e a son 

pr? fit, prena nt cours à son anniversaire à ?? ans o_u a ,5 5 ans, 
suiva nt que l'assujetti 'justifie des conditions stlpulees a ux 

a rticles 1 9 et 2 0 de la présente loi; 
b) A l'assura nce d 'une rente viagère de veuve a u profit de 

son épouse. 
Si l'épouse a le m ême âge que l'assujetti, le montant d e sa 

rente est fixé aux qu otités c i-après, de la rente viagère de ce 
dernier : 

En cos de d écè s 
d e: l'uss ujett i. Q uotité . 

Avant 41 ans 35 p. c. 
A 41 ans 36 p. c . 
A 4 2 ans 3 7 p . c. 
A 43 a ns 38 p . c. 
A 44 a ns 39 p . c. 
A 45 a ns 40 p. c. 
A 46 a ns 4 1 p. c. 
A 4 7 ans 42 p . c. 
A 48 a ns 4 3 p. c. 
A 49 a ns 44 p. c. 
A 50 a ns .45 p . c. 
A 5 1 a ns 46 p . c. 
A 52 ans 47 p. c. 
A 53 a ns 48 p . c. 
A 54 a ns 49 p. c. 
A 55 a ns et plus 50 p. c. 

" l d 'fférence d 'âge entre l'assuj etti e t son épouse, L o rsqu 1 Y a 1 , · , b ' 
1 d la r ente est modifié conformement a un areme e ta ux e 
appro uvé par le gouvernement. 

J -----------------------------
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Lorsque l'assujetti est célibataire, veuf ou divorcé, . le capital 
assuré en vue de la constitution de la r ente prévue au b) ci
d essus, est versé au Fonds national en cas de d écès de !' inté
ressé, soit que ce dernier est décédé avant son admission à la 
pension, soit qu'il est décédé après sa mise à la pension en 
vertu d'une des lois d'assurance. 

Par contre, le Fonds national accorde éventuellement a ux 
orphelins ou aux enfants à charge des assujettis décédés, l'a llo
cation prévue aux articles 2 2 et 2 3. 

Toutefois , cette allocation n '.est accordée qu'a ux enfants et 
a ux orphelins dont le père ou le soutien était occupé, au mo
ment de son décès, dans une industrie assujettie à la présente 
loi. 

Il. Les versements effectués au compte d ' un assujetti du 
sexe féminin sont affectés à l'assura nce d'une rente viagère à 
son profit et prenant cours à l'âge de 60 a ns. 

Art. 19. - L 'assuré a le droit de demander la liquidation 
de la rente de v~eillesse acquise à son profit à partir du ] er du 
m~is q~i sui.t celui penda,n t .lequel l'intéressé a a ccompli sa 
so1xantiem e a nnée. ' 

Cett.e r ente prend cours le 1 cr du mois qui suit. celui pendant 
lequel 11 a introduit sa demande . 

Art. 20. - L'âae de 60 ans est ab . , ' SS 
• . . , , o a 1sse a ans pour 

1 ouvner qm a ete occupé dans les travaux t · d . sou errams pen an t 
a u moms trente a nnées, lorsqu'il aban d 1 t ·1 d l • ' •A r onne e rava1 e a 
mme apres 1 age de J 5 ans. 

Néanmoins, tout ouvrier occupé soi' t ' 1 f · d . • a a sur ace, soit a ns 
les travaux souterrams, lorsqu' il a tteint t ' l 'A respec 1vement age 
de 60 et de S 5 ans accomplis a la facult' d · •, ,A . . ' e e proroger Jusqu a 
1 age de 65 a ns la hqmdation de la rente a ff ' t , eren e a ses verse-
ments. 

Son compte ne sera arrêté et la liquidat· d 1 , ion e a rente ne 
sera effectuee que sur sa demande. 

S'il n'use pas de la faculté prévue à !'a l· , , ' d ·1 
f 

· 1 · d · , mea prece ent, 1 
peut a ire va 01r ses ro1ts a la rente acq · . . , . · l . mse et continuer son 
travail a la mme au sa aire afférent à la cat ' · , l Il . . egon e a a que e 11 
appartient. 

Dans ce cas, l'ouvrier reste assu1·ett' . . 1 aux prescriptions de 

T 

-
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l'a rticle 1 cr et tenu de subir le prélèvement sur ses salaires, 
r exploitant étant ob ligé, d e son côté, d'acquitter les verse
ments afférents à ces derniers, conformément aux articles 5 
et 7. 

A la rente supplém enta ire acquise à la Caisse générale 
d'Epargne et de Retra ite à l' a ide des versements dont il est 
q uestion à l'alinéa ci-dessus, s'ajoutent: 1° l'intervention du 
Fonds national, à concurrence de ·188 p . c. du montant de la 
dite rente supplémentaire ; 2° l'interven tion de l'E tat à concur
rence des quotités fixées à r a rticle 1 s. 

La liquidation de cette rente a lieu sous forme de payement 
du capita l représentatif de la valeur de cette rente à l'anniver
saire de 60 ans de l'intéressé, si celui-ci en fait la demande; 
elle a lieu d'office à l'anniversaire d e 6S ans de l'intéressé. 

Art. 21. - La rente v iagère de veuve prévue à l'article 18, 
1, b, prend cours le 1 cr du mois qui suit celui pendant lequel le 
m ari est décédé et la liquida tion a lieu à la demande de 
l'intéressée. 

A titre transitoire, il est accordé en outre a ux veuves d es 
assurés né de 1867 à 1907, une m a j oration d e rente à charge 
de l'Etat, dont le montant a nnuel est fixé au tableau II annexé 

à la présente lo i. 
Ce montant pourra être m odifié par arrêté royal dans le cas 

où des cha ngements sera ient apportés a ux tarifs de !'organisme 

cl' assurance. 
(a majoration prend cours à la même époque que la rente 

d e veuve. 
La majoration cesse d'être payée dans le cas où la béné-

ficiaire se remarie. 
Lorsque la pension n'atteint pas 840 francs, elle est com

plétée par le Fonds national à concurrence de cette somme. 

D ans cette pensio n ne sont pas comprises les allocations 

prévues à r article suiva n t. 
On entend par pension , l'ensemb le des avantages attribués 

1 
' ra i.son des v ersem ents obligatoires effectués par 

à a veuve, a 
· en v·er tu d'une d es lois d'assura nce. son man 

E I l
. concerne les veuves de nationalité étrangère, le 

n ce qt , , 
montant de 840 francs prévu ci-dessus esJ ramene a 300 francs. 

• 

, 
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. Allocations pour enfant. 

Art. 22. - Il est accordé a nnuellement à la veuve une a llo
ca tion p a r enfant âgé -d e moins d e 1 6 ans, d ont !'assuré avait 
la charge. 

Cette a llocatio n est d e 360 fra ncs quand il n 'y a qu'un 
enfant; 

Elle es t de : 

450 francs p a r e nfan t, qua nd il y a deux enfan ts; 
540 fra ncs par e nfant, q uand il y a tro is e n fan ts ; 
630 fra ncs pa r en fant, qua nd il y a qua tre enfants ; 
72 0 francs p ar enfant, q ua nd il y a cinq en fants; 
81 0 francs par enfant, q ua nd il y a six enfan ts; 
900 fra ncs pa r e nfant, quand il y a sept enfan ts; 
990 francs pa r enfant, qua nd il y a huit e n fants et p lus. 

Cet te a llocatio n n'entre pas en lig ne d e compte p our la 
fixation du monta nt de la p ension d e la ve~ve, prévue aux 
articles 21, 24 et 30. 

E lle est payée• éventuellement à la personne ou à l'institu
tion q ui assume la charge des en fan ts. 

U n tiers des dépenses résulta n t du p résent a rticle sera cou
vert pa r un subside de l'E ta t. 

A rt . 2 3. - E n cas d e d écès des d e ux époux , il est accordé 
aux enfan ts de moins d e 1 6 ans, dont ils ont assumé la charge, 
une a llocation a nnuelle de 720 fra ncs. 

D ans le cas o ù l'assuré a assumé seul la cha rge d'un o\i d e 
plusieurs en fants, ceux-ci bé né ficient, a u décès d e leur soutien , 
d e l' a llocatio n p révue à l'a linéa précédent jusqu' à l'â ge d e 
16 a ns a ccomplis. 

L' allocatio n est due à partir du J • r du mois qui suit celui au 
cours duquel s'est p roduit le d écès du soutie n. 

E lle est payée à la personne o u à l'institution qui assume la 
charge des enfants. 

Un tiers des d ép enses résulta nt du p résent a rticle sera 
couvert pa r un subside de l'E ta t. 

Art. 24. - La veuve d ' un ouvrier m ineur q ui a é té assujetti 
à la lo i du 30 d écembre 1924 ou à la présente loi b énéficie 
à l'âge 60 a ns accom p lis, de la majo ra t ion à charge de l'Eta ~ 

î 
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prévue a u tableau 1-0, a nnexé à la présente loi, concurrem
m ent avec la m ajora tio n prévue a u tableau Il. 

II lui est accordé év en tuellem ent un supplément d e pension 
à cha rge d u F onds na tiona l égal à la diffé rence entre la p en
sio n e t la somme d e 2,400 fra ncs, dans le cas où la p ension 

n ' a tteindrait pas ce m ontant. 

O n entend par pension, !'ensemble des ava nta ges a ttribués 
à la veuve en ra ison d es v ersem ents obligatoires effectués p ar 
son m a ri, ou ses m aris, en cas d e m ariages successifs, en vertu 

d ' une d es lo is d'assurance . 

L 'attribution d e la m a joratio n à charge de l'E ta t e t du sup
plém ent à cha rge du F onds na tional est subordonnée aux con

d it io ns ci-ap rès : 

1°· Que le m a ri soit m ort pensionné o u réunissant les condi

tio ns pour obtenir la p ension d e vieillesse; 

2° Que la v euve a it é té unie à un ouvrier m ineur penda nt 
.a u moins dix a ns, mêm e p a r des maria ges successifs . 

La veuve qui se rem arie p erd son dro it a u bénéfice d es avan
tages prévus a u présent a"rticle; e lle r ecouvre son dro it en cas 

-de n ouveau veuvage. 
P our les veuves d e na tio nalité é trangère, q ui ne peuvent 

bénéficier des avantages à charge d e l'E ta t, la somme de 
2 400 francs est ra m enée à 1,440 fra ncs. 

• T tefois en ce q ui concerne les v euv es des ouv riers p en
. 

0~ · ' t de l' a rticle 36 de la lo i du 30 d écembre 1924 s1onnes en ver u . , . 
d 1• · 1 36 d e la p résen te lo i leur pensio n sera .re du1te e t e art1c e ' . , 

d e 5 0 fra ncs p a r a nnée de service, du m a ri, faJsant defaut pour 

f . le nombre de trente a nnees. p a r a!Te 

L 
taaes prévus à l'article précédent sont 

A r t . 25. _ es avan "' . . , , . . , _ 
accordés à la veuve d'un o uvrier mmeur q ui a )e t_e ~ssu1e~t\t 
la loi d u 30 d écembre 1924 o u à la p rése.nte 01, d~r.squ e e 

. , • 60 ccomp lis, à la tn p le con 1t10n sm-
a ttemt 1 a ge de a ns a 

vante : 
travaillé 3 0 ans au m o ms d ans les 1 o Le mari d oit avoir 

industries assuje tties; ' , . • , 
. t d e son d eces, devait e tre o u occupe zo Le man , a u m omen . . d'· 

· · tties ou titulaire d une pension m va-
d a ns les ind ustnes assu1 e 
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lidité accordée en vertu de la loi du 30 décembre 1924 ou d e 
la présente loi; 

3° La veuve doit avoir été unie à un ouvrier mmeur pen
dant dix ans, même par des mariages successifs. 

Art. 2 6 . - L'avantage prévu à l'article 2 1, 6° alinéa, n'est 
attribuable que s'il n'y a point eu divorce o u séparation de 
corps prononcé aux torts exclusifs de la femme, e t si le 
mariage est d e cinq au moins a nté rieur à l'époque où les verse

.ments ont cessé d 'être effectués au compte indiv iduel d 'assu
ra nce, par application d e la lo i du 30 décembre 1924 ou de 
la présente loi; toutefois, aucune condition d e durée de 
ma riage n'est exigible s 'il existe au moment du d écès du mari 
un enfant né des conjoints ou un enfant dont l'assuré a assumé 
la charge. 

Art. 2 7. - Les veuves des o uvriers mineurs qui b énéficient 
d'une pension en vertu des lois coordonnées par arrêté royal 
du 30 août 1920 reçoivent en remplacement de cette pension : 

1° Une indemnité à charge de l'Etat égale à la m a joration 
d e rente de v ieillesse prévue au tableau ID annexé à la pré
sente loi ; 

2° Un supplément à charge du Fonds na tio na l égal à la 
différence entre l'indemnité à cha rge de l'Eta t p~évue ci
dessus et la somme de 2 ,400 francs. 

Les m êm es ava nta.ges sont accordés a ux veuves de,, ouvriers 
.mineurs qui , à partir de la mise en vigueur de la présente loi, 
réuniront les conditions requises pour b énéficier d es d isposi
tions d es dites lois coordonnées. 

Art. 28. - Les veuves des o uv riers mineurs qui b énéficient 
de l'a ll o cation en vertu d es dispositions prises en exécution de 
la loi du 9 avril 1922, reçoivent, en remplacement de cet 
avantage , une a llocation a nnuelle de 1,320 francs, à charge 
du Fonds national. 

Le m ême avantage est accordé aux v euves d es ouvriers 
m ineurs qui se trouveront dans les conditions requises pour 
bénéficier des dites dispositions, à partir de la mise en vigueur 
d e la présente loi. 

Art. 2 9 . - Les veuves des o uvriers m ineurs qui bénéficient 
d'une a llocation en vertu d es dispositions prises en exécution 
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d e l'a rticle 22bis d e la loi du 30 décembre 1924 a insi que du 
supplément de l' Etat en vertu de la lo i du 20 juillet 1927, 
recoivent, en remplacement de ces avantages, une a lloca tion 
a;nuelle d e 7 80 francs à charge du Fonds national. 

Ces veuves bénéficient , en o u tre, de l'a llocation pour enfant, 

prévue à l'article 22. 
Les orphelins de ces veuves b énéficient de l'allocation 

prévue à r article 2 3. 
Les m êmes avantages son~ accordés a ux veuves qui, à partir 

de la mise en vigueur de la présente loi, justifieront des con
ditions requises pour b énéficier des dispositions prises en exé-

t . de l'article 22bis de la loi du 30 décembre 1924. eu ion , 
Toutefois, ces avantages nè sont accordés qu à partir du 

· du mois qui suit celui d e l'introduction d e la premie r 1our 
d em a nde . 

E vue de permett re à ces veuves de b énéficier à l'âge d e 
6 5 : ns de la contribution de l'Etat p révue p ar la lo i générale 

d 
· s le fonds national versera annuellement à la es pension , . 

. , , le d'Epara ne et de R etrai te, a u profit des intéres-Caisse genera 0 
, , . • • 

, l t "bution p révue a 1 article 2 6 de la dite 101. sees , a con n · , , . 
'f' · t des ~vantaaes p :evus au present article, les 

Béne 1c1en " "' . , , 
d 

'ers mineurs qut, au moment de leur deces, 
veuves es o uvn b , . 

, dans un char onnage, a nteneurement au 
é ta ient occup es . . , , , d . 

. . . 1925 après avoir e te occupes pen a nt a u moms 
1 c• 1anv1er • . · , , l" 1 · t les exploitations mmteres, a exc uston to u e-
t rente ans dansd t le mari est décédé à la suite d'un accident 
fois des veuves on 

·de trav a il. . , présent a rticle, admises au b énéfice de 
L veuves v1sees au . 1 . , , 1 d es . .11 en application de la 01 genera e es 

l . de v1e1 esse ' h 
a pension . . d' e a llocation de 420 fra ncs à c arge 

. b ' néf1c1ent un d )' Il . pensions, e . l · Iles b énéficient, en outre, e a o ca tto n 
du Fonds nationa ' e , . 1 22 

, à 1 art1c e · pour e n fant prevue . . 
ui b énéficient de la ma1ora tion de 

A 3 0 Les veuves q , 
9 

4 
rt. · - , , . I 2 1 de la loi du 30 decembre 1 2 

, a 1 a r ttc e l . . , 
rente prevue I t d e ce t a van tag e, a ma1ora tlon a 

. emP acemen , 1 . 
reçoivent, en r , tableau II annexé à la presente 01. 

d l'Etat p revue au f , 
charge e . d la majoration pour en ant prevue par 

E lacement e . l ' 11 . , n remP , b 192 4 e lles reçoivent a oca t10n prev ue 
la loi du 3 0 d ecem re ' 

à l'article 22. 
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Dans le cas où la pension comprenant lensemble des avan
tages, non compris ]'alloca tion pour enfant prévue ci-dessus, 
attribuée à la veuve en raison des versements obligatoires 
effectués par le mari én vertu d'une loi d'assurance n'atteint 
pas 840 francs, elle est complétée par le Fonds national à con
currence de cette somme. 

Toutefois, pour les intéressées de nationalité étrangère, la 
somme de 840 francs est ramenée à 300 francs. 

Les- épouses des ouvriers mineurs pensionnés en vertu de la 
loi du 30 décembre 1924 bénéficient, au décès de leur mari , 
des avantages ci-dessus. 

CHAPITRE III. - D es majorations de rente, suppléments de 
pe nsion e t allocations au profit des ouvriers mineurs vieux 
et des invalides. 

Art. 3 1 . - Indépendamment des avantages de la capitali
sation prévus à l'article 14, tout o uvrier a dmis à la p ension a 
droit, à charge de l'Etat, à la m ajoration de rente de v ieillesse 
prévue au tableau I a nnexé à la présente loi. 

Il bénéficie, en outre, d'un supplément de pension annuel à 
charge du Fonds nationa l, égal à la différence entre les divers 
avantages qui lui sont attribués, à ra ison des versements obli
g atoires effectués en vertu d'une des lois d'assurance ( non 
compris la rente supplémenta ire prévue à l'article 20) e t le 
montant respectivement indiqué au tableau ci-après : 

4,800 francs pour les intéressés mariés ne travaillant plus; 
3, 708 francs pour les intéressés célibataires, veufs ou 

divorcés ne travaillant plus; 
3,504 fra~cs pour les intéressés m ariés, travailla nt encore; 
2,400 fra ncs pour les intéressés célibataires, veufs ou 

divorcés, travaillant encore. 
Est considéré comme ne travaillant plus, le p ensionné à qui 

son travail personnel, quelle que soit la nature de ce travail 
ne rappor te pas ou ne produit pas plus de 450 francs par m ois: 

Le conseil d'administration d u Fonds na tio na l p eut, par un 
règlement approuvé par arrêté royal; m odifie r le taux de 
45 0 francs prévu ci-avant. · 

L es avantages prévus ci-dessus à charge de l'Etat et du 
Fonds natio na l sont accordés à l'oùvrier qui justifie d'au moins 

1 

! 
~· 
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trente années de services dans les mines et qui a été occupé 
· jusqu'à l'âge léga l de la retraite d a ns les exploitations assu

jetties à la présente loi, sauf les exceptions prévues aux 
articles 33 et 34. 

L' âge de la retraite est fixé à 60 ans accomplis; il est a b aissé 
à 5 5 ans pour l'intéressé qui a été occupé dans les travaux 
souterrains pendant au moins trente a ns. Il est ab aissé égale
ment à 5 5 a ns pour les machinistes d 'extractio n qui ont été 
occupés à ce service spécial pendant au moins trente ans. 

Art. 3 1 bis. - Par d érogation à l'article 3 1, le montant de 
la p ension prévue à cet article aù pro fi~ de r ouv rier marié ne 
travailla nt plus, est porté à 6,000 francs p our l' intéressé né 
avant 1880, pensionné e n qualité d'ouvrier du fo nd en vertu 
de r article 3 1 . 

La d ifférence, entre la pension prévue à l' alinéa précédent 
et celle prévue à l'a rticle 31, soit 1,200 francs, est supportée 
par l'Etat pour les deux tiers. 

Le m onta nt de la pension prévue à l'article 3 1 pour les 
ouvriers céliba ta ires, veufs ou divorcés ne travailla nt plus, est 
porté à 4,002 francs pour l'intéressé né avant 1880, pensionné 
en qua lité d'ouvrier du fond en vertu de cet article. 

La différence entre la pension prévue à l'a r ticle 3 1 ~t celle 
prévue à l'a linéa p récédent, soit 294 francs, est supportée par 
l'E ta t. 

Art. 32. - Tout ouvrier mineur ayant été assuj etti à la lo i 
d u 30 décembre 1924 ou à la présente loi, atteint de 
maladie entraînant une incapacité de travailler normalement 
d a ns une i~dustrie assujettie, s'il justifie d es conditions d'âge 
et d e durée de services énoncées ci-après, obtient à charge du 
Fonds national, une a llocatio n de 1 2 0 francs pa r année d e 
services - pour les intéressés m ariés - et de 90 francs pour 
les intéressés célil;>a ta ires, veufs ou divorcés, sans q ue le mon
ta nt de cette a llocation puisse être inférieur à 1,800 francs, ni 
supéri':!ur à 3 ,600 francs pour les intéressés mariés, et 2, 700 fr. 
pour les intéressés célibataires, veufs ou divorcés. T outefois, 
le montant d e l'a llocatio n est fixé respectivement à 4,800 fr. 
e t 3 , 708 francs pour les intéressés m ariés · et célibataires qui 
ont été occupés pendant a u m oins trente ans dans les travaux 
souterrains des mines. 
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L'intéressé âgé de m oins de 40 ans obtient le bénéfice des 
avantages ci-dessus s ' il jus tifie de dix a nnées de services au · 
moins; 

Celui âgé de 40 à 44 a ns, s 'il justifie d e d o uze années de 
services au moins; 

Celui âgé de 45 à 49 a ns , s'il justifie de quinze a nnées de 
services a u moins; 

Celui âgé d e 50 à 54 a ns, s' il justifie de dix-hui t années de 
services au moins; 

Celu i âgé de plus d e 5 5 ans, s'il justifie de vingt a nnées de 
services au moins. 

L'allocation c;l'inva1idité est accordée à p a rtir du 1 .; du 
mois qui suit celui penda nt lequel l'intér essé " introduit sa 
demande. Elle est retirée à l'intéressé à qui son travail per
sonnel, quelle que soit la nature de ce travail, rapporte ou 
produit p lus de 450 francs par m ois. 

L'~llocation est réduite d'un tiers pour l'intéressé à qui son 
travail personnel, quelle que soit la nature de ce travail , rap
porte o u produit de 200 à 450 francs par mois. 

. Le conseil d 'ad ministration du Fonds nationa l peut, pa r un 
reg lement approuvé pa r arrêté royal, modifier le taux de 
4 5 0 francs indiqué aux deux a linéas précéd ents. 

Les modalités suivant lesquelles l'incapacité de travail est 
déterminée et contrô lée, seront fixées par arrêté royal. 

En vue de permettre a ux invalides q·ui ne peuvent pré tendre 
à une pension de vieillesse en vertu de l'article 33 d e la pré
sente loi, de bénéficier, lo rsqu'ils a tte ignent l'âge d e 65 ans, 
de la contribution d e l'Etat prévue par la loi générale des p en
sions, le Fonds national versera a nnuellement à la Caisse 
générale d'Epargne et de Retraite, au profit des intéressés, les 
cotisations minima fixées à l'article 26 de la dite loi générale. 

Ces versements sont effectués à un compte o uvert par la 
Caisse Générale d'Epargne et d e R etraite au nom des inté
ressés en applicatio n de la loi générale des pensions. 

Les ouvriers intéressés admis au b énéfice d e la pension de 
vieillesse en raison des versements e ffectués en vertu de 
l'a linéa précédent, bénéficient , à charge du Fonds nationa l, 
d'une a llocation a nnuelle de 1 .200 fra ncs en remplacement de 
celle prévue à l'a linéa 1 cr du présent a rticle. 

l 

l 
l 
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Toutefois, la pension de vieillesse accordée en application 
de la loi générale, complétée par l'a llocatio n prévue à l'alinéa 
précédent, ne peut dépasser le montant de la pension accordée 
en vertu de l'article 3 1 de la présente loi, p our les mariés et 
pour les· cléiba~aires. 

Les intéressés qui, au moment de la mise en vigueur de la 
présente loi, bénéficient de la pension de vieillesse en vertu d e 
la loi générale des pensions, reçoivent, à charge du Fonds 
na tional, une a llocatio n annue lle égale à celle d ont ils béné
ficia ient en vertu d"e la loi du 30 décembre 1924. 

Pour ie service de l'allocation d'invalidité accordée en ver tu 
du présent article, le Fonds national b énéficie des avantages 
accordés par l'Etat a ux fédérations mutualistes reconnues, en 
vertu des d ispositions de la loi du 5 mai 1912. 

Art. 33. - A partir de la mise en vigueur de la présente 
loi, tout ouvrier atteint de maladie entraînant une incapacité 
de travailler normalement dans une industrie assujettie, e t qui 
justifie d'au moins trente années de services dans ces indus
tries, obtient à titre définitif, dès qu'il atteint .l'â ge de 6 0 ans, 
les avantages reconnus à J' o uv rier mineur pensionné pour 
vieillesse par les a rticles 1 9 e t 3 1. Cet âge est réduit à 5 5 ans 
pour r ouvrier q ui justifie avoir é té occupé pendant trente 
années a u m oins da ns les travaux souterra ins . 

Si ce t ouvrier est bénéficiaire des avantages prévus à 
l'a rticle 32 au profit des inva,,J ides, il obtient à titre définitif, 
en remplacement de ces avantages, ceux reconnus à l'ouvrier 
mineur pensionné pour v ieillesse en vertu des articles 19, 2 0 
e t 31 , s 'il justifie des condi tions d'âge et de durée de services 
prévues à l'a linéa précédent. 

Le bénéfice de 1' a rt icle 3 1 bis est reconnu à !'ouvrier invalide 
pensionné en application d u présent article, s'il justif ie d es 
conditions requises par le dit ar ticle 3 1 bis. 

Art. 34. - Les avantages prévus à l'article 31 sont 
reconnus, suivant d es règles qui seront énoncées par a r rêté 
royal, lo rsqu'ils arrivent à l'âge de la retraite, aux ouvriers qui 
ont dû cesser' le travail à la m ine avant cet âge, par suite d e 
crise économique ou d'abandon de r exploita tion q ui les occu
pait ou qui se t rouvent occupés en qualité d'employés ou 
secrétaires p ermanents des organisations syndicales centra les 
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des ouvriers m ineurs, s'ils justifient de la durée de services 
p révue p ar le dit a rticle. 

Les m êmes avantages seront reconnus, suivant les mêmes 
règles, aux ouvriers qui ont dû cesser le travail à la mine avant 
l'âge de la retraite pour cause d'accident d e travail. 

Art. 35. - Les ouvriers mariés, pensionnés en application 
des articles 3 1, 31 bis, 33, 36 et 3 7, ont droit à un supplé
ment de pension, à charge du Fonds natio nal , de 1,080 francs 
à partir du premier jour d u mois qu i suit celui au cours duquel 
leur épouse a attein t l' âge de 65 ans. 

Un supplément de 540 francs est accordé à l'âge de 65 ans 
accomplis aux veuves d c:'s ouvriers mineurs, pensionnées en 
ve rtu des articles 24 et 27, sans que le maximum de la pension 
puisse dépasser 2,940 francs. 

Les suppléments prévus au présent article sont liquidés à 
partir du premier jour du mois qui suit la date de l'introduction 
de la demande. 

CHAPITRE IV. - Dispositions transitoires. 

A r i:. 36. - Par dérogation aux <1rticles 20 e t 31, tout ou
vrier de la surface, né avant 1884, et tout ouvrier du fond, né 
avan t 1889, q ui a été assujetti à la loi du 30 décembre 1924. 
o u ù la p résente loi, peut, sï l justifie de vingt a nnées au moins 
d e trnvail effectif dans les industries assuje tties, faire valoir 
re::pectivement à l'age de 60 ans et de 5 5 a ns . ses droits à la 
liquida tion des avantages dus à la capitalisatio n prévue à 

l'a rticle 14. 
Il bénéficie. en outre, de la majoration de ren te de v ieillesse 

à charge ê:Ie l' Etat, prévue au tableau 1 annexé à la présente 

loi. 
Dans le cas où la pension , comprenant l' ensemble des avan

tages qui lui sont attribués en vertu d'une lo i d'assurance. 
n ' atteint p as le montant indiqué au tableau ci-après, e lle est 
complé tée à charge du Fonds na tio nal à concurrence de ce 
montant : 

Intéressés mariés, travaillant encore : 1 15 francs p ar a nnée 
de service; 

Intéressés m a riés, ne travaillant p lus : 160 francs p a r a nnée 
de service; 

1 

! 
1 
1 
~ 
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Intéressés célib ataires, veufs o u divorcés, travaillant encore: 
80 francs par année de service; 

Intéressés célibataires, veufs ou divo rcés, ne travaillant plus : 
1 2 5 francs p ar a nnée de service. 

Les pensionnés seront considérés comme travailla n t encore 
ou comme ne travailla nt p lus suivant les règles é no ncées à 
l'a rticle 3 1. 

Le Fonds na tiona l est a utorisé à ~ccorder, en tout ou en 
partie, par voie de règ lement à approuver par arrêté royal, le 
bénéfice de l'article 3 1 bis aux bénéficiaires du p résent article, 
s'ils justifient des conditions requises par le dit article 3 1 bis. 

Art. 3 7. - Les ouvriers mineurs qui bénéficient d ·une pen
sion en vertu d es a rticles 1 9 , 3 1 , 3 2bis, 3 3 et 3 5 de la loi du 
30 décembre 1924 et les ouvriers mineurs q~i bénéficient 
d'une pension en vertu des lois coordonnées p ar arrêté ro ya l 
du 30 août 1920 reçoivent, en rempla cement de cette pension, 
la majoration de rente à charge d e l'Etat e t le supplémnet à 
charge du Fonds national prévus à l'article 3 1. 

Le monta nt de la pension prévue à l'article 31 bis est 
accordé aux intéressés v isés au présent article, s ' ils justifient -
des conditions requises par le dit a rticle 3 1 b is. 

Toutefois, pour les intéressés pensionnés en vertu des dites 
lois co.o rdonnées, dont la p ension a é té fixée en tenant compte 
des re n tes hypothétiq ues, le montant du supplément de p ension 
indiqué à l'article 3 1 est réduit de 60 francs. 

Les m êmes avantages sont accordés a ux ouvriers qui justi
fieront, à partir de la mise en v igueur de la présente loi , des 
condit ions requises pour bénéficier d ' une pension de vieillesse 
en application de la loi du 30 d écembre 1924 et des lois 
coordonnées par arrêté royal du 30 a oût 1920. 

Art. 38. - Pour les pensionnés en vertu d e l'article 9 des 
lois ~oordonnées par arrêté roya l d u 30 août 1920, l'obligation 
de cesser tout travail , et pour ceux qui restent occupés dans 
les cha rbonnages, la condition d e gagner un salaire inférieur 
a ux trois cinquièmes du salaire moyen des ouvriers de leur 
catégorie son t supprimées. 

Art. 39. - Les ouvriers mineurs qui bénéficient d e r alloca
t ion en vertu des dispositions prises en exécutio n de la lo i du 
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9 avril 1922, reçoivent, à charge du Fonds national, en rem
placement de cet avantage, une allocation annuelle d'invali
dité. 

Le même avantage est accordé a ux ouvriers qui. à partir de 
la mise en vigueur de la présente loi, justifieront des conditions 
requises pour bénéficier des d ites dispositions prises en exécu
tion de la loi du 9 avril 1922. 

Le montant de cette a llocation est fixé par un règ iement 
-du Conseil d'administration du Fonds national, app1ouvé par 
.arrêté royal. 

L i;: m ontant de lalloca tion ne p eut être ~upérieur à 2, 5 2 0 fr. 
T outefois, le montant de l a llocatio n est fixé respectivement à 
4,800 et 3, 708 francs pour les intéressés m ariés et célibata ires 
qui o n t été occupés pendant au m oins trente a ns dans les 
travaux souterrains des mines. 

E n outre, en vue de perme ttre a ux intéressés qui ne peuvent 
prétendre a u bénéfice d'une pension de v ieillesse en vertu de 
r article 3 7. de bénéficier à )'âge de 65 ans de la cont!ibution 
d e l'Etat prévue pa r la loi gé nérale des pensions, le Fonds 
national versera nnnuellement à la Caisse gén,,;rnle d'Epargne 
et de Retraite, à leur profit, les cotisations m inima fixées à 
l'a rticle 26 de cette loi. Ces versem ents sont e ffectués à un 
compte individuel ouvert à la dite Caisse générale d 'Epara ne 
et de Retraite, en application de la loi génér;\ )e des pensi:ns. 

Les intéressés admis au b énéfice de la pension de v ieillesse 
en raison des versements effectués en vertu de l'a linéa précé
dent, bénéficient à charge du Fonds national d.' une allocation 
annuelle de 1,200 francs, en rempla.cement de celle dont il est 
ques tion à l'a linéa 4 du présent articl e. 
Les in téressés qui, au moment de la mise en v ig ueur de la 
présente lo i b é néficient de la pension de v ieillesse en vertu de 
la loi générale des pensions reçoivent, à charge du F onds 
na tional, une a llocation annuelle éga le à celle dont ils b éné
ficiaient en vertu de la lo i du 30 décembre 1024. 

Pour le service de l'a llocation d'invalidité acco{d ée en ver t 
· 1 1 F' u dn présent arhc e, e onds national b énéficie des avantaaes 

accordés par l'Eta t aux fédérations mutualistes reconnue 
0 

d . · · d 1 l · d 5 s, en v ertu des ispos1hons e .a 0 1 u mai 1 91 2. 

Art. 40. - Pour tout ouvrier houilleur q ui , pendant la 
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période comprise entre le 4 août 1 914 et le 1 cr février 1 91 9, 
s; est trouvé en pays a llié o u déporté, soit en Allemagne, soit 
vers les lignes de feu, le temps passé en exil , au pomt de 
vue de )'application des lois coordonnées du 3 0 août 1920, de 
la loi du. 30 décembre 1924 et de la présente loi, est considéré 
comme ayant é té consacré au travail dans les houillères belges, 
dans les mêmes conditio ns qu'avant la guerre. 

Il appa rtient à l'intéressé d'indiquer la durée de cet exil et 
d'en fournir la preuve . 

Art. 4 1. - P our tout ouvrier ho uilleur qui, pendant tout 
ou partie de la durée de la guerre, s'est trouvé au service de 
l'armée belge ou d'une armée alliée, le temps passé en service, 
a u point de vue de l'application des lois coordonnées du 
30 août 1920, de la loi d u 30 décembre 1924 et de la présente 

.loi, est considéré comme ayant été consacré au travail dans les 
houillères belges, dans les mêmes conditions qu'avant la guerre. 

Il appartien t à l'intéressé d'indiquer la durée de ce service 
e t d 'en fournir la preuve. 

TITRE III . - DES ORGANISMES DE RETRAITE . 

CHAPITRE J•r. - De la Caisse générale d'Epargne et de R etraite . 

Art. 42 . - La Caisse générale d'Epargne et de Retraite, 
sous la garantie de l'Eta t , est chargée de la constitutio n des 
rentes de vieilles~e à J'aide des sommes inscrites au compte 
de chaque intéressé, conform ément a ux articles 1 0, 1 1, 12 
et 13. 

Ces sommes sont déposées à la Caisse générale d'Epa rgne 
e t de Retraite qui est chargée de la gestion des capitaux et du 
service des rentes. 

Des comptes distincts sont ouverts en application de la pré
sente lo i. A ces comptes sont portés, à !' exclusion de tous 
autres versements, les v ersements prévus par la présente loi. 

Art. 43. - Il est fait usage, pour le calcul des rentes, d es 
tables de morta li té utilisées pour l'application de la loi géné
rale su r les pensio ns. 

Une table spéciale a ux ouvriers mineurs p ourra être dressée 
u ltérieurement, pour !'exécutio n de la présente loi; elle devra 
être approuvée par le M inistre d e !'Industrie, du Travail et de 

·la Prévoya nce socia le . 
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. Art. 44. -. Les règlements et tarifs établis par cet orga-
nisme, pour 1 exécutio d 1 , , n e a presente loi, seront soumis à 
1 approbation préalable du Ministre de l'industrie d T . 1 
et de la P révoyance sociale. ' u iava1 

CHAPITRE II. - Du Fonds national de ret raite 
des ouvrie rs mineu rs. 

SECTJON 1. 

Organisation e t attributions. 

Art. 4 5. - Le Fonds national créé par la loi d 2 0 , t 
1920, modifiée par la loi du 30 décemb 1924u aoul 

. d l'E . re ' sous a 
garantie e tat, a son sièae à Bruxelles Le F d · · d 1 

I't' . ·1 li o . on S JOUlt e a 
person~a 1 e CIVl e. peut, moyennant l'autorisation d R · 
recevoir des donations et des legs. u 

01
• 

II j ouit de )'exemption des droits d 'enreg istrement d f 
bre, de g reffe, P?ur tous les actes et tout . , , e im
, )' , . es pteces nécessaires 
a execut10n de sa mission. 

Il jouit, en o~tre, de )'exemption d es taxes f . , [ · h l onc1eres ·pour 
es 1mmeu es o u parties d'immeubl .. 1 besoins de ses services. es qu 1 occupe pour les 

Il est mis, a u point d e v u d I 
1 

e e ses P acements financiers 
sous e contrôle du Ministre des F" ·1 ' . d . , mances; I est soumis, au 
pomt e vue actuariel, a la surveilla d M" . 
d 

. . nce u m1stre de l' ln-
ustne, du Travail et de la P révoyan · 1 ce soc1a e . 

Art. 46. - Les ressources du Fond . l , s nationa sont consti-
tuees : 

1° Par les intérêts produits par les ca ·t · . P1 a ux constituant son 
avoir; 

2 ° Par les versements des ouvriers et J • · . , es cotisations des 
exploita nts effectues conformément à l'art" 1 5 d ' f I . 
, f . d ff ic e ' e a cation 
etant a1te es sommes a ectées à la constit t. d . . . , u io n es rentes de 
v1e1llesse, en conformite des dispositions du titre Il : 

3° Par l'attribution des capitaux en 1 app ication d 
l'article 1-b; e 

4 ° Par les dons et les legs; 
5° Par un subside annuel de 

fixé par arrê té royal, à titre de 
l' Etat, dont le montant . . . sera 
participation aux fra · , 1s neces-

.,...,. 
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sités par làffiliation à la Caisse générale d'Epargne et de 

Retrait~; 
6° Par un subside de l'Etat égal au tiers des dépenses résul

tant de !'application des a rticles 2 2 et 2 3. 
Art. 4 7. - Le Fonds national pourvoit aux dépenses de 

gestion et d'administration de l' assura nce. 

Art. 48. - Le Fonds national couvre les caisses de pré
voyance des payements effectués pour le service de l'assu
rance e t leur procure éventuellement les avances nécessaires 

à cet effet. 
li constitue les réserves mathématiques des compléments de 

rente prévus à l'article 14, dans les limites e t conditions qui 

seront fixées par arrêté royal. 
Le mode de calcul du capital constitutif de ces complé

m ents est établi conformément au b arème en vigueur à la 

Caisse génér ale d'Epargne et de Retraite. 
Les capitaux représentatifs des réserves mathématiques des 

compléments sont prélevés sur les ressources ordinaires du 
Fonds nationa l, e t, en cas ' d'insuffisance de ces ress9urces, sur 
le fonds de réserve prévu à l'article 49. 

L'ensemble de ces sommes forme un fonds spécial dit 
« Fonds des compléments de r ente » e t fait l' objet d ' un 
compte dis tinct d a ns les livres du Fonds national. Son fonc

tionnement sera rég lé par arrêté royal. 
Les réserves mathé~atiques cohstituées en exécution de 

l'article 50 de la loi du 30 décembre 1924 sont versées au 

fonds de réserve prévu à l'article 49. 
Art. 49. - L'excédent de l'avoir du Fonds national, après 

constitution des ca pitaux de couverture dans les conditions 
prévues à l'article précédent, constitue un fonds de réserve, 
dont )'affectation est déterminée à larticle 5 2 . 

Art. S O. - Le fonds national impute sur ses ressources 

ordinaires les sommes nécessaires pour couvrir : 
1 o Les suppléments et a llocations prévus à la présente loi 

au profit de différentes catégories de bénéficiaires des lois 
coord onnées du 30 a oût 1920 et de la loi du 9 avril 1922, 
a insi que les majorations de pension qui leur so nt reconnues 

par la présente loi; 
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2° Les dépenses mises à sa charae par l'a rticle 5 5 · 
3° Les charges administratives ; u'entraîne son fo~Ctionne

m ent; 

4° Les sommes prévues à l'a linéa 4 de l'article 48. 

Art. 5 1 · - Lorsque les ressources du Fonds national dé
passen t les dépenses, l'excédent est versé a u fonds de réserve. 

Art. 52. - Le fonds de réserve est destiné : 

1° A couvrir les insuffisances éventuelles dans !'alimenta
tion annuelle normale du « fonds des compléments de rente » ; 

2° A gara ntir le service rég ulie r des avantages prévus par 
la prés.ente loi; 

3° A faire face aux pertes éventuelles du Fonds national et 
à rembourser les avances que l'Etat pourrait avoir consenties 
en ver tu d e la garantie prêtée pa r lui. 

Art. 53. - Lorsque le fonds de réserve aura atteint un 
montant suffisan t pour couvrir, indépenda mme nt des frais 
d'a dministration, le double des charges o rdinaires a nnuelle du 
Fonds national, des prélèvements pourront être effectués sur 
les ressources ordinaires de celui-ci, dans les formes et condi
tions à déterminer p a r a rrê té royal, en vue d'a méliorer le sort 
des mineurs pensionnés ou affiliés et des membres de leur 
famille. 

Art. 54. - Le Fonds nationa l est ·chargé, dans les limites 
déterminées par le gouvernemen t, d'assurer l'exécution d es 
conventions conclues avec les pays étrangers, relatives a u 
régime de retra ite des ouvriers mineurs. 

Art. 55. - Le Fonds national assume la cha rge, suivant 
d es règles à déterminer par a rrêté royal, de la fourniture 
gratuite de 3,400 kilogrammes de cha rbo n, par a nnée, aux 
o uvriers ho uilleurs pensionnés pour vieillesse, ainsi q u'aux 
veuves d'ouvriers houilleurs pensionnés pour vieillesse ou 
d'ouvriers qui, au moment de leur mort, réunissaient les con
ditions pour obtenir la pensio n de v ieillesse. 

Les ouvriers bénéficiaires d'allocations d'invalidité en vertu 
d e la loi du 9 avril 1922 o u de l'a rticle 32 de la loi du 30 dé
cembre 1924 et d e la présente loi, rec.evront également, à 
charge du Fonds national, une q uantité de cha rbon propor-

--
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tionnée à leurs années de services, sans que, toutefois, le poids 
annuel ne puisse dépasser celui prévu à !'alinéa précédent. 

Ces avantages ne seront pas consentis aux ouvriers houil
leurs pensionnés trava illa nt encore. 

Si ses ressources le lui perme ttènt, le Fonds national pourra, . 
par un règlement approuvé par arrêté royal, étendre l!! béné
fice du charbon g ratuit aux veuves d es ouvriers mineurs 
décédés avant l'âge de la retraite, si les conditions suivantes 
sont remplies : 

1° Le m ari doit avoir été occupé pendant trente ans a u 
moins dans les mines ; 

2° Le m a ri, au moment de son d écès, devait être occupé 
dans celles-ci ou titulaire d'une p ension d'invalidité accordée 
en vertu de la loi d u 30 .décembre 1924 o u de la présente loi; 

3° La 'veuve doit avoir é té unie à un ouvrier mineur pen
dant au moins d ix ans, m ême par des mariages successifs. 

SECTION Il. 

De l'adm inistration du Fonds national. 

Art. 5 6. - La gestio n du Fonds na tional est confiée à un 
conseil d'administration, à un comité technique et financier et 
a u directeur général. 

Art. 5 7. - Le conseil d'administration est composé de six 
r e résen tants des exploita nts d es circonscriptions ~égionales, 

p d • . .. 
de six représentants des ouvriers es memes c1rconscnptlons, 
de délégués d u Ministre de ~' Industrie ,du Travail e t de la 
Prévoyance sociale et du M inistre d es Finances. 

L mode de présentatio n des candidats exploitants et des 

de.d t vri"ers sera r éo-lé par arrêté royal. Le président can 1 as ou o 

est nommé et peut être révoqué par le Roi. 

A 58 _ Les membres composant le conseil d'adminis-
rt. . d . 1 M .. 

. t mmés pour un terme e six a ns par e m1stre 
tratlon son n o , · 1 

'I d · du Travail et de la Prevoyance soc1a e. Les de 1 n ustne. . ., l · 
d t enouvelables par m01tle tous es trois a ns. Ils man a ts son r 

peuven t être prorogés. 

Art. 5 9. _ Il y n incompatibiHté entre les fonctions de 
·1 d'ad.ministration du Fonds national e t membre du conse1 
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celles de membre du conseil supérieur d'a rbitrage, institué 
p ar la loi du 30 décembre 1924. 

Art. 60. -·-Le conseil d'a dminis tra tion représente le Fonds 
na tional et fait tous actes d ;a dministra tion et de disposition 

· qui intéressent celui-ci. 

Il fixe les tra itements, a llocations e t indemnités. 

A l'expira tion de chaque année, il adresse a u gouverne
ment un rapport sur les opérations et la situati~'n du Fonds 
na tional pendant l'exercice écoulé: 

Art. 61. - Les fonctio ns de membre du conseil d 'admi
nistration sont gratuites. Toutefois , il es t a lloué aux m embres 
du dit conseil, indépenda mment d es frais de séjour et de 
d éplacement, des jetons d e présence. 

Art. 62 · - Un comité technique e t financier est" constitué 
a u sein du conseil d'administra tion dont la composition et le 
fonc tionnement sont déterminés p ar arrêté royal. 

Art. 63. - Ce comité a nota mme nt pour mission : 

1° D'élaborer le budget a nnuel d es cha rges a dministra tives 
et de présenter au conseil d' administra tio n le projet d e rap
p ort sur la gestion et les opérations du Fonds national ; 

2° D e donner avis sur les propositions qui rentrent dans la 
compétence du conseil d~administration ; 

3° D e statue r sur les placements d e fonds. 

Art. 64. - Le directeur géné ra i est nommé e t peut ê tre 
r évoqué par le Roi. 

Il fait partie de droit, av ec voix délibéra tive, du conseil 
d'administration et du comité technique et fina ncier. 

li fait exécu ter les décisions du conseil d'administration et 
du comité technique e t fina ncie r ; Il est chargé d e la gestion 
·ordinaire du fonds e t représente celui-ci d a ns tous les actes 
relatifs à cette gestion. Il di rige e t surveille le travail des 
bureaux. Les actions judicia ires sont exercées à sa poursuite 
et diligence. 

Art. 65 . - Un fonds de prévoyance est constitué en faveur 
du personnel du Fond s national e t d e ses organismes réa io
naux, suiva nt les règles et modali tés d é finies par un règlem

0

ent 
général. 

{ 

l 
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Par ce règlement géné ra l, le Fonds national est tenu 
d 'assurer à ses agents et à leurs ayants-droit une pension au 
moins éaale à celle dont peuvent jouir les fonctionnaires et 
aaent~ des administrations centra les du Minis tè re de l'Ind us
trie, du Trava il et d e la Prévoya nce socia le et les aya n ts-droit 

de ces derniers. 
II p révoira , en outre, que les agents du Fonds nationa~ 

seront mis à la retraite pour vieillesse, pour cause d e malad ie 
ou d ' infirmités dans les m êm es conditions que !es fonctio n

naires e t agents de l'Etat . 

Art. 66. - Les fonctio nna ires e t employés de l'Etat entrés 
a u service du Fonds national pourront obtenir leur mise en 
disponibilité hors cad re pour une d~rée i~li~itée avec conser
vation de leur a ncienneté e t leurs titres a 1 avancement. 

Ils co~servent, en outre, leurs dro its à une pension de 

t ·t ' charge d e l'Eta t. Par d érogation a ux dispositions re rai e, a 
d es lo is sur les pensions civiles, . cette pension sera calculée sur 
le pied de leurs a nnées d e serv ices. 

SECTJON li!. 

Des placements. 

L'avoir du Fonds na tional est divisé en d eux 
A'rt. 67. -

catégor ies : 

I 0 Le fonds d e roulement; , . . . 

20 Les fonds d estinés à des placem ents defm1tifs; 

68 _ L.e fonds d e roulement est placé temporaire-
Art. · d 1 ' h l. 

d
, ô t o u en compte courant a ns es eta 1ssements 

ment e n ep · ·1 d ' d · . . d t la désigna tio n appartient a u conse1 a m 1-
fmanc1ers on 
nistr atio n. 

9 Le Fonds nationa l peut effectuer ses place-
Art. 6 . -

ments : . , 

E 1 de l'E ta t ou j ouissant de la garantie de 1 Etat , 
J o n va eurs 

1 
. d s provinces e t des communes; 

de la co ome, e 

20 En prê ts aux provinces, a ux communes, a ux pold e rs e t 

wateringues ; , . 

30 En cédules ou prêts hypotheca1res ; 
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4° En prêts pour racquisition de terrains, la construction 
ou . l'achat d'immeubles, la constitution ou l'aménagement 
d'établissements de prévention et de cure à l'usage du per
sonnel occupé dans l'industrie charbonnière; 

5° En acquisitions, en Belgique, sur avis conforme du 
Ministre de !'Agriculture, de propriétés boisées ou de terrains 
en vue du boisement. Ces bois seront soumis au régime 
forestier et administrés conformément aux dispositions de la 
loi du 19 décembre 1854 ; 

6° En obligation de sociétés belges ou congolaises qui, 
depuis cinq années consécutives au moins, ont fait face à leurs 
engagements au moyen de leurs ressources ordinaires. 

II peut également posséder et acquérir des immeubles. 

C HAPITRE III. - D es organismes régionaux. 

Art. 70. - Les exploitations houillères du royaume, ainsi 
que les exploitations assimilées, sont réparties en circonscrip
tions territoriales formant chacune le ressort d'une caisse de 
prévoyance. 

Art. 71. - Ressortissent obligatoirement à la caisse de 
prévoya nce de la circonscription, les exploita nts de charbon
nages, d'industries assimilées et les entrepteneurs partici,tliers 
v isés à l'article 1er. a insi que les o uvriers occupés dans ces 
charbonnages et industries e t au service des d its entrepreneurs. 

Le ressort des caisses d e prévoyance a insi que leur siège 
sont déterminés par arrêté royal. 

Art. 72. - Ces caisses assurent l'enéaissement des verse
ments d es ouvriers e t des co tisations des p a trons. 

Elles accomplissent les formalités nécessaires à , l'affiliation 
des o uvriers à la Caisse générale d'Epargne et d e Retra ite, 
dans les conditions prévues à l'article' 1 1. 

Elles font l'instruction d es dema ndes d e pension et a utres 
avantages accordés à l'intervention du Fonds nationa l. 

Elles assurent le service des rentes acquises à la Caisse 
générale d'Epargne et de R etraite, en application des lois sur 
les pensions des ouvriers mineurs. 

E lles effectuent le payement des pensions e t autres avan
tages aux divers ayants-droit. 
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Art. 73. - Les caisses de prévoyance sont administrées 
par des commissions administratives composées d'exploitants 
affiliés et des représentants des ouvriers, en nombre égal, et 
de représentants des pouvoirs publics. 

Les commissions administratives sont présidées par un 
magistrat ou ancien magistrat de !'ordre judiciaire, désigné 
par le Ministre de i'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 

sociale. 

Le mode de présentation des candidats exploitants et des 
candidats ouvriers sera réglé par arrêté royal. 

Art. 74. - Les commissions administ ratives arrêtent leur 
rèa lement d'ordre intérieur. Elles préparent, à la fin de chaque 
an°née, un budget de prévision pour la couverture d es frais 
généraux d~ !'exercice suivant. A !'expiration de celui-ci, e lles 
dressent le compte des dépenses effectuées. Le budget c!e pré
vision ainsi que les comptes dés dépenses sont soumis à l'ap
probation du conseil d'administration du Fonds natio na l. 

CHAPITRE IV. - D es organismes de juridiction. 

Art. 7 5. _ Les com m issions _ administratives des caisses de 
, statuent en premier ressort sur les d ema ndes de prevoya nce 

· t tes avantao-es accordés à l'intervention du Fonds pension e au r "' 
nation~I. 

A 76 _ Les 1·uaements des commissions administratives 
rt. . " 

t At soumis dans un délai de six mois à l'appel devant peuven e re . , , 
·1 s ipe'rieur d'arbitrao-e dont le s1ege est a Bruxelles. un conse1 t " • . . 

C 
nseil supérieur' se compose d un magistrat ou a ncien 

e CO l ' , d , 'd . , · t t d l 'ordre 1· udiciaire en qua ite e pres1 ent, assiste m ag1s ra e 
d 'un greffier-se~rétaire, de deux membres patrons et de deux 

membres ouvriers. 
président, un greffier secréta ire, d eux 
deux membres ouvriers en qualité de 

Il es t d ésigné un 
membres patrons e t 

suppléants. 
La durée du mand a t des membres patrons e t d es membres 

ouvriers est de six ans. 

L~ ~-a•1 cl at peut dre prorogé. e .,1.J 1 
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Le directeur généra l peut assister avec voix consultative aux 
réunions du conseil. Il y représente les inté rê ts d u Fonds 
na tiona l et de f' f:.ta t. 

Le prési.~ent eflectif et le préside~t suppléan t sont nommés 
p a r le ffoi . 

Le greffier ~fie(' tif et le g .effier suppléant sont désig n6s pa r 
le Ministre de lïnc.iusl rit;, du Travail e t de la Prévoyance 
sociale. 

Le mode de prcsentatior c:les candidats exploitants et des 
candidats ouvriers est réglé par arrêté royal. 

Ai:t. 77. - L e pré!lident e ffectif e t le greffier effectif jouis
sent d'une indemnité fixée par le conseil d'administration du 
F o nds nationa l ; le prés,ident suppléant, le greffier suppléant 
et les membres du conf.eii supérieur d'arbitrage jouissent d'un 
jeton de présence; ils ont éventuellement droit aux frais de 
dépla cement et de séjo u1. 

Ces dépenses sont à cha1gc du Fonds nationa l. 

Art. 78. -· Les déri~ions é:lu consei l supérieur d'arbitrage 
sont d éfiniti"cs. sauf p o1 uvoi en cassation. 

En cas de cassation d'une décisio n rendue par le conseil 
supfaieur d'arbitrnge, la cemande qui a fait l'o bje t de cette 
décision est renvoyée d eYa nt le conseil supérieur d'arbit rage 
composé du pré!:ident, du secrétaire et des m embres qui n ·ont 
pas siégé à la séance a u murs de laquelle a été prise la pre
mière décision. 

Art. 79. - II y a inci11Y .. patibilité entre les fonctions de 
membre d'une commission a dministra tive et celles de membre 
du conseil supérieur d'ad· :n o.ge. 

T ITRE IV. - D ES PÉNALITÉS. 

Art. 80. - Sera puni d 'une amende de 1 à 25 fra ncs, 
l'explo itant ou son préposé qui n'aura pas versé dans les 
déla is réglementaires les cotisations prévµes à r a rticle 7. 

Le jugement fixera, en o utre, le d é la i endéans leque l l' inté
ressé devra exécuter !'obligatio n qui lui incombe en vertu du 
m ême article. 

Si l' intéressé n'a pas effectué les versements d 1 d' l ans e e a i 
déterminé, le i '!couvrement de la somme due sera fait par 

r 

1 , 
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v01e de contrainte comme en matière d e- contributio ns 
directes." 

Art. 8 1. - Sera puni d'une amende de 1 à 25 fra ncs, 
r exploitant ou son préposé qui n . a ura pas opéré le prélève
ment prévu a u m ême a rticle, ou aura omis de verser la somm e 
pré levée dans le déla i réglem entaire à !'organisme compéten t . 

Lorsque le prélèvement n ·aura pas é té effectué p a r l ex
p loitan t ou son préposé à l'époque fixée au dit article, 
l'exploitant sera, en outre, condamné à payer au moyen de ces 
deniers personnels le monta nt des versements d e l'inté ressé. 
Le jugement fixera le d é la i endéans lequel l'exploitant dev ra 
opérer ces versements à !',organisme compétent. 

A défaut par celui-ci de s'être exécuté dans le d élai ainsi 
fixé, lè recouv rement de la somme due sera o péré par voie d e 

contrainte comme en matière de contributions directes. L 'ex
ploitant ne peut récupérer, auprès de !'o uvrier en ca use, la 
somme versée e n exécution du dit jugem e nt. 

Art. 82. - L es peines prévues a ux articles 80 et 8 1 seront 
appliquées a utant de fois qu'il y a ura d'omissions pour chaque 
assuré. 

Art. 83. - Sera punie d'un emprisonnement de huit 
jours à un an, toute personne qui aura fai t sciemment de 
fausses déclaratio ns en vue d e bénéficier ou de faire bénéficie r 
d es avantages prévus par la présente loi o u en v ue d'obtenir 
ou d e faire obtenir des pensions e t d'autres avantag es dus à 
l' in tervention du Fo nds national. 

L a restitution d es sommes indûment perçues sera, en outre, 

ordonnée. 
Sèra punie d e la m ême peine, toute personne qui a ura tenté 

d 'obtenir ou d e faire obtenir les m a jo ratio ns d e rentes et les 
a llocatio ns à cha rge de l'Etat e t du « F onds des veuves e t d es 
o r p he lins », préyues par la loi générale des pe.nsio ns, en v io la
tion des dispositions d e l'article 9 bis de la présente lo i. 

Art. 84. - Sera puni d'une amende de 1 à 25 fr. tout pen
sionné q ui, en v ue de continuer à bénéficier des avantages qui 
lui ·ont été reconnus en application d e la présente loi, a u ra 
omis de faire connaître a u Fonds na tio na l les modifications 

survenues d a ns sa situa tion. 
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La restitution des sommes indûment perçues sera, en outre, 
ordonnée. 

Art. 85. - Sans préjudice à l'application éventuelle des 
articles 269 à 2 74 du Code pénal, seront punis d'une amende 
de 26 à 200 francs, les explo itants ou leurs préposés qui refu
seront, aux personnes ou aux organismes chargés de l'exécu
tion de la présente loi, tous les renseignements qu'ils deman
dent en vue de l'application de celle-ci. 

Art. 86. - Par dérogation à l'article 1 OO du Code pénal, 
le chapitre V II et l'article 85 du livre 1er de ce Code sont 
applicables aux infractions prévues a ux articles 80, 81, 83 et 
85 ci-dessus. 

Art. 8 7 . - Les exploitants sont civilement responsables du 
payement des amendes prononcées à charge de leurs préposés 
auxquels incombent les obligations prévues par la présente loi. 

Art. 88. - Une · expédition du jugement rendu en exécu
toin des articles 80, 8 1, 83 et 85 sera adressée au Ministre de 
!'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Art .89. - La recherche et la constatation des infractions 
auront lieu comme en matière de police des mines, sauf pour 
l'application de l'article 84. 

Les infractions seron t constatées par des procès-verbaux 
faisant foi jusqu'à preuve du contraire. Une copie du procès
verbal doit être remise au contrevenant da ns les qua rante-huit 
heures a peine de nullité. L'action publique se prescrit par un 
an à partfr du jour où les infractions ont été commises. 

Dispositions finales. 

Art. 90. - Les administrations communa les, ainsi que les 
institutions publiques sont te nues de faire connaître aux per
sonnes ou aux organismes chargés de l'application de la pré
sente loi, tous les renseignements qu'ils demandent en vue de 
l'application de celle-ci. 

Art. 91. - Les rentes, pensions et autres avantages 
accordés en vertu de la présente loi sont incessibles et insa i
sissables, sous réserve des dispositions prises par arrêté royal 
en application de la loi générale sur les pensions concernant 
les personnes hospitalisées aux frais des pouvoirs publics. 
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L'incessibilité et l'insaisissabilité des dits avantages ne peu
vent être invoqués contre la ·Caisse générale d 'Epargne et de 
Retraite, l'Etat et le Fonds national, lesquels peuvent récu
pérer d'office, sur les arrérages mensuels dus en application de 
la présente loi, le montant des avantages qui auraient été 
\f\Ccordés indûment a ux intéressés. 

Art. 92. - Les créances des organismes d'assurance vis
à-vis des exploita~ts de charbonnages son t garanties par un 
privilège qui prend rang immédiatement après les 4° ~t. ~0bis 

·de l'article 19 de la loi du 16 décembre 1851 sur les pnv1leges 
et hypothèques. 

Art. 93. - Sont abrogées les dispositions des lois spéciales 
et les dispositions r~glementaires sur les pensions des ouvriers 
mineurs qui ne sont pas nécessaires pour r application de la 

présente loi. • 

D ans le cas où le montant des avantages prévus par la pré
sente lo i sera it inférie.ur au montant g lobal des avantages dont 
jouissait l'intéressé à la date du 31 décembre 1930, ces avan
tages lui restent acquis. 

La différence entre le montant global des avantages dont 
jouissait un intéressé à la date susdite, n on compris l'alloca
tion qui pourrait être accordée pour l'année 1930 par le Fonds 
national, et Je montant des avantages prévus par la présente 
loi, èst liquidée à charge du Fonds national. 

Art. 94. - Les dispositions de la présente loi entreront 

en vigueur le 1er janvier 1931. 

Disposition addiHonnelle. 

Il est accordé, à partir du 1 •r janvier 193 1, une a lloca tion 
a nnuelle de 1,200 francs, à charge du Fonds national aux 
a nciens ouvriers âgés d'au moins 65 ans, non pensionnés et 
non pensionnables, en application d'une des lois spéciales sur 
la retraite des ouvriers mineurs à la condition qu'ils aient aban
donné les travaux houillers avant le 26 mai 19 14, après avoir 
été occupés dans les travaux souterra ins des charbonnages pen
dant au moins trente ans. 
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TABLE.AU I. 

TABLE.AU I (Suifa~) . 
Majorations de rente. de Vieillesse à charge de l'Etat. 

A. - Mariés, ouvTiers dn fonds B. - Mariés, masculins 

Mariés, masculins 
ouvriers de surface 

A. • Mariés, ouvriers du fonds B. -
ouvriel'S de surface 

, 
Année Majoration Année Majoratiou 

Année Majoration Année· Major ation de naissance de rente de naissance de rente 
de naissance de rente de naissance de rente 

1906 1,300 1901 1,300 
1877 3,200 1872 3,200 1907 1,200 1902 1,200 
1878 3,200 1873 3,200 1908 1,100 1903 1,100 
1879 3,200 . 1874 3,200 1909 900 1904 900 
1880 3,100 1875. 3,100 1910 800 1905 800 
1881 3,100 1876 3,100 1911 700 1906 700 
1882 3,000 1877 3,000 1912 600. 1907 600 
1883 3,000 1878 3,000 1913 500 1908 500 
1884 2,900 1879 2,900 1914 400 1909 400 
1885 2,900 1880 2,900 1915 300 1910 300 
1886 2,800 1881 2,800 1916 . 200 1911 200 
1887 2,700 1882 2,700 1917 100 1912 100 
1888 2,600 1883 2,600 
1889 2,600 1884 2,600 c. - Célibataires, veufs ou di- D . - Autres bénéficiaires 1890 2,600 1885 2,600 vorcés, ouv1·i:ers du fond 
1891 2,500 1886 2,500 
1892 2,400 1887 2,400 ~ 1893 2,400 1888 2,400 4t-

Année Majorat ion Année Majoration 
1894 2,300 1889 2,300 de naissance de rente de naissance de rente 
1895 2,300 18.90 2,300 
1896 2,200 1891 2,200 1877 2,100 1872 2,100 
1897 2,100 1892 2,100 1878 2,100 1878 2,100 
1898 2,000 1893 2,000 1879 2,100 1874 2,100 
1899 1,900 ' 1894 1,900 1880 . 2,000 1875 2,000 
1900 1,800 1895 1,800 1881 2,000 1876 2,000 
1901 1,800 1896 1,800 1882 1,900 1877 1,900 
1902 1,700 1897 1,700 1883 1,900 1878 1,900 
1903 1,600 1898 1,600 1884 1,800 1879 1,800 
1904 1,500 1899 1,500 1885 1,800 1880 1,800 
1905 1,400 1900 1,400 

1886 1,700 1881 1,700 
1881 1,600 1882 1,600 

' 1 
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TATILEtAU I (Sui te) . 1'ABLEA U II . 
~ ' Majorations d e rente de veuve à charge de l'Etat. 

Année de Année de 

c. - Célibataires, veufs ou di-
vorcés, ouvriers d u fond 

D. - Autres bénéficiaires naissance naissance 

de l ' assuré U ajoratio 11 de l' assmé Major at ion 

Année Majoration Année Majoration 1867 540 1888 300 

de uaissance de r ente de un issn nce d-e rente 1868 540 1889 300 
1869 540 1890 300 

1888 l,500 1883 1,500 1870 540 1891 300 

1889 1,500 1884 1,500 1811 540 1892 300 

1890 1,500 1885 1,500 1872 540 1893 240 

1891 1,400 1886 1,400 ...( t 1873 480 1894 240 

1892 1,300 1887 1,300 1874 480 1895 240 

1893 1,300 1888 1,300 1875 480 1896 240 

1894 1,200 1889 1,200 1876 480 1897 240 

1895 1,200 18!)0 1,200 1877 480 1898 180 

1896 1,100 1891 1,100 1878 420 1899 180 

1897 1,000 1892 • 1,000 1879 420 1900 180 

1898 900 1893 900 1880 420 1901 180 

1899 800 1894 800 1881 420 1902 180 

1900 700 18!)5 700 1882 420 1903 120 

1901 700 1896 700 1883 360 1904 120 

1902 600 1897 600 1884 3GO 1905 120 

1903 500 1898 500 1885 =-l60 1906 120 

1904 400 1899 400 ' 1886 360 1907 120 

190:) 300 1900 300 1887 360 

1906 200 1901 200 Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit ievêtue 

1907 100 1902 100 du sceau de l'E ta t et pub liée par le « Moniteur ». 

Donné à Bruxelles, le 1 cr août 1930. 
ALBERT. 

Par le Roi : 
, 

r. e Ministre d e l' Industrie , dlL 'l'ravnil 

e! de Ici Prevoy<w cu socicr/c , 

HE NRI fi E YM AN . 

V u et scellé du sceau de lï·:tat : 
(.e Mi11i.<lrc de lu .Ttt.<lice . 

•. r P. ·E . J A NSON 



CORPS DES MINES 

. Programme des matières du concours de recrutement. 

Arrêté ministériel du 30 août 1930 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 
LA PRÉVOYANCE SOCIALE, 

Vu !e~ lois des 10 avra 1890, 3 juillet 189 J, 2 J mai 1929 
et 14 JUm 1930 sur la collation des grades académiques et le 
programme des examens universitaires · 

' 
Vu la loi du 21 juin 1926 accordant à l' écol e de min t 

de métai'lurgie de M ons ( facult6 tcdm;.,uc du l la imrnt)es f. 
d roiL de dél i vr~r i\ S(:!S 6làves des dipl8mes légaux de candida~ 
ingén;eur et d'ingénieur civil des mines ; 

Vu l arrêté r~yal du 19 août 1930 fixant les conditions de 
recrutement des ingénieurs du C orps des mines ; 

R evu l'a rrê té ministériel du 29 juille t J 907 détermin t 1 
cl . d an e 

programme es matières u concours pour l'admission f 
. d '" , . d C d aur onc-tions mgemeur u orps es mines ; 

Sur la proposition du directeur générai des Mines, 

Arrête : 

A rticle unique. - Le programme des . , 
concours, pour l'admission aux fonctio d ' · , . rnatieres du 
d · f" ' 1 • · ns mgenieur du Corps es mmes est 1xe te qu il est reprodu't ' 1 . · 
arrêté. 1 a a suite du présent 

-
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LANGUE FRANÇAISE OU FLAMANDE. 

a) Dictée sur un sujet d'ordre technique; 
b) Travail de rédaction sur un sujet de caractère industriel 

ou purement littéraire. 

EXPLOITATIO,N DES MINES. 

(Epreuve orale et épreuve écrite. ) 

1. - Travaux de recherches . 

Sondages. 

Systèmes par percussion , à tiges pleines et à tiges creuses : 
trépans, tiges, coulisses, appareils à chute libre, engins de 
inanœuvres et de battage. Curage discontinu, continu. 

Systèmes ro ta tifs : ta rières, tiges; procédés à la couronne 
coupante, au diamant, à la grenaille. 

Soutènement des sondages : eau lourde; tubages. 
Isolement des niveaux aquifères. 
Prises d'échantillons. 
A ccidents : outils de secours. 
Vérifications : orientation et m cau1·e d en d .winûou s . 

Q n:rnniPf\tion ~énfârf\IP c1·"n sondage. 
Application des divers systèm es de sondage à la recon
. d es terrains e t des gîtes exploitables et au creuse-na1ssance 

ment des puits en terrains aquifères. 

Il . - Excavations et travaux d'art. 

Abatage. 

Procédés manuels ou mécaniques : 

a ) Sans le secours ~es explosifs : outils d ivers; haveuses 

m écaniques; marteaux-pics. . 
b) A l'aide d 'explosifs : ~orage ~es trqus de ~mnes; roda.ge 

· Conditions d empl oi et comparaison d es p nn- · 
ou p ercussion. . . . . , , d l 'f 

. d'outils. Class1f1cation et propnetes es exp os1 s c1paux types . . . h' 
1 , d s les mines ; explosifs ant1gnsouteux, t eme et emp 0 yes a n , . . . , 
, · ta tion Preparahon des mmes, chargement, mise a expenmen · , . . . . 

f Sures de sécurité . Mesures spec1ales aux mmes gn sou-eu; me 
teuses ou poussiéreuses. 

~-----------------------~--------------------------
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Soutènement. 

. Principes generaux ·, l . d d emp 0 1 es ivers mat' · 
r . d d ' , enaux· comp aison es 1vers systemes. ' a-

Galeries et tunnels. 

Creusement et soutènement en 
ébouleux et boulânts. 

Puits. 

terrains consistants ou 

Formes. Dimensions, Aménagement. 
Creusement en terrains consistants ou ' b I 
Divers modes de soutènement O .e ~u eux et boulants. 
C 1 , . , . rgamsation du tra '! 

uve ages: maten aux; execution· cal 1 va1. C , eu s. 
reusement en terrains aquifères : 

a) Avec épuisement : principaux syst ' 
b) S , . em es; 

ans epuisement : emploi de r air corn . , 
' J · d pnme de la con-ge ation, e la cimentation, du niveau plein. ' 
Approfondissement. Reca rrages. 
Chargeages. 

Eboulements dans les puits. R éparations. 

Serrements et plates-cuves. 

Différents modes de construction. 

111. - Exploitation proprement d 't r e ., 

Exploitation souterra ine. 

Aménagement général. Champ d' 1 . . 
installa tions des étages Transm· . dexp o ita hon : puits· 

· 1ss1on e I'én . T ' 
préparatoires. Marche généra le d e !' I . . ergie · ravaux 
méthode : les trois principes fonda extp o1tation. Choix de la 

m en a ux. 

Exploitation avec rembl . a1. 
Principes généraux. Les diverses op, . 

h t . I fl erations du t 'J c an 1er. n uence des conditio d . rava1 au 
. , . . ns u gisem ent Ch 

moyens appropries. Utilisation de !' , . · oix des . . energ1e mé . 
msahon. Méthodes : can1que. Orga-

a) par tailles droites, montantes h 
d . ou c assantes d ro1ts, par gradins renversés; • par g ra ins 
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b) p a r traçage et dépilage, entre toit e t mur, ou en tran-
ches inclinées, horizontales ou verticales. 

Application des diverses méthodes aux couches de houille. 
Discussion e t comparaison dans des cas particuliers. 
Mouvements du sol consécutifs à J' exploitation. 

IV. - Transports souterrains . 

a) D ans les chantiers : différents systèmes; leurs con
ditions d 'emploi; 

b) Dans les galeries : établissement des voies ; évitements 

e t raccordements; inclinaison des voies. 
Matériel roulant. 

Différents modes de transport : emploi de l'homme et des • 
a nima ux; emploi de locomotives et de systèmes par chaînes 
ou câbles. Conditions d 'emploi. 

c ) Par plans inclinés. Différents systèmes: conditions 
d'emploi. Dispositifs de sécurité. 

d) Par puits interieurs. Equipement. Dispositifs de sécurité. 
Conditions d'emploi. 

V. - Extraction des produits et translation du personnel. 

Châssis à molettes et m olettes. Cages; mains courantes. 
Guidages. R_ecettes à la surface. Taquets. Ma nœ uvres. Signa

lisation. 
Câbles. Comparaison au point d e vue de la matière et de 

la forme. Coefficient de résistance; module d 'élasticité. Atta
ches des cages. Surveilla nce et entretien des câbles. Circons
ta nces influa nt sur leur durée. 

Calcul de la section. Coefficients de sécurité. 

E tude statistique de l'équilibre d es câbles. Câbles d'équi
libre; poulie ou tambour. Variations du r.ayon d' enroulement 
par b obines et tambours. Théorie et calculs. Organes princi
p aux. Couple dynamique, son importa nce. Comparaison d es 
appareils d'enroulement. 

Moteurs à vapeur; électriques, à courant triphasé asyn
chrone et à courant continu Word Léonard. Appropriation 
aux condit ions de !'extraction. Choix du système. 

-~ 
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Appareils de sûreté applicables aux engins d ' extraction, en 
particulier en vue de la transla tion du personnel. Dispositions 
diverses tendant à prévenir les accidents. 

Emploi des puits de retour d' air à lextraction des produits 
et à la translation du personnel. ' 

VI. - Epuisement des eaux. 

Pénétra tion des eaux da ns les mines. Bains. Coups d'eau. 
Précautions à prendre. 

Epuisement p ar la machine d'extraction. 
Epuisement par machines souterraines. Principa ux types de 

pompes : leurs caractéristiques. Moteurs à vapeur; moteurs 
électriques. Appropriation a ux pompes. Compa raison. 

Epuisement dans les avaleresses. 

VII. - Aérage. 

Nécessité de la ventilation des mines. Hygiène ; mmes pro
fondes. 

Composition de l'air des mines; causes de vicia tions : gaz, 
poussières. 

Propriétés du grisou; explication théorique et conséquence 
pratiques. Gisements du g risou, primaires ou secondaires. 
Modes d e dégagement; circonsta nces influençant le. d éga ge
ment. D égagements ins ta nta nés ; leurs caractéristiques, leurs 
rela tions avec les gisem ents et les méthodes d 'exploitation. 
Moye ns préventifs. Tir d'ébranlement. Mesures sp écia les de 
sécurité da ns les trava ux préparatoires et les chantiers. 

Explosions de grisou; leurs c~uses, leur propagation et 
leurs effets. Influence des poussières de cha rbon. Coups de 
poussières : d éclenchements e t propagation : Degré de danger 
d es diverses esp èces de p oussières . 

Mesures destinées à prévenir les explosions et à en atténuer 
les effets. 

Grisoumétrie. 

V entila tion. 

Loi générale de la circula tion de l'air da ns 1 · 
V

. , . • es mines. 
1tesse e t deb1t d es coura n ts · d air O épr · 0 · . , . . . · ess1on. escnp-

tJon , venf1cation et usage des a ppareils de m T , esure. empera-

1 •~ ' 
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ment. O rifice équivalent Murgue. Travail utile d e la venti
lation. A éra.ge na turel. Aérage pa r réchauffement. Aérage par 

.entraînement; a pplications. 

Aérage mécanique . 

V e ntila teurs. Mo de de fonctionnement et compara ison des 
· · Ca racte' r1"st1"ques des turboventila teurs. principaux types. 

Appropriation des ventilateurs à la mine. Comma nde d es 

v entilateurs . 
Aménagem ent des travaux au p oint de vue de I' aérage. 

Emplacement du ventilateur. Discussion . 
Aérage aspirant ou souffla nt. V olume d'air nécessaire. 

Division du coura nt d'air. A érage ascensionnel. A érage d es 
trava ux prép ara to ires. Règles sp écia les aux m ines à dégage

m ents insta nta nés p e g risou. 
Application à d es ca s particuliers d es lo is mathématiques de 

la v entilation et des règles relatives à l'a m énagement des 

.coura nts d'a ir. 

Sauvetage. 

Incendies souter rains. R établissem ent de l'aérage après un 

d A ·1 respira toires ; . principaux types et condi-acci ent. ppare1 s 
tions d'e mplo i. 

V III. - Eclairage. 

Ecla irage portatif. 

' a' flamme ; électrique. P rincipaux 
Lampes d e sûrete : 

f d t 1 a, réaliser. Expérimenta-conditions on a men a es organes. 
tion d es la mpes d e sûreté. 

La mpisteries. 
Eclairage é lectrique fixe. 

TOPOGRAPHIE SOUTERRAINE. 

( Ep reuve écrite et ép reuve o ra le. ) 

d 1 s souterra ins. Mesure des a lignements et des 
Lever es p a n . , l" 

E 
I . de la b oussole e t du theod o ite . 

a ng les. mp 01 · 1 · d . · d p la ns souterrains; eur mise .en concor anc. e 
Orienta tion es . M d 

P la ns d e sur face. Nivellement souterrain. esure e 
avec les 

... 
1 
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la profondëur du puits. Opérations topographiques nécessaires 
pour le percement des puits et des galeries. 

Tracé des plans souterrains. Registres d'avancement. Plans. 
Projections et coupes. Tenue des plans. Plans d 'ensemble par 
étages et par couches. D essins d es plans. Signes conven
tionnels. Raccordement des couches. 

T echnique électrique et d'applications d'é lectricité. 

1. - Machines à courant continu. 

Eléments fonda menta ux des enroulements. Force é lectro
motrice. Circuits magnétiques .Excitations. Commutation et 
réaction d'induit. Caractéristiques des génératrices . 

• Caractéristiques mécaniques des moteurs. 
A ssociations en p·arallèle des génératrices. 
Mesure du rendement par la méthode de Swinburne. 
Echauffements; limite d e charge. 

Il. - Machines à courants alternatifs. 

Principe d e la généra tion des forces électromotrices poly
phasées; groupements en étoile, en triang le ; justification. 
Calcul de la force électromotrice engendrée dans le cas où elle 
est sinusoïd a le . A lternateurs : enroulements élé~entaires· 
origines de la chute de tension. Caractéristiques divers.es'. 
Descriptio n somma ire des types exista nts. 

Moteurs synchrones : principe du fonctionnement. Pro
priétés du fonctionnement; Proprié tés fondamentales. 

A ssociation ou parallèle des a lternateurs : ma nœ uv res à 
effectuer. 

Transforma teurs : théorie élémentaire; d escription som 
m aire. 

Moteurs asynchrones polyphasés : principe du fonctionne-
ment; caractéristique mécanique; description somma ire. 

Commutatrices : principe du fonctionnement. Propriétés. 
Redresseurs à mercure : p rincipe du fonctionnement. 
R égula tèu r d ' induction : principe. 

III. - Accumulateurs. 

Constitution d es types principaux. Conditions dans les
quelles s'effectuent la charge et la décharge. Rendement. 

r
"' 

t 
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Applications de l'électricité. 

Calcul des sections des lig nes courtes de tra nsport (par 
courant continu et par coura nt a lternatif). 

Instruments et a ppareils principaux utilisés pour la généra
tion et le transport de l'énergie électrique (appareils de 
mesure, interrupteurs, dispositifs de sécurité). 

Les diverses réalisations de 1' extraction dans les mines p ar 

machines électriques. 
Caractéristiques de J' appa reillage et des machines électriques 

destinés spécialement à fo nctionner d ans les travaux souter-

ra ins. 

SCJENCES GÉOLOGIQUES. 

(Epreuve orale.) 

Notions fondamentales de stratigraphie. Etablissem ent des 
échelles et légendes. Bases de la classification chronolog ique 
des phénomènes géologiques. 

Notions fondamentales de tectonique. Déformations d'en
semble et déforma tions intimes des roches. Successio n ,des 

ments Relations entre la stratigraphie et la tectonique. mouve · 
Tremblements de terre. 
: Notions d'hydrologie, pr~ncipalement _au p~int de vue 

· · Ph, amènes en rela tio n avec la circulation des eaux mimer. en 

d les roches. Sources thermales. 
a ns · h ' · t interprétation stra llgrap ique., tectonique e t 

Lectur!! e , l . . , 
d 1 · des cartes et coupes geo og1ques e t mm1eres. 

hy ro og1que · , . . . 
. · d e .Ja Belo-ique et des reg1ons avo1smantes 

Constitut10n "' . . . 

d N d-Est de la France, Rhena me et Westphalie, 
( Nor e t or . m concerne les bassins 
P ays-Bas )• spécialem~n,t en ce q 
houillers et les gîtes mmeraux. 

LÉGISLATION MINIÈRE . 

(Epreuve orale.) 

1 d 1 5 Septembre 1 91 9 porta nt coordination 
Arrêté roya u 

des lo is minières : 
Classement d es matières minérales. 

1 · · d · s des minières e t d es car-R égime d' exp 01 tat10n es mme • 

ri ères. 
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De la déchéance des concessions de mines : cas de 
déchéance. 

Abandon des concessions de mines : possibilités de renon
cer aux concessions. 

Occupation des terrains pour les besoins de l'exploitation 
des mines. 

Déclaration d'utilité publique de l'établissement de com
munications dans l'intérêt de r exploitation des mines, minières 
et carrières. 

RÈGLEMENT A TION MINIÈRE. 

(Epreuve orale.) 

Arrêté royal du 5 mai 1 91 9 portant règlement général de 
police sur les mines, minières et carrières souterraines. 

Règlement général de police des mines (arrêté royal du 
28 avril 1884): 

Dispositions relatives à la tenue des plans de mines, à 
l'aérage des mines (y compris les modifications apportées aux 
dispositions relatives aux mines de la 3° catégorie, par arrêté 
royal ëlu 24 novembre 1924 ), aux mesures à prendre contre 
les coups d'eau. 

Règlement sur les voies d'accès, les puits et la circulation du 
personnel dans les puits. 

Règlement sur l'emploi des explosifs dans les mines. 
Règlement sur l'éclairage des mines. 
Arrêté royal du 1 5 septembre 1 91 9 sur les installations 

industrielles d 'électricité à forts courants. 

LÉGISLATION SOCIALE. 

(Epreuve orale. ) 

E conomie des dispositions légales et réglementaires con
cernant : 

1° La journée de huit heures et la semaine de quarante-huit 
heures; 

2 • Le trava il des femmes et des enfants; 
3° Le repos du dimanche; 
4° Les règlem ents d 'atelier ; 
5° Le paiement des sala ires; 

..,., 
1 

! 

1 
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6° Le régime des établissements classés comme dangereux; 
insalubres ou incommodes. 

TRA VAUX GRAPHIQUES. 

Croquis à main levée. 
Dessin au tire-ligne. 

MÉMOIRE. 

Rédaction et exposé oral sur un sujet se rapportant aux 
industries extractives et métallurgiques en B!!lgique, ainsi qu'à 
la prévention des accidents. 

Bruxelles, le 30 août 1930. 

H . HEYMAN. 

. t. 

~------------------------.-..-------------------------
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CORP::) DES M IN ~S 

Concov..rs de recrutement. 

Arrêté royal du 19 août 1930 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu les lois des 10 avril 1890, 3 juillet 1891 et 21 mai 1929 
su la coli'ation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Yu la loi du 21 juin 1926 accordant à l' école des mines et 
de métallurgie de Mons , faculté technique du H ainaut, le droit 

de délivrer à ses élèves des diplômes légaux de candidat

ingénieur et d'ingénieur civil des mines;, 

Yu ie règlement organique du service e t du corps des ingé
nieurs des mines ; 

Revu les arrêtés royaux des 29 juillet 1907, 30 décembre 
191 3, 31 août 1920, 5 décembre 1927 et 14 mai 1929, relatifs 
au recrutement des ingénieurs du corps des mines et des services 
spéciaux relevant de la direction générale des mines ; 

Considérant que l' expérience a fait reconnaître l'utilité 
d'apporter des modifications au mode de recrutement des ingé
nieurs du corps des mines en vue d'assurer ce recrutement dans 
de meilleures conditions ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du 
Travail et de i'a Prévoyance sociale, 

j 

( 
1 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article p remier. - Nul ne peut être nomme ingénieur au 
corps des mines s'il n'a é té reconnu capable d' en remplir les 
fonctions à la suite d'un concours. 

A r t. 2. - Pour être a dmis à concourir, il faut : 

a ) Etre Belge, âgé d e 21 a ns au moins et de 30 ans au 
plus au 1er janvier d e l'année penda nt laquelle a lieu le con
cours; 

b) Etre porteur du diplôme d'ingénieur civil des mines 
délivré par l'une des écoles techniques des universités de . 
Bruxelles, d e G and, de Liége et de Louvain ou par l'Ecole 
des mine·s et de m é ta llurgie d e Mons (faculté technique du 
H aina ut) et entériné conformément aux dispositions légales 
sur la m a tière ; 

c) Avoir satisfait aux lois sur la milice; 

d) Etre de bonne conduite, vie et mœurs; 

e) Av!'.'ir subi un examen médica l consta tant que le can
dida t est exempt de tout vice de constitution, de tout~ m a ladie, 
He toute infirmité le r enqant inapte ou pouva nt le rendre 
inapte à r acèomplissement conyenable et régulier des fonc
tions d'ingénieur du corps des mines. 

Art. 3. - Tout concurrent ayant subi deux échecs ne sera 
plus a dmis à concourir. 

Art. 4. - L e concours porte sur les matières suivantes : 

a) Langue française ou flamande; • 
b) Exploitation d es mines; 
c) T opographie souterraine ; 
d) Une branche à désigner pat le Ministre parmi : 

J. La technique .électrique et'les applications de l'électricité; 

2. Les sciences g~ologiques; - · .. ::..'~t= "~ __ . • . ..• 
e) Législation minière, réglei;nentation- miI}ière et législa

tion sociale; 

f) Travaux graphiques; 
g ) Rédaction et défense orale d ' un mémoire sur un- sujet 

-· imposé· se · rappoitan:.t '
0

'1ÔX'1·iru:ll)§tfje§I:-~tra,.~~~S.;-::et: ·m~tallur
giques en Belgique, ainsi qu'à la prévention des accideptsb 
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Art: 5. - Le programme détaillé des matières du concours 
est déterminé par le Ministre de l'Industrie, du Travail et de 
la Prévo.yance sociale. 

Art. 6. - Le Ministre de l'industrie ,du Travail et de la 
Prévoyance sociale fixe !'époque à laquelle le concours a lieu; 
avis en est donné en temps utile par la voie du « Moniteur ». 
Deux mois au moins avant J' ouverture du concours, un arrêté 
ministériel fait connaître : 

a) La branche désignée parmi celles reprises au § d de 
l"article 4, ainsi que la partie des matières comprises dans le 
programme prévu à l'article 5 sur laquelle portera le concours; 

b) Le nombre de points attribué à chacune des matières; 

c) Le nombre de points exig ible. 

Art. 7. - Les récipiendaires qui ont satisfait aux conditions 
de r épreuve sont classés dans l'ordre numérique des cotes 
d·ensemble qu'ils ont obtenues et déclarés aptes à être nommés 
aux places vacantes dans le cadre des ingénieurs du corps des 
mines. 

Art. 8. - Le concours a lieu devant un jury nommé par le 
Ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Ce jury est composé du directeur général des mines, qui 
remplit les fonctions de président, d~ fonctionnaires du corps 
des mines et de trois professeurs ou chargés de cours des 
écoles techniques des universités de Bruxelles, de Gand, de 
Liége, de Louvain ou •de l'école des mines et de métallurgie 
d e Mons (faculté technique du Hainaut) qui enseignent les 
matières reprises sous les lettres b, c, d, à l'article 4. 

Ces derniers n 'ont voix délibérative qu·en ce qui concerne 
les m atiè res pour lesquelle ils ont été désignés. 

Art. 9. - Chaque année. les universités et l'école susdites 
son t invitées à fournir, chacune en ce qui la concerne, la liste 
des professeurs ou chargés de cours qui, en raison des matières 
qu' ils enseignent, peuvent être choisis comme membres du 
jury. 

La désignation de ceux-ci sera faite d'après les Tègles c1-

après: 

,.. 
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a) Le Ministre désigne les trois écoles techniques qui seront 
représentées a u sein du jury pour les ·branches reprises sous les 
lettres b, c, d, à l'article 4. L'une au moins des deux écoles 
techniques des universités de l'Etat.sera en tout cas représentée 
au jury. 

b) Lorsque, dans une des écoles techniques préi~diquées, 
l'une des branches .est enseignée par deux ou plusieurs profes
seurs ou chargés de cours, ceux-ci peuvent à la fois faire pa rtie 
du jury pour cette branche, mais chacun seulement pour les 
matières q~i le concernent, et leurs votes réunis ne sont 
comptés que pour une voix da ns les délibérations auxquelles 
ils prennent part. 

Le Ministre ou, en son a bsence, le président, tra nche toutes 
les difficultés qui pourraient surgir da ns la forma tion et les 
opérations du jury. . 

Art. 1 O. - Les ingénieurs civils des mines qui désirent 
prendre pa rt au concours doivent se faire inscrire à la direc
tion généra le des mines et fournir la preuve qu'ils ré unissent 
les conditions prévues à l'article 2. 

Art. 11. - Les arrêtés antérieurs rel~tifs a u recrutement 
des ingénieurs du corps des mines sont abrogés. . 

Sont toutefois maintenus , l'arrêté royal du 30 qécem
bre 1913, l'article 2 de l'arrêté royal du 31 a oût 192 0 et 
J' arrêté royal du 5 · décembre 1 9 2 7. 

Art. 12 . - Notre Ministre de J'lndustrie, du Trav a il et de 
la Prévoyance socia le est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 19 août 1930. 

Par le Roi: 
Le Ministre cle ï l ndustrie, du Trnvail 

et de /11 Prévoyance sociale , 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 



........... 

AMBTELIJ KE BESCHEID tN 

MINISTERIE VAN NIJYERHEID, 
ARBEID EN MAA TSCHAPPELIJK8 VOORZORG 

PENSIOENW.EZEN D~R MIJNWERKERS. 

Wet van 111 Augustus 1930 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

De Kamers hebbén aangenomen en Wïj bekrachtigen het
geen volgt: 

H ooFDSTUK 1. - A lge m eene bepalingen. 

Artikel één. - Al d e in een Belgische steenkoolmijn
ontg}nning werkzaam zijnde werklieden zijn op een verplicr
tende wijze onderworpen ~an de verzekering tegen de gelde
lijke gevolgen van ouderdo m , invaliditeit en vroeg tijdigen 
dood, die overeenkomstig de b epalingen van deze wet wordt 

ingericht. 
Worden met de steenkoolmijnwerkers gelijkgesteld de 

werklieden in geconcedeerd e metaalmijnen werkzaam, a ls
oo k de a fgevaardigden werklieden bij het mijntoezicht. 

W orden er ook mee gelijkgesteld d e werklieden in de 
ondergrondsche ondernemingen werkzaam, zooals leisteen
groeven, vormkleiph osphaat- en oliesteenontginningen, a ls
mede d e werklieden werkzaam in fabrieken van bijproducten 
van steenkool verbonden aan d e steenkoolmijnen of die, bij 
het· vervallen van de loopende contracten tot regeling van 
hun exploitatie d oor derden er aan zullen worden verbonden. 

Worden er b ovendien m ee gelijkgesteld de werkliede_n van 
d e priva te aannem ers, die zich op h et geconcedeerd grond-

• 
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g~bied bezig houden met werken in verband met het eigenlijk 
mijnbedrijf, zooals het aanleggen van schachten. · 
~e werklieden die tot de verschillende categorieën van 

geh1kgestelden behooren, genieten de voordeelen van de ver
~~kering binnen de palen en onder de voorwaarden bij Konink
h1k besluit vastgesteld . . 

Art. 2. - De werklieden, die tot een vreemde natio~aliteit 
b~hooren, zijn aan hetzelfde stelsel onderworpen ais de Bel
g1si:he werklieden. Nochtans, mogen die werklieden alsmede 
hun rechthebbenden! slechts de voordeelen genieten voortko
mende va n de tegemoetkominaen van het R1·1·k h t o , wanneer e 
land van herkomst gelijkwaardige voordeelen v k t . 
d B l 

erze er aa1-i 
e e gen. 

Art. 3. - De verzekeringsdienst wordt, onder wa arborg 
van het Rijk, toevertrouwd aan : 

a) Het Nationaal Pensioenfonds der ·. k 
l 
.. k . . m11nwer ers en zijn 

geweste IJ e orgamsmen, genaamd « voor k 
b) 

zorgs assen » . 
De Algemeene Spaar- en LiJ'frentk ' as. 

Art. 4 . - De noodige geldmiddelen om 
d kk d 

de kosten te 
e en van e verzekering worden verschaft : 

· a) Door de verplichte stortingen de k d 
d !' h b"d r verze er en en door 

ebv)erDp 1c te 11 ragen der aangesloten bedrijfshoofden . 
oo r de tegemoetkoming van het Rijk. ' 

c ) Door he t vermogen va n het Nationa i' p · · 
d 

.. k . . h b a ens1oenfonds 
er m11nwer ers, mgenc t ij de wet v 20 A 

.. · d b " d an ugustus 1920 
gew11z1g IJ e wet van 30 December 1924. ' 

Hoo FDSTUK Il. - Van de t t ' s or zngen. 

Art. 5. - Het bedrag der stortinaen d k . 
d 

. . o van e wer hede 
er b11dragen va n de bedrijfshoofden d n en 

7 h h 1 d
. wor t vastgesteld op 

t. . van et oon er te werk gesteld b .d 
1 1 4 h 1 

e ar ei ers verdeeld 
a s vo gt : t. . ten aste van de bedrijfshoofde ' 
ten laste van de a rbeiders. n en 3 t. h. 

De in v oorgaande alinea voorziene t · h s ortmgen d . b d .. f 
oofden en d er werklieden mogen bij K . kl" er . e n1 s-

scheidenlijk met hoogstens 0.50 t. h odnm IJk beslu1t onder-
. wor. en verh d . d 

zij onderscheidenlijk 4.50 t. h. en 3 .50 t oog •zoo at 
loonen bedragen. · h. der betaalde 

• 

t.• 

.. 

-

~l 
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Dit Konin}dijk besluit stelt de wijze vast en het tijdstip 
waarop de bijkomende storting client gedaan. 

Art. 6. - Voor het vaststellen van het loon w ordt er geen 
rekening gehouden met de voordeelen in natura, die de werk
lieden in voorkom end geval van het bedrijfshoofd m ochten 

ontvangen. 

Art. 7. - Elk bedrijfshoofd, da t gedurende gelijk -welk 
tijdsbestek een werkman heeft te werk gesteld is verplicht de 
stortingen betreffende dit tijdbestek te doen. 

Met het oog op deze bepalingen wordt aangezien ais te 
werk gesteld d e a rbeider aan wien het bedrijfshoofd een v er
goeding voor ziekte verleent. 

De storting van den werkman wordt op zijn loon of, in 
voorkomend geval, op de vergoeding voor ziekte, d oor den 
werkgever ingehouden bij ·elke loonuitbetaling. 

ln geval van tijdelijke staking van den arbeid, tegenv olge 
va n een a rbeidsongeval en tot het oogenblik dat de verzeke
ringsplichtige den a rbeid heeft hernomen bij een w erkgever, 
wordt het b edrag der persoonlijke s to rting geheven op d e 
vergoeding die, krachtens de wetten op het herstel der schade 
voortvloeiende uit arbeidsongeva llen, aan den verzekerings
plichtige wordt uitgekeerd. 

De werkgeversbijdragen is geduren dien termijn v erschul
digd door de~ patroon, die de schade door het ongeva l ver

oorzaakt, moe t herstellen. 
Zoo de pa troon; voor de betaling v a n gezegde v ergoedin-

gen, een overeenkomst heeft geslo ten met een toegelaten ver
zekeringsinrichting, is die inrichting verplicht d e a fhoud ingen 
v a n de persoonlijke stortingen te d oen op de uitgekeerde 
vera oeding en het bedrag daarvan maandelijks aan den werk-

gev: r te doen toek omen. · 
Op de a ldus voorziene pa troons- en persoonlijke b ij d ragen , 

wordt, gedurende een termijn van hoogsten zes m aanden, he t 
bedrag a fgehouden van de bij artikel 1 2 bepaald e sommen , 
voor de vestig ing va n renten bij de Algemeene Sp a ar- en Lijf-

rentekas. 
Bij- het verstrijken va n bov engemelden termijn van zes 

maanden, worden d e patroons- en persoonlijke bijdragen, ge-
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heven op de .vergoeding toegekend wegens arbeidsongeval, 
in hun geheel gestort op een individueele rekening van den be
trokkene, rekening voor hem geopend bij de Algemeene 
Spaar- en Lijfrentekas, in toepassing van de a lgemeene wet 
op de pensioenen. 

Art. 8. - Met het oog o p die afhouding, is ieder bedrijfs
hoofd verplicht in het werkplaatsreglement van zijn inrich
ting een bijkomende bepa ling in he t a rbeidscontract te 
lasschen , waarbij .de voorwaarden worden vastgesteltl , waar~~ 
onder bedoelde afhouding overeenkomstig de bepalingen van 
deze wet. client gedaan. / 

Tl'f EL II . 

H ooFDSTUK 1. - V an de voordeele_n, die aan de verzekerde n 
worden verleend en Van de bestemming, die aan d e ge.ld
middelen wordt gegeven. 

Art. 9. - De 6vereenkomstig de bepalingen v an deze wet 
afgesloten verzekering geef recht op: 

Voor elken verzekeringsplichtigen werkman: 

Ooor kapitalisatie: 

a) Een jaarlijksche en levenslange ouderdomsrente bij de 
A lgemeene Spaar- en Lijfrentekas, rente die o~ de weduwe 
kan overgaan; 

b) Een aanvullende rente ten laste van het Natio naa l 
Fonds, r en te die op . de weduwe kan overgaan. 

Do~r verdeeling, ten laste van het Nationaa) Fonds : 

1 o a ) Een pensioenbijlage en toelage ten behoeven der 
mijnwerkers en der weduweR; 

b) In voork om end geval, op een vergoeding ten behoeve 
van de weduwe, per kind te haren laste; 

c ) Een vergoeding ten behoeve van de weezen; 
d) Een kostelooze ko lenbedeeling . 

20 Bovendien, a is overgangsmaatregel, ten Jaste van . he.t 
Rijk: 

a) Voor· e l ken werkman, die zich in de vastgesteldê voor~ 
waarden bevindt, een ouderdom srentetoeslag; 

----·-

• 

• 
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b) V oor elke weduwe van een verzekeringsplichtigen of 

gepensioneerden werkman, op een weduwerentetoeslag. 

. D .. werkers en de weduwen van mijn-Art 9b1s - e miJn . . · 
· · d d m aepensioneerd, b11 toepassmg van 

werkers wegens ou der o bo doeld bij de artikelen 2 1 en 3 0 
d t de we uwen e d 

eze we , en 1 . t aenieten verleend krachtens e 
k d o rdee en me "' d 

unnen e vo l t van het « Fonds der we uwen · nwet ten as e 
algemeene penswe l het RiJ'k andere dan dezes 

ten aste van • 
en weezen » en t·ad biJ" de A laemeene Spaar-. d rente aeves 10 "' tusschenkomst m e 0 

en Lijfrentekas. 

h menliJ"k b edraa d er stortingen, Op et geza 0 .. 
Art, .1 O. - . t"k 1 5 worden er, naar de w11ze komst1g ar 1 e ' 

gedaan overeen d b" · dezen titel bepaald, sommen 
d orwaar en 11 

en onder e vo d tot het vestigen van ren ten in de Alge
afgehouden bestem 

Lij frentekas. 
meene Spaar- en tirlaen wordt b esteed, te zamen met 

. b . . al do der stor "' • 
Het abg 8 

. 4 rziene ontvangsten, tot stijving van 
. t kel voo 11 d de andere m a r 

1 
. f d voor den dienst der aanvu en e 

1 p ns1oen on s d 1 het Nationaa e .. 1 n toelaaen en andere voor ee en . nbiJ agen e o 
renten der pensioe l der weduwen der kinderen, der 

· ' d ij nwer cers, ' . 
ten behoeve er m . I de tot betaling der pens1oenen . abden a sme 
weezen en der mv de gerchtigden wier .. rech ten waren 

d . aen aan 
en vergoe mo . k" t reden dezer wet. 

k d , 'r het m wer mg er en voo 

HOOFDSTUK li. 

AFDEELING 1. 

. d er ouderdomsrente. Het vestrge n 

d . overeenkomstig deze wet, kman, ie 
Art. 1 1 . - Iedere ~er d worpen, is bij de Algemeene 

. u is on er . d 
d e verzekenno l Op zijn rekenmg wor t aan k aanges oten. d 

Spaar- en Lijfr<:nte ~s h ven waarvan het bedrag wor t 
. naesc re , l k d 

. l .. ks een stortmg i o d t gorie der loontre c en en, Jaar IJ aelang e ca e 
vastaesteld naar 0 

"' h"" hoort 
waartoe 

1
1 · dt naar gelang het bedrag 

- I d e werkma n wor . .. . 
Art. 1 2 . - e er . der volgende categoneen m ge-1 .. k loon, m een 

van zijn werke IJ . 

• 
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deeld ; het bedrag der stortingen wordt onderscheidenlijk vast
gesteld a is volgt : 

Sto rtin gen 
per dag 

Frank ' 

0. 10 
0 . 16 
0.25 
0.33 
0.41 
0.50 
0.58 

C111egorie. Loon p er 1l3g. 

Minder dan . 1 6 
Van 16 to t 24 
Van 24 tot 32 
Van 32 tot 40 
Van 40 tot 48 
V a n 48 tot 56 
Meer dan 56 

Loon per jaar. 

Minder dan 4,800 fra nk 

frank 
frank 
fra nk 
fra nk 
fra nk 
frank 
frank 

Sto rtin5en 
per joar. 

Frank. 

Van 4 ,800 frank tot 7 ,200 frank 
Varl' 7, 200 frank tot 9,600 frank 
Van 9,600 fra nk tot 12,000 frank 
Van 12,000 frank tot 14,000 frank 
Van 14,400 frank to t 16,800 frank 
!\.1eer dan 16,800 frank 

25.-
50.-
75 .-

100.-
125.-
150.-· 
175.-

Art. 13 . - De indeeling va n de werklieden geschiedt naar 
ge lang het bedrag van het loon per jaar; zoo een werkman 1n 
den loop van het jaar tot verschillende categorieën . van loo n
trekkenden heeft b ehoord, wordt de indeeling bepaald op 
grond va n een gemiddeld d agelijksch loon vermenigvuldigd 

met 300. 

Art. 14. - Het Nationaal Pensioenfonds der mijnwerkers 
verleent vanaf he t oogenblik waarop d e in de Algemeene 
Spaar- en Lijfrentekas v erworven levenslange ouderdoms
rente aanvang neemt, een aanvullende rente gelijk aan 
1 88 t. h. van het bedrag d er jaarlijksche rente, verworven 
d oor midd el van de bij toepassing van artikel 1 2 dezer wet 
gedane s to r tingen. 

A rt. 1 5 . - H et Rijk verleent ook, vana f he t oogenblik 
waarop de levenslange ouder.d o msrente aanvang neemt, een 
tegemoetkoming gelijk aan 50 t. h . van het totaal der bij 

·l 
~ 

~l 
, :.> 

·t' 
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de Algemeene Spaar-en Lijfrentekas verworven rente en van 
het bedrag der tegemoetkoming van het Nationaal Fonds. 

Die tegemoetkoming wordt vastgesteld : 

1° Wat de · m a nnelijke verzekerden betreft, op 1 OO t. h. 
voor die geboren van 1 86 7 tot 18 7 4 ; op 7 5 t . h . voor die ge
boren van 187 5 tot 18 79; en op 60 t. h : voor die geboren 

van 1.880 tot 1 884; 
2° Wat de vrouwelijke verzekerden betreft, op 1 OO t. h. 

voor die geboren van 1 8 7 2 tot 1 8 7 4 ; op 7 5 t. h. voor die 
.geboren van 187 5 tot 1879; en op 60 t . h . voor die geboren 

van 1880 tot 1884. 
Het jaarlijksch maximum bedrag der tegemoetkoming van 

het Rijk is vastgesteld op 1,200 frank. 
Nochtans, de tegemoetkomingen van 50 t. h., 1 OO t . h., 

75 t. h. en 60 t. h. voorzien onderscheidenlijk bij de alinea' s 
1 en 3 worden met een derde verhoogd, zoo het gaat om 
ondergrondsche mijnwerkers gepensio~neerd op den ouder

dom van 5 5 jaar. 

Art. 15bis. - W anneer de gezamenlijke bijdrage van den 
Staat het derde nie t bereikt van de uitgaven voortv loeiende 
uit de uitvoering dezer w et, zoowel ten laste van het Natio
naalfonds a is van het Rijk, wordt deze bijdrage gebracht op 
het de rde der gezamenlijke uitgaven, en het verschil wordt 

aan het Natio na a l Fonds uitgekeerd. 

Art. 1 6 . - D e tegemoetkoming van het Rijk gaat over ten 
behoeve der weduwe in de verhouping vastgesteld bij 

.a rtikel 18. 
Art. 17. - Wat de berekening der bij artikel 12 voorziene 

b tr ft W
orden de twee derden van die stortingen 

renten e e , . . .. 
· · l b hoorende tot een verzekermg met 1aarh1ksche 

aangez1en a s e 
· h d r derde v erondersteld zijnde als behoorende 

prem1e, et an e 
tot een verzekering met eenige premie. 

AFDEELING Il. _ Bestemming der stortingen . 

A 1 8 _ 1 . De stortingert gedaan op rekening va n een 

rt.l"ke.n verzekeringsplichtige zijn bestemd : 
manne 11 1 d d a) T ot de verzekering van een levens a~~e ou er oms-

.. e.n behoeve aanvang nemende b11 zijn verjaring 
rente te z11n ' 
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op 60 jaar of op 5 5 jaa r, maar gelang de verzekeringsplichtige 
bewijst dat hij aan de voorwaarden voldoet vermeld in de 
artikelen 1 9 en 2 0 van deze wet. . 

b) Tot de verzekering van een levensla nge· weduwerente 
ten behoeve van zijn echtgenoote. 

Wanneer de echtgenoote even oud is a is de verzek~rings
plichtige, wordt het bedrag harer rente vastgesteld op de 
hierna vermelde gedeelten van de levensla nge rente laatst-
genoemde. 

I 11 g~\'al 
van o ·erlijden van den 
verzekering~plich tige. 13cdrag. 

V66r 41 jaar 35 t. h . 
Op 41 jaar 36 t. h . 
Op 42 jaar 37 t. h. 
Op 43 jaar 38 t. h. 
Op 44 jaar 39 t. h. 
Op 45 jaar 40 t. h . 
Op 46 jaar 41 t. h: 
Op 47 jaar 42 t. h. 
Op 48 jaar .. 43 t. h. 
Op 49 jaar 44 t. h. 
Op 50 jaar 45 t. h . 
Op 51 jaar 46 t. h. 
Op 52 jaar 47 t. h. 
Op 53 jaar 48 t. h. 
Op 54 jaa r 49 t. h. 
Op 5 5 jaar en daarboven 50 t. h . 

Wanneer de verzekeringsplechtige en zijn echtger.oote van 
verschillenden leeftijd zijn, wordt het bedrag der rente ge
wijzigd ovëreenkomstig een door de regeering geedgekeurden 
rooster. 

Wanneer de verzekeringsplichtige ongehuwd, weduwnaar 
of uit den echt gescheiden is, wordt het verzekerd kapitaal voor 
het vestigen der in b) voorziene rente in het Nationaal Fonds 
gestort in geval de belanghebbende komt te overlijden, 't zij 
dat deze laats te kwam te overlijden vooraleer te zijn gepen
si~nneerd , 't zij na dat hij, krachtens een der verzekerings
wetten op pensioen te zijn gesteld, is overleden. 

1 
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1 d h t Nationaal Fonds in voorkomend 
D t C7en ver een e d 

aaren e., f aan de kinderen ten laste van e 
1 aan de weezen, o k 1 22 23 

geva k . l'chtiaen de bij arti es en 
•:>verleden verze enngsp I o • 

voorziene vergoedin~. d' enkel verleend aan de kin-
h dt die vergoe mg 

Noe tans wor . vader of steun, op het oogen-
f d weezen, w1ens 

deren o aan e . aan de wet onderworpen 
l" d m een blik van het over IJ en, 

b d "f rkzaa m waren. 
e rIJ we d rekenina van een vrouwe-. -d~n ~ e o 

Il. De stortmgenl'oh . worden besteed voor de verze-
k 'nasp 1c tige b h lijke verze en ° l nte te -harer e oeve, om aan-

levens ange re . 
ker.ing van een d l ftiJ' d van 60 jaar. 

op en ee - . 
vang te nemen k d .

5 
C7emachtigd de betahng van 

9 
D verze er e 1 o 

Art. 1 · - e rven ouderdomsrente te vragen, te 
h verwo · · · . 

. - de te zijnen be o~ve · d - der maand volgende aan die 
d eersten ag . · h f 

irekenen. van · en b d ten volle 60 1aar bere1kt ee t. 
. b 1 aheb en e d d d waarm de e an., "'vanaf den eersten ag er maan 

t aanvan., h f . d' d Die rente neem . h" ijn aanvraag ee t mge 1en · 
d ' waann 1J z . 

volgende aan ie f .. d van 60 jaar wordt op 5 5 iaar ge-

A t 20. - De lee tlJ d' · de ondergrondsche werken r. kman, ie m 
bracht voor den wer d . 1'aar is werkzaam gebleven, 

. . t ns ert1g f " d 5 5 . r 
gedurende mms e. . k kt na den lee hJ van 1aa . 

nwer staa . . . d d h" het m •J · .. boven t ZIJ on er en 
wanneer 1J . werkman, t ZIJ '.. l d 

Nochtans is iedere r hij onderscheidenhJk ten vol e . en 

d kende wannee b e1'kt heeft er toe gerecht1gd gron wer , 5 5 ·aar er ' 
leeftij d van 60 en van ~. n stortingen verbonden rente tot 

de aan z11 
de betaling van . r uit te stellen. . 
den leeftijd van 65 1aa k wordt zijn rekenmg afgesloten en 

.. verzoe 
Enk:el op ziJn . iet benut, 

de rente betaald. a linea voorz1en recht n 
1 dien hij het in vorige de verworven rente lat~n gelden 
n h" ·1· n aanspraken op tz tten teaen het salans behoo-

maa IJ z1 . . voor e "' k 
"' .. werk in de m1Jn hiJ' deel uitmaa t. 

en z11n · waarvan 'k l 1 hem d cateaone, h 'ften van arb e op 
rende tot e I blijven de voorsc n "n bijdrage de afhou-

ln aat geva' .. h uden VOOT Zlj d d h t 
l"k is h11 ge o t dien verstan e, at e 

toepasse IJ .~n Joon toe te laten, me nkomstia artikelen 5 
d . op z11n k t overee "' Id 

m gen n zijnen an ' d ie met bedoe e 
bedrijfshoofd v~ d stortingen te doen, 
en 7 verplicht . is b e d staan. 
· · ver an 

afhoudingen in 
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Bi1· de in d Al e gemeene Spaar- en Lijfrentekas verworven 
~ijkomende rente, door middel van de stortingen, waarvan 
m boven bedoelde a linea sprake, worden gevoegd : 1 ° de 
tegemoetkoming van het Nationaal Fonds, ten bedrage van 
188 t. h. van het bedrag van die bijkomende rente; 2° de 
Rijkstegemoetkoming ten bedrage der gedeelten bij a rtikel 1 S 
vastgesteld. 

De beta ling van deze rente geschiedt onder vorm van 
betaling van het kapitaa l, dat de waarde van die rente verte
genwoordigt, bij de zestigste verjaring van den belana heb
bende, zoo deze er om verzoekt; zij geschiedt ambsthal.;e bij 
de vijf en zestigste verjaring van den belanghebbende. 

Art. 2 1. - De bij a rtikel 1 8, 1, b), voorziene levenslange 
weduwerente neemt aanvang den eersten van de maao::l 
volgende aan die, waarin de echtgenoot is overleden d 
b l. h en e 

eta m g gesc iedt op verzoek van de belanghebbende. 

Ais overgangsmaatregel wordt er bovendien aan de 
weduwen der verzekerden, geboren vanaf 1867 tot 1907, ten 
laste van het Rijk een ouderdomsrentetoeslag verleend, waar
van het jaarlijksch bedrag in de bij deze wet gevoegde 
tabel II wordt vastgesteld. . 

Dit bedrag m ag bij k oninklijk b esluit worden gewijzigd in 
geval veranderingen m ocht.en worden toegebracht aan het 

tarief van he t verzekeringswezen. 

D e ouderdomsren,tetoeslag neemt aanvang op hetzelfde 
t ijdstip ais de weduwerente. 

D eze ouderdomsrentetoeslag wordt niet meer betaald in 
geval de weduwe hertrouwt. ' 

ln geval het pensioen geen 840 frank b ereikt, wordt het 
d oor het Nationaal Fonds aangevuld tot dit bedrag. 

ln dit pensioen zijn de in volgend artikel voorziene toe
lagen niet vervat. 

Onder pensioen verstaat m en al de aan de weduwe ver
leende voor.deelen te zamen, voortkomende van de krachtens 
een d er verzekeringswetten d oor haren echtgenoot gedane 
verplichte stortingen. 

Wat d e weduwe van vreemde nationaliteit betreft, wordt 
bovenbedoeld bedrag van 840 op 300 fra nk teruggebracht. 

J 

, 
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K roostvergoeding. 

Art. 22. - Jaarlijks wordt er aan de weduwe een kroost

vergoeding verleend per kind van minder dan 16 jaar, dat 
ten laste van verzekerde was : 

Die kroostvergoeding bedraagt : 360 frank wanneer er 
enkel één kin<l is. 

450 fra nk per kind, wanneer er twee kinderen zijn ; 
540 frank per kind, wanneer er drie kinderen zijn ; 
630 frank p er kind, wanneer er vier kinderen zijn ; 
720 frank per kind, wanneer er v ijf kinderen zijn; 
810 frank per kind, wanneer er zes kinderen zijn; 
900 frank per kind, wanneer er zeven kinderen zijn; 
990 frank per kind, wanneer er acht kinderen zijn of meer. 

Met die v ergoeding wordt geen rek ening gehouden voor 
het vaststellen van het b ed rag van het bij de artikelen 2 1 , 
24 en 30 voorzien weduwepensioen. 

Zij wordt gebeurlijk uitbetaald aan den persoon of aan de 
instelling, die d e zorg' over de kinderen op zich nèemt. 

Een derde van de uit dit artikel voortvloeiende uitgave 
zal door een Rijkstoelage worden gedekt. 

Art. 2 3. - ln geval van overlij den der twee echtgenooten, · 
wordt er aan de kinderen van minder da n 16 jaar, die te 
hunnen laste waren, een jaarlijksch e vergoeding verleend 

van 7 2 0 frank. 
ln geva l de verzekerde a lleen de z~rg gedragen heeft over 

één of meer kinderen, genieten deze, bij het overlijden van 
hun steun, de bij h oogerbedoelde alinea voorziene vergoeding 

tot den vollen leeftijd van 16 jaar . 
D e vergoeding client uitgekeerd vanaf den eersten der 

maand volgende aan die waarin de steun overleden is. 
Zij wor.dt uitbetaald aan den persoon of aan de instelling, 

die de zorg over d e kinderen op zich neemt. 
Een d erde van de uit dit artikel voortvloeiende uitgave zal 

door een Rijkstoelage worden gedekt. 

Art. 24. - De weduwe van een mijnwerker, waarop de 
we t dd. 30 December 1924 of deze wet toepasselijk was, 
geniet op den vollen leeftijd va n 60 jaar, den ouderdoms
rent~toeslag ten laste van het Rijk, voorzien in tabel l D , 
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gevoegd bij deze wet, te zamen met den weduwerentetoeslag 
voorzien in ·tabel Il. · 

-, -. .In '.v.oorkomend geval wordt .naar.-een 'pensioen J3ijslpg' _ver
leend ten laste van het Nationaal Fonds gelijk aan het verschil 
tusschen het pensioen e n de som vari 2,400 frank, wanneer 
het pensioen dat bedrag niet mocht bereiken. 

Men verstaat door pensioen al de voordeelen te zamen ver
leend aan de weduwe ten aanzien van de krachtens een der 
verzêkeringswetten, door haar echtgenoot of hare echtge
nooten, in geval van opvolgende huwelijken gedane ver
plichte ·sfortingen. 

Het ·v~rleeneri :van den weduwerentetoeslag ten laste van 
het Rijk en van de pensioenbijslagE;n- ten laste van het 
Nationaal Fonds, is afhankelijk van de volgende voorwaar
den: 

1° Dat de echtgenoot overleden is, wanneer hij reeds was 
gepensionneerd, of dat hij de voorwaarden vervulde om het 
ouderdomspensioen te bekomen; 

2° Dat de weduwe, zelfs door opvolgende huwelijken, met 
een · -înijnwerkér ' gedurenêle minstèns tieo. · jaa:r -ïs .gehuwd 
geweest. 

De weduwe, die hertrouwt, verliest haar recht op de bij dit 
artikel voorzien voordeelen; zij bekomt dit rech t opnieuw 
in geval zij terug weduwe wordt. 

Voor de weduwen van vreemde nationaliteit, die d-e voor
deelen ten laste van het Rijk niet mogen genieten, wordt de 
som van 2,400 frank teruggebracht op 1,440 frank. 

Nochtans, wat betreft de weduwen der krachtens artikel 36 
.der wet dd. 30 december 1924 en artikel . 36 van deze wet 
gepensionneerde werklieden, wordt hun pensio~n verminderd 
met 50 fra nk, per jaar dienst van den echtgenoot, ontbre
keilde om het getal van dertig jaren te vervolledigen. 

Art. 25. - De in boven bedoeld artikèl voorzi~ne voor
deelen worden verleend aan de weduwe van een mijnwerker, 
waarop de wet dd. 30 December 1924 of deze wet toepas
selijk waren, wanneer zij ten volle deri leef.tijd van 60 jaar 
b ereikt heeft, onder de driedubbele voorwaaide : 

1° Dat de echtgenoot. minstens gedurendé dertig jaar 
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werkzaam was in aan de wet onderworpen nijverheids-
bedrijven; , 

2° Dat de echtgenoot, op het oogenblik van het overlijden, 
we:kzaam was in a<1n de wet onderworpen nijverheidsbe
drijven, of in het bezit van een in'\'.aliditeitspensioen verleend 
krachtens de wet dd. 30 December 1924 of deze wet; 

3° Dat de weduwe, zelfs door opvolgende huwelijken, 
gedurende minstens tien jaar met een mijnwerker is gehuwd 
geweest. 

Art. 26. - Het bij a rtikel 21, 6° a linea, voorzien voordeel 
mag enkel worden verleend, wanneer er geen echtscheiding 
of geen scheiding van tafel e n bed bestaan heeft, waarbij het 
ongelijk werd uitgesproken uitsluitend ten laste van de vrouw, 
en indien het huwelijk minstens v ijf jaar, v66r het tijdstip, 
waarop de storti'ngen bij toepassing der wet dd. 30 Decem
ber · 1924 op de persoonlijke verzekeringsrekening ophielden, 
was aangegaan; nochtans w.ordt er geen enkele voorwaarde 
omtrent den duur van he t huwelijk bepaald , wanneer op het 
oogenblik van het overlijden van den echtgenoot er een uit 
den echt geboren kind bestaat of een kind waarover de ver-
zekerde de zorg droeg. · .. 

Art. 27. - De weduwen der ·mijnwerkers die, krachten~ 
de bij koninklijk besluit dd. 30 Augustus 1920 samengescha
kelde wetten, een pensioen genieten, ontvangen ter ver
v a nging van dat pensioen : 

1° Een vergoeding ten laste van he t Rijk, gelijk met den 
in tabel 1 D, gevoegd bij deze wet, voorziene'n ouderdoms-
1 en tetoeslag; 

2° Een pensioenbijslag ten laste van het Nationaal Fonds, 
gelijk aan he't verschil tusschen de bovenvermelde vergoeding 
ten laste van• he t Rijk en de som van 2,400 frank. 

Dezelfde voordeelen worden verleend aan de weduwen 
der m ij nwerkers, die, vanaf het in werking treden dezer wet, 
aan de voorwaarden voldoen, vereischt om de in bedoeld~ 
samengeschakelde wetten voorziene voordeelen te genieten. 

Art. 28. - De weduwen der mijnwerkers die, krachtens 
de in uitvoering der wet dd. 9 April ·1922 vastgesj:elde· b e
palingen, vergoeding genieten, ontvangen, ter verva~gmg ·van 
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dit voordeel, een jaarlijksche vergoeding van 1,320 frank ten 
laste van het Nationaal Fonds. 

Hetzelfde voordeel wordt verleend aan de weduwen der 
mijnwerkers, die aan de voorwaarden voldoen om, na het in 
werking treden dezer wet, de bij bedoelde bepalingen voor
ziene voordeelen te genieten. 

Art. 29. - De weduwen der mijnwerkers die, krachtens 
de bepalingen getroffen ter uitvoering van artikel 2 2bis der 
wet dd. 30 December 1924, een vergoeding genieten, als
mede den krachtens de wet dd. 20 Juli 192 7 door het Rijk 
verleenden rentebijslag, ontvangen, ter vervanging van die 
voordeelen, een jaarlijksche vergoeding, ten laste van het 
Nationaal Fonds van 780 frank. 

Bovendien genieten de weduwen de bij artikel 22 voor-
ziene kroostvergoeding. ' 

De weezen van die weduwen genieten de bij artikel 2 3 voor
:z.iene vergoeding. 

Dezelfde voordeelen worden verleend aan de weduwen 
die, vanaf het in werking treden van deze wet, bewijzen dat 
ze aan de voorwaarden voldoen, vereischt om het voordeel 
van de bepalingen te genieten, die, in uitvoering van artikel 
22bis der wet dd. 30 December 1924, werden ,genomen. 

Nochtans worden die voordeelen enkel verleend vanaf de 
eers~en dag der maand volgende aan die waarin de aanvraag 
is ingediend. 

T en einde aan de weduwen toe te la ten op den leeftijd van 
65 jaar de door de algemeene pensioenwet voorziene Rijkste
gemoetkoming te genieten, stort het Nationaal Fonds jaarlijks, 
ten behoeve der belanghebbenden, in de Algemeene Spaar
en Lijfrentekas, de bij a rtikel 26 der wet voorziene tegemoet
koming. 

Uitgezonderd de weduwen, wier echtgenoot• is overleden 
ten gevolge van een arbeidsongeval, genieten de weduwen 
·der mijnwerkers die bij hun afsterven, v66r 111 Januari 1925 
in een kolenmijn werkzaam waren, na gedurende minstens 
dertig jaar in een mijnexploitatie werkzaam te z·1·n J geweest, 
de bij dit artikel voorziene voordeelen. 

De bij dit artikel bedoelde weduwen w b' · . , aaraan. 11 toe 
passmg der algemeene pensioenwet het oud d · • er omspens1oen 
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is verleend, genieten, ten laste van het Nationaal Fonds, een 
toelage van 420 frank; zij genieten bovendien de bij 
artikel 22 dezer wet voorzie.ne kroostvergoeding. 

De weezen van de bij dit artikel bedoelde weduwen ge
nieten de bij artikel 2 3 voorziene toelage. 

Art. 30. - De weduwen, die den bij artikel 21 d er wet 
dd. 30 December 1924 voorzienen weduwerentetoeslag ge
nieten, ontvangen ter vervanging va~ dit vot>rdeel, den in 
tabel Il, gevoegd bij deze wet, voorzienen weduwer~nte
toeslag ten laste van het Rijk. 

Ter vervanging van den bij de wet dd. 30 December 1-924 
voorziene kindertoeslag genieten zij de bij artikel 2 2 voor
ziene kroostvergoeding. 

lngeval het pen!!ioen met al de voordeelen te zamen, uitge
zonderd bovenbedoelde kroostvergoeding, aan de weduwe 
verleend wegens de krachtens een verzekeringswet door den 
echtgenoot gedane verplichte stortingen, geen 840 frank 
bereikt, wordt het door het Nationaal Fonds aangevuld ten 
bedrage van die som. 

Nochta ns, voor de belanghebbenden, van vreemde natio
naliteit, wordt de som van 840 frank gebracht op 300 frank. 

De echtaenooten der krachtens de wet dd. 30 December 
1924 gepe

0

nsionneerde mijnwerkers, genieten, bij het over
lijden van hun echtgenoot, bovenbedoelde voordeelen. 

HooFDSTUK Ill. R enteloeslage n, pensioenbijslagen en 
vergoedingen ten behoeve der oude mijnwerk.ers e n der 
invaliden. 

Art. 3 1 . - Onverminderd de voordeelen der bij artikel 1 4 
dezer wet voorziene kapitalisatie heeft iedere gepemionneerde 
werkman recht op den in tabel 1, gevoegd bij deze wet, ten 
laste van het Rijk, voorzienen ouderdomsrentetoeslag. 

Daarbij geniet bij een jaarlijksch aanvullingspensioen ten 
Iaste van het Nationaal Fonds, gelijk aan het verschil tusschen 
de verschillende voordeelen, die hem worden toegekend uit 
hoofde van de verplichte stortingen gedaan krachtens een der 
verzekeringswetten (de bijgevoegde rente voorzien bij 
artikel 20 uitgezonderd) en het bedrag in volgende tabel 

.aangeduid. 
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4,800 frank voor de belanghebbenden, die gehuwd, maar 
niet meer werkzaam zijn; 

3, 708 frank voor de belanghebbenden, die ongehuwd, 
weduwnaar of uit den echt gescheiden, en niet meer werkzaam 
zijn; 

r..og werkzaam zijn; 
3,504 frank voor de belanghebbenden, . die gehuwçl, . en 

- ~ l • 

2,400 frank voor de belanghebbenden, die ongehuwd, 
}'Veduwnaar of uit den echt gescheiden, en nog werkzaam zijn. 

Wordt aangezien ais niet meer werkzaam, de gepension
neerde aan \VÎen zijn persoonlijke arbeid, welke er ook de 
aard van weze, niet meer dan 450 frank per maand opbrengt. 

De raad van beheer van het Nationaal Fonds mag bij een 
reglement door Koninklijk besluit gocdgekeurd. voormeld 
b edrag van 4 5 0 frank wijzigen. 

De bovenbedoelde voordeelen, ten laste van het Rijk en 
van het Nationaal Fonds, worden verleend aan den werkman, 
die bewijst minstens dertig jaar mijndienst te hebben verricht 
en die tot den wettelijken leeftijd, vereischt voor het pen
sioen, in de aan deze wet onderworpen onderneminaen is 
werkzaam geweest, behoudens de bij artike len 33 en 34° voor
z iene uitzonderingen. 

De leeftijd om gepensionneerd te worden 1·5 
va t t ld p . .. . . s ges e o 

volle 60 1aar; h11 wordt op 5 5 Jaar gebracht cl b 1 
. . voor en e ang-

hebbenden , die mmstens gedurende derti · d d 
· f . g Jaar on ergron -

schen a rbe1d hee t verncht. Hij wordt · n 1· ·k 5 5 · 
1 sge •J ·s to t iaar 

verlaagd voor de ophaalmachinisten di·e cl . 
· · d. . • se ert ten mmste derhg iaar 1en spec1alen arbeid verricht 

en. 

Àrt. 3 1 bis. - Bij afwijking van artik I 
3 1 

cl h 
b d 1 b .. d" k e , wor t et e rag van 1e~ .Il 1t arti el tf:n bate v d · b · 

1 . . . . an en niet meer ar e1-
denden ge 1uwden m11 nwerker voorzie · · · b "'i · -· · 

0 f k n pens1oen ae :ac 1t op 
6,00 ra n , voor den betrokkene b , , "' d" 

·k 1 ge oren voor 1880 1e, krachtens .arti e 3_1, ais . or,dergrond h k . ' 
· d · . s_c wer man 13 gepen_-. s10nneer . . . _ _ 

· H et ~erschil tusschen het biJ. cl . . . . . 
· d e vonge almea voorz1en 

.pl e2nOs10oefn eln latgene voorzien bij artikel 31 te weten 
, ran c, va t voor ·de twee d d ' 

· er en ten laste h t R.k Het bedrag van het b.. .k van e IJ . 
· . 

11 
arti el 3 1 voorzic n pensioen voor -de met meer a rbe1dende h d 

onge uw e-, weduw~na'ars- of 
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gescheiden mijnwerkers, wordt gebrac~t op 4 ,002 fr~nk :oor 
den betrokkene geboren v66~ 1 880, d~e, krac~tens dit artikel, 
ais ondergrondsch werkman is gepens1onneer~. . . 

Het verschil tusschen het bij a r tikel 3 1 voorz1en pens1oen 

d t b .. de vorio-e a linea voorzien, te weten 294 f .ank, en a gene IJ ., . . 
valt ten laste van het Rijk. · -

Art . 32. _ Iedere mij:iwerker, waarop de wet dd. 30 De
cember 1924 en deze wet toepasselijk waren, getroffen door 
ziekte, die een ongeschiktheid tot normaal werk in een aan 
de wet onderworpen nijverheidsbed1ijf voor gevolg heeft, 
bekomt ten laste van het Na tionaal Fonds, indien hij bewijst 
aan de hiernavermelde voorwaarden omtrer.t leeftijd en duur 
der verstrekte die nsten te voldoen, een vergoeding van 
120 fran k, per jaar dienst, voor de gehuwde werklieden, en 
90 frank voor de ongehuwden, weduwenaars of gescheidenen, 
zor_der dat het bedrag dezer vergoeding minder dan 1,800 fr. 
en meer dan 3,600 frank mag bereiken voor de gehuw den, 
en 2, 700 f.ank voor de ongehuwden, weduwenaars of ge
scheidenen. Echter wordt het bedrag van de vergoeding 
onderscheidenlijk bepaald op 4,800 frank · en 3, 708 fra nk, 
voor de gehuwde en ongehuwde betrokkenen die, ~edert ten 
minste 30 jaar, in de ondergrondsche werken der · mijnen 
arbeidden. 

De belanghebbende van minde ,- dan 40 jaar oud, ontvangt 
de bovenvermelde voordeelen, indien hij bewijst m ir.stens 

L k . . t tien iaar wer zaam te ZIJ n gewees ; 
Deze van 40 tot 44 jaar oud, indien hij bew ij st minstens 

twaalf jaar werkzaam te zijn geweest; 
Deze van 45 tot 49 jaar oud, indien hij b ewijst minstens 

vijftie~ jaa r werkzaam t~ zijn geweest. 
Deze van 50 tot 54 jaar oud, indien hij bewijst minstens 

achttien jaar werkzaam te zijn geweest. 
Deze van meer dan 5 5 jaar oud, indien hij bewijst m instens 

twintig jaar werkzaam te zijn geweest. 
De inva liditeitstoelage wordt verleend vana f den 1" der 

d lgend e aan die waarin de belanghebbende zijn aan-maan vo 
h ft ingediend. Z ij wordt aan den belanghebbende vraag ee .. 

kl W anneer zijn persoonliik werk, van welken aard ontro cen, c -

het ook moge zijn, meer da n 450 frank per maand opbrengt 

of oplevert. 

~------------------
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De invaliditeitstoelage wordt met een derde vermindert 
voor den belanghebbende, wanneer zijn persoonlijk werk, van 
welken aard het ook zijn moge, van 200 tot 450 frank per 
maand opbrengt. 

De raad van beheer van het Nationaal Fonds mag, bij 
verordening doo~ Koninklijk besluit goedgekeurd. het bedrag 
van 450 frank m de twee voorgaande a linea's aangeduid, 
wijzigen. 

De wijze waarop de arbeids_onbekwaamheid wordt vast
g~steld ~econtroleer~. w~rdt bij Koninklijk besluit bEpaald. 

T en emde aan de mvahden, die, krachtens artikel 3 3 dezer 
wet op geen ouderdomspensioen kunnen aanspraak maken, 
toe te laten, wanneer zij den leeftijd van 65 jaar bereikt heb
ben, de bij de a lgemeene pensioenwet voorziene Rijksteae
moetkoming te genieten, stort het Nationaal Fonds jaarliJks 
in de A lgemeene Spaar- en Lijfrentekas, op naam van den 
belanghebbenden de geringste bijdrage vastgesteld bij 
artikel 2 6 van bedoelde a lgemeene wet. 

Deze stortingen worden gedaan op een rekening , door de 
A lgemeene Spaar- en Lijfrentekas geopend op naam van den 
bela nghebbenden bij toepassing van de a lgemeene pensioen
wet. 

De belanghebbende werklieden waaraan, krachtens d~ bij 
voorgaande a linea verrichte stortingen, een ouderdomspen
sioen werd verleend, genieten ten · laste van het Nationaal 
Fonds een jaarlijksche vergoeding van 1,200 frank ter ver
vanging van deze voorzien bij de eerste a linea van dit artikel. 

Nochtans, wat de gehuwden en de ongehuwden betreft 
mag het ~ij toepassing der a lgemeene wet verleend ouder~ 
domspens1oen, aangevuld door de bij voorgaande alinea be
do~lde toelage, het bedrag niet overschijden van het krachtens 
a· tikel 3 1 dezer wet verleend pensioen. 

De belanghebbenden die op het oogenblik va h t · 
. ' n e 1n wer-

kmg treden dezer wet, krachtens de algemeene · 
. p ens1oen wet 

het _ouderdomspe·ns1oen genieten, ontvangen ten laste van het 
Nat10naal Fonds een jaarlijksche vergoed1"ng 1··k d" 

ge !J aan 1e 
welke zij krachtens de wet dd 30 December 1924 ' 

· genoten. 
Wat betr~ft d~n dienst der invaliditeitstoelagen verleend 

krachtens dit artikel, geniet het Nationaal Fonds de voor-

-~ 
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deelèn door het Rijk verleend aan de krachtens de wet 
dd. 5 Mei 1 91 2 erkende mutualiteitsvereenigingen. 

Art. 33. - Ieder werkman, die, van~f het in werking treden 
deze wet, wordt getroffen door ziekte waarvan een onbe
kwaamheid tot normaal werk in een aan · deze wet onder-

. · erhei"d het aevo!a was indien hij bewijst minstens worpen n11v o o • 

aedurende dertig jaar in deze bedrijven te zijn werkzaam ge
:.est, bekomt voorgoed, zoodra hij den leef~jd van 60 jaar 
bereikt heeft, de voordeelen, krachtens de artikelen 1 9 en 3 1 , 
aan den wegens ouderdom gepensioneerden mijnwerker ver
leend. Deze leeftijd wordt op vijf en vijtig jaar gebracht voor 
den werkman, die bewijst gedurende minstens dertig jaar in 
de ondergrondsche werken werkzaam te zijn geweest. 

Indien deze werkman de voordeelen genièt, voorzien bij 
artikel 3 2 ten behoeve der invaliden, bekomt hij voorgoed, 
ter vervanging van die voordeelen, deze krachtens de artike
.len 1 9, 2 0 en 3 1 verleend aan den wegens ouderdom gepen
sionneerden mijnwerker, indien hij bewijst aan de voor
waarden voo: zien bij bovenbedoelde a linea omtrent leeftijd 
en duur van de werkverstrekking te voldoen. 

Het genot van artikel 3 1 bis wordt verleend aan den gep en-
. neerden invalieden mijnwerker bij toepassing van dit 

s10n . .. . . 
a rtikel. indien hij de voorwaarden voorz1en b11 artikel 3 1 b is 

vervult. 

A 34 _ De bij artikel 3 1 voorziene voordeelen worden, 
rt. · 1· 

1 d biJ. koninklijk besluit vastgestelde rege m g, wan-
vo gens e . . . 1 d d 

· · d pensioensleefn1d hebben bere1kt, ver een aan e 
neer ZIJ en . . · · b "d 

kl . d d"e v66r dien leeft11d den m11nar e1 moesten wer ie en i d 
· Jae een economische crisis of wânneer er wor t staken mgevo ., . . . . f 

. d exploitatle, waann z11 werkzaam waren, o afaez1en van e . d 1 
."' b d" d of bestendige secretanssen van e centra e 

die, ais e ien e . . . . d" .. b .. 
. . k d"caten werkstelhg z11 n , m 1en ZIJ ew11zen aan 

m 11 nwer erssyn 1 . kk" 
·· d" ·k 1 voorzienen duur der d1enstverstre mg te den b 11 1t art! e 

voldoen. 1 
lfd deelen worden, volgens dezelf de rege en, 

Deze e voor . . b "d 
d d erklieden d ie, lllt hoofde van een ar e1 s-

verleen aan e w ' ' d 
!. ht waren het werk te staken voor en penongeval verp ic 

sioensleeftij d. 
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A rt. 3 5. - De aehu,vde kl' d "' wer te en d · b .. · 
der a rtikelen 3 1 31 b ' 33 36 , te tJ toepassmg 

' 15• • en 37 werden a · d hebben va na f de 't d d .,epens1o nneer , 
' n eers en ag er maand vol d . 

waarin hun echtgenoote den leeft ijd van 65, . gben ~ aan d ie 
op · b" Jaar ere1kt recht 

een pens1oen IJslag van 1 080 f k 1 ' 
Nationaal Fonds. ' ran • ten aste van h et 

. Een pensioenbijslag van 540 frank d 
leeftijd .van 65 jaar, verleend aan• krac~:~s tdop d~kn lvoll2e4n 
en 2 7 a · d · e a rt! e en .,epens1onneer e weduwen va n m" k 
het maximum b edraa h . IJnwer ers zonder dat 

"' van et pens1oen 2 940 f k 
schrijden. ' ran mag over-

De bij dit artikel voorziene · . .' 
b etaald, vanaf den eerst d d p ens1oenb11slagen worden 

en ag er maand J d 
da tum waarom het v erz k . . d ' • vo gen e aan den oe is m ge iend. 

HoornsTuK IV o . - Vergangsmaatregelen. 
A rt. 36 - Bi·J· a f " k· · · WlJ mg van de artikelen 

1edere bovengrondsch b 'd 2 0 en 3 1 , m ag 
· d e a r e1 er aebo , , 
Je ere ondergrondsche b 'd ' "' ren voor 18 84, en 
d e wet dd 30 D a r e1 er , geb bren v66r 18 89, waa rop 

· ecemb er 1924 of d 
indien hij bewiJ'st . t d eze wet toepasselijk was, 

mms ens "'e urende tw' t' . k 
in een aan de w t d "' m tg Ja re n werk elij • 

.. e on erworpen ni1' verh 'd b d " f 
te ZIJn geweest 0 d h 'd . ei s e rIJ werkzaam 

' n erse e1 e nhjk op d 1 f "d 
van 55 jaar zi jne r h t 1 en ee tIJ van 60 en 
d ' ec en aten a eld d 

er voordeelen die uit d k . 1· "' . en voor e uitkeering 
dezer wet voor,tv l . e ap1ta isatie, voorzien bi1· artikel 14 

oe1en. 
H · . 

IJ gemet bovendien d d d h e n ou er om s t 1 van et Rij k, voorzien in d b " d ren etoes ag ten laste 
lngeval het pensioen b e IJ eze wet gevoegde tab el 1. 

1 . • evattende al d h 
verze œrmgswet verleend e em krachtens een 

b 1 . e voordeel h . 
ta e aanged u1d b edraa · en, e t m d e volgende 
1 t h "' met mocht b 'k as e van et Nationaal F d ere1 en , wordt he t ten 
verschil aangevuld : on s ten bed rage van bed oeld 

C ehuwde belanahebb d 
1 1 5 f "' en en d ie rank per jaar dienst· ' nog werkzaam zijn 

G ehuwde b elana hebb ' d 
160 ° en en die · ' 

frank per jaar dienst ; , n1et m eer werkzaam zijn : 
Ongehuwden , weduwe 

.. naars of h . 
zaam ZIJn : 80 frank per . d ' gesc e1den , d' 1 

Jaa 1e n o!? wer c-r 1enst ; -

, 
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O ngehuwden, weduwer.aars of gescheiden, die niet meer 
werkzaam zijn : 125 fra nk p er jaar d ienst ., 

De gepensionneer:den worden aangezien a is nog werkzaam 
of niet m eer werkkzaam zijnde, volgens de regelen bij 
artikel 3 1 aangeduid. 

H e t Nationaal Fonds wordt gemach tigd geheel of gedeel
teüjk door middel van een Koninklijk besluit goed te keuren 
reglement, het voordeel voorzien bij artikel 3 1 bis te v er
leenen aan d egenen, d ie door d it artikel worden begunstigd, 
m its zij bewijzen de bij gezegd artikel 3 1 bis vereischte voor
waarden te vervullen. 

Art. 3 7. - D e m ijnwerkers, die k rachter.s de a rtikelen 19, 
3 1, 32bis, 33 en 35 der wet d d. 30 D ecemb er 1924 een pen
sioen gcnieten en de mijnwerkers, d ie krachtens de bij konink
li jk besluit dd. 30 Augustus 1920 samengevatte wet.ten een 
pensioen genieten , ontvangen ter vervanging van dat pensioen 
de b ij artikel 3 1 dezer wet voorzienen ouderdomstoeslag ten 
laste van het Rijk en den pensioenb ijslag ten laste van het 

Nationaal Fonds. 
Het bedrag van het pensioen voorzien bij artikel 3 1 bis 

wordt verleend aan de b elanghebbenden bedoeld in dit 
artikel, indien zij aan de voorwaarden be~aald in artikel 3 1 bis 

voldoen. 
Nochta ns wat, de krachtens bedoelde samengevatt~ wetten 

gepensionneerde belanghebb enden betreft, wier pensioen is 
vastgesteld, rekening houdende met de onderstelde rente, 
wordt het bedrag der bij ar t ikel 3 1 aangeduide rente met 

60 frank verm indert. • 
Dezelfde voordeelen worden aan de belanghebbenden toe-

t d l'e vanaf het va n kracht worden van deze wet be-ges aan , 
.. a n d e vereischte voorwaarden te voldoen om, bij w11 zen, a 

toepassing van de wet dd. 30 D ecember 1924 en van de 
b ij Koninklijk besluit dd. 30 August~s 1920 samengevatte 
wetten, een ouderd omspensioen te gemeten. 

A 38 
_ Voorde werklieden , gepensionneerd krachtens 

rt. · 
'k 1 9 van de bij Koninklijk besluit dd. 30 Augustus 1920 

a rtI e d d 1· h · · b · a tte wetten wor t e verp 1c tmg met meer te ar e1-
samengev d d" . d k I .. 
d en ingetrokken, en voor ezen ie nog m e oo m11nen 

-n-........ _~ 
________________ J 
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arbeiden, vervalt de voorwaarde, dat zij een loon moeten 
trekken beneden drie vijf.den van het gemiddeld loon hunner 
categorie. 

Art. 39. - De mijnwerkers die, krachtens de bepalingen 
genomen tot uitvoering van de wet dd. 9 April 1922, de ver
goeding genieten, ontvangen ten laste van het Nationaal 
Fonds, ter vervanging va n dit voordeel een jaarlijksche inva
liditeitstoelage. 

H etzelfde voordeel wor.dt aan de werklie d en toegestaan, 
die te rekenen vanaf het van kracht' worden van d eze wet aan 
de vereischte voorwaarden voldoen o m het genot te hebben 
van bedoelde bepalir,gen genomen tot uitvoering van de wet 
dd. 9 April 1922. 

H et bedrag dezer toelage wordt vastgesteld bij verordening 
van den raad van beheer. van he t Nationaal Fonds, door 
Koninklijk besluit goedgckeurd. 

H et bedrag van de toelage mag niet meer dan 2, 5 2 O frank 
bedragen. Echter wordt het bedrag van de vergoeding r espec
tievelijk bepaald op 4,300 en 3,708 frank, voor de gehuwde 
en o ngehuwde betrokken die, gedurende ten minste dertig jaar 
in de onderg rondsche werke n der mijnen gearbeid h ebben. 

T en einde den bela nghebbenden, die krachtens a rtikel 3 7 
van d eze wet, geen aanspraak kunnen maken op het genot 
van een ouderdomspensioen, toe te la ten op den leeftijd van 
65 jaren voordeel te trekken uit de Rijkstoelagen voorzien bij 
d e a lgem eene pensioenwet, stort h e t Nationaal Fond s jaar 
li jks, te hunnen voordeele, aan de A lgemeene Spaar- en Lij f
rentekas d e minima-bijdragen bij a rtikel 26 van deze wet 
bepaam. Deze stortingen geschieden op een persoonlijke reke
ning, bij toep assing van d e a lgemeene p ensioenwet, bij 
bedoelde A lgemeene Spaar - en Lljfrentekas geopend. · 

De b ela nghebbenden, tot het genot van het ouderdoms
pensioen toegelaten, op grond van de stortingen , k rachtens 
vorige alinea gedaan, genieten ten laste :van h et Na tionaa l 
F cinds een jaarlijksche vergoeding v an 1,200 frank, te r ver
vanging van deze, waarvan sprake in a linea 4 van dit a rtikel. 

Aan d e belanghebbenden die, bij het van kracht worden 
van d eze wet een ouderdomspensioen genieten, voorzien bij 
de algemeene pensioenwet, wordt, ten laste van het Nationaa) 

l 
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Fonds een jaarlijksche vergoeding toegestaan gelijk aan deze, 
die zij krachtens de wet dd. 30 December 1924 genoten . 

Voor den dienst d er invaliditeitsvergoeding krachtens dit 
artikel verleend, geniet het Nationaal Fonds de subsidies door 
het Rijk verleend aan de krachtens de wet dd. 5 Mei 1 9 12 
·erkende mutualiteitsvereenigingen. 

Art. 40. - Voor ie d eren steenkoolmijnwerker , d ie zich 
aedurende het tijdva k begrepen tusschen 4 Augustus 1 9 14 en 
" 1 n F ebruari 1 91 9, in het land van een der bond genooten 
bevond of naar Duitschland of op de vuurlinie wèrd weg
:gevoerd, wordt de tijd, in b allingscha p d oorgebracht, voor 
de toepassing van de samengevatte wetten dd. 30 Augustus 
1920, van de wet dd. 30 December 1924 en van onderhavige 
wet beschouwd, ais besteed aan werk in de Belgische steen
koolmij nen, onder dezelfde voorwaarden a is v66r den oorlog 

geleverd. 
De belanghebbende dient den duur van deze wegvoering 

aan te duiden en het bewijs er van te leveren. 

Art. 41 . _ Voor iederen steenkoolmijnwerker, die g.edu-

d h d en oorloa o f een gedeelte daarvan, in d1enst Ten e ganse o d 
h t Bela isch leger of in het leger van een der bon -was van e o 

dt d e tiJ. d in dienst doorgebracht voor de toe-
genooten, wor 920 

· d samengevatte wetten dd. 30 Augustus 1 • 
passmg van e d h · 

d d d 30 D ecemb er 1924 en van on er av1ge wet 
van e wet · . d B 1 · h k 1 

d 1 besteed aan werk m e e g1sc e steen oo -
beschouw • a s d 1 ' ' d 1 . . d d elfde voorwaar en a s voor en oor og m11nen, o n er ez 

ge leverd. d d d' t 
De belanghebbende client den uur van ezen iens aan 

d 
'd het bewijs er van te leveren. .te m en en 

TITEL Ill. - P ENSIOENINRICHTINGEN. 

UK 1 _ De Spaar- en Lijfrentek.as. 
HooFDST · 

D 
A l emeene Spaar- en Lijfrentekas, onder 

Art. 4 2 - e g d · · d 
b a .van het Rijk, is belast met e veshgdmg vkan . e 

waar or., d 'ddel van sommen op e re emng 
d d enten oor m1 k . 

Q U er omsr ' h bb de ingeschreven, overeen omstig 
van elken b elang e en 
a rtikelen 10, 11 , 12 en 13. 
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D eze som men w orden aan d e A lgem eene Spaar- en Lijf
rentekas toeverrro uwd, die m e t he t b eheer d er ka p italen en 
d en rentendienst is belast. 

B.. . 1J toep assmg dezer w e t worden a fzondedijke rekeningen 
:geopend. o~ d_eze reken ingen worden , b ij uitsluiting van a ile 
andere s to rtmgen, de stortingen ingesch reven door d eze wet 
voorzien. 

Art. 43 . - Voor de b e rekening der renten w ordt er ae
bruikt gemaak t van d e s te rfte tab ellen, b ij cle toepassing : a.n 
d e a lgemeene p ensioenwe t geraadpleegd . 

Met het oog op de uitvoering van d eze wet zal er j t . d .. k , a e• 
voor e m 11nwer ers, een sp eciale tabel opgem aakt kunnen 
w orden , welke d oor d en M inister van Nijverheid A b "d 
M t h 1· ·k V • r e1 en aa sc a ppe IJ e oorzor g client go ed g ekeurd. 

A rt. 44 . - D e reglementen en taî-ieven door d "t · 
d 

. . 1 organisme 
voor e u1tvoenng v a n deze wet op <>esteld 1 • f d d . "' • a 1enen voora aan 

e g oe keunng van d en Minister van Nijverheid A b . d n 
Maat h l .. k V ' r e1 e sc a p pe IJ e oorzo rg onderworpen. 

H OOFDSTUK II -N t· l p . .. · a 1onaa ens1oenfonds d e r m 17nwe rke rs . 

SECTJE 1. 

lnrichting e n bevoegdh eid . 

A rt. 45. - Het Natio naal Fonds, o nder waarbo rg van het 
Rij k, ir.gericht bij de wet van 20 Augustus 1920, gewijzig d 
d oor de w et van 30 D ecember 1924, heef t z ijn zetel te, 
B russel. H e t F or.d s geniet d e rech tspe rsoonli1"kheid. H e t a . h.. m a,, , 
m1ts mac t1g m g d oor den K oning, g iften en legaten aan-
va arden . 

H et Fonds is v rijgesteld v an r egistra tie-, zegel- en g riffie r
rechten , wat betreft a ile a k ten e n a ile stukken noodia t h 

· f ·· o o t e t 
u1toe enen van z11n o pdracht. 

H et is, bovendien , vrij0 esteld van a ile <>rondb 1 · · d "' o e astmgen 
voor e g ebo uwen o f gedeelten v a n geb ouwen d " h • 
gebr uik heeft. ' ie e t m 

W a t d e g eldbeleggingen b e t reft s taat he t d d 
d M

. . F . ... ' on e r e controle 
van e n 1ruste r v a n m anc1en · op actua · 1 b " . h d ' n ee ge ied ond 
toez1c t van en Minister van Nij verh ·d A b . ' er 
schapp elijke V oorzorg. e i ' r eid en M aat-

-' 

,. 

1 l 

b 
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Art. 46 . - D e inkom sten van het Nationaa l Fon d s w orden 

:gevormd do01· ... : 
l ~ D e interesten van d e kap ita len , d ie z ijn vermogen uit-

maker, ; 
2° De sto r tingen v a n de werklied en en d e b ij dragen der 

exploitanten , overeenkomstig artikel S gedaan , na a f tr ek va n 
d e somm en beste ind voor he t vestigen van de oud erdo m s

ren ten , ove: eenko mstig d e b ep a lingen van t itel Il; 
3° H e t toe kennen van ka pita len, b ij toepassing va n 

artikel 18 1-b; 

4~ Giften en legaten ; 
5° E en jaarlijksche Rij kstoelage, waarvan he t b edrag w ordt 

v astgeste ld bij Koninklijk besluit , a is tegenmoetkoming in d e 
kosten v e roo rzaakt door de aansluiting bij d e Algem eene 

Spaar- en Lijfrentekas; 
6° E en Rijkstoelage gelijk aa n he t derde van d e uitgaven 

wegens d e toepassing va n d e artikelen 22 en 23. 
Art. 4 7. - H e t Natio naal F o nds voorziet in d e b eheers- en 

bestuurskosten der verzekering . 

.Art. 48. - H e t Natio naal Fonds d ekt de voo rzo rgskassen , 
wat d e b e ta lingen ~etreft, voor den verzekeringsd ienst ged aa n 
en schiet, in voorkomend geva l. d e daarto e vereischte sommen 

voor . 1 

H e t vestigt d e w iskundige rese rves va.~ de . aa~vulleno:-
ren te, bij artikel 14 voorzien , en volgens b 1J Kom pkl11k b eslu1t 

te bep a len !irrer.zen en voorwaa rden. 
D e berekening va n d e sa menstelling van het kapitaa l ~-ezer 

Il d b ed ragen geschied t v o lgens den rooster b11 de 
aanv u er. e • . . 

A l S aar- en Lijfren tekas m g ebru1k . 
gemeene P • Il d 
D l 

· 1 die de wiskund ia e reserves d er aanvu en e 
e <:a p1ta en , "' . 

· k worden a eheven van d e gewone m ko msten 
renten m tma en , 0 

• h ·d 

1 N 
· 1 Fonds en in geval v an o n toere1ken e1 

van 1e t a t1or.aa ' . . . 
. I v a n he t reservefonds ,voorzien b 11 artikel 49. 

d ezer m (om sten , . 1 d F d 
1 d 

sommen vorm t een ~pec1aa fon s, « o n s 
Het to taa ezer . . 

Il d 
ten » gehee ten , w aarvoor m d e boeken 

der aan v u en e ren . . k . d 
N 

· aal Fonds een a fzo nderhJ ke re enmg wor t 
van he t a tion · K · ·· k l .. k b l · 

d De 
w erk in

0
a d aarvan word t bij o nm IJ es Ult 

geopen · 
geregeld . 

• 

I 
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De in uitvoering van artikel 50 van de wet van 30 Decem
ber 1924 samengestelde wiskundige reserves worden, zooals 
bij artikel 49 is voorzien, in het reservefonds gestort. 

Art. 49. - Het overschot van het vermogen van boven
vermeld Nationaal Fonds vo1mt, na de samenstelling van een 
waarborgskapitaal binnen de perken bij vorig artikel voorzien, 
een reservefonds, waarvan de bestemming· bij artikel 5 2 is 
bepaald. 

Art. 50. - Het Nationaal Fonds schrijft van zijn gewone 
lnkomsten de noodige ~ommen af, tot dekking.van : 

1° De bijlagen en toelagen bij deze wet voorzien, ten .bate 
van dé, volgens de samengevatte wetten van 30 Augus
tus 1920 en de wet van 9 April 1922, verschillende catego ziën 
van gepensionneerden, alsmede de pensioentoeslagen, hun 
do or deze wet toegekend; 

2° De uitgaven do or artikel 5 5 te zijnen laste !.{elegd; 
3° De bestuurskosten, door zijn werking veroorzaakt; 

. 4° De sommen bij alinea 4 van artikel 48 voorzien. 

Art. 51. - Wanneer de inkomsten van het Nationaal Fonds 
de uitgaven ove1 treffen, wordt het overschot m het reserve
fonds gestort. 

Art. 5 2. - Het reservefonds i~ bestemd 
1° Om het eventueel tekort te dekken, in de jaarlijksche 

normale stijving van het fonds der aanvullende renten; 
2° Om den geregelden dienst van de voordeelen bij deze 

wet voorzie~. te waarborgen; 
3° Om te voorzien in de eventueele verliezen van het 

Nationaal Fonds en de voorschotten terug te betalen, welke 
het Rijk krachtens de door hem verleende waarborgen, mocht 
hebben toegestaan. • 

Art. 53 . - Wanne,er het reservefonds een bedrag heeft 
bereikt, dat voldoende is, om, behalve de bestuurskosten het 
dubbel van de gewone jaarlijksche uitgaven van het Nati~naal 
Fonds te dekken, kunnen op zijn gewone inkomsten, volgens 
bij Koninklijk besluit te bepalen vormen en voorwaarden 
afschrijvingen worden gedaan, ten einde het lot van gepen~ 
sionneerde mijnwerkers, van aangeslotenen of van hun famie
lieleden te verbeteren. 

1 

î 
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Art. 54. Het Nationaal Fonds is, binnen de door de 
regeering vastgestelde perken, belast met de uitvoering van de 
overeenkomsten gesloten met de andere landen betreffende 
het per.sioenstelsel der mijnwerkers. 

Art. 55. - Het Nationaal Fonds neemt de verplichting op 
zich, volgens de bij Koninldijk besluit te bepal;n regelen, aan 
de wegens gevordenden leeftijd gepensionneerde mijn
werkers, alsmede aan de weduwen van wcgens gevorderden 
leeftijd gepensionr.eerde mijnwerkers of van mijnwerkers, die 
op 't oogenblik van hun dood, de voorwaarden vervulden om 
het ouderdomspensioen te genieten, jaarlijks, kosteloos, 
3,400 kilogram steenkolen te verschaffen. 

De werklieden die, krachtens de wet dd. 9 April 1922 en 
artikel 32 van de wet dd. 30 December 1924 en deze wet-, op 
de invaliditeitstoelagen gerechtigd waren, krijgen eveneens, 
ten koste van het Nationaal Fonds, een hoeveelheid steen
kolen, overeenkomstig hun jaren dienst, .zonder dat deze hoe
veelheid het gewicht bij de vorige alinea bepaald, mogc over

schrij den. 
Deze voordeelen worden niet verleend aan de gepension-

neerden steenkoolmijnwerkers, die nog aan den arbeid zijn. 
Zoo de inkomsten het hem toelaten, kan het Nationaal 

Fonds, door een bij Koninklijk besluit goedgekeurd reglement, 
k kosteloos steenkolen verstrekken aan de weduwen van 

OO l f ""d .. k rs welke v66r het bereiken van den rente ee hJ , m11nwer e , 
.. leden · in dit geval client aan de volgende voorwaar-z11 n over • 

den voldaan : · 
1 o Dat de echtgenoot minstens dertig jaar m de mijnen 

moeten hebben gearbeid; 
20 Dat de echtgenoot bij zitn overleden in de mijnen werk-

f t.1·tularis van een invaliditeitspensioen toegestaan zaam was o 
krachtens de wet van 30 December 1924 of van deze wet; 

30 Dat de weduwe minstens tien jaren, zelfs in opvolgende 
huwelijken, met een mijnwerker gehuwd zij geweest. 

SECTlE II. 

Bestuur van het Nationaal Fonds. 

Art. 56. - Het beheer van het Nationaal Fonds is toever

trouwd aan een beheerraad, aan een technisch en financieel 

comiteit en aan den directeur-generaal. 
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Art. 5 7. - De beheersraad is sa m engesteld uit zes ver
tegenwoordigers va n d e b ed rij fsh oofden • d er gewestelijke 
distric te n ; uit zes vertegenwoordigers van d e werknemers van 
d iezelfde d ist ricten ; uit v ertegenwoordigers van den Minister 
va n Nijverheid, Arbeid en Maatscha ppelijke V oorzorg en van 
d en Minister van Financiën. ·· 

De wijze van voordra cht van d e candida ten-bedrijfshoof
den en van de candidaten-werknemers wordt bij Koninklijk 
besluit geregeld. De v oorzitter wordt benoemd en mag worden 
a fgezet door den Koning. 

A 1 t . 5 8 . - De leden van de b eheersraad w orden d oor den 
Minister van Nijv erheid, A rbeid en Maatschappelijke Voor
zor, voor een tij.d perk va n zes jaar b enoemd. 

D e m ar.d a ten worden b ij helJt en om de drie jaa r ver
nieuwd. Z if kun nen verlengd wordcn . 

Art. 59. - De functies va n !id van den beheers. aad en 
d eze van lid van deri hoogen scheidsraa d , ingesteld bij de wet 
geclagt~ekend 30 December 1924, m ogen niet cloor eenzelf
den p ersoon worden waargeno m en. 

A rt. ~0. - De b eheersraad vertegenwoordigt het Nat ionaa l 
F o n ds en d o e t al d e be heers- en b eschikkingsverrichtingen 
waarin he t betrokken is. 

Hij stelt de wedden, uitkeeringen en v ergoedingen vast. 
Bij he t verstrijken van elk jaar , laa t de b eheersraad aan de 

regeering een verslag geworden , nopens de verrichtingen e n 
den toestand va n het Nationaal Fonds, over het a fgeloopen 
die nstja a r. 

A rt . 6 1 . - De functies van lid va n de n b eheersraad wor
d en kosteloos uitgeoefen.d. Er> w ordt evenwel a an d e leden 
va n bedoelden raad, o nverminderd d e verblij f- en · ver
plàa tsingskosten, een zitpenning verleend. 

A rtè 62. - ln · d en schoo t van den b eh eersraad wordt e en 
technisch en fi~ancieel comitee gevormd, waarvan samen
stelling en werking bij Koninklijk b esluit worden b epaald. 

A rt. 63. - Dit comitee heeft inzonderheid voor opdracht : 

1° De begiooting o p · te rria ken d er· b estuûrskosten en aan 
den beheersraad het ·o n twerp v~n ve rsla g b e treffende he t 
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b eheer en de werkzaa mhed en van h et Na tionaal F onds voor 
te leggen ; 

2° Zijn a d vies te gev en b etreffende de v oo ?stellen , die de 
bevoegdheid vaf\ den b eheersraad uitma ken; 

3° Uitsp raak te doen nopens d e geldbeleggingen . 

A rt. 6 4. - De directeur-generaal word t door d en Koning 
b enoemd en m ag d oor hem worden a fgezet. 

Hij maakt va n rechtwege, met m eebeslissende stem, deel 
uit van den beheersra a d en va n het technisch- en fina ncieel 
comitee. 

Hij laat de b eslissingen van d en beheersraad en van h e t 
technisch- en fina ncieel comitee ten u itvoer brengen ; hij is met 
het gewoo n beheer v a n het fonds b elast en ver tegenwoordig t 
he t in de v errich t ingen, d ie o p dit b eheer betrekking hebben. 
Hij bestuurt de bureelen e n gaat he t werk na . O p zijn vervol
g ing en b e naarstiging worden rech tsvorder ingen ingesteld. 

Art. 65 . - T en b ehoev e v a n het personeel van het Natio 
naal F o nds en van zijn gewes telijke inrichtingen wordt er , 
volgens de bij een a lgemeen reglem en t vast te stellen regels en 
moda liteiten, een voorzorgsfonds gesticht. 

Dit a lgemeen reglement v erb indt het Nationa al F onds tot 
het verzekeren aan zijn beamb ten o f hun rechtheb be nd en va n 
een p ensioen m instens gelijk aan d a t welke d e Rijksambte
na~rs of b eambten o f hun re chthebbenden d er ho of db c stur~n 
va n het Ministerie van Nijv~rheid , Arbeid en Maatschappe
lijke V oorzorg genie ten. 

Bove nd ien zal he t voo rzien da t d e b eambten van het 
Nationaa l Fond s, in d ezelfde voorwaard en a !s de Rijksambte
naars en bea mbten, zulle n worden o p p ensioen gesteld voor 
o uderd om, uit oo~zaak van ziekte of gebrekelij kheid. 

Art. 66. - D e Rijksambtenaren en beambten, in dienst 
o-etreden va n he t Nationaa l Fon ds mogen voo r een onbeper
kten te rm ijn , bui ten ka d er, beschi,kbaa: worden gesteld, m et 
b ehoud va n hun dienstj aren en aanspraak o p b evordering. 

Zij b ehouden, bovendie n , ten b ezware van het R ijk, hun 
rechten op p ensioen. ln a fw ijking van d e bepalingen d er 
wetten op d e burgerlijke p ensioenen , wordt dit pensioen b ere
kend o p den voet van hun d ienstja ren. 

' 

1-----~-
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SECTJE III. 

Belegginger.i. 

Art. 67. - Het bezit van h t N · 1 e ahonaa Fonds wordt m 
twee reeksen verdeeld : 

1° Het bedrijfskapitaal; 

zo De kapita~en voor vaste beleggingen b estemd. 

Art. 68. - Het bedrijfskapitaal wordt tïdei .. k . 
den beheersraad aan te duiden f , IJ . lJ . m de door 
b . manc1ee e mnchf 

ewarmg gegeven of op loope~de k . m gen m 
re enmg geplaatst. 

Art. 69. - Het Nationaal Fonds m a b l . 
g e eggmaen doen · 

1° In Rijkswaarden of in waarden d . d 
0 

• 

staan van het Rijk, van de ko lon1·e va die on _er waarborg 
• n e prov ··· f gemeenten; mc1en o van 

zo In leeningen aan provinciën, gem eenten, 
wateringen; polders o f 

3° In ~edels of hypothecaire lee~ingen. 
4° ln leeningen voor het aankoopen ' . 
. h f k van terremen h opnc ten o aan oopen van geb ouwen h • et 

van herstellings- en verpleginasoorden •t e tboph- of inrichten 
. o , en e oeve h 

p ersoneel m de steenkoolmijnarbeid werkzaam. van e t 

50 ln aanwervingen, in België na ee 1 .d • 
- • ns w end d · 

den Minister van Landbouw van b b h . a v ies van 
• e ose te e1gendo f 

van g ronden voor bebossching geschikt D b mmen o 
h b hb 

. eze osschen hl .. 
aan e t ose eheer onderworpen en wo d b h 1Jven 

k . d b 1· r en e eer-d over-
•een omstig e epa mgen va n de wet van 1 9 D b 

60 l bl. ··· B l . cem er 1854; 
n o 1gatien van e g1sche of Congo! h 

h d
. · . eesc e vennoot-

sc appen, 1e ten mmste gedurende vijf acht l 
. d .dd ereenvo gende 
Jaren, · oor m1 el van hun gewone inkomsten h • aan un ver 
plichtingen hebb en voldaan. -

H et Fonds ka n eveneens onroerende goederen bezitten en 
verkrijgen. 

H ooFDsTUK III . - G ewestelijke inrichtingen. 

Art. 70. - De steenkoolmijnbedrijven van het Rijk, a lsook 
de daarmee gelijkgestelde inrichtingen, worden in districten 

T 
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verdeeld, waarvan elk het gebie d uitmaakt voo r een voor
zorgskas. 

A1 t. 7 1. - Behooren verplichtend tot de voorzorgskas van 
het district : de exploitanten van steenkoolmijnbedrijven, de 
d aarmee gelijkgestelde bedrijv en en de particuliere aannemers, 
bedoeld bij artikel I, a lsmede de werklieden, die in deze kool
mijnen, in deze bedrijven of bij b edoelde aannemers a rbeiden. · 

Het gebied van de voorzorgskassen, a lsook hun zetel, wor-

den bij koninklijk besluit vastgesteld. · 

Art. 72. - D eze kassen zorgen voor de inning van de 
stortingen der mijnwerkers en van de bijdragen der werk
gevers. 

Zij vervullen d e noodige formaliteiten tot aansluiting van 
de mijnwerkers bij de Algemeene Spaar- en Lijfrentekas, 
onder de voorwaarden· voorzien bij artikel 11 . 

Zij onderzoeken d e .pensioenaanvragen en andere v oor
deelen door tusschenkomst van het Na tionaal Fonds toe
gekend. 

Z ij zorgen voor den diem:t der renten, bij de Algemeene 
Spaar- en Lijfrentekas verworven , bij toepassing van de 
wetten op de pensioenen d er mijnwerkers. 

Zij betalen aan de rechthebbenden de pensioenen e n a ndere 

voordeelen uit. 

Art. 73. - De voorzorgskassen word en bestuurd door de 
beheersraden sa mengesteld uit een gelijk aantal van de aange
slo ten exploitanten, v an de werknemers en van de vertegen
woo"rdigers van openbare besturen. 

De beheersraden worden voorgezeten door een magistraat 
o f gewezen magistraat van de rechterlijke _macht, aangesteld 
door den Minister van Nijverheid, Arbeid en Maa tschappe

)ijke Voorzorg. 
Een Koninklijk b esluit stelt vast op welke wijze de voor

dracht der ka ndidaten-exploitanten en der kandidate n
a rbeiders geschiedt. 

Art. 74. - D e beheersrad~n stellen h et huishoudelijk 
reglement op. Zij m aken , op ' t einde van ieder jaar, de be
grooting op tot dekking van de a lgemeene uitgaven voor het 
volgend dienstjaar voorzien . Bij het verstrijken hiervan, 
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maken zij _rekeni_ng op va n è e gedane uitgaven . De b egrooting 
der voorz1ene mtgaven, alsmede <le rekeningen d er u itgaven, 
wor~en aan de goedkeuring van den b eheersraad van ~iet 
NatJonaal F onds .onderworpen. 

H oornsTUK IV. - Rech:instellingen. 

Art. 75. - De beheersraden der verzorgskassen doe11 m 
eersten aanl<:;g uitspraak betreffoncle de pensioenaanvragen en 
andere voordeelen, d oor bemiddeli r g van het N::i. tionc:.a : Fonds 
toegestaan. 

Art. 76. - De uitspraak der beheersraden mag, binnen een 
tijdsbestek va n zes maanden, v oor een hooger scheidsgerecht , 
waa. van c!e zetel te Brussel is ge ,restigd, aa n beroep onderwor-
pen worden. Deze h ooge1·e ruad is samen~esteld u·it ee · 

0 n m aa1s-
traat of gewezen magistraat van de rechterli1°ke 1~ ach t 1 ° • - a s voor-
zitte r, bijgestaan d oor een g ri f fi<: r-:ecre taris twee led -• er::-werf(-
gevers e n twee leden-we k nem ers. 

A is p laatsvervangende leden worelen een vo ·tt . . . orz1 er, een 
g nff1er-secre tans, twee leden-werkaevers Cll twc ) d k 

o e e en-wer ·-
nemers aangeduid. 

Het ma ndaat van de leclen-werk!revers e 1-_ d ) cl - e e en-werk-
nemers loopt ove r een termijn van zes jaren . 

Oit ma ndaat m ag verleng t worden. 
De directeur-generaal m ag met ra aelgevende stem aan de 

vergaderingen van den raad deelnemer.. Hij vertegenwoor
digt de belangen va n het Nationa al Fond s en van den Staat. 

De gewone voo rzitter en d e p la atsvervangende voorzitter 
wo den door den Kor.ing benoemd. 

De gewone griffier en de p laatsven:an .,.ende ar. ff. d 
- ., ,, 1 1er wor en 

d oor den Minister van Nijverheid Arbeid en Ma t h .. • a se appe-
!t1ke V oorzorg aangeduid. 

Een Koninklijk besluit stelt vast op welke w· · d IJZe e voor-
dracht d er ka ndidaten, exploitan ten en werkneme h. d rs gesc 1e t. 

Art. 77. - De gewone voorzitter en de gewon a ·ff· b . e .,n 1er e-
komen een vergoedmg, welke cloor d en beheer~ra cl h "' a van et 
Nationaa l Fonds wordt vastgesteld · d e plaats d . • vervangen e 
voorz1tte r, de plaa.tsvervangende griffie r en de led -· .en van den 
hoogen scheidsrechtsraad b ekomen een zitpenning; in voor-
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komend geval hebben zij recht op vergoeding voor reis- en 
verblij fkosten. 

Oeze kosten worden do or het Nationaal F or.ds gedragen. 

Art. 78. - De uitspraak van den hoogen scheids1 echters
raad is, behoudens cassatieberoep, beslissend. 

ln geval van cassatie eener beslis3Ïng d oo; d en hoogen 
scheidsrechtersraad genomen, wordt het verzoek door d eze 
beslissing getroffen, naar een hoogen scheidsrechtersraad terug
gestuurd, welke is samengeste'.d uit den voorzitter, den griffier
secretaris en de leden die niet gezeteld hebben tijdens de ver
gadering, waarop d e eerste beslissing werd genomen. 

Art. 79. - Er bestaat overeen.igbaarheid tusschen de func
ties van lid van een beheersraad en die van lid van den 
hoogen scheidsrechtersraad. 

TlTEL IV . - STRAFBEPALINCEN. 

Art. 80. - Wordt gestraft met een geldboete van 1 to t 
25 frank de exploitant of zijn lasthebber, die binnen de bij 
reg lement bepaalde termijnen de bijdragen, voorzien bij 
artikel 7, niet heeft gestort. 

Het vonnis bepaa lt bovendien den te mijn, waarop de 
belanghebbende de verplichting, hem krachtens hetzelfde 
nrtikel opgelegd, client uit te voeren. . 

Zoo de belanghebbende de stortingen binnen den bepaal
den term ijn niet heeft gedaan, geschiedt de inning van die 
som bij dwangmaatregel, zooals inza ke rechtstreeksche belas-

tingen. 
Art. 81. - Wordt gestraft m e t een geldboete van 1 tot 

25 fra nk de exploita nt of zijn lasthebber , die de a fhoudi ng, bij 
hetzelfde a rtike l voorzien, niet heeft gedaan of nagelaten 
heeft de a fgehouden som binnen de bij reglement bepaalde 
termijnen , aan de bevoegde inrichting over te m aken. 

. Wanneer de afhouding niet door den exploitant o f dezes 
)asthèbber op den bij b edoeld artikel vastgestelden termijn 
wordt gedaan, zal d e exploitant daarboven gestraft worden 
om bij middel van zijn persoonlijke bijdragen het bedrag van 
de stortingen van d en belang hebbende te b etalen. Het vonnis 
b epaalt den termijn, waarop de exploita nt deze stortingen aan 
de bevoegd e inrichting client over te maken. 
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Zoo deze binnen den aldus bepaalden lÎJ. d deze 1· h · . . . , verp 1c tmg 
met 1s nagekomen, gesch1edt de innina van di"e b" · 
d 

., som, 11 
wangmaatregel, zooals inzake rechtstreeksche b 1 t. 

D 1 
. . e as mgen. 

e exp 01tant mag m geen aeval bi1· den betrokke k "' n wer ·nemer 
de som opvorderen voor de uitvoering van dit vo · nn1s gestort. 

Art. 82. - De straffen voorzien bij artikelen 80 8 1 
d -k "I en wor en zoo d1 WIJ s toegepast ais er verzuim d b 

tegenover ieder verzekerde. wer egaan 

Art. 83. - Wordt gestraft met een geva · f 
h d 

, , . ngemsstra van 
ac t a gen tot een 1aar, alwie willens en weten 1 h 

"f d · · s va se e aan-
gi te oet, om b11 deze wet voorziene voordeele t · 

f 1 . . n e gemeten 
o te aten gemeten of om pens10enen of and d l 
d b 

. . . ere voor ee en 
oor em1ddelmg van het Nattonaal Fonds t · ' 

1 . • e genieten of te aten gemeten. 

Het terugbetalen van de ten onrechte t 
d b on vangen somm wor t ovendien opgelegd. en 

Wordt met dezelfde straf gestraft a)w· 
, ie poogt te b k 

of te laten genieten, de rente- en toe) h e omen 
. . agenver oog· 

las te van het R11 k en van het Fonds vo . d mg en ten 
or we uwen 

voorzien bij de a lgemeen pensioenwet . .en weezen, 
). "k • m overtredmg d b pa mgen . van artt el 9bis van deze wet. er e-

Art. 84. - Wordt ·gestraft met een ldb 
2 5 frank iedere gepensionneerde die 

0 
ge d oete van 1 tot 

kunnen blijven genieten, hem bij toep ' . m e voordeelen te 
k d assmg van d 

ge en , nalaat aan het Nationaa) Fond d . . . .eze wet toe-
toestand mede te deelen. s e WIJZigmgen in zijn 

Het terugbeta len van de ten h 
b 

onrec te ontvangen 
wordt ovendien opgelegd. sommen 

Art. 85. - Wo.rdt gestraft met 
een geldbo t 6 

200 frank, onvermindert de eve t l e e van 2 tot n uee e to . 
artikelen 269 tot 2 7 4 van het Straf b epassmg van de 

1 wet oek d l . 
of hun asthebbers, die weigeren d • e exp 01tanten 
. . aan e pers f . . . 

tmgen met de mtvoering van deze w b onen o mnch-
inlichtingen te verschaffen, die voor ~t e~ast, aile noodige 
noodig zijn. e uitvoering hiervan 

1 

Art. 86. - Bij afwijking van artikel l OO 
boek, zijn hoofdstuk VII en artikel 

85 
van het Strafwet-

van boek 1 van dit 
J 
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Wetboek toepasselijk op de bij de artikelen 80, 81, 83 en 85 
voorziene inbreuken. 

Art. 87. - De exploitanten zijn burgerlijk aansprakelijk 
voor de betaling van de geldboeten hunner lasthebbers, 
waarop de bij deze wet voorziene verplichtingen rusten. 

Art. 88. - Een afschrift van de uitspraak, gedaan ter uit
voering van de artikelen 80, 8 1, 83 en 85, wordt aan den 
M inister van Nijverheid, Arbeid en Maatschappelijke Voor
zorg overgemaakt. 

Art. 89. - Het nagaan en vaststellen van de inbreuken 
geschiedt, behoudens toepassing van artikel 84, z.ooals in za ke 
mijnpolitie. 

De inbreuken worden vastgesteld bij proces-verbaal, dal 
rechtsgeldig is behoudens tegenbewijs. Op straf van ,nietigheid 
wordt, binnen de vier en twintig uren, aan den overtreder ~en 
afschrift van het proces-verbaal overhandigd. De openbare 
rechtsvordering verva lt na een jaar, te rekenen va naf den dag 
waa rop de overtredingen worden begaan. 

TITEL V. - SLOTBEPALINCEN. 

Art. 90 . - De gemeentebesturen zijn gehouden aan de m et 
de toepassing van deze wet belaste personen en inrichtingen, 
al de inlichtingen te verstrek)œn die met het oog op de uit
voering ervan worden gevraagd. 

Art. 91 . - De krachtens deze wet verleende re n ten, pen
sioenen en andere voordeelen zijn, ondei: voorbehoud van de 
bepalingen van 'het Koninklijk besluit, genomen b ij toepassing 

de alaemeene pensioenwet betreffende de personen ten wn ., . 
b Van Openbare machten in een gesticht v erpleegd, ezware -
noch voor overdracht noch voor beslag vatbaar. 

De onvatbaarheid voor beslag of afstand va n bedoelde 

d 1 mag niet worden ingeroepen, wanneer h et de 
voor ee en , . . . . , . 
Al Spaar- en LIJfrentekas, het H.11k en net Na tionaal aemeene 
F o~ds betreft, welke va n ambstwege op de m aandelijksche 

· t rmÎJ·nen bij toepassing van deze wet verleend, het pens10en e • 

b d de voordeelen moaen terugvorderen, ten onrechte e rag van "' 
aan de belanghebbenden toegekend. 

\ 
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Art. 92 .- De schuldvorderingen van de verzekerings
ir.richtingen tegenover de exploitanten van steenkoolmijnen, 
zijn gewaarborgd door een voorrecht, d at onmiddelijk komt 
na het 4° en 4°bis van artikel 1 9 van de wet van 1 6 Decem
ber 185 1 op de voorrechtcn en hypotheken. 

Art. 93. - Worden ingetrokken de bepa lingen van de spe
ciale ~vetten en de reglementsbepalingen op d e mijnwerkers
pensioenen, welke niet noodzakelijk zijn voor de toepassing 
van deze wet. 

lngeval het bedrag der bij deze wet voorziene voordeelen 
lager is dan het globaal b edrag van de voordeelen, die een 
belanghebbende op 31 D ecember 1930 genoot, blijven hem 
deze voordeelen toegekend. 

Het verschil tusschen het g lobaal bedrag der voordeelen 
door den bela nghebbende op voormelden datum genoten, niet 
inbegrepen de toelage die hem d o or het Nationaal Fonds voor 
ht jaar 1930 kon worden verleend, en het b edrag der in deze 
wet voorziene voordeelen wordt vereffend ten laste van het 
Nationaal F o;ids. 

Art . 94. - De bepa lingen van deze wet word~n van kradit 
op 1 J anuari 1931 . 

Bijkomende bepaling. 

Met ingang van 1 Januari 193 1 wordt een jaarlijksche ver
goeding van 1,200 fran.k , ten laste van het Nationaal Fonds, 
toegekend aan de gewezen werklieden, die minstens 65 jaar 
oud zijn, niet gepensionneerd of niet pensionneerbaar, bij toe
passing van een der bijzondere wetten op de p ensioenen der 
mijnwcrkers, mits zij den a rbeid in de steenkolenmijnen, v66r 
26 Mei 19 14 1hebben verla ten, na in de ondergrondsche wer
k en gedurende ten minste dertig jaar gearbeid te hebben. 

·~~ 

<' 
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TABEL !. 

Toeslag der ouderdomsrenten ten bezware van het Rijk,. 

A. _ Gehuwde onclerg-rondsche R . - Gcbuwcle, ma nnelijke 
arbeiders boYeugrondsche arbeiders 

Geboor tejnnr H ente.toeslag Geboortejaar R entetoe lag 

1877 3,200 1872 3,200 
1878 3,200 1875 3,200 
1879 3,200 1874 3,200 
1880 3,100 1875 3,100 
1881 3,100 1876 3,100 
1882 :.J,000 1877 3,000 
18S:3 3,000 1878 3,000 
1, 84 2,900 1879 2,900 
1885 2,900 1880 2,900 

1886 2,800 1881 2,800 

1887 2,700 1882 2,700 

1888 2 ,600 1883 2,600 

1889 2,600 1884 2,600 

1890 2,600 1880 2,600 
2,500 1886 2,500 1891 
2 ,400 1887 2.400 1892 
2,400 1888 2 ,400 18!J3 

1894 2,300 1889 2,300 
2,300 1890 2,300 1895 
2,200 1891 2 ,200 1806 
2,100 1892 2,100 

1801 
2,000 1893 2,000 

1898 
1,900 1894 1.900 

189!) 
1 ,800 18% .1.800 

1900 
l ,800 189G 1.800 

1901 
1,700 1897 l ,7DO 

1902 
1,600 1898 1.oOO 

J903 
1,500 1899 1,500 

1904 
1,400 rnoo 1,400 

1905 
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TABEL I CVerYolg). TABEL I (Vervolg) . 

A. - Gehuwde ondergrondsche B. - Gehuwde, mannelijke 
arbeiders boveng-rondsche arbeiders C. _ Ongehuwde, weduwnaars 

f l · 1 onderoTonclsche D. - Andere rechthebbende11 
-0 g-esc.1e1c en o - . 

Geboortejaar Rentetoeslag Geboortejaar .Ren tetoeslag arbe~ders 

1906 1,300 1901 1,300 Ge boortej aar l1 entetoeslag Geboortejaar Rentetoeslag 

1907 1,200 1902 1,200 
1908 1,100 1903 1,100 

1888 1,500 1883 1,500 
1901 900 1!)04 900 1889 1,500 1884 1,500 
UllO 800 1905 800 1890 1,500 1885 1,500 
1911 700 1906 700 1891 1,400 1886 1,400 

~ 1,300 1912 600 1907 600 1892 1,300 1887 
mm 500 1906 500 

1893 1,300 1888 1,300 
1914 400 Hl07 400 1,200 1889 1,200 
1910 300 1910 300 1894 1,200 1,200 1890 
1!)16 200 1911 200 1895 1,100 1,100 1891 
1917 100 1912 100 1896 1,000 

1897 1,000 1892 

1898 900 1893 900 
c. - Ongehuwde, weduwnaars 800 1894 800 

1899 
of gescheiden onclergronclsche D. - .Anrlere rech thebbenden 100 1895 100 

1900 
arbeiclers 100 1896 100 

1901 
1897 600 

1902 600 
500 

Geboortejaar R entetoeslag Geboortejaar R entetoeslag 1903 500 1898 
400 

1904 400 1899 
300 

1877 2,100 1872 2,100 1905 300 1900 

1 

200 1901 200 
1878 2,100 J 87!3 2,100 1906 

1902 100 
1879 2,100 1874 2,100 1901 100 
1880 2,000 1875 2,000 
1881 2,000 1876 2,000 
1882 1,900 1877 1,900 
1883 1,900 1878 1,900 
1884 1,800 1879 1,800 
1885 1,800 1880 1,800 
1886 1,700 1881 1,700 
1887 1,600 1882 1,600 

~. 
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'rABEL II. 

we uwerenlen len bezware van T oeslag der d 
Gehoortejaar van den Gcboor tejaar 

vau den 
\·erzekerde 

1867 
1868 
1869 
.1870 
1871 
1872 
1873 
1874 
1875 
1876 
1877 
1878 
1879 
1880 
1881 
1882 
1883 
1884 
1885 
1886 
1887 

Toeslag 

540 
540 
540 . 
540 
540 
540 
480 
480 
480 
480 
480 
420 
420 
420 
420 
420 
360 
360 
360 
360 
360 

verzekcrde· 

1888 
1889 
1890 
1891 
18!)2 
1893 
1894 
.1895 
189() 
1897 
1898 
1899 
rnoo 
H!Ol 
1902 
1!)03 
1904 
1D05 
1D06 
1907 

het Rijk. 

Toeslag 

300 
300 
300 
300 
300 
240 
240 
240 
2~0 
240 
180 
180 
180 
180 
180 
120 
120 
120 
120 
120 

Kondia en d e t d" ' "' egenwoor ige wet a f b 1 
s Lands zeael b ekleed d d ' eve en dat zij met 

k 

"' en oor en « M o ·t B 
endgenaa kt worde. m eur elge » b e-

n ugustus 19 30. Gegeven te Brussel, d e n 1 A 

V a n Koningswege : 
De .l li11 i.~l e 1 · i::111 .\'ij Perlu·id , ,.l 1·!·eid 

eu M aatsclwppelijke Voo1·;01·g-. 

H ENR I H EYMA N. 

Gezien en met 's r .ands zegel gezegeld : 
D e il'! i 11is te1· van Justifie . 

P.-E. JANSON. 

ALBERT 

~ . 

Programma der leerstoffen 
van het vergel1jkend aanwervingsexamen. 

M nisierieel besluit van 30" A uguslus 1930. 

DE MtNISTER V AN NIJVERHEID' ARBEID EN MAAT

SCHAPELIJKE Voo RZORG, 

Gel et op de wetten d;;l. 10 April 1890, 3 J uli 189 1 
2 1 Mei 1929 en 14 Juni 1930 cmtrent het bege'len der acade~ 
mische graden en het programma der un~versiteitsexamens . 

Gelet op de wet dd. 2 1 Juni 1926, waarbij aan de :chool 
voor mijnbouw en metaalbewerking, te Bergen ( technische 
faculteit van Henegouwen) , het recht wordt verleend aan haar 
leerlingen wetcdijke C:iploma ' s van candidaat-ingenieur en van 

burgerlijk mijn-:ngenieur af te leveren ; 
Gelet op het koninklijk bt:sluit dd. 19 Augustus 1930, tot 

vaststeli-ing van c!e aanwervingsvoorwaarden der mijnkorps-

mgemeur;; ; 
H erzien het min:stericel besluit dd. 29 Juli 1907, i:ot vast-

stelling van het programma van het vergelijkend examen voor de 

brnofmÎng van rnijnkorpsingenieur ; 
Op voorstel van den directeur-gencraal van het Mijnwezen, 

Besluit : 
Eenia artikel. - H et programma v a n het vergelijkend 

exame: voor d e benoeming van mijnkorpsingenieur wordt 
vastgesteld zooals het onderaan in dit besluit is omschreven : 
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FRANSCH OF VLAAMSCH. 

a) Dictee over een onderwerp van technischen aard; 
b) Opstel over een onderwerp betreffende de nijverheid of 

opstel van zuiver letterkundigen aard. 

MIJNONTGINNING. 

(Mondeling en schriftelijk examengedeelte.) 

l. Opsporingswerken. 

Boringen. 

Stelsels : slagboringen, met voile stangen en met holle 
stangen : trepaan, stangen, sleuwers, vrij vallende toestellen 
manœuvre- en slagtoestellen. Afgebroken, onafgebroken rui~ 
ming. 

Draaiende stelsels : drillen, stangen, Behandeling met het 
snijrad, het diamant, gekorreld me

0

taal. 
Ondersteuning van de boringen : compactwater; het inbren-

gen van buizen. 
Afzondering van waterhoudende putten. 
Het nemen van stalen. 
Ongevallen-, hulptoestellen. 
Verifica tie : richting en opname van de afwijkmgen. 
T oepassing van de verschillende boorwijzen bij het ver

kennen van gronden en ontginbare afzettingen en b1j het boren 
van putten ,in waterhoudende gronden. 

II. - Uitgravingen en kunstwerken . 

Houwing. 

Methoden : met de hand of mechanisch 

a) Zonder springstoffen : verschillen gere d h 
h 1 

e se appen· 
splij tmachines; ouwee en; ~ 

b) Met springstoffen : het boren van miJ.ng t . . .. 
f b 

"k a en, msh1pen 
o percussie; ge ru1 svoorwaarden en vera 1 .. k . 

d Il 
oe IJ mg van de 

voornaamste mo e e.n van werktuigen. h"kk" . , rangsc 1 mg 
eigenschappen van de sprmgstoffen in de m.. . . .. en 

. ff h . IJnen' antI-m11noa 
sprmgsto en; t eone en proefneming. Het kl 0 s-
mijnen, lading. Het ontvlammen V .1. h .daarmaken van 

1 
· ei ig e1 smaat ] 

Speciale maatrege en voor mijngas- of stofh d .~ege en. 
ou ende ml)nen. 
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Ondersteuningen. 

Algemeene grondbeginselen; gebruik van verschillende 
materialen; vergelijking van verschillende stelsels. 

Mijngangen en tunnels. 

Uitgraving en ondersteuning in vaste gronden of mulle- en 

schuifgronderi. 
Schachten. 

Vormen, afmetingen, inrichting. 
Uitgraving in vaste gronden, in mulle- of schuifgronden. 
Verschillende manieren van ondersteuning. Arbeidsorga-

nisatie. 
Beschoeiing : materialen; uitvoering, berekeningen. 
Uitgraving in wate.rhoudende gronden : 
a) Door uitspuiting : voornaamste stelsels ; 
b) Zonder uitspuiting.: toepassing v an het persluchtstelsel, 

·van het bevriezingstelsel, van cimenteeringstelsel, met voile 

putten. . 
Uitdieping; verbreedmg. 

Ladingplaatsen. 
lnstorting in de schachten. Herstellingswerken. 

Stopping (in galerij en put). 

Verschillende manieren van bouwen. 

Ill. _: Eigenlijke ontginning. 

Ondergrondsche ontginning. 

Algemeene inrichting. Ontginningsterrein, schachten; het 
inrichten der mijngangvloeren. Krachtoverdraging. Voorber.ei
dende werkzaamheden. Keuze der methode : de drie grond-

beginselen. 
Ontginning van aanplemping. 

Alaemeene beginselen·. De verschillende werkverrichtingen 
op d; werkplaatsen. lnvloed van de beddingen volgens hun 

h 
·denheid Keuze der geschikte middelen. verse e1 · . . . 

Benutting van de mechanische krachtoverdragmg. lnnchtmg 

Methoden : 
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a) Door opgaande of evenhoog blijvende rechte bouw
plekken ; do or rechte trappen; do or ingaande trappen; 

b) Door traceerir.g en wegwerking der pijlers, tusschen d a k 
en muur of sneegewijs in schuinsche, horizontale of loodrechte 
richting. 

T oepassing van de verschillende methoden op de steenkool
lagen. 

Bespreking en vergelij king in specia le gevalle'n. 
Grondbeweging, a is gevolg van de ontg inning. 

IV. - Ondergrondsch vervoer. 

a) In de w erkplaatsen : yerschillende stelsels, hun gebruib 
voorv:raarden; 

b) ln de m ijngangen : het aanleggen van sp oren ; zwaai- en 
verbindingsplaatsen; he llir.g der sporen . 

Rollend mater!eel. 
V erschillende manieren van vervoer : met behulp van men

:;;chen en dieren; gebruik van locomotieven en van kettingen 
f:!Il kabels . Gebruiksvoorwaarden. 

c) La ngs hellende v lakten. Verschillende stelsels : geb ru:ks
voorwaarden. Veiligheidstoestellen; 

d) Langs binnenschachten. Uitrusting; veiligheidstoe
stellen; gebruiksvoorwaard en. 

V. - Uitdelving der produkten en arbeidersvervoer . 

Ka rtelramen en kartellen. Kooien; leuningen. Geleidingen . 
Afladingsplaatsen op d en bovengrond . K lampen. Bediening. 
.Signaalstelsel. 

Kabels. Vergelijking onder oogpunt van de stof en van den 
v~rm. Weerstandcoefficient. Ela:;ticite itsmodule s. Kabel
klemmen. Kabelbewaking en -onderhoud. Omstandia he den 

:::> ' 

welke invloed uitoefenen op hun duur. 

Sectieberekening. Veiligheidscoëfficient. 
Statische studie van het evenwicht de r kabels. Evenwicht

kabels; katrollen en trommels. Stra alverandering b ij bobijn
en tromme loprolling. Theorie en berekeningen. Hoofdorga
nen. Dynamisch -koppel, zijn b elang. Vergelijking tussch en de 
oproltoestellen. 

' 
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Stoommotors; electrische motoren, driephasige asynchrone 
motoren en gelij kstroommotoren \Vord Léonard. Aanpassing 
van d~ o nderhoudsmiddelen. Keuzen van het stelsel. 

Veiligheidstoestellen voor ophaaltuigen, inzonderheid voor 
personenvervoer b estemd. A lle rhande schikkingen met het 
oog op het v'oorkomen van ongevallen. 

H et gebruik van d e luchtschachten bij· het delven van pro
.ducten en het vervoer van het personeel. 

Vl. - Waterhoozing. 

Het indringen van het water in de mijnen. Baden. Water
doorbraa k. Voorzorgen. 

Waterhoozing door m iddel van zuigm achines. 
Waterhoozing d oor m iddel van ondergrondsche machines. 

Verschillende soortcn van pompen : hun eigenschappen. 
Stoommotoren ; electrische motoren. Aanpassing o p de pom
pen. Vergelijking. Waterhoozing m de bovenste mijn
schachten. 

VII. - Luchtverversching. 

Noodza kelijkheid van de ventilatie in de m ijnen. Hygiène, 
diepe mijnen. 

Sa m ens telling der mijnlucht; oorzaken van luchtbederving : 
gas, stof. 

Eigenschappen van het m ijngas; theorische toepassing en 
practische gevolgtrekkingen. Liggin gswijze der mijngashou
dende la gen , prima ire en secondaire. Vrijwordings;wijze; 
onstandigheden welke op de vrijwording van het mijngas 
inv loed uitoefenen. Sponta ne v rijwording; de eigenschappen 
daarvan; verband met de ertslagen en de manieren va n ont
g inning. Voorzorgsmaatregelen. T rillingschoten . . Speciale 
veiligheidsmaatre~elen bij de voorbereidende werkzaamheden 
en op de werkplaatsen. 

Mijngasontploffingen ; hun oorzaken, hun uitb reiding en 
gevolgen. lnvloed van h et kolensto f. Kolenstofontploffing ; 
1osbarsting en voortzetting . Graad van gevaar der verschil

lende kolensto fsoorten. 
Manier om d e ontploffingen te voorkomen en er de uit

werksels van te verminderen. 
Mij ngasopnemingen. 
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Ventilatie. 

Algemeene wet van den luchtomloop m de mijnen. 
Luchstroom snelheid en -vermogen . Luchtdrukkmg . Be

schrijving, onderzoek en gebruik der meettoestellen. T em
p eram ent. G elijkwaa rdige op ening Murgue. Nuttig uit
werksel d er ventilatie. Natuurlijke luchtverversching. Lucht
verversching <loo r . verwar~ing. Luchtverversching door 
luchtwegvoering ; toepassingen. 

Mechanische luchtverversching. 

V entila to ren. W erki'xu?swijze en vergelijking van d e voor
naam ste types. Eigenschappen der turbo-ventila tors. A a n
passing van de ventila tors in d e m ij nen . Drij fwerk der· 
ventila tors. 

A a nleggen va n de werken, m e t he t oog op de Iuchtver
versching. 

Plaatsing va n de ventila to rs; u iteenzetting. Luchtver
versching d oor zuiging o f hlazing. Noodige luchthoeveelheid. 
V erdeeling van de luchtstroom. Üpvarende uchttoevoer. 
Verluchting d oor voorbereidende werken. Bijzondere voo r
schriften voor mijnen, waarin plotselinge mijngaswording 
kan voorkom en. 

T oepassing op ·de bijzondere gevallen der wiskundige 
wetten, o p de ventilatie en op de regels b et reffende de 
leiding der luchtstroomingen. 

Red ding. 

Ondergiondsche branden . H erinrichting va n de luchtver-
versching na een o ngev al. Ademhalingstoestellen voor-
naamste typen en gebruiksvoorwaard en . 

VIII . - Verlichting. 

Draagb a re verlichting. 

V eilig heidslampen : m et v lam ; electrische. Voomaamste 
d eelen. Hoofdvereischten waaraan zij dienen te voldoen. 
P roefneming met de veilig heidslampen. 

Lam penkamers. 

V aste electrische verlichting . 

T 

-

/ 
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ONDERGRONDSCHE PL AA TSBESCHRJJVING 

(Mondeling en schriftelijk exam engedeelte.) 

9l)3 

Q pmeten v a n ondergrondsche pla nnen. M eten va n rooi
lijnen en hoeken . G ebruik van k ompas en theod oliet. 
Oriënteering van de ondergrondsche plannen . Nivelleeren 
van den ondera rond. Meten v an de diepte d er schachten. 
Plaatsbeschrijve~de b ewerking, noodig voor het h o ren va n . 
schachten en galerijen. 

Üpma ken van on dergrondsche plannen . V orderings
:regis ters. Pla nne n. Projecties en ·doorsneden. · Bijhouden der 
plannen. G ezam enlijke pla nnen per verdieping of per laag. 
Afteekenen d er pla nnen. Overeengekomen teekens. A a n
sluiting der lagen. 

Electro-techniek. e n -toepassingen op electro-technischgebied. 

1. - G elijkstroom machines. 

GrondbegÎJ1~elen der wikkelingen. Electrom otorische 
kracht. M agnetische kring loop . Üpwekking. Omscha keling 
•en ro to rreactie . E igenscha ppen d er genera tor s. 

Mechanische eigenscha p pen der m o toren. 
Gelijkloopende koppe ling der generato rs. 
Effectmaat door d e Swinbumem e tho de. 
W armloopen-, g rensbelasting. 

Il. - Wisselstroom machines. 

Grondheginsel van de vorming d er m eerphasige electro
motoi ische krachten. S ter- en driehoeksgroepeeringen. J usti
ficatie. B~rekening v an d e te weeggebrachte electromo torische 
sinusoïd a le kracht. W isselstroomdyna m o·s. Elementa ire wik
kelingen ; oorsprong van he t sp a nningverlies. Verschillende 
eigenscha ppen . Beknopte b eschrijving van d e b estaande 
typen. Synchroonmotoren : g rondbeginsel v a n de w erk ing. 
Hoofdeigenschap pen. H et ko p pelen o f p ara llel schak elen d er 
w isselstroomdynamo' s. 

Tra nsforma to ren : elementa ire theorie : b eknopte b eschrij
v ing. 

Asynchro ne m eerphasige m otoren : w erkingsprincipe; 
m echa nische eigenschappen . Beknopte beschrijving. 
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Omschakelaars : w.erkingsprincipe. Eigenschappen. 
Kwikwisselaar: werkingsprincipe. 
lnductieregulateurs : principe. 

III. - Accumulatoren. 

Samenstelling der voornaamste typen. Voo. waarden waar
onder de ladingen en ontladingen geschieden. Effect. 

Electro-technische i'oepassingen. 

Berekening van de secties der korte vervoerlijnen (met 
gelijk- ~n '"wisselstroom). 

Voornaamste instrumenten en toestellen gebruikt voor de 
veralgemeening en het overbrengen van electrische eneraie 
(meettoestellen, schakkelaars, veiligheidstoestellen). 

0 

Verschillende manieren waarop door electrische machines 
de uitdelving in de mijnen geschiedt. 

Eigenschappen van de uitrusting en de electrische machines 
welke vooral bij ondergrondsche werken worden gebezigd. ' 

AARDKUNDE. 

(Mondeling examengedeelte.) 

Grondbegrippen van de leer der stratigraphie. Het opma
ken van schalen en legendes. Grondslagen van de chronolo
gische klasseering der aardkundige verschijnselen. 

Grondbegrippen van de leer der tectonie. Gezamenlïke 
vormverandering en innerlijke vormve. andering van J de 
rotsen. Opvolging van bewegingen. 

Begrippen van hydrologie, voornamelijk onder mijnkundig 
oogpunt. Verschijnselen in verband met de waterstrooming 
in de rotsen. Warme bronrLen. 

Stratigraphische, tectonische en hydro logische lezing en 
verklaring van de aard- en mijnkundige kaarten en door
sneden. 

Vorming van ~~lgië en va~ de aanpalende streken (Noor<l 
en Noord-Oosteh1k Frankn1k, Rhijnland en ' Westphalië, 
Nederland), inzonderheid wat de kolenbekkens en delfstof
fenbeddingen betreft. 

.... 
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MIJN\VETTEN. 

(Mondeling examengedeelte.) 

Koninklijk besluit dd. 1 5 September 1919, houdende 
samenordening der mij nwetten 

Klasseering der delfstoffen. 

Ontginningsstelsel van mijnen, groeven en graverijen. 

Vervallenverklaring van mijnconcessies : gevallen van ver-
vallenverklaring. 

Het stilleggen der werken in de mijnvelden. Mogelijkheden 
om aan concessies te verzaken. 

Het ingebruiknemen van terreinen, ten behoeve van mijn
ontginningen. 

Verklaring van openbaar nut, betreffende het aanleggen 
van verbindir.gswegen, in 't belang der ontginning van 
mijnen, groeven en g raverijen. 

M1JNHECLEMENT. 

(Mondeling examengedeelte.) 

Koninklijk besluit dd. 5 Mei 1919 tot vaststelling van de 
algemeene politieverordening op de mijnen, graverijen en 
ondergrondsche groeven. 

Algemeene verordening op d e mijnpolitie (Koninklijk 
besluit dd. 28 April 1884): 

Bepalingen betreffende het opmaken van de plannen der 
mijnen, de verluchting der mijnen (met inbegrip van de 
wijzigingen toegebracht aan de bepalingen betreffende de 
mijnen van de 3• categorie, door het Koninklijk besluit dd. 
24 November 1924) , de maatregelen te treffen tegen de 
waterdoorbraken. 

Reglement op de toegangswegen, de mijnputten en het 
rondgaan van het per'soneel in de schachten. 

Reglement op het gebruik van springstoffen m de rnijnen. 
Reglement op de verlichting van de mijnen. 
Koninklijk besluit dd. 1 5 September 1 919 op electrisch 

sterkstroominstallaties bij de nijverheid. 
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SO.CIALE \VE TIEN. 

(Mondeling examengedeelte.) 

Inrichting van de wettelijke en reglementaire bepalingen 
betreffende : 

1° Den achturendag. en de 48 uren week; 
2° Vrouwen- en kinderarbeid; 
3° De Zondagsrust; 
4° W erkplaatsverordeningen; 
5° De betaling van het loon der werklieden; 
6° Regeling der ais gevaarlijk, ongezond en hinderlijk in

gedeelde inrichtingen. 

TEEKENWERK. 

Schetsen met de vrije hand. 
T eekening met de trekpen. 

VERHANDE.LING. 

Üpstel en mondelinge uiteenzetting van een onderwerp dat 
betrekking heeft op de uitdelvende- en metaalnijverheid in 
België, alsmede op het voorkomen van ongelukken. 

Brussel, den 30 Augustus 1930. 

H. H EYMAN 

• 

MJJNKOHPS 

vergelij kend aanwervingsexamen. 

Kon 'nklijk besluit van 19" A ugustus 1930 

ALBERT, Koning der Belgen , 

Aan allen, tegenwoordigen en toelëomenden, HEIL. 

Gelet op de wetten dd. 10 April 1890, 3 Juli 1891 en 
21 Mei 1929 op het toekennen der academische graden en het 
programma der universitaire examens ; 

Gelet op de wet dd. 21 Juni 1926, waarbij aan de school 
voor mijnbouw en metaalbewerking te Bergen, technische 

faculteit van· H enegouwen, het recht wordt v.erleend, om aan 

haar leerlingen wettige dipY,ma' s af te lever.en van candidaat

ingenieur en van burgerlijk ingenieur der mijnen ; 

Gelet op het organiek reglement, van den dienst en het korps 
der mijningenieurs ; 

Herzien de. koninklijke besluiten dd. 29 Juli 1907, 30 D e
cember 1913, 3 1 Augustus 1920, 5 December 1927 en 
14 Mei 1929, betreffende het aanwerven van mijnkorpsinge
nieurs en der speciale diensten afhangende van de Algemeene 

directie van het mijnwezen; 

Overwegende dat de ondervinding het nut heef t bewezen 

wijz:gingen aan te brengen aan de manier, waarop de mijnkorps
ingenieurs worden aangeworven, ten einde èeze aanwerving 

onder betere voorwaarden te verzekeren ; 
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Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en Maatschapelijke Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : . 

Artikel één. - Niemand kan tot mijnkorpsingenieur worden 
h enoemd, zoo hij niet ten gevolge van een vergelijkend 
examen daartoe bekwaam wordt geacht. 

Art. 2. - Om tot dit v ergelijkend examen te worden toe
gelaten moet men : 

a) Belg zÜn, minstens 2 1 en hoogstens 30 jaar oud zijn op 
Janua ri van 't jaar , waarin het vergelijkend examen plaats 

heeft ; 

b) H ouder zijn van een diplom a van b urger)ijk mijn
ingenieur a fgeleverd door een van de technische scholen der 
universiteiten te Brussel, Gent, Luik er;i ·Leuven of door de 
school voor mijnbouw en metaa lbewe.rking te Bergen ( tech
nische faculteiten van H enegouwen), en overeenkomstig de 
desbetreffende wetsbepalingen bekrachtigd ; 

c) Voldaan hebben aan de militiewetten · 
d) Een goed zedelijk gedrag hebben; ' 

e) H ebben voldaan aan een medisch onderzoek , ten blijke 
er van d at de kandidaa t vrij is van aile ziekte, van elk Iicha:am
gebrek o f zwakte, waardoor hij onbekwaàm zou zij n of mocht 
word en, om de functie van mijnkorpsingenieur b ehoE>rlijk en 
geregeld uit te oefenen. 

Art. 3 . - T weemaal gezakte ka nd idaten mogen verder niet 
meer mededingen. 

Art. 4 . - Het vergelijkend examen loopt over de vol-
gende vakken : 

a) Vlaamsch of F ransch; 
b) Mijnontginning; 
c) Ondergrondsche plaatsbeschrijving; 

d) Een tusschen de hierneven vermelde leers to ffen uit te 
kiezen vak: 

1. De techniek der electriciteit en de toepassingen van 
electrici tei t; 

• 

• 

' 
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2. De aardkundige wetenschapp en; 

e) Mijnwetgeving, mijnreglementeering e~ sociale wet
geving ; 

f) T eekenwerk; 

g ) Opstelling en mondelinge verdediging eener verhan
deling over een opgelegd onderwerp in verband met de mijn
en metaalindustrie in België, a lsook met de voorbehoedsmaat
regelen tegen ongevallen. 

Art. 5. - Het omstandig programma van .elk vergelijkend 
examen wordt door den Minister van Nijverheid, Arbeid en 
Maatschappelijke Voorzorg vastgesteld. 

Art. 6. - De Minister van Nijverheid, Arheid en 
Maatschappelijke Voorzorg bepaalt, wanneer het vergelij kend 
examen wordt afgenomen, kenni.s wordt daarvan te bekwa
men tijde gegeven, bij een adver tentie in den « Moniteur ». 

Minstens twee maand v66r den datum van het vergelijkend 
examen, wordt bij ministerieel besluit bekend gemaakt : 

a) Het vak gekozen tusschen die, bij § d van artikel 4 aan 
geduid, alsook he t gedeelte der leerstoffen van het programma 
voorzien. bij artikel 5 waarover het vergelijkend examen zal 
loopen; 

b) Het aantal punten aan elk vak voorbehouden; 

c ) Het aanta l vereischte punten. 

Art. 7. - De kandidate.n, die aan het vergeli}kend examen 
hebben voldaan, worde n gerangschikt naar de volgorde. van 
het gezamenlijk aant~l der door hen behaa lde punten en 
b enoembaar verklaard voor de in het kader der mijnkorps
ingenieurs openstaande plaatsen. 

Art. 8. _ H et vergelijkend examen wordt afgenomen door 
een, door den Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschap
pelijke Voorzorg, te benoemen commissie. 

Deze examencommissie bestaat uit den directeur-generaal 
van het mijnwezen, die het voorzitterschap waarneemt, uit 
ambtenaren van het mijnkorps en uit drie hoogleeraren of 
lectoren aan de technische hoogescholen der universlteiten te 
Brussel, Gent, Luik, Leuven of aan de school voor mijnbouw 
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en metaalbewerking (te~hnische faculteit van Henegouwen) 
te Bergen, die coll~ge geven in de, onder letters b, c, d, van 
bij artikel 4, bedoelde vakken. 

Laatstgenoemden beslissen enkel mee inzake vakken, waar
toe zij worden aangewezen. 

Art. 9. - J aarlijks worde~ voornoemde universiteiten en 
mijnbouwhoogeschool er toe verzocht, elken wat haar betreft, 
de lijst op te maken· der hoogleeraren die, ten aanzien van de 
door hen onder·wezen leerstof, tot lid van de examen com
missie mogen worden gekozen. 

D e leden worden aangeduid onder inachtneming der vol-
gende regelen : · 

a) De Minister duidt de drie technische scholen aan, welke 
in de examencommissie vertegenwoordigd worden voor de 
vakken, vermeld on der b , c, d, van a rtikel 4. Minstens een 
der technische scholen der Rijksuniversiteiten, dient in de 
examencommissie vertegenwoordigd te zijn; 

b) Wanneer in een der drie bovenvermelde technische 
scholen onderwijs wordt gegeven, in een der vakken door 
twee of meer hoogleeraren of lectoren, mogen deze terzelfder
tij d deel uitmaken van de examencommissie voor ·dit vak, 
doch elk voor de hem betreffende vakken en hun gezamenlijk 
uitgebrachte stemmen gelden slechts a is één stem, bij de uit
::ipraak waaraan zij deelnemen. 

Al de moerlijheçlen die bij de vorming en de beslissing van 
de examencommissie mochten oprijzen, worden door den 
Mir.ister of, bij diens afwezigheid, do or den voorzitter 
beslecht. 

Art. 1 O. - De burgerlijke mijningenieurs die wenschen het· 
vergelijkend examen af te leggen, dienen zich bij de alge
meene directie van het mijnwezen te laten inschrijven en er 
van laten blijken dat zij aan de bij artikel 2 voorziene voor
waarden voldoen. 

Art. ] 1. - De vroegere besluiten betreffende het aan
werven van mijnkorpsingenieurs worden ingetrokken. 

Blijven evenwel behouden, het Koninklijk besluit dd. 30 De
cember 1913, artikel 2 van het Koninklijk besluit dd. 3 1 Au
gustus 1920 en het Koninklijk b esluit dd . 5 December 1927. 

.l 
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Art. 1 2. - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schappelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit 

besluit. 

Geooeven te Brussel, den 19" Augustus 1930. 
0 

Van Koningswege : 
D e l\ffoiste1· van N ijvcr/1 eid, ,frbeid 

e11 j\[ cw f".~c/1a7Jpelij l•e T' onrzory. 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 
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